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PRÉFACE.

4Àfeme

Av milieu de la lutte des partis et de
la fureur des passions queles grands
événemens politiques ne manquent ja-
mais d’exciter, il n’y a rien de plus
difficile que d'observer avec calme, et

d'apprécier avecimpartialitéles acteurs

de ces scènes mémorables. S'il étoit
possible de faire admettre , par les
combattans, un principe commun au-
quel on püt les ramener ; de poser une
base solide sur laquelle on éleveroit des
raisonnemens convaincans, ou de s’ac-

corder sur quelques axiomes généraux
dont on déduiroit des conséquences
évidentes, ces difficultés seroient moins

décourageantes; et si on ne pouvoit
pas se flatter d'amener tout-à-fait les
esprits à uneunité d'opinion, on pour-,  
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roit espérer du moins, avec de la bonne-
foi, de la patience et de la persévé-
rance, de leur inspirer cette tolérance

raisonnable, qui permet d'examiner,
sans aigreur, des opinions qui diffèrent
des nôtres.

Je ne prétends pas déterminer si
nous sommes arrivés À cette époque
fortunée; et il n’est pas plus aisé de
décider, si ceux qui se disent les amis
de Louis XVI, ont choisi le mo-
ment le plus favorable pour évoquer
l'ombre de ce monarque malheureux.
C’est sous ce point de vue qu’on peut
considérer le fonds de cet ouvrage; et
leurs motifs se trouvent consignés dans
la préface de l'édition française qu’ils
se proposoient de publier. Voici leurs
propres paroles. « Déjà plusieurs écri-
» vains estimables ont tenté de récon-
» cilier la mémoire de ce bon roi avec
» lestime de ses contemporains, qu’il
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PRÉFACE. 1X

ne mérita jamais de perdre ; leurs
ouvrages ont été lus avec avidité , et
des larmes touchantes en ont baigné
les pages; mais il n’étoit entréencore
dans l'esprit de personne, de peindre
linfortuné monarque par ses pen:
sées les plus secrètes, parles extraits
de ses manuscrits, parses analyses,
par sa correspondance publique et
particulière ; c’est cependant le
moyen le plus sûr de l’apprécier,
que de le voir, non dans sa cour ,
au milieu de ses courtisans, avec
l'espèce d’ame d'emprunt que lui
prétoit l'habitude de commander :
mais en présence de sesamis intimes,
dela nature, et de soi-même; c’est
à cette épreuve qu’on reconnoît
l’homme sanstache, et que quelque-
fois on se dégoûte du grand homme.
Le butde cetouvrage estde devancer
lejugement dela postérité, en jetant
quelques fleurs sur la tombe d’un

a 2
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» prince ami des hommes, dont cer-

» tainement les générations à naître

>» feront un jour l’apothéose. »

Le moyen le plus sûr de juger des
‘hommes, comme le dit, avec raison,

l'éditeur , cest de les voir dépouillés,

pour ainsi dire , de cette ame d'emprunt
qu'ils doivent aux circonstances. Com-

bien de fois, en lisant l’histoire, n’é-
prouvons-nous pas le désir inquiet de
connoître la vie privée et les sentimens
réels des personnages qui ont joué un
grand rôle. Nouslesconsidéronscomme
des astres éloignés qui brillent dans
la nuit des temps ; et nous vou-
drions avoir un télescope rationel qui
putnous aider à percer cette obscurité
ténébreuse des siècles qui nous dérobe
leur éclat.

Quoiqu’on puisse penser des motifs
qui ont engagé les éditeurs français à
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publier cette correspondance, il est

très-douteux qu’elle réponde au but

qu’ils se sont proposés. Nous vivons,
on lesait, et on l’a déjà dit, dans un
siècle examinateur, où les premières

impressions que produit un objet,
cèdent souvent à celles qui résultent
d’une discussion plus approfondie.

Au commencementde la révolution
de France, les amis de la liberté con-

sidérèrent Louis XVIcomme une puis-

sance hostile. Dans ses divers progrès,
on lui vit faire plusieurs fois une pro-
fession solennelle d’un attachement
sincère aux principes sur lesquels elle
étoit fondée , et aux réformes qu’ils
avoient introduites. Îl accepta le titre
de Restaurateur de la liberté française;
et 1l s’obligea , par les sermens les plus
sacrés, à maintenir et à faire exécuter
les lois constitutionnelles. En lisant ces
lettres, qui , suivant les expressionsde
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ceux qui avoient formé le dessein de
les publier, nous le montrent, dans
son intérieur, en présence de ses amis
les plus intimes, de la nature et de lui-
même , on est porté à croire, ou qu’on
s’est mépris jusqu'alors sur le vraisens
de ces mots, ou que la conscience des
princes de la terre est d’une nature
plus accommodante que celle des autres
hommes: et, quelque disposition qu’on
puisse avoir à jeter quelquesfleurs sur
la tombe d’un infortuné

,

il est permis
de douter quelapostérité, mêmelaplus
reculée, décerne jamais à Louis XVE
les honneurs de l’apothéose.

Etqu’on ne pense pas qu’une pareille
opinion soit hasardée ou trop rigou-
reuse; si l’on peut mesurer letemps par
la succession des idées, il s’est écoulé
plusieurs siècles depuis le règne de
Louis XVI. Nous pouvons donc nous
considérer , à son égard, comme une
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postérité anticipée, et comme en état
de le juger, avec cette tranquille im-

partialité qui, dans le cours ordinaire

du monde, appartient essentiellement

aux générations futures. Mais, indépen-
damment de cette considération, quels

que puissent être les sentimens ou les
opinions particulières d’un écrivain,

sur les hommes ou sur les événemens,

lorsqu’ilse hasarde à manier le pinceau

de histoire, il ne doit jamais perdre

de vue la dignité du caractère qu’il va
remplir , ni oublier, selon la belle ex-

pression de Johnson, qu’il est un des
ministres de la vérité.

En jetant les yeux sur l'immense ta-
bleau de la révolution française, on

aperçoit d’abord Louis XVI. En le

voyant revêtu d’un pouvoir absolu,

et consentant avec peine à en céder
une petite portion, lorsqu'il lui en res-
toit encore une si grande, une ame
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libérale se place naturellement du côté
de la multitude opprimée; et regarde
toutes les armes arrachées au despo-
tisme , comme des trophées élevés à la
justice. Mais, lorsqu’à mesure que l’ac-
tion se développe , on voit celui quiétoit
naguères ke maître d’un des plus puis-
sansempires , exposé aux insultes, aux
outrages, aux fureurs d’une populace
déchaïnée ; lorsqu'on réfléchit sur le dé-
nouement de cette sanglante tragédie;
lorsqu'on le suit du trône à la prison,
et de la prison à l’échafaud; lorsqu'on
pense à ses souffrances et à sa rési-
gnation , à la douceur de son caractère L
et aux outrages dont il fut abreuvé ;
lorsqu'on compare sa naissance, son
rang , son éducation, ses vertus, sa
situation et sa destinée ; lorsqu'on ba-
lance ensuite ses fautes , et leur terrible
expiation, on ne peut se défendre de
cet intérêt naturel et touchant qu’ins-
pivent les grandes infortunes : la sen
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sibilité plaide en sa faveur ; et on dé-
plore sincèrement sa fin violente et

prématurée.

En parcourant les documens qui
traitentplus particulièrement de l’his-
toire de Louis XVE, il faut se tenir
également en garde et contre le pané-
gyriste asservi, l’adulateur déhontéqui
ne voit d'autre erreur dans sa conduite
que l’abandon qu’il fit de la plus légère
partie de son autorité; et contre le
démagogue effréné qui, regardant la
royauté comme un crime, pense que
le supplice de celui qui en est revêtu,
peut à peine l’expier ; la vérité est en-
tièrement étrangère à de pareils écarts.
Celui qui la recherche de bonne-foi,
repousse, avec dégoût , cesrapsodistes
politiques; il y voit, à chaque page, la
passion déguisant , supprimant , ow
atténuant les faits ; le calomniateur au
lieu. de: l'historien ; ou le verbiage
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pompeux du barreau aulieu des sages
décisions du tribunal.

Mais, s’il a été difficile, jusqu’à ce

jour, de se former une juste idée du

vrai caractère de Louis XVI, d’après

les matériaux insuflisans et mutilés qui

sont parvenus jusqu'à nous; les per-

sonnes qui ont recueilli les lettres que

nous publions, affirment, de la ma-

nière la plus positive , que nous y trou-

verons le meilleuret le plus sûr moyen

d'arriver à la vérité. La preuve qu'ils

en donnent, est, selon eux, la plus

infaillible et la plus convaincante. C’est

le monarque lui-même; c’est lexpres-

sion de ses sentimens les plus intimes;

la manifestation de ses penséesles plus

secrètes : c’est l’épanchement de son

ameet de sesaffections; l’effusion de son

cœur et de sa conscience, dansle sein

de l'amitié. Touteréserve eût été folie;

tout déguisementeût étésansmotif.
I
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1 faut convenir que ce genre de
preuve est le moins sujet à être con-
testé, lorsqu'on se borne à connoître
la véritable façon depenser del’homme,
sans chercher à rien décidersurla jus-
tesse ou le mérite de ses opinions. C’est
une question entièrement distincte , et
dont on juge ordinairement selon les
principes, les idées ou les préjugésqu’on
a adoptés. Les partisans de Louis XVE
triomphent d’avance de leur succès.
« Ce recueil, disent-ils, est un monu-
» ment dédié à sa gloire, et qui doit
» paroitre à ses amis plus digne d’une
» éternelle durée, que ces mausolées
» magnifiques FR à grands frais,
» que ces statues de marbre et de bronze
» que le temps détruit en silence, et
» que des grandes catastrophesélèvent
» ou détruisent tour-à-tour. » Quelle
quepuisse être la durée de ce monu-
ment, on peut douter, après lavoir
examiné avecattention, que Ja géné-

b
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ration actuelle, et même la postérité,
ratifie jamais un jugement aussi fa-

1

vorable.

Les partisans du roi avoient dessein
de publier cet ouvrage en deux vo-
lumes. Le premier auroït contenu sim-
plementses lettres, et étoit destiné à

nous montrer Louis XVI homme
privé. Le second, tout ce qui pouvoit
servir à le caractériser comme homme

public ; et il auroit été composé de ses

discours, ses mémoires, ses observa-

tions, ses écrits, et l’analyse de quel-

ques-uns deses ouvrages ; &« demanière

» que tous ces objets réunis nous au-

» roient présenté le dernier roi des

» Français, comme un prince vrai-

» ment instruit, également fait pour

» gouverner les hommes dans la soli-

» tude du cabineï; propre à devenir

» le conseiller d’un roi; digne d’exé-

» cuter ; capable de juger les hommes,
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et detransmettre ses jugemens à la
postérité.».

Les auteurs dece recueilse flattoient
d'y offrir une justification réelleaux
esprits les plus prévenus; de rappeler
aux ames sensibles des doux souve-
nirs; de faire naître des remords
dansle cœur des persécuteurs de
Louis; d'offrir aux hommes d’Etat
uneutileinstruction; et d'apprendre
aux têtes couronnées, qu'il ne suffit
pas de posséder lesvertus deTrajan
et d’'Antonin, qu'il faut encorele
courage des-héros, la politique des
grandsrois, lesconseils d’un Sully,
et l’ame forte d’un Richelieu: »

Jai suivireligieusementces vues, en
tout ce qui concerneles lettres du-roi,
et. même celles de ses autres ouvrages
qui n’ont point encore ‘été publiés;
mais il m'aparu inutile de grossir cet
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ouvrage d'une foule d’écrits qui ont
déjà paru , et qu’on peuttrouver dans
les journaux du temps, ainsi que dans
presque tous les mémoires et toutesles
annales de la révolution française, qui
existent déjà. Leur principal mérite

aux yeux de ceux qui les avoientras-

semblés, c’est d’avoir été écrits par

Louis XVI, et de contenir ainsi la

fidèle expression de ses sentimens. Je
n’enaiconservéqu’un très-petit nombre
qui étoient peu connus ; mais j'ai pensé
que le reste ne seroit qu’un remplissage ;

j'en donnerai cependantles titres dans
la table des matières, afin que ceux
qui me les connoiïssent pas, puissent se

des procurer.

Il y a assez long-temps que les maté-

riaux.de-ce monument à la gloire de

Louis XVI; sont rassemblés. Ceux qui
ont. eu-ce soin ; déclarent qu’ils ont les

moyensd'augmenter ce recueil, mais
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qu’ils ont dû faire un choix. Nous pou-

vons donc être certains d’avoir tous

ceux quisont les plus favorables à la

cause que les partisans du ‘feu roi ont

le plus à cœur de défendre, et qui leur
ont paru nécessaires pour entrainer
tous les suffrages en sa faveur.

Il est inutile de faire connoître les
raisons qui ont retardé cette publica-
tion, et encore plus les moyens qui
ont fait tomber ces manuscrits dans
mes manie: Ce qu’il y a de plus impor-
tant à prouver, c’est leur authenticité.
L'auteur du recueil déclare dans une
note qui précède sa préface, que les
originaux sont déposés entre les mains
d'unpersonne qui se fera un plaisir

-etun devoir de les communiquer aux
curieuxet aux incrédules. Cette décla-
ration est vraie: mais indépendamment
de cette preuve matérielle et convain-
sante pour ceux qui connoissent l’écri-
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ture de Louis XVI, j'ai pris toutes les

mesures quinront paru les plus propres
à la corroborer, en consultant ceux

qui étoient de plus en état d’en juger,
et les témoignages dedifférentes per-
sonnes, qui occupent aujourd’hui des
postes éminens , et celui de plusieurs
autres qui ont rempli les premiers
emplois sous le règne dece monarque,

et qui ont dû connoître, par consé-
quent, ses vues et sa façon de penser,
ne m'ont laissé aucun doutesurcette
authenticité.

Xl paroît singulier que ceux qui
forment ainsi le dessein de ‘présenter
Louis XVE, tantôt conime: homme
privé, tantôt comme homme public,
dans sa correspondance avec différens
particuliers ,.et dans ses discoursà l’as-

semblée nationale, et aux sections du

peuple , ne se soient jamais avisés de
soupçonner , qu’au lieu d'admirer,
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comme c’étoit sans doute leur but, on

pourroit peut-être s'occuper à com-

parer et à raisonner. Ils hasardent il

est vrai, dans leur préface, quelques
réflexions qui ont une apparence d’im-
partialité , et auxquelles ils voudroient

bien restreindre leurs lecteurs. (Nous

» osons, aujourd'hui, disent-ils, pu-

» blier:sans crainte, dans des livres,

» ce qui est déjà dans tous les cœurs ;

»-et déclarer, au nom des races fu-

» tures, que Louis XVE, sur le trône

» des Bourbons, n’eut d’autrereproche

- » àse faire, dans l’art difficile de gou-
».verner les hommes, que cette irré-
» solution qui neutralise tout; cette
» méfiance de soi-même qui rend un
» monarque nul, et cette foiblesse qui
» tue. »

Ces défauts sont certainement des
taches dans le caractère d’unroi; et si
on n’avoit eu d'autre but en cherchant
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à justifier Louis XVI, que de relever

ses vertus privées, le respect pour ses
malheurs auroit fermé les yeux sur ses
fautes. Mais il semble que ses partisans

ont moins cherché à défendresa gloire,

qu’à calomnier la mémoire des hommes

célèbresqui formèrentle glorieux des-

sein de délivrer leur patrie de l’escla-

vage avilissant sous lequel elle gémis-

soit depuis tant de siècles. C’est ainsi
que, dans leur préface, ils qualifient

leur généreux efforts de vains crimes,

qui ont produit de vains désasires ; et

qu’ils prétendent que la révolution,

en changeant tous lesélémens de l’ordre

social, à fait faire à la nation la plus

spirituelle de l'Europe, un pas rétro-

grade vers la barbarie; et ce qui est

encore plus désastreux, Cà rendre in-

docile au joug, le peuplequela naissance

du roil’avoit condamné à gouverner.»

La défense de Louis XVI n’est done

plus
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plusle sujet de la discussion, ou du

moins elle n’en est qu’un objet secon-

daire. Ses partisans ont abandonné des

retranchemens où ils auroient pu se
soutenir; et en changeant de position
pourattaquer , à leur tour, ils se sont
exposés, ainsi que l’objet prétendu de
leur idolâtrie, aux attaques les plus
funestes. Ce n’est plus le roi qu’ils
veulent défendre, c’est la révolution
qu'ils s’attachent à dénigrer. Qu'ils ne
s’'étonnent donc pas, s'ils découvrent
dans les observations que ces lettres
nous ont suggérées , une sorte de pré-
dilection en faveur de cette barbarie,

vers laquelle la nation la plus spiri-
tuelle de l’Europe a fait, selon eux,
un pas rétrograde.

Yeut-il jamais, dans les annales du
monde, une période plus propre à ré-
veiller Pattention la plus profonde, à
stimuler toutes les facultés de l'ame ;

c
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à faire naïître tous les sentimens que le

sublimeet le terrible peuvent inspirer,

que l’époque de cette révolution qui

doit changer, par ses effets, la condi-

tion et les destinées du genre humain?

Avec quel intérêt, avec quelle atten-

tion la postérité ne lira-t-elle pas ces

pages mémorables qui lui retraceront

ce glorieux événement et ses suitesfé-

condes! En parcourant Phistoire, on

passe rapidement sur cette série ordi-

naire d'années et de siècles; comme

le voyayeur qui traverse, sans s'ar-

rêter, un pays qui ne lui offre aucun

objet nouveau : mais lorsque cette ère

étonnante frappera sa raison et son in-

telligence, le lecteur transporté res-

semblera à ce mème voyageur qui

découvre tout - à - coup ces grandes

scènes , ces scènes mmajestueuses et

imposantes de la nature , où le

beau, le sublime, le terrible, Pépou-

vantable se réunissent pour ravir,
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étonner, et exciter le plus vif enthou-
siasme|

Accoutumée à regarder la révolution
de France comme un des événemens
les plusimportans destemps modernes,
J'ai pensé que tout ce qui peut concou-
rir à répandre quelque joursur cette
époque mémorable, ne peut qu’inspirer
de l'intérêt; c’est dans cette persuasion
que je hasarde d'offrir au public les
observations qui accompagnent les
lettres que je lui présente. Si je n’ai
pas caché mon admiration pour les
grands principes que cette révolution
a établis en faveur de l'humanité, j’es-
père aussi qu'on ne m’accusera pas
d’insensibilité et d’injustice dans les
réflexions quej'ai faites surle caractère
de Louis XVI , et sur sa conduite; et
dans lesquelles je n’ai eu d’autre but
que la vérité. Quelques-unes de ces
observations, quoique triviales peut-
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être en elles-mèmes, reçoivent quelque

prix deleur liaison avec le grand évé-

nement auquel elles se rapportent: de

même qu'un individu obscur peut

perpétuer son nom, en le gravant sur

un monument immortel, qui résiste

aux ravages des siècles.

CORRESPONDANCE
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BO'U LSEX V [I

LETTRE PREMIÈRE.

A M. de V.ergennes.

17 Octobre, 17744

Jar lu, monsieur, la dépêche secrète et
très-importante de M. le chevalier de Saint-
Priest. Je n’ignore pas les services du sieur
Thugut, mais je n’en connois pasles détails,
Je tiendrai les paroles que le feu roi lui
avoit données. Mais la manière ne peut
s’exécuter lorsqu'il sera en France, comme
vos. L
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M. de Saint-Priest le propose. Quel imcon-

vénient y auroit-ilà le laisser à Vienne? Je

sais bien qu’il y répugne ; mais je crois être

sûr qu'on n’a à Vienne aucune notice sur

Jui. Quand ily sera arrivé, peut-être ne le.

remployeroit-on pas dansla politique; mais.

alors il pourra voyager et venir s'établir

en France où il sera tranquille. Et comme

d’ailleurs je ne le erois pas Autrichien, ni

même sujet de l'impératrice, cela lui sera

aisé.

Je ne crois pas que M. de Kaunitz le tout-

mente sur ses négociations des déclarations

moins fortes; si on le savoit, il pourroit les

rejeter sur la faute des drogmans qui mont

pas bien entendu ce qu'il vouloit dire. Il

n’y a nulle bonne raison à donner pour sox

retourpar la mer; quand il sera arrivé en.

France, si la reine demande une place pour

lui, n'étant pas du secret, elle ne pourra

pas donner des raisons à limpératrice, sur-

tout pour l'empêcher de retourneràVienne,

que dese fixer en France; et par-là on verra

que c’est le cabinet qui le pousse, et sil y

OR
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eût jamais eu des soupçons contre lui, ils se
renouveleront.

Le prince de Kaunitzcomparera les ordres
qu'il a donnés, à la manière dont il les a
exécutés, Je me souviens que M. d’Aiguillon,
en me rendant compte, medit que le feu roi
avoit fait dire à l’internonce, (M.deThugut)
que s1 lintrigue étoit découverte, qu’il ne
Jui donneroit pas de retraite en Francé, mais
une pension pour vivre où il pourroit. La
trame découverte, le roi de Prusse ne man-
queroït pas de nous brouiller avec Vienne ;
eb ce sera avec raison qu’il parlera des pe-
tites intrigues que la courdeFrance emploie,
en montrant que nous W’avons pas agi de
bonne-foi avec elle ; et dans ce moment où
la cour de Vienne veut se rapprocher de
nous, il est très-important de ne pas lui
donner des ombrages. Si on veut employer
MThugut, il lui seraaisé, dans la persuasion
où je suis qu’il n’estpas né sujet de limpéra-
trice, de demander son renvoi parraison de
santé ; alorsil pourra venirjouir en France
du fruit de ses travaux : € peut-être même: | Un
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sera-t-il recommandé par la courde Vienne.

Voïlàce que je pense sur lui, et pourne pas

nous compromettre.

* Les lettres qui sont jointes ici prouvent

la confiance qu’on a eului, etqu’on ne le

soupçonne de rien. L'année prochaine où

les affaires de la Pologne seront finies, les

vues de la Maison d'Autriche remplies ,ou

il ny aura nulle raison de revenir sur le

passé , ou les cours co-parfageantes seront

en guerre entre elles, et Vienne voulant

cultiver notre amitié, ne cherchera pas à

inquiéter quelqu'un qu’elle pourroït soup—

conner nous être attaché. Vous pouvez lui

faire dire que le baron de Breteuil sera

chargé de lui donner protection indirecte,

etles moyens de s'évader en cas de soupçon.

La politique de M. de Kaunitz est une

chose bien incompréhensible. Plus je la

vois, moins je la comprends. Par les ins-

tuctions de Thugut, il paroît qu'il le croit

absolument lié avec la Russie, et qu’il n’a

pas contribué au traité de paix, du moins
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Va-t-il approuvé. De l’autre côté, il nous

doit dire qu'il en craint fort les suites ;

et l’empereurs’étant expliqué avec l'abbé

Georges, il faut conclure de cela que sa

politique est d’être bien avec tout le monde

pour y trouver son intérêt particulier. Nous

sommes liés avec lui par un bontraité, et

s’il veut quelque chose de nous, il faut

attendre qu’il s’explique, et que nous

y voyons quelque chose d’avantageux ;
car il n’y a rien à craindre de rester tran-

quille , sur-tout se méfiant des bons offi-
ces du roi de Prusse.

Pour M.le chevalier de Saint-Priest, il
est absolumentnécessaire qu’il reste dans
ce pays-là, il y est trop utile pourle laisser
revenir; ilfaut que M. Gerard lui réponde
amicalement sur cet article, comme il s’en
explique avec lui, sans paroître vous avoir
communiqué sa lettre; mais qu'il lui ôte
toute idée de retour; qu'il lui dise qu'il a
cru l’entrevoir, parce qu’il vous a entendu
dire précédemment que ses services me
sonttrès-agréables, et que personne ne peut
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mieux servirl'État que lui dans de pareilles

circonstances, et qu’il aura une récompense

digne de ses services quand il aura rempli

le temps nécessaire : pour vous, répétez-lui

que je suis on ne peut pas plus content de

ses services, et qu'il n’ÿ a pas d'occasion

plus belle de me servir; que c’est à lui à

rassembler les’ débris d’un bâtiment en
ruine ; que c’est à lui de le ressusciter de

ses cendres ; que vous sentez bien que sa

charge est très-pesante ; mais qu'avec de

Vesprit et du courage, comme il ena, il y

réussira beaucoup mieux que d’autres, et

qu'il en aura toute la gloire. Vousentrerez

après cela dans des détails sur notre com-

merce;. vous lui marquerex que c’est de sa

tisseque dépend sa ruine ou la certi-

tude de revenir dans l’état le plus florissant

où il ait jamais été, comme l'ouverture de

la mer Noire peut nous le prouver. Enfin,

vous le louerez de sa prévoyance à opposer

le catholicisme au rit grec, et vous lui

ajouterez qu'il ne pouvoit rien faire qui

me fût plus agréable, et que je l’exhorte à

continuer.
LOUIS.
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OBSERVATIONS

Sur la première lettre.

Cette lettre et la suivante , qui étoient entre

Îles mains du comité secret de la Convention,

en 1792, ont été déja publiées; mais les

ayant trouvées dans cette nouvelle côllection,

comme elles contiennent des particularités

curieuses, j'ai cru qu’elles ne pourroient

qu’ajouter un plus grand intérêt à cet ouvrage.

+
Ilya peut-être beauconp moins de sujet

d’être surpris de ce qu’on a appelé la trahison

de M. de T'hugut, qu’on ne pourroit se l’ima-

giner au premier abord: on ne peut du moins
trouver extraordinaire qu’un espion de la

Frañce monarchique fûtun des membres di-

rigeans de la coalition formée contre la France

républicaine. Les ministres, comme tous les

autres hommes, se laissent guider, par les

motifs les plus puissans ; et, commel'intérêt

personnel est, en général le grand mebile de
ceux qui figurent dans les premières places

nous ne devons pas nous étonner que M. de
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Thugut ait servi alors le cabinet de Vienné
avec autant de sincérité qu’il avoit servi la
France jusqu’à ce moment, quoique ce n’aie
pes été avec autant de succès. Ce genre de
politique, que la vertueuse indignation d’un
écrivain anglais a si justement voué à l’op-
probreet à l’exécration publique , en lui don-
nant le nom expressif de scélératesse USÉE
étoit trop à la mode à l’époque où cette lettre
fut écrite, pour mériter une censure aussi
rigoureuse : et si nous éprouvons ce même

sentiment, dans ce siècle régénéré, il faut
aussi se souvenir, qu’au moment où M. de

Thugut étoit l’espion de la cour de France,
dans ce même pays d’où il est aujourd’hui
Vex-minisire, cette espèce de scélératesse
m'éioit pas limitéeauxseuls subalternes, quel-
que usée qu’elle puisse être actuellement.

Ona beaucoup parlé del'influence de lAn-
triche, et de l’existence d’un comité autrichien

en France, qui endirigéoit le gouvernement
depuis le commencement de la révolution
en 1789, jusques à la chute du trône en

1702; ét probablement on a été trop loin.

Les causes qui déterminèrent la cour à une

opposition qui fui fut si funeste, ne sont pas



DE LOUIS XVI. ÿ

assez cachées , pour qu’on ait besoin de pro-

fondes recherches pour les découvrir. Il

n'existe aucune preuve que le cabinet de Ver-

saïlles ait été gouverné par celui de Vienne

pendant le dernier règne, si ce n'est vers sa

fin; et il ÿ a beaucoup de raisons de penser

que le premier étoit toujours sur ses gardes

sur toutes les tentatives de l'Autriche à cet

égard.-On voit, dans cette lettre, Louis XVI

donnant des instructions à son ministre sur

la manière de diriger les négociations secrètes

de M. de Thugut, que les uns qualifient d’es-

piomnage , pendant que d’autres leur donnent

le nom de trahison; et il paroïît qu’on prenoit

beaucoup de précautions pour que la reine ne

soupconnât jamais rien de ces mystérieuses

transactions.

Tout le monde convient qu’à cette époque
on essaya de former un parli autrichien à-la

cour de France, et le soin extrême que prend

le jeune monarque de prémunir son ministre ;
ne laisse aucun lieu d’en douter. Louis XVI
étoit parvenu , au moins, à neutraliser cette

faction, s’il n’avoit pu réussir à l’anéantir
tout-à-fait, en changeant les ministres à son
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avènement ; et particulièrement-en choisissant

M. de Vergennes, qu’on regardoit comme

sincèrement attaché aux vrais principes de

l’ancienne politique française | dans toute leur

pureté, et tels qu’ils existoient avant qu’ils

eussent été allérés et corrompus par le

système autrichien de l’abbé de Bernis et

du duc de Choiseuil.

Quelques marques de foiblessé que le roi

ait montrées en d’autres occasions, rien ne

peut surpasser la fermeté avec laquelle ïl

.s’opposa toujours aux efforts réitérés qu’on

ne cessa de faire pour l’engager à plier sous

le joug dé l'Autriche. Il conservoit soigneuse-

ment le souvenir des instructions qu’il avoit

reçues du Dauphin son père; et, outre qu'elles

étoient gravées profondément dans son esprit,

les ministres qui avoient sa confiance ; M. de

Vergennes et M. de Maurepas, ne négli-

geoïent aucune occasion d'empêcher que ces

inpressions premières ne s’affoiblissent.

La reine avoit été élevée, avec autant de

soin, par une mère ambilieuse, dans des idées

entièrement opposées ; mais son éloquenee
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étoit sans force, et ses charmes sans effet,

lorsqu'elle vouloit attaquer une résolution

aussi bien formée, et aussi constamment et

aussi fortement soutenue. C’étoit une cita-

delle imprénable, tous ses efforts étoient im-

puissans, toutes ses armes s’émoussoient, se

brisoient contre le rocher immobile sur le-

quel elle étoit élevée. Elle étoit tellement

exclue de tout ce qui avoit rapport aux se-

crets de l'Etat, et Louis XVI si scrupuleux

observateur des principes de son père, et tel-

lement sur ses gardes, qu’elle ignoroïit même

le lieu où étoient déposés les mémoires d’ini-

mitié contre la maison d'Autriche , que Îe

Dauphin avoit laissés en mourant à son fils,

_et qui s’'augmentoient tous les jours par les

soins vigilans que prenoit le ministrede nourrir

cette aversion salutaire dans le cœur du prince.

Ce fut au moment même où la reine, pour

nous servir du langage brillant de son pané-

gyriste, parutradieuse, et dans tout sonéclat,

sur notre horizon, comme l'étoile du matin,

respirant le plaisir et le bonheur , qu’elle vif

toujours toule sa spléndeur éclipsée, toutes

les fois qu’elle voulut pénétrer les nuages de
AgTOK7#

  

 

  
:    
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la politique. L'esprit chevaleresque qui atta-
choït jadis les Français au charde la beauté ,
étoit déjà éteint, avant même une époque
plus désastreuse ; et cette séduisante princesse
se voyoït non-seulement privée de la confiance
du roi, dans des affaires quine pouvoientque
l’intéresser vivement ; mais elle se trouvoit
encore exposée aux plaisanteries des ministres
qui sourivient de l'impuissance de ses efforts
pour les déplacer; et qui l’accusoient, peut-
être sans aucun fondement, de dépouiller sa
patrie adoptive, pour enrichir le trésor épuisé
de lPempereur son frère.

1] paroît que le roi étoit le tranquille spee-
tateur de la lutte continuelle de la reine
avec ses ministres , et que son affection pour
elle étoit raisonnée, Il l’aimoit pour ses qua-
lités ; qui la rendoient aimable; sa tendresse
étoit pure, eton ne lui a jamais réproché de
lavoir altérée ou ternie;: mais il ne lui dé
couvroit jamais les secrets de. l'Etat, sice n’est
dans quelques momens d’oubli, qu’on pré-
iend qu’elle s’eflorçoit de faire naître, IL
étoit réellement impossible de lui cacher ab-
solument toutes les affaires de l'Etat : or
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chercha, par conséquent, à lui donner Ile

change sur les opérations secrètes du gouver-

nement, et ony réussit complétement. Aussi

l’on voit, par la lettre qui nous occupe en ce

moment, que la reine regardoit l’espion de Ia

Franceen Autriche, M. de Thugut, comme

un agent quilui étoit particulièrement attaché;

et le roi la représente comme éfant si peu

dans le secret qu’il concerte des mesures avec

M. de Vergennes , dans le cas où ; à l’arrivée

de cet agent en France, elle voudroït récom-

penser le zèle qu’elle lui supposoit pour ses

intérêts , en lui promettant de lui faire avoir

une place.

Mais quelle qu’ait été la méfiance du roi,

ou son manque de confiance en la reine,

d’après ce que cette lettre nous donne lieu de

croire, M. de Thugut n’y joue pas un rôle

honorable.Il: est évident que cet ex-ministre

du cabinet de Vienne avoit été, dans ceîte

cour , l’espion à gage de Louis XV pendant

son règne; et que ce monarque estimoit si

peu ses services , qu'il né lui auroit pas même

donné asile en France , dans le cas où ses in-

trigues auroient été découvertes. Louis XVI
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paroît cependant y avoir attaché un plus
grand prix. D’après la persuasion où il étoit
qu’il n’avoit pas favorisé PAutriche , il lui
permet de se retirer en France, et d’y jouir
du fruit de sa trahison; il prévient méme les
dangers auxquels les soupcons de la cour de
Vienne pourroient l’exposer , en l’assurant que
M. de Breteuil, son ambassadeur, le proté-
gera indirectement, et Jui fournira même
Îles moyens de s’échapper.

TL paroïît hors de doute que le baron de
Thugut étoit originairement un espion de la
France ; mais, commej'en ai déjà fait l’obser-
vation , on ne peut pas conclure de-là qu'il ait
manqué de fidélité à la çour de Vienne , dans
le ministère qui lui a été confié depuis. Si
ces succès n’ont pas répondu au zèle qu'il a
manifesté dans ses dernières fonctions , il faut
se rappeler qu’il a échoué dans une entreprise
où aucun autre n’a réussi ; et qu'il partage
le honte de sa défaite avec les plus illustres
généraux et les plus grands hommes d'état
de l’Europe, laRépublique Française exceptée.
Onl’a accusé de s’être obstiné à continuer une
guerre désastreuse , lorsqu'il ne lui restoit plus

i
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la moindre espérance de parvenir au but qu’il

s’étoit proposé ; mais, on sait’ que l’espérance

est trompeuse, et on peut pardonner à M.

le baron de s'être trompé, lorsqu'une infinité

d'autres, bien plus près que lui du lieu de

l’action, se sont entièrement avenglés surses

conséquences.
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LE T TRIEFPT

A M. de F.ergennes.

2 Avril, 1775:

JE vous renvoie, monsieur, la dépêche
de M. de Saint-Priest. Je ne crois pas que

la maison d'Autriche entende son intérêt,
en ne voulant pas demander la liberté du
commerce de la mer Noire ; toutes les dé-

marches que son cabinet fait depuis quel-

que temps, sont bien obscures et bien

fausses. Je crois qu’il est embarrassé de ses

nouvelles usurpations en Moldavie, et
qu'il ne sait comment se les faire adjuger:

la cour de Russie les désapprouve, et la

Porte ne consentira jamais à les céder à

Vempereur. Je ne crois nullement à ce

nouvel accord entre ces cours co-parta-

geantes; je les crois plutôt en observation

vis-à-vis les unes des autres, et se défiant

d'elles mutuellement. L'avis de M. de ——

me confirme dans ma pensée. Pour ce qui

est
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est de l’invasion que les troupes de l’em-
pereur ont faite dans PEtat de Venise, je
ay vois nulle raison ; mais la loi du plus
Fort est toujours la meilleure, elle dénote
bien .le caractère ambiticux et despote de
lempereur, dont il ne s’est pas caché au
baron de Breteuil. 11 faut croire qu'il a su
fasciner absolument les yeux de sa mère à
car toutes ses usurpations n’étoient point
de son goût, et elle l’avoit bien déclaré au
commencement. La dépêche que reçut
M. Thugut, prouve bien que M. de Kaunitz
désapprouve tout ce qui se passe , et a eu
la main forcée. C’est sûrement du Lascy;
nous ravons rien à faire dans ce moment ,
que de tout voir et nous tenir sur nos
gardes sur ce qui nous viendra de Vienne.
Honnêteté et retenue doivent être notre
marche. Mais M. ‘de Saint-Priest peut
ioujours tâter le terrain à Constantinople
sur la navigation libre de la mer Noire. Je
me trompe fort, si les trois cours ne pren-
dront pas querelle à-la-fois ; et gare Pin-
£endie !

LOUIS.

#or. EL 2+
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OBSERVATIONS

Sur la seconde lettre.

Après les usurpations de lAutriche dans

la Moldavie,et les projets continuels d’agran-

dissement, on ne pouvoit s'étonner de voir

cette puissance demander hardiment à la Porte

la liberté de naviguer dans la mer Noire; mais

il est plus difficile de concevoir pourquoi la

France n’en sollicita pas le privilége exclusif

pourelle-même. L'avantage immense qu’elle

en auroit retiré pour son commerce et ses ap—

provisionnemens, étoit évident; les liaisons

entre ces deux empires seroient devenues plus

étroites, et son cabinet y auroit trouvé des

moyens de s’opposer , avectoute son influence

et ses ressources , aux projets bien connus de

la Russie sur la Turquie d'Europe.

Quoiquele roin’eût pas encore acquis beau-

coup d'expérience dansl’art de gouverner, il

en sayoit assez pour s’apercevoir , qu'avec

certaines institutions, la puissance fait Le droits
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puisque, comme il l’observe avec une espèce

d'ironie, (La loi du plus fort est toujours la

meilleure ». Louis sentoit l'injustice de ces
usurpations, contre lesquelles il se récrie; et
déploroit, comme homme, ce qu’il ne pouvoit
empêcher comme prince. Il est très-probable
cependant, que si la guerre de l'Amérique
n'étoit pas survenue, et bientôt après celle
dela révolutionfrançaise, les trois puissances,
qui se sont partagées la Pologne, n’auroient
pas resté d'accord bien long-temps. La révo-
lution française a bouleversé entiérement la
diplomatie des cabinets du Nord. Le sort de
Vempire ottoman est encore en suspens; et
il est bien peu d'hommes qui osassent fixer
Pépoque précise de sa dissolution; mais s’ilne
se soutient que par la jalousie mutuelle des
puissances de l’Europe, les amis des progrès
de la civilisation, et de la propagation des lu-
mières, désireroient, peut-être, qu'ils pus-
sent parvenir à s’entendre un peu mieux.

M. le baron de Thugut paroît encore ‘de
nouveau sur la scène ; et il ne s’y montre pas
disposé à favoriser l'agrandissement de la
maison d'Autriche. Tout homme est forcé de

27
8
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céder à sa destinée; celle de M. le baronsem-—

blé l'avoir fait naître ami de la France; et

bon gré, malgré, il a rempli fidèlement fe

rôle que le sort lui avoit assigné. On prétend

qu'il se rapproche encore du cabinet de

Vienne : probablement cette cour n'a pas

éprouvé encore assez de défaites et d’hu-

milialions.
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LETTRE IIT

A HN. de St-Germain.

( Sans daie.)

Moxsreur, le mode uniforme de ma-

nœuvre pour toute linfanterie française,

que vous m'adressez, est absolument né-

cessaire. Vous le proposez, et je lui donne,

avec. plaisir, mon approbation. Îl trouvera,

sans doute, des coniradicteurs, mais il doit

plaire aux vrais militaires. Vous demandez,

dans. un autre mémoire, qu'il soit institué

pourles soldats et pour les bas-officiers,

un ordre de Mars, dontles signes respectés

seroient conférés, sur le champ de bataille,
aux braves jugés. dignes de cet honneur.

Jadopte cette idée avec joie: le Français,
maiurellement passionné pour la gloire,
sent des récompenses honorables. L'ordre
de Mars deviendroit pour lui un puissant
aiguillon pour bien faire. C’est ainsi que

des Bayard, les Crillon, les Duguesclin
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faisoient des soldats et les conduisoient

à la victoire. Donnez à votre projet de

nouveaux développemens, cherchez tous

les moyens d’exciter l’émulation, de ré-

compenser la bravoure, de faire parler

Vhonneur : le soldat français mérite bien

que le chef de l'Etat s’occupe de lui.

LOUIS.

OBSERVATIONS

Sur la troisième Lettre.

Avcux événement n’occasionna plusde

surprise, à cette époque, à Versailles, que la

nomination de M. de St.-Germain au départe-

ment de la guerre. L'histoire de ce général

est assez singulière : il prit d’abord l’habit de

jésuite, et il le quitta pour entrer au service

en qualité de lieutenant. Üne affaire d’hon-

neur le força de passer dans celui de lélectenr

Palatin, qu’il abandonna pour suivre l’em-

pereur Charles, qui lui donna le grade de

+



BE LOUIS XVE 25

gmajor-général. À la mort de ce prince, il

yentra au service de France avec le rang

de imaréchal-de-camp , fut fait lieutenant-

général en 1748 , et fut nommé gouverneur

de la Flandre pendant la paix, qui fut signée

à Aix-la-Chapelle. En 1760, une dispute qu’il

eut avecle maréchal de Broglio, le détermina

à passeren Danemarck, où le roi le fit oflicier-

général, et lui donna le commandement de

toutes ses troupes. Obligé de se démettre de

cet emploi à la mort du roi, il se retira près

de Worms, et se fixa définitivement en

Alsace.

Cette nomination étonna d'autant plus,

qu’on n’avoit jamais vu.son mom p2rmi les

candidats pour le ministère. Voici comme

on la raconte dans les mémoires du temps.

Monsieur de Malesherbes s’entretenant ,

dans son cabinet des affaires de la cour, avec

M. Dubois , lieutenant de police, lui ditqu’il

y avoit beaucoup de concurrens pour le dé-

partement de la guerre , qui étoitalors vacant;

et il lui nomma messieurs du Châtelet, de

Breteuil, de Castries et de Vaux. « Toute l&
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cour est en mouvement, ajouta M. de Ma
lesherbes : Qui choïisiriez-vous, mon ami, si
vous êliez à la place du roi?» «Une personne,
inonseigneur > répondit aussitôt M. Dubois,
qui n’est pas sur les rangs, parce que la vertw
et le mérite se cachent ; M. le comte de Saint-
Germain. » «Vous avezraison » , s’écria le
ministre ! Cc’estun homiié d’un grand mérite,
et qui s’est montré supérieur aux infortunes
ét aux injustices ; mais nous faisonsici des
châteaux en Espagne ; il n’a point de protec-
teurs, Ah! si j’étois le maître! ..:.» La con-
Versation en resta-là, Mais, le même soir, il
vint à parler encore du nouveau choix avec
M. de Maurepas. € Pendant que le roi s’en
occupe, dit M. de Malesherbes, il faut
que je vons communique l’idée d’un de mes
amis ; il penseque le roi devroit nommer, à
cetle place, M. de Saint-Germain, J'avoue
que je le crois très-capable de la remplir;
Mais il'est'absent, et.sans personne quiparle
pour Iti:» € Sans personne, répliqua M. de
Maurepas ? soyons nous-mêmes ses: amis Si
a des lalens, et indépendamment de ses con
noïssances Imilitäires , il m'a écrit plusieurs
lettses pleines d’excellenies idées.» M. de
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Maurepas se rendit aussitôt chez le roi, et

lui rendit compte de la conversation qu'il

venoit d’avoir avec M. de Malesherbes. Le

_ roise décida aussitôt en faveur de M. de Saint-

Germain ; recommanda le plus grand secrét;

lui écrivit ume lettre, et ordonna aux deux

ministres de l'envoyer, sur-le-champ , én

Alsace, par un homme de confiance. On en

trouva un qui avoit suivi le général dans
toutes les circonstances de sa vie. Lorsqu'il

arriva chez lui, il trouva ce nouveau Cincin-

natus occupé à planter un poirier. M. de
Saint-Germain le reconnut aussitôt. «© Est-ce

vous, lui dit-il? au nom du ciel qui est-ce qui
peut vous avoir amené dans ma solitude ? »

Une affaire d'importance, lui répondit-il ;
mais finissez de planter votre arbre, et nous
entrerons chez vous. «Parlez toujours, j'aurois

assez de temps pour planter. » Je viens, lui
dit alors l'étranger, par ordre de sa majesté.
«Quoi ! est-ce que le roi a été encore prévenu
contre un de ses plus fidèles serviteurs, qui
n’a d'autre regret que de ne pouvoir plus lui
étre utile? Me faut-il boire encore le calice

jusqu’à la lie ? Celui-ci, M. le comte, ne sera
Fas amer: voici la dépêche; lisezla. ... M: de
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Saint-Germain baisa la lettre avec transport,
et balbutia quelques expressions de gratitude.
« Qui est-ce qui a engagé sa majesté à songer
à moi? » Le messager lui dit qu'il étoit
chargé de le presser de partir à l'instant.
€ Maïs comment ? je n’ai ni habits, ni équi-
pages pour paroïître à la cour. » « Comme

que vous soyez , vous serez bien venu ;
partons. »

Nous ne pouvons donner aucun détail sur
l’ordre de Mars , qui est le sujet de la lettre
du roi, puisque les mémoires du temps n’en

ont fait aucune mention. Il paroît que Louis

avoit été enthousiasmé , pour le moment, de

établissement de cette noblèsse militaire,
pour récompenser le courage et la vertu ; et

quele ministre vouloit probablement opposer,
comme un contrepoids ; (à cette noblesse

ordinaire, qui ne fonde pas ses distinctions

sur des qualités aussi accidentelles. Comme

on ne connoît de cette institution que ce que

nous en voyons dans la lettre du roi, il ya

tout lieu de croire que les habitués de la cour

réussirent à faire abandonner une innovation

aussi romanesque.
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LBOTTF RE: EVE

A M. de Malesherbes.

Versailles, 17 Aviil, 1776.

Jr n'ai pu yousexprimerassez dans notre

dernier entretien, mon cher Malesherbes,

tout le déplaisir que me causoit votre réso-

lution bien prononcée de vous démettre

de votre ministère : maintenant que j'ai

réfléchi avec quelque maturité sur cetobjet,

je vais vous ouvrir mon cœur, et je trans-

mets mes idées surle papier, pour qu’elles

ne s’échappent point de ma mémoire.

Entouré, comme je le suis, d'hommes

qui ont intérêt à égarer mes principes, à

empècher que l'opinion publique ne par-

vienne jusqu'a moi; il est de la plus haute

importance , pour la prospérité de mon

règne, que mes yeux de temps en temps

se reposent avec satisfaction sur quelques

sages de mon choix, que je puisse appeler
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les amis de mon cœur, et qui m’avertissent

de mes erreurs, avantqu’elles aient influé

sur la destinée de 24 millions d'hommes.

Vousêtes, avec le sage de Maurepaset l’in-

trépide Turgot, l’homme de mon royaume

qui avez le plus de titres à ma confiance; et

il ne faut pas faire entendre à nos ennemis

communs, que vous êtes sur le point de la

perdre, lorsque vous ne l’avez jamais plus

méritée.

Lorsque Maurepas m'eut présenté votre

nom, comme un de ceux qui étoient le plus

faits pour donner du poids à mes projets

de bienfaisance, j'étudiai en silence votre

vie publique et privée, etje vis que Je serois

peut-être plus heureux de vous offrir une
grande place, que vous de la recevoir.

Ma cour des aides étoit, avant votre pre-

mière présidence, une compagttie assez mal

organisée, qui se laissoit soudoyer parles

financiers, dont on lui avoit donnéla sur-

veillance. Jamais un contrôleur-général ne
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la trouvoit en opposition, quand il lui pré-

sentoit des édits bursaux odieux : vous êtes

venu, mon cher Malesherbes, vous avez

purgé ce corps des membres qui le désho-

moroient;etd’aprèssoninstitution primitive,

il est devenu l'asile de l’indigent et de

lopprimé.

La nature vous avoit donné une ame

citoyenne, et vous l’avez transmise à voire

courdes aides; du moins, j'en juge par les

remontrances vigoureuses que vous luiavez

dictées, et que j'ai placées dans ma biblio-

thèque choisie, entre les Catilinaires de

Cicéronetles Philippiques deDémosthènes;

je ne suis pas encore bien sûr qu’il soit utile

de jeter des maximes si philosophiques au

travers d’une constitutionmonarchique, que

tant de mécontens ont intérêt à ébranler;

mais vos remontrances respiroient le bien

public; elles m'éclairoient sur des désordres

que ma cour et mes ministres conspiroient

à me cacher, et je ne.les ai considérées que

sous ce point de vue; alors, malgré quelques

principes quine pouvoient avoir mOnassen-
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ment, jai applaudi intérieurement à votre; P
courage, et j'ai senti que vous aviez des
droits à ma reconnoissance.

Nos entrevues, où Mäurepas étoit em
tiers pour nous juger tous deux, ajoutérent
à mon estime, et je vous donnai le dépar-
tement de ma maison, vacant, par la dé-
mission de la Vrillière : vous balançâtes
Jlong-temps à venir respirer À ma cour un
air qui convenoit peu à la touchante sim-
plicité de vos mœurs; mais Turgot vousfit
entendre qu’il ne pouvoit pas, sans vous,
opérer un bien durable : il vous décida CE
je Venestimai davantage.

Vousavezcommencé votre ministère avec
une vigueur qui ne contrarioit pas mes prin-
cipes: onse plaignoit des lettres de cachet ;
dont votre prédécesseur disposoit au gré de
ses favorites, et vous avez refusé d'en faire
usage. La Bastille regorgcoit de prisonniers ÿ
qui, après plusieurs années de détention,
ignoroient quelquefois leurs crimes; et vous
avez rendu à la liberté tous les hommes à
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qui on ne reprochoit que d'avoir déplu à

ces messieurs en faveur, et tous les cou-

pables qui avoient été trop punis.

Vous avez entrepris des réformes utiles

dans ma maison militaire, mais bien de gens

ont conçu des alarmes; je devois appré-

hender que le mécontentement n’entrainât

des troubles pareils à ceux de la Ligue et

de la Fronde ; et alors j'ai été obligé de ren-

voyer à des temps plus heureux, le moment

si cher à mon cœur, où, bannissantune vaine

pompe, je n'aurai plus d'autre maison que

les hommes de bien, tels que vous, qui

m'entourent ; et pour gardes, les cœurs des

Français.

C’est dans cette circonstance orageuse,

mon cher Malesherbes, que vous me de-

mandez votre retraite : non, je ne vous

Vaccorderai pas, vous êtes trop nécessaire

à mon service: et quand vous aurez lu cette

lettre en entier, je connois assez votre ame

sensible, pour croire que vous cesserez de

me la demander.
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D'ailleurs, ce n’est pas au moment que
vous tes obligé de céder aux circonstances,
qu'il convient que vous donniez votre dé-
mission. La cour vous croiroit en disgrace;
et ce mot, quand il s’agit d’un sujet aussi
recommandable que vous, ne doit jamais
n'échapper.

Je vous attends demain chez Maurepas;
comptez sur mon'estime et sur mon amitié.

LOUIS.

OBSERVATIONS

Surla quatrième lettre.

M. de Malesherbes est tellement au-dessus
de tous les éloges, qu’on ne peutpas craindre
de s’exposer à la censure, en lui en donnant.
Cet homme célèbre étoit secrétaire d'Etat de-
puisneufmois, lorsquecette lettre fut écrite,
ayant remplacé M. le duc de la Vrillière, au
mois de juillet précédent, Sous Louis XV il

avoif
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avoit occupé une placeinconnue dans plusieurs

pays civilisés, et qu’on nommoit alors en

France, directeur de la librairie, ce qu’on

pourroit traduire, inspecteurde la presse. U

paroît qu’il avoit rempli cette place à la satis-

faction générale de tous ceux qu’il étoit chargé

de surveiller; et le censeur des opinions avoit

mérité le titre d’ami de la liberté, et de pro-

tecteur de tous les hommes éclairés.

Ilsemble même que M. de Malesherbesétoit

non-seulement le protecteurde la philosophie

et de la littérature, mais qu’un héroïsme en-

core plus sublime le guida dans ses fonctions,

et lui fit placer, au même niveau, le tribunal

de la justice et celui des lettres, en recevant

ses décisions comme des lois. Ce fut sous son

administration qu’on vit s'élever ce pouvoir

formidable qu’on nomme‘opinion publique;

et qui étoit destiné non-seulement à servir de

barrière contre le despotisme, mais même à

Vabattre et à l’anéantir un jour.

En réfléchissant sur les effets rapides et

irésistibles de ce pouvoir, il n’y a que trop
re

vor, I. 5
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de raisons decroire que les hommesillustre}
et vertueux qui le créèrent, et qui ont partagé
depuis si cruellement le sort de Socrate,

comme ils s’étoient si justement associés à sa

gloire, ont péri victimes d’une vengeance se-

crète et raisonnée, qui dirigeoit invisiblement,

mais sûrement, les aveugles instrumens dont

elle se servoit pour satisfaire ses vues crimi-

nelles, et faire exécrer, en même temps, lali-

berté. En jetant un regard de douleur sur le
trop nombreux catalogue des infortunés qui

furentsacrifiés si cruellement au nom de la pa-

trie éplorée; eny voyant les nomsjustement ré-

vérés des Malesherbes , des Bailly, des Rabaut-

Saint-Etienne, des Condorcet; en aperce-

vant toutes les pages ensanglantées presque

remplies des noms de ceux qui avoient con-

couru ayec eux, ou comme eux, au dévelop-

pement des lumières, à la chute de toutes les

tyrannies, au rétablissement des droits im-

prescriptibles de l’humanité. En observantla

continuité et la persévérance des efforts indi-

rects, mais non moins réels, que les anciens

maîtres du monde ne cessent de faire pour

reprendre un empire qui leur a été si heu-

xeusement arraché ; on ne peut que.se con-
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frmer dans une idée que l’ histoire fidèle ache-

véra de justifier; en découvrant un jour ces

manœuvres sourdes, ce machiayélisme pro-

fond qu’on n’a cessé d’employer , pour égarer

les esprits, pour les soulever contre une saine

philosophie, et faire réléguer, non-seulement,

ses vues bienfaisantes parmi les chimères ,

mais les faire regarder encore comme les

fléaux du monde, et les ennemis les plus réels

du bonheur, et de la vertu , qui peut seule le

procurer et le rendre durable. Îl est à désirer

queses amis , ses défenseurs ne perdent aucune

occasion de mettre cette vérité dans tout son

jour; et de justifier ainsi la nature et la raison

des aspersions calomnieuses et funestes des

- préjugés, de l’erreuret de la perfidie.

M. de Malesherbes étoït undiscipleou plutôt

un apôtre de la doctrine de la perfectibilité de

Vesprit humain ; doctrine qui comptoit alors

les hommesles plus célèbres etles plus éclairés

parmi ses sectateurs; et ce fut cette douce et

æonsolante théorie, et cette forte et active

conviction qu’elle ne peut que produire dans

des ames pures, dans des têtes bien crga-

nisées, qui. motivérent les nombreuses ré-

gx
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forimes qui eurent bed en France, dans V'ad-

ministratios ; A Vavénement de Louis XVE

Ce princéétoit natarellement trop juste pour

en pas sentir et reconnoître la nécessité ;

fais, "malheureusement , il n’avoit ni la force

d’ame indispensable pour les diriger; ni la

persévérance nécessaire pour les soutenir.

Aussi, one voit, en quelque facon, M. de

Mfalesherbes parôlre sur la scène, que pour

nousfaire regretter sa perte ; on ne découvre

pascependant les motifs immédiats qui le

_ détérminèrént à former une résolution aussi

positive que celle dont il est parlé au com

énencement de cette lettre. Ce mavoit été

ti’avéc la plus grande répugnance, ét après

plüsieurs entrevues avec le roi, que ce mo--

Harque étoit parvenuà lui faire accepter la

place dé son’ ministre; et il avoitfit, en

| iñéime temps,ses conditions.Mais ces condi-

tions/n'étôient ‘peé, Commec’est l'ordinaire

dis ces! sortes d'oécäsiohs, desconditions

intéressées ét pour sbn’avahtagé personnel;

&'étoit des stipulationsde biétivéillance etde

compassion pour des infortunés. Avant d’én-

fer ‘en fonction, il reçut la’ parole du roi

qu'il ne signeroit dtièuné lettre’ de cachet,
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que celles qu'il lui présenteroit ; qu’il ne res.

_texoit en place qu'aussi long-temps qu'il le

jugeroit convenable; et. que sa majesté ne

s'opposeroit, en aucune manière, à ce.qu'il se

retirat.

En acceptant le ministère, il avoitcédé
aux sollicitations de M. Turgot, qui étoit alors
entièrement oécupé de réformes, que Louis
favorisoit quoiqu'il pût en penser. comme
monarque, M. de Malesherbes croyoit. alors
à sa sincérité, et donna publiquement cetie
opinion comme un des principaux motifs de
son acceptation. Il semble, cependant, qu’une
connoïssance plus intimelui avoit fait changer
d’opinion; et que voyant Porage se former
sur l'horizon, il avoit résolu de. se mettre. à
Vabri en temps opportun. IL étoitprésident:
e la cour des aides, lorsque Louis XV $e
décida, à supprimer les parlemens. De. quel-
que nature que fût l’opposition de ces, corper
rations judiciaires, contre l'autorité royale. la
convocation des, Etats-généraux xc proposés
par M. de Malesherbes » Pour y remédier, ne
pouvoit. guère Ja diminuer. Il avoit raison
d'observer que des cours de judicature ne sont.
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que des organes imparfaits de la volonté pu-

blique ; mais la représentation nationale ad-

‘mise dansles Etats-géncraux ,ne pouvoit offrir

beaucoup d’appuiau pouvoir arbitraire. L/his-

toire de la révolution française a prouvé

combien ce plan de M. de Malesherbes lui a

été funeste , lorsque vingt ans après il fut mis

à exécution. C’est sa probité sévére et intacte

corame administrateur, et ses grandes connois-

sances comme financier, dont le roi parle, en

cette occasion, avec tant d’éloges. « La nature

vous avoit donné, lui dit le roi, une ame ci-

‘oyenne. » Cette expression fait honneur au

monarque qui l’a employée, et encore plus

à l’homme vertueux à qui elle est adressée.

Le roi montre beaucoup dejugement , comme

roi, dansla critique qu’il fait des maximes phi-

losophiques répandues dans les remontrances

dont il s’agit. Il ne lui dissimule point qu’il

n'ignore pas ses principes démocratiques et

anti-catholiques ; mais il lui dit, en même

temps, qu'il sait faire une juste distinction

entre ami sincère de son pays, etl'ennemi

secret de l'autel, et peut-être même le tiède

partisan du trône,
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De toutes les parties de Padministration qui

jui avoit été confiée , aucune n’occupa davan—

tage M. de Malesherbes, que la destruction

des abus des leitres de cachet. Il observe au

roi, dans un mémoire qu’il lui présenta, que

le plus grand nombre des prisonniers de la

Bastille et de Vincennes, y avoient été déte-

nus depuis plus de quinze ans; et que la

perte de leur raison , que cette longue déten-

tion avoit occasionnée, empêchoit qu’on les

rendit à la société. Il est difficile de se peindre

Phorreur qu’une pareille découverte dut ex-

citer ; mais c’étoit moins la vue de ces infor-

tunées victimes , que le pouvoir d’en faire de

pareilles, qui occasionna ces émotions. € Je

frissonnois, s’écrie ce ministre humain et bien-

faisant, en entrant au ministère, lorsque je

me vis assis à mon bureau , avec un seul se

crétaire, et maître absolu de prononcer arbi-

trairement et sans appel, des jugemens si

terribles. »

Toute cette lettre, qui fut communiquée &

Péditeur par M. de Malesherbes, présente

le roi sous le point de vuele plus intéressant
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et-lerplus. honorable. Iliparoit désirer de

former unesaïnte fédération avec des hommes
vertueux et éclairés, contre tous ceux-qui
VFenvironnoient,etqu’il peint commeintéressés
le tromperetà lui cacher la vérité: Il parle
dela sagesse: de Maurepas et de l’intrépidité
de Turgot, comme s'il estimoit autant ices
Nerlus, que ces hommes si rares dans lesquels
des !a trouvées ; ef een seroit manquer) à la
‘cendeur,; que: de douterde Ja sincérité de’ces
senlimens ,au momentoùil lesexprime avec
tant-deforce, Il: mya-pas de doute qu'il ren

--sentt alorsitoute Pinfluence. Lasjeunesse: est
l’âge de Pingénuité : le: roi parloit, à cette
époque, comiméil sentoit 5 mais la jeunesse
est aussi läge| deslinconstance| et ce défaut
étoitconstitationnel dans Louis XVI. Ceux

-qui l'accusent d'hypocrisie, cet âge, con-
noïissentbien peu le cœtr humhinset ce n'est
Pas avec plus de. justice:qu'om atiribueroit
l’inflexiblepersévérancedeM; deMalesherbes ;
dans'darésolution qu'il avoit prise de se dé-

“mettre; de, sa/place, malgrélestexpressions
affectueuses. avec lesquelles le roi termina)sa
letiro, à tout autremotif,qu’à la certitude
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qu'il avoit du triomphe prochain des'ennemis

de toute-réforme , et probablement ‘de icette

disposition naissante sur laquelle Louis:s’a-

. veugloit sans doute lui-mème; et qui devoit

[

le livrer entre lésimains de cesmêmes hommes

qu’il représentoit à son ministre; comme’bes

plus dangereux ennemis,

Nous avons fait quelques légères observa-

tions sur trois des ministres qui composoient,

à cette époque, l'administration qui étoit:sous

la direction de M.le comte de Maurepas,

qu’on a nommé.et regardé comme le Mentor

du jeune monarque.

1M. de Maurepas fut appelé par Liouis KVT

àla direction suprême des affaires, aprés un

exil, de vingt-cinq ans, sous lei règne deison

grand-père Louis XV: Ce prince. qui. venoit

* demourir des suites, et au milieu de’sesrdé-

bauches; lâvoit! hérité de tous les vices de son

prédécesseurs et n’avoit montré aucune du

æetitnembreldevertus qui l’avoient distingué.

Quoique doué! de peu -de italens) pour gou-

werner, et livré aux jouissances les plusdc
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réglées , il avoit trouvé le moyen, en suivant
les maximes qu’il avoitrecues de Louis XIV,

de tenir la nation dans le même état d’asser-

vissement civil et politique dans lequelil l’avoit

trouvée. [âge et la débauche affoiblirent en-

core le peu d’aptitude qu’il avoit ; et l’admi-

nistration générale de Etat tombaentièrement

entre les mains de ses ministres, qui suivirent

avec soin, et perfectionnèrent même le des-

potisme systématique de leur maître. Mau-

peou et T'erray furent ceux qui combattirent

avec le plus de vigueur les opinions philoso-

phiques quicommençoientalors à se manifester

en France ; et qui en punirent sévèrement les

auteurs , ainsi que ceux qui les favorisoient.

Leur dernier coup d’autorité et de despotisme

fut la dissolution des parlemens, dont les privi-

léges, quoique limités, servoient encore de

digue contre le pouvoir arbitraire , et empè-

choient de changer la monarchie en une ty-

rannie absolue. Lerappel de ces cours exilées,

et la disgrace des ministres du feu roi, furent

les premiers actes du comte de Maurepas. Le

renvoi de Maupeou, de Terray et de leurs

collègues ,etleurremplacément, parM.Turgot
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et M. de Malesherbes, fit une révolution to-

tale dans l’administration intérieure de la

France; et la disgrace définitive du duc de

Choïseuil porta un coup funeste au parti au-

trichien que lareine favorisoit, et qui com—

mençoit à acquérir beaucoup d'influence dans

le cabinet de Versailles. Quelle que fut la

facon de penser de M. de Maurepas, il est

certain qu'aucun miistre n’a travaillé avec

plus d’effet à détruire cette tyrannie systéma-

tique qui avoit pesé jusqu'alors sur la France.

Son animosité personnelle contre les ministres

de Louis XV, explique assez, il est vrai, leur

renvoi et l'adoption de mesures différentes.

Mais quoiquele rappel des parlemens fût né-

cessairepour établir sonautorité, en diminuant

cependant celle de Ia couronne, lé choix qu’il

fit de M. Turgotet de M. de Malesherbes, dont

il connoissoit bien les principes , les vues et

le caractère , donneroit lieu de croire qu’en

leur confiant l'administration de l'Etat, il fut

guidé par des motifs plus honorables que le

désir de se venger ; et que; malgré cette lé-

géreté inconcevable qu’on ne lui a pas re-

prochée peut-être sans cause ; il désiroit Tui-
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même plusieurs des changemens qui furent
opérés dansle gouvernement. Si ces hommes
illustres ne furent que lesinstrumens de son
ambition pour se maintenir en place, et tenir
le roi dans sa dépendance, c’est moins sa
légéreté, que sa témérité , qui est inconce-
vable.

F

DÀCm,

 

2 TON CG STE à 221
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LETTRE V.

A I. Turgot.

Ce 15 Avril, 1776,

Vote administration bienfaisante, mon

cher Turgot, vousfait honneur ; elle obtient

Japprobation de tous les Français. Vos vues

grandes et sages, le bien que vous opérez,

les services que vous me rendez, ne sau-

roient s’oublier; ils sont gravés dans ma

mémoire, et encore plus dans mon cœur,

Que cette lettre soit pour vous un témoi-

gnage de la satisfaction de votre roi et de :

votre ami. Continuez de faire le bonheur

des Français, et vous ferez celui d’un roi

qui ne veut être que le père de ses sujets.

J'ai lu votre mémoire, il est rempli de vues

sages et utiles, mais je crains que ce ne soit

à encore le rêve d’un homme de bien. Nous

le méditerons ensemble, et peut-être que,

par ce moyen, nous pourrons réparer bier,

des maux, et amener d’utiles changemens.

ädieu.
LOUIS,
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OBSERVATIONS

Sur la cinquième lettre.

Le nom de M. Turgot est devenu si familier,

et sa conduite ministérielle a eu une si grande

influence sur les destinées de la nation fran-

caise, qu’il est presque inutile d’entrer dans

aucun détail sur son histoire personnelle, où

sur celle de son administration. C’est de l’ins-

tant où cet homme célèbre fut nommé à la

place de contréleur-général, ou ministre des

finances, qu’on peut dater l’époque de la ré-

volution française. Car, quoique cet événe-

mentmémorablen’eut lieuréellement qu'après

un laps de quinze ans , les principes d’admi-

nistration qw’il introduisit , les réformes qu’il

opéra, et celles bien plus grandes qu’il médi-

toit, ont attaché à son nom l’honneur ou le

blâme d’être le père de la révolution française.

Turgot avoit été destiné pourl’église par sa

famille. Il fut élevé , en conséquence, au sémi-

naire de St.-Sulpice

,

etfutprieur de Sorbonne.
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Dés cette époque, il se fit rernarquer par un

discours infiniment éloquent qu'il prononce

sur l'utilité de la religion chrétienne. « La

morale des Païens, ÿ disoit-il, ne consistoit.

que dans l’art de former des citoyens d’une

nation particulière , ou des philosophes dis-

tingués par la prééminence de leurs préceptes,

sur ceux de leurs contemporains ; tandis que

la morale chrétienne a pour base, au contraire,

des devoirs et des obligations ; fait de l’homme

ne nouvelle créature ; enseigne et protège

légalité des droits; condamne et combat l’es-

clavage domestique où féodal; et a contribué,

par la douceur de ses préceptes, à modérer

cet esprit inquiet et turbulent ; qui caracté-

risoit les anciens peuples du monde. »

: Il n’y a rien de neuf dans ces observations;

mais l’opinion .d’un homme aussi éclairé que

Turgot, sur un sujet aussi important, mérite

d'être souvent répétée. Si les philosophes ré-

formateurs denotre. siècle ayoient émis ou

publié des opinions aussi raisonnables que

celles de leur maître, nous n’aurions pas à

déplorer , sans doute, quelques-uns des efets

de la révolution française.
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M. Turgot essaya bientot après d'établir
une doctrine qui a été beaucoup mieux reçue ;
celle du progrès continuel de Pesprit humain
vers la perfection, ou ce qu’on appelle la
doctrine de la perfectibilité. Danscet ouvrage ,
qui n’a point encore été publié, il considère
certains événemens sous leur rapport avec
ce perfectionnement, ét il fait remarquer la
rapidité de leurinfluence. La révolution d’A-
mérique, qu'il vécut assez pour pouvoir se
réjouir de son glorieux succès et de sa conso
lidation , est un de ces événemens. Il en conçut
des espérances , qui paroissent prêtes à se
réaliser, sous administration du sage pré-
sident qui gouverne aujourd’hui ce pays
immense et intéressant.

Ce système de la perfectibilité n’étoit pas
une simple hypothèse , ou une vaine théorie
dans l'esprit de M. de Turgot; c’étoit un
principe qui le dirigeoit constamment dans
toutes ses actions; et la généralité de Limoges,
dont il fat intendant pendant quinze ou vingt-
ans, eut le bonheur de voir en lui le phé-
nomène d’un administrateur qui se faisoit un
devoir de modérer ou d’adoucir ces calamités

fiscales



rhDÉ LOUIS X Vi. 45

fiscales, que ses prédécesseurs onses collègues
se. croyoient obligés d'étendre ; et qu'ils se
fusoient souvent un mérite et un plaisir
d’aggraver. On neluia Jamais vu publier aucun
édit, ou aucune déclaration oppressive. Quoi-
qu'il ne fût qu’un simple mandataire, chargé
d'exécuter les lois, il refusa constamment
d'y concourir , lorsqu'elles lui parurent avoir
ce résultat; et c’est un de ces refus qui le fi£
remarquer par le roi. Cétoit la coutume,
lorsqu'on envoyoit les intendans en province,
de les admettre au conseil pour y recevoir
leurs instructions. Celles que l’abbé Terray
donnoïit à M. Turgot, contenoient des ordres
pour la perception de nouveaux impôts, aux
quels il s’opposa avec fermeté, en priant le
roi d’accepter sa démission, plutôt que de se
servir de lui, comme d’un instrument, pour
écraser ses sujêts, qui n’étoient déjà que trop
aceablés Le roi né lui répondit pas un seul
mot;'mais, peu de tempsaprès, M. Turgot

« futnommé au ‘ministère de la marine ; d’où
il passa au contrôje-général des finances, en
remplacement de l’abbé Terray.

M. Turgot n'accepta cette place impor
voz. I. :
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tante , qu'avec beaucoup de difficulté, ef

après avoir fait différentes conditions, dont

les principales étoient l’économie la plus

sévère; point de banqueroute ; point de nou-

veaux impôts, et point d'emprunts. Il expli-

que , dans un mémoire, les motifs de ces con-

ditions , qui sont trop simples et trop évidens

pour qu’il soit nécessaire de les rappeler. En

entrant en fonctions , il trouva son départe-

ment dans le plus grand désordre, commeil

est aisé de se l’imaginer ; les dépenses excé-

doient de beaucoup les recettes; on avoit fait

d'énormes anticipations, et il y avoit encore

un arriéré considérable. Sa première grande

opération fut d'établir la liberté du commerce

des grains dans l’intérieur. Cette mesure

ranima toute la France, etobtint Papprobation

de tout le monde, à l'exception de ceux qui

étoient intéressés à la combatire, et à s’y

opposer. Leur résistance fut violente; et on

compta äu nombre des plus redoutables

antagonistes de M. Turgot, un homme devenu

célèbre depuis, M. Necker, qui étoit à cette

époque banquier à Paris ; et dont les mé-

moires du temps présentent l'opposition ;

moins comme un effet d’une différence d’opi-
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mion, que comme le résultat du dépit de se

voir prévenu dans les plans de réforme qu'il

avoit conçu lui-même. ©pleura» , c’est le

frère de M, Turgot qui parle, € comme fit

Alexandre en apprenant les conquêtes de son

père ; conquêtes qu’il auroit voulu avoir

faites lui-même. » Guidé par le même sen-

timent, M. Necker attaqua ces plans, qui

avoient pour but la régénération de la France,

et ses intérêts les plus chers, son commerce

et ses finances. Son pamphlet parut au mo-

ment même où l’on vit naître cette fameuse

révolte que les ennemis du ministre ayoient

excitée.

La grande base des opérations de M. Turgot,
étoit ce système plus généralement connusous

le nom de système des économistes, qui

consiste dans l’amélioration des terres, et

laugmentation de leur produit, sur lequel il
se proposoit d’asseoir les principaüx revenus

de l'Etat. Cet impôt, sous le nom de contri-

bution foncière, forme aujourd'hui à-peu-

près la moilié du revenu de la Pépublique
Française, Pour établir ce système, il se vit

0bEgé d'employer des mesures qui blessoient
& *
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les intérêts de plusieurs personnes puissantes :
mais comme il montroit, dans cette réforme ,
un  désintéressement avantageux pour la
nation ; et sur-tout pour le pauvre; l’en-
thousiasme le plus vif en fut le résultat, et
lui fit donner le surnomhonorable de perlueux,
qu’il a toujours conservé depuis.

Avec cetappui, M. Turgot entrepritla ré-
génération totale de la France. Chaqueréforme
qu'il fit ou qu’il proposa, lui attira une foule
d’ennemis. Il devoit s’y attendre ; il lui étoit
impossible d’améliorer le sort du peuple,
sans attaquer les priviléges et la puissance
des grands ; et il étoit difficile de les faire
consentir à se voir dépouillés , sans exciter
leurs clameurs et leur haine. Il leur opposoit
les bénédictions des malheureux qu’il soula-
geoit ou qu'il enrichissoit; et l’approbation du
roi le soutenoit contre les calomnies et les
menaces de la cour. Il paroît même qu'il ne
fut pas insensible à l’hommage que lui pré-
sentèrentlesMuses,par l’organe du philosophe
de Ferney.

Voltaire qui avoit si souvent prostitué sa
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plume à tout ce qui avoit de la richesse où du

pouvoir, voulut sans doute expier sa lacheté,

en célébrant. la vertu à la fin de sa vie,

Voici les vers qu’il adressa à M. Turgot:

On m'accuse d’avoir chanté

Maupeou, Terray. ... à ma patrie

. Odieux pourl'éternité:

Alors je pris la liberté

D’abuser de la poésie;

J'employai le pinceau brillant

De Part et de la flatterie. $

Mais aujourd’hui lorsqueje crie,

Presque des bords du monument

Où je vais déposer ma vie:

Que mon pays à son Titus,

Son Sully, sonsecond Turenne :

Que les beaux-arts, et les vertus

Annonceni sa gloire prochaine:

Mes accens n’en imposent plus,

Et j'ai pris ma voix naturelle.

C’est pour le coup que tout est bien i

Et le poëte au vrai fidèle

N'esi plus qu'un simple hisiorien.

Le suffrage de M. de Voltaire ne prouveroit.

sependant rien d’extraordinaire dans le mi-
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nistre , puisque le poète avoit toujours pro
digué ses louanges aux gens en place. Mais

on assuré que M. Turgot avoit des titres
plus particuliers à son hommage, à cause d’une
grande réforme qu’il avoit en vue , à laquelle

cet écrivain philosophique avoit consacré la

plus grande partie de ses travaux et de sa

vie.

On prétend que quoique M. Turgot eûtfait
jadis profession de croire aux vérités du chris-

tianisme , il avoit donné dans le septicisme,
dans ün âge plus avancé. Ces dispositions

anti-religieuses paroissoient non-seulement

dangereuses au clergé, dans un ministre d'Etat;

mais encore plus dans unministre des finances,

eniaché de vues économiques. On auroit pu

tolérer cette hérésie criminelle, si elle eût été

bornée à des opinions spéculatives ; mais l’a-

larme pour la sûreté de l’église et de l’État

devint générale; du moins parmi le clergé,

lorsqu'il entendit parler du projet économique

de changer le lieu ordinaire dusacre des rois,

de Rheiïms à Paris; de faire déménager la

sainte ampoule, apportée du ciel par ur pi-

geon; de modifier , dans le serment du sacre,
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guelques expressions qui paroissoientêtre plus

favorables aux prêtres qu'aux laïques; et d’y

supprimer l'engagement d’exterminer les hé-

rétiques.

Des observateurs ordinaires, ni même , peut-

être, des esprits plus réfléchis, n’aperçoivent

pas, d'abord, quel rapportil peut y avoir entré

des opérations de finances , et des innovations

en matières de foi. Le clergé qui, par son

éducation et ses habitudes, est accoutumé à

des réflexions plus profondes, et à voir de

beaucoup plus loin que le reste des hommes ;

et quia, par conséquent, infiniment plus de

pénétration et de sagacité pour découvrir et

discerner l'hérésie, $aperçut aussitôt du

rapport étroit qui existoit entre le pigeon de

Rheims, le baptême de Clovis ; et plusieurs

autres objets inportans pour l’église, ‘et pour

le juste maintiende sa dignité. Il sentit que

et esprit de calcul qui anticipoit déjà les

détails économiques d’une cérémonie éloignée,

pourroit peut-êtres'arrêter, dans l'intervalle,

sur les bénéfices , les abbayes, les prieurés,

les dîmes , les immenses forêts, les domaines

étendus qu'il possédoit; et qu'en attendant
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la réforme de Rheims, qui devoit éviter tant
de dépenses inutiles à l’Etat ; le ministre pour-
roit s’amuser peut-être à calculer aussi les
avantages qui résulteroient pour le peuple,
de quelques expériences économiques sur les
riches propriétés de l’église, Comme gardien

_ naturel de ces propriétés, le clergé étoit fondé,
sans doute, dans les remontrances qu'il fit à
cette époque, et dont nous aurons peut-être
occasionde parler plus amplement dans la
suite.

Il ÿavoit certainementplusieurs desmembres
de ce Corps qui pensoient du pigeon de Rheïms
et du baptême de Clovis, comme M. Turgot:
M. de Malesherbes , et Louis XVI lui-même
en avoient pensé dans le temps; mais c’étoit
des incrédules, des infidèles » des apostats qui
s’éioient rangés sous les bannières de la phi-
losophie, Si lesautres n’étoient Pas aussi scru-
puleux , ils étoient du moins plus sages; ils
raisonnoïent commele sénateur Crassus , dont
parle Tite-Live , quireprochoït à ceux de sa
caste leur indifférence pour les béquétemens
importans des poulets sacrés ; dont l’utile ob-
servation appartenoïit exclusivement aux pa-

*
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triciens , et avoit élevé la République au plus

haut degré de grandeur.

Il seroit superflu de s’arrêter plus long-

temps sur les réformes de M. Turgot , puis-

qu’elles ont été mises en évidence de tant de

manières, et entièrement réalisées par la ré-

volution. La lettre du roi est d'autant plus

intéressante, qwelle nous fait connoître les

véritables sentimens du roi, à cette époque ,

et sur M. Turgot, et sur sesopérations. Nous

ignorons de quel mémoire veut parler le roi.
Il semble seulement qu’il avoit rapport à quel -
que grand projet de réforme proposé par le

ministre. Aussi long-temps quele roi persista
dans la même façon de penser, il mérita sans
doute le surnom de'Titus que Voltaire lui avoit
donné ; mais la lettre suivante nous montre
quel fut le sort du moderne Sully.
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LETTRE VE

À M. de Malesherbes.

Versailles, 7 Mai, 1776.

Turcor, mon cher Malesherbes, ne con-

vient plus à la place qu'il occupe; il est

trop entier, même dans le bien qu'il croit

faire. Le despotisme, à ce que je vois, n’est

bon à rien, dût-il forcer un grand peuple à

être heureux. Le parlement, la noblesse,

Maurepas surtout, qui m'aime véritable-

ment, demandent sa retraite ,-et je viens de

la signer; je me vois pas pourquoi cet acte

de rigueur, nécessaire à la tranquillité pu-

blique , entraîneroit votre démission : vous

avez les talens de Turgot, mais non l’aspé-

rité de son caractère ; vous êtes tolérant

sans être foible, et le bien que vous déses-

pérez de faire aujourd’hui, vous avez la sa-

gesse de le renvoyer au lendemain.
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Restez au ministère, mon cher Males-

herbes; votre franchise m'est nécessaire en-

core , et vous la devez à votre and, si vous

ne la devez pas à votre roi.

LOUIS.

OBSERVATIONS

Sur la sixième lettre.

M.Turgot étoit parvenu, en'ce moment ,

à la fin de sa carrière ministérielle. Il avoit

réussi à se faire des ennemis dans toutes les

réformes qu’il avoit proposées; et comme, à

l’exception de sa conscience et de la rectitude

de ses vues, il n’avoit d’autre soutien que

l'approbation du roi, il devoit tomber natu-

rellement, aussitôt que cet appui viendroït à

lui manquer.

Deux ou trois jours avant que le roi pro—

noncôt son renvoi, M. Turgot observa ax
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monarque que cet événement ne pouvoit pas
être éloigné,Il lui avoit fait connoîtresa façon
de penser.à cet égard, dans quelques lettres
antérieures ; et, convaincu de l'incertitude
d’un emploi qui dépendoit entièrement de la
faveur du roi et de sa persévérance , il lui
avoit observé, avec une sorte de sévérité
prophétique , que le sort des princes foibles
devoit ressembler à celui de Charles [°”. d’An-
gleterre, ou Charles IX de France.

C’est à M. de Malesherbes que le roi fait
part de sa détermination. C’est à l’ami et au

collègue du ministre qu’il veut disgracier,
qu'il s’adresse pour laccuser. «Turgot, lui
dit-il, mon cher Malesherbes , est... » Quoi?
Un ministreambitieux , négligent, prodigue ?..
Non. CIl est trop entier dans le bien qu'il
veut faire. » Trop juste, trop inflexible.…….
Quel ministre ! Quelle accusation !.... «Le des-

potisme , dit le roi, n’est bon à rien; dût-il

mêmeforcerle peuple à être heureux.» Cette
idée, prise abstractivement, est juste; elle

est sublime même, sortant de la bouche d’un
puissant monarque; mais la phrase qui suit

en présente le commentaire, et l’excuse da
ministre.
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« Les parlemens, la noblesse, Maurepas

sur-tout , qui m'aime, demandent son renvoi ,

et je viens de le signer. » Ce sontlà les torts

du ministre. Îl avoit en sa faveur son inflexi-

bilité dans le bien, les suffrages de tous les

hommes sages et vertueux , les bénédictions
de tout un grand peuple. Maïs ceci est un
sujet trop sérieux pour se livrer à de pures
déclamations. Examinons, dans un document

authentique, cette armée d’ennemis quele roi
lui oppose : lisons sa défense, non dans des
apologies écrites parlui-même ouparses amis,
mais dans un acte public et solennel du mo-
narque , qui confirme les grandes réformes que
Turgot avoit projetées.

Cet acte est la réponse du roi aux remon-
trances que lui fit lparlement au sujet de
l'enregistrement des édits sur la suppression
des jurandes, des corvées et de la généralisa-
tion de la taille, Cette réponse fut faite envi-
ron six semaines ayantle renvoi de M. Turgot.

€ Jai examiné , dit le roi, avec grande at-
tention les remontrances de mon parlement;
elles ne contiennent rien qui n’ait été prévu
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et mürement réfléchi, avant que je me sois

déterminé à lui adresser mes édits et décla-

rations. Mais mon parlement a dù voir que

toutes ces lois( jurandes) ont eu pour objet

d'assurer labondance dans ma bonne ville de

Paris, de délivrer le commerce d’une gêne

qui lui étoit préjudiciable, et de pourvoir au

soulagement de ceux de mes sujets qui ne

subsistent que par le travail, et sontles plus

exposés à l’indigence( corvées ); mon inten-

tion n’est pas de confondre les conditions , ni

de priver la noblesse de mon royaume des

distinctions qu’elle a acquises par ses services,

dont elle a toujoursjoui sous les rois mes pré-

décesseurs, et que je maïintiendrai toujours.

Il ne s’agit pointici( aille) d’une taxe humi-

liante, mais d’une simple contribution à la-

quelle chacun doit se faire honneur de contri-

buer, puisque gen ai moi-même donné

lgsemple , en contribuant à raison de mes do-

maines. Je veux bien croire que mon parle-

ment n’a été conduit que par son zèle; et je.
ne supposerai jamais qu'il veuille s’écarter de

la soumission qu’il me doit; mais, à présent

que j'ai bien voulu lui expliquer moi-même

les motifs qui m’engagent à persister dans ma
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résolution, j'entends qu’il ne diffère pas à pro-

céder à l’enregistrement pur 6t simple de mes

édits et déclarations. Il doit être assuré que

si je trouvois dans la suite , que quelques-unes

des dispositions contiennent des inconvémiens

que je n’ai pu prévoir , mon amour pour mes

peuples nengageroit à y remédier aussitôt. »

Le parlement persista dans son refus; et

le roi tint, peu de jours après, un lit de

justice dans lequelil fit enregistrer tous les

édits de M. Turgot. « Il n’y a personne, di-

soit le roi, qui aime le peuple quemoi, et M.

Turgot. » Le monarque n’agissoit pas, en ce

moment, par enthousiasme; c’étoit le résultat

d’une détermination calme et réfléchie. Le

parlement avoit fait des remontrances ; læ

noblesse , les courtisans , toutes les castes de

privilégiés de toutgs les classes ; les hommes

Titrés et les riches s’étoient mis en insurrec-

tion contre le ministre ; le roi avoit pesé leurs

objections; il avoit examiné le butet les effets

des réformes de M. Turgot, et il avoit résisté

seul à l’orage avec le ministre. Ce triomphe

ne fut cependant que de bien courte durée.

Le roc, sur lequelM. Turgot s’appuyoit,; avoit
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été à la fin miné. « Maurepas, sur-tont, qui
m'aime véritablement », dit le roi ; ( demande
son renyoi. »

Si le commencement de l'administration
de ce ministre nous donne lieude croire qu’il
pouvoit être sincère dans les réformes qu’il
approuva, quoiqu'il eût des vues plus modérées
queles autres ministres qu’il avoit présentés
au roi; après un-examen plus approfondi

,

il
paroït que M. de Maurepas n’étoit qu’un courti-
san plus fin et plus dangereux que les princes
n’en rencontrent ordinairement. Deux années
auparavant, il avoit chassé Maupeou et son
parlement,que celui-ci avoit composé des plus
vils et des plus lâches suppôts de la couronne ;
et il avoit rétabli un parlementrebelle et des
ministres réformateurs. Ces: instrumens lui
étoient nécessaires pour affermir son pouvoir.
Lorsqu'il eut acquis, surlemonarque, l'empire
auquel il aspiroit, il en fait usage pour éloi-
gner ces hommes en qui il craint de trouver
desrivaux ; et alarmé des progrès rapides que
les principes libérauxetphilosophiquesavoient
fait sur l'esprit du roi, il met aussitôt un frein
à un penchant si dangereux, et ayec autant

d'autorité
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d'autorité que ce Mentor, dont on lui avoit

donné le nom, il demande Ie renvoi du

aninistre.

Demander le renvoi du ministre ! Il étoit

possible, ilest vrai, de l’éloigner du monarque;
mais pouvoit-il l’être d’effacer du cœur des

peuples le souvenir de ses vertus , de ses actes
de bienfaisance , de ses vues grandes, nobles
et généreuses , de cette entreprise glorieuse
et honorable qu’il avoit formée de donnerune
existence politique à toute une nation? —
Vaine illusion! Des principesimmortels avoient
pris profondément racine! On avoit entendu
proclamer du haut du trône cette maxime
éternelle, que les priviléges ne sont que
comme de la poussière dans une balance,
lorsqu'ils sont contraires aux intérêts et à la
Télicité des peuples. Cette doctrine avoit pris
un corps, une substance , une forme indes—
tructible , impérissable. Bien différente des
vaines hypothèses d’un visionnaire, il y avoit
dans tous les plans du vertueux Turgot , cette
bienveillance générale et pratique qui part du
cœur , et qui va au cœur. Son ame vaste em-
brassoit Puniversalité de son pays, l’ensemble

“vor. E 5
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du monde. C’étoit l'amour du genre humais

qui le dévoroit, le consumoit. La cour pou-

voit disgracier Turgot ; Mais son pays conser-

vera toujours sa mémoire avec la plus pro-

fonde vénération; et tous les peuples qui

porteront leurs regards sur son administration

et sur son influence, honoreront en lui l’ami

du genre humain , et le bienfaiteur du monde.

1l ne s’est écoulé encore que bien peu d’an-

nées : les parlemens, la noblesse, Maurepas,

le monarque et la monarchie ont disparu.

Que reste-t-il? Le souvenir consolant des

vertus de Turgot, et ce monument immense et

imposantdontil jeta les fondemens;les grands,

les immortels principes de la révolution

française !
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LE TER E VTT

M. de Mhüulesherbes.

Versailles, 7 Mai, 1776.

Vorre obstination m'aflige singulière<
ment, mon cher Malesherbes. Sully ne
quittoit jamais Henri IV quand ce prince
avoit besoin de ses lumières. Vous êtes, si
vous me permettez de le dire, un peu égoïste
dans votre vertu.

Enfin vous voulez votre retraite, et je
vous laccorde. Voyagez donc, puisque vous
avez besoin de voir d’autres contrées que
celle qui vous regrette, et que vous pouviez
rendre heureuse.

À votre retour, venez me voir comme à
lordinaire, et n'’entretenir avec la même
intimité : mon visage , à cette époque, ne
sera pas plus changé que mon cœur; et,

5 *
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n'ayant que de Pestime l’un pour l'auire,

nous n'aurons pas besoin de nous récon-
cilier.

LOUYS.

nd —

OBSERVATIONS

Sur la septième lettre.

$r jamais rien put égaler l’inconstance et la

foiblesse de Louis XVE, ce futla simplicité avec

laquelle il supposoit que M. de Malesherbes

pouvoit rester dans le ministère , après la dé-

ainission de M. Turgot. À la fin de la lettre

précédente, le foi en cherchant, à colorer ce

qu’il appelle Cun acte de rigneur » contre
M. Turgot , s’eflorce de reténir M. de
Malesherbes, en lui observant qu'il possède
tous les talens de son ami, sans l’aspérité de

son caractère ; et qu’il attendoit ävec patience

le lendemain, pour le bien qu’il n’avoit pu

faire la veille, Mais M. de Malesherbes con -
hoissoit trop bien l'instabilité de sa situation;
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il savoit , en outre, qu’il ne pouvoit rester en

place avec honneur, après l'expulsion de son

ami ; et non-seulement de son ami, mais

encore des principes qui l’avoient guidé
jusquesalors, et qui étoient la base de leur
union.

M. de Malesherbes n’hésita pas; sa
démission suivit immédiatement celle de
1. Turgot : il paroît, par cette lettre, que
dans l'intervalle, qui ne fut que de cinq jours,
le roi devoit lavoir beaucoup pressé, puis-
qu’il traite sa persévérance, dans son refus,
d’opiniâtreté. Le roi cherche à le gagner
par des allusions flatteuses ; il lui parle de
Henri IVet de Sully. Mais, quelque ressem-
blance qu’il pût y avoir entre les deux mi-
nistres, certainement M. de Malesherbes ne
pouvoit s’empêcher de trouver, du moins à
certains égards, une distance immense entre
Louis XVI et le Grand Ienri. Isentit aussi,
que si, commele roi le lui reprochoit, il étoit
un peuégoïste dans sa vertu,il ne méritoit pas.
un meilleur sort que son ami , que le roi venoit
de lui dépeindre comme trop inflexible dans
le bien qu’il croyoit faire. M.de Malesherbes,
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malgré tout son zèle pour la cause du peuple,

et cet attachement personnel pour le roi,

dont sa conduite prouve depuis la sincérité ,

ne vouloit pas se déshonorer aux yeux de

son pays, et de la postérité, en restant en

place. Il avoit trop de raison de s’estimer

lui-même, pour ne pas regarder comme

indigne de lui, de servir d’instrument à un

ministre intrigant et hypocrite; et il refusa

de se rendre aux sollicitations du roi. M. de

Maurepas avoit acquis un si grand ascesdant

sur le monarque, que le vertueux Malesherbes

ne pouvoit se flater de lui voir suivre d’autres

avis que ceux de ce ministre, sur-tout après

la fatale influence qu’il venoit d'exercer au

sujet de sonancien collègue,
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LABOUR CRNR ET NV ELT

4 M. de Maurepas.

( Sans date.

Gx veut le renvoi de M.de St-Germain,

Vous vous plaignez vous-même, mon cher

Maurepas, des innovations et des réformes

que son zèle, pour monservice, lui a fait

faire. J’étois persuadé que ces réformes et

ces innovations étoient utiles. Dans mon

conseil d'État j'ai souvent entendu, avec

intérêt , la lecture de ses mémoires; ils me

paroissoient dictés par la sagesse, lamour

de l’ordre et de l’économie. St.-Germain me

plaisoit, mais on se ligue contre lui; ses en-

nemis ont juré sa perte.Îl a perdu votre con-

fiance, mon cher Maurepas , il ne pourroit

plus faire le bien. Je suis forcé de l’'éloigner;

mais je vous ayoue que son mémoire à fait

sur moi la plus vive impression. C'est à

regret que je lui donne un successeur : je

devrois peut-être, en cette circonstance ,
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résister à mon conseil, mais je dois, quoi-
que roi, faire céder mon opinion à celle de
la majorité, et j'ai signé,

LOUIS.

Dde

OBSERVATIONS

Sur la one lettre.

Sr nous n'avions pas déjà des preuves suff-
santes de l’instabilité des résolutions du roi à
et de la foïblesse de son caractère, cette lettre
nous en fourniroit un autre exemple frap-
pant. M. de Saint-Germain étoit non-seule-
ment personnellement agréable à Louis XVI,
il paroît même se plaire à faire son éloge,
en le renvoyant, Le monarque étoit persuadé
que les réformes que ce ministre avoit faites,
ou qu’il avoit dessein de faire , étoient utiles 3
que les mémoires qu’il lui avoit remis étoient
dictés par la sagesse, l'amour de l’ordre et
de l’économie ; ils avoient fait la plus vive
impression sur son esprit; mais, ajoute-t-
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avec une extrême simplicité, « Ses ennemis

»‘ont juré sa ruine. Vous même, mon cher

» Maurepas, vous vous êtes plaint des innova-

» tions et des réformes que son zèle pour

» mon service l’a engagé à faire. »

11 étoit infiniment naturel que les ennemis
« de la sagesse, de l’amour de Pordre.et de
» l’économie, jurassent la ruine d’un ministre
» réformateur » ; et ilétoit aussi très-raison-—
nable que l’astucieux Mentordésirât de mettre
un terme à l’ascendant que ce ministre intègre

avoitdéjàéja pris sur lesprit du jeune monarque.

Ils suivoient tous leurinstinct. Mais, lorsqu'on
réfléchit sur l’histoire de ces renvois, dont
cette correspondance nous découvre les causes
secrètes, il est impossible de ne pas déplorer
le destin du roi; en le voyant placé, comme
Médée, entre le bien et le mal; appréciant
lun avec tous les sentimens d'honneur et
d’intégrité qui caractérisent la vertu 5 Gt

quoiqu’armé de toute la force nécessaire pour
le faire, cédant malheureusement à Pautre,
et le consommant tout-à-fait, Et lorsque
lames'élève au-dessus des intrigues des cours k
et de la petitesse des individus qui s’y agitent
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sans cesse, comment ne gémiroit-On pas sur

le sort des nations qui se trouvent livrées à

de tels ministres et à de pareils princes? Le

roi est convaincu , il le dit à son favori, que

les ennemis de M. de Saint-Germain sont les

ennemis des plans qu’il a formés pourle bien

de l'Etat : et, qui chasse-til de sa présence ?

est-ce ces brigands connus par leur gaspillage

et eur rapacité, qui forment la majorité de

son conseil ? Non, c’est Phomme de bien,

l’homme intègre, le ministre de son choix,

celui qui a, et qui mérite tout son attache-

ment, et toute son estime. Je crois qu'on

reconnoît généralement aujourd’hui, que les

plans de réforme du ministre disgracié ne

méritoient pas tous les éloges que le roi leur

donnoit ; et qu’en quittant sa place, il ne

montra «pas cette noblesse de caractère , et

cette indépendance, qui distinguèrent ses

deux autres collègues. Mais le roi étoit vive-

ment frappé de leur utilité ; et il avoit la

plus grande confiance dans son administra-

tion : cependant comme le ministre avoit

perdu celle de son conseil et desescourtisans,

il le met entiérement hors d’état de « faire

le bien » plus long-temps,
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L'administration de ces trois ministres est

certainement l’époque la plus importante du

règne de Louis XVI, jusqu’au moment où la

révolution en amena une encore pluüs remar-

quable. On peut les regarder comme les causes

principales de ce grand événement ; et si le

roravoit eu de la fermeté, avec les bonnes

intentions qu’il manifesta , il n’y a pas de

doute que la réforme des abus , et l’introduc-

tion graduelle de la liberté civile et politique,

auroïent garanti la France de la plupart des

calamités qui l’ont si cruellement afligée, et

lui-même de la terrible catastrophe qui a

terminé sa vie.
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LETTRE I X.

A M. de Forbonais.

Ce 16 Janvier, 1778.

Sous le gouvernement des rois qui m'ont

précédé, monsieur, des circonstances mal-

heureuses et imprévues ont formé la dette
publique;'ÿai cherché tous les moyens de

léteindre; j'ai consulté les hommes qui joi-

gnirent la théorie à la pratique; j'ai confié

les places administratives, en cette partie,

aux financiers les plus habiles : ils ne n’ont

offert, pour remède, que des emprunts, des
impôts, ou la banqueroute; des projets dé-

sastreux de banque, ou des actes fraudu-

leux. Ruiner l’État, ou pressurer le peuple,

voila tout leur secret! Ce n’est pas ainsi que

Sully acquittoit les dettes contractées par le

bon Henri, après une guerre longue et san-
glante, lorsque les forfaits de la Ligue, la

haine des Catholiques, et la méfiance des

Protestans semblèrent Ôter toute confiance; .
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Sully ne se borna point à de bizarres spécu-

lations, il méprisoit les esprits systémati-

ques : ce n’est que dans l’économie qu’ik

trouvoit des ressources. Exciter l'industrie,

protéger l’agriculture, encourager le com-
merce; voilà toute sa politique, toute ses
ressources et tousses moyens financiers. Je
ne m'étonne plus si mon aïeul, le Grand.
Henri, que mon cœur chérit et révère ,
avoit acquis, par les services de cet excel
lent ministre, le cœur des Français. Henri
étoit adoré, et cependant j'ose vous assurer
qu'il ne pouvoit pas aimer le peuple d’un
amour plus tendre que celui que je porte à
tous mes sujets. M. de Forbonais sera pour
moi le Sully du siècle de Henri. Depuis qua-
ranice-ans vous avez occupé des places, où
votre noble désintéressement a fait époque:
Vous avez prouvé que vos connoissances
étoient réelles, que vos talens n’empruntè-
rent rien des faux systèmes : osez entre-
prendre et exécuter; soyez le bienfaiteur de
la nation , le guide de nos financiers ; le
conseil de votre roi ; sauvez l'Etat, venez,
accepter la place dont vousêtes digne.

LOUIS.
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OBSERVATIONS

Sur la neuvième lettre.

Querques bonnes que fussent les inten-

tions du roi, et quelque sincère que fût son
amour pour l’économie, il n’est pas étonnant
de le voir inquiet et embarrassé, aprés le
renvoi de ces ministres, qui s’étoient opposés
avec succès à ce forrent de prodigalité qui
avoit ruiné l’Etat; et qui avoient trouvé le
seul moyen de remédier à des circonstances
qu'il qualifioit et regardoit, si mal-à-propos,
comme imprévues, ou comme l’effét du
malheur. Il se plaint de ce qu’on emploie
comme remèdes, (MNecker étoit alors mi-
nistre), des emprunts, des impôts, la ban-
queroute. Une des conditions de M. Turgot,
en entrant au ministère, avoit été, point
d'emprunt, point de nouveauximpôts, point
de banqueroute. Les successeurs de M. de
Malesherbes et de M. Turgot ayant vu que
ces ministres révolutionnaires n’avoient pu
mettre leurs plans à exécutions, reprirent
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très-modestement l’ancienne routine ; et on

vit réparoître , dans tout leur'éclat, la taille,

les corvées, les compagnies, les jurandes, les

charges, les priviléges de toute espèce, et

toutes les autres inventions désastreuses , que

le genre fiscal peut imaginer pour appauvrir

et énerver les nations.

Il faut cependant faire une exception en

faveur de M. Necker, qui hérita des dis-

positions de ses prédécesseurs ; mais qui

ayant trouvé, comme le reste de ses collè-

gues , qu'il étoit impossible de se soutenir

sans empruuts où sans impots, parut avoir

choisi le premier de ces deux maux ; et fait

ainsi de la trésorerie de l'Etat, urie grande
maison de banque.

Il est difficile de connoître précisément le
sujet des inquiétudes du roi, lorsqu'il écrivoit

cette lettre à M. de Forbonais ; mais il semble

qu’il s’étoit aperçn quë si les ministres qu’il

venoit de renvoyer étoient trop fermeset trop

opiniâtres dans leur volonté dé faire le bien,

tout le secret des nouveaux consistoit à miner

VEtat, et à opprimer le peuple. Quel qu'ait
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Eté celui de ses collègués , l’histoire rendra à

M. Necker la justice de reconnoiître que ce

méloit pas la le sien.

I] paroît que le roi étoit dans une grande

erreur à ce sujet, et qu’il avoit pris le remède

pour le mal. Ce n’étoit mi les emprunts , ni

les impôts qui le constituoient , ce mal; c’étoit

la dette qui les nécessitoit ; et bien loin d’être

imprévue, on l’avoit toujours eue devant les

yeux.

Tel avoit été le but de l’honnète et clair-

voyant Turgot, en introduisant la plus sévère

économie dans toutes les parties de l’admi-

nistration. Ce ministre avoit à combattre les

dilapidations et les prodigalités de tous les

genres; à mettre un frein aux folles dépenses

de la reine et des frères du roi; à arracher

le trésor public des mains des favoris; à de-

venir, en un mot, le Cerbère de l'Etat. Ce

r'étoit pas, il faut en convenir , un moyen

bien galant de rétablir les finances épuisées;

mais c’étoit le seul moyen eflicace qui restoit.

11 faut aussi que le roi se trompät, lors-

qu'il assure qu'il a confié le département des

finances
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finances aux hommes les plus habiles, puis-

que; de son aveu même, tous leurs plans

w’offroient que ruine et oppression. Lorsqu'il

prioit et conjuroit M. de Forbonais d’être

son Sully, le monarque n’avoit pas réfléchi

sur immense distance qui existoit entre

Henri IV et lui. Tout homme honnête et im-

partial lui rendra , cependant, la justice qu’il

réclame dans le parallèle qu’il fait; et pourra

mème penser que ses intentions étoient aussi

pures que celles du premier des Bourbons:

mais la pureté seule est une qualité sté-

rile ; il lui manquoit cette active bienveil-

fance qui animoit le Grand-Henri, et qui le
distingua si glorieusement de la foule de rois

qui l’avoient précédé, et qui l'ont suivi. Il lui
manquoit cette persévérance et cette imper-
turbabilité dans l’exécution, si essentielle et
si eflicace dans la répressiondes abus. Le petit
nombre de lettres, que nous. venons de par-

courir , suffit pour prouver qu’il n’avoit au-
cun des talens nécessaires pour la situation

dans laquelle il se trouvoit placé, et pour

l’entreprise difficile qu’il avoit formée.
4

_

vor. E 6
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LETTRE X.

‘A M. le duc de Charost.

16 Mai, 1778.

Vous passez votre vie, mon cousin , #

fonder des établissemens utiles ; non-seule-

ment votre sollicitude se partage pour les

arts, mais elle va au-devant de ceux qui les

cultiveñt : c’est prouver, par vos actions,

mon -coûsin, que vous avez hérité de cet

amourchevaleresque que le bon Sully avoit

pour tous les Français. Comme vous, j'aime

à encourager les malheureux; cest à ce

titre que je veux fonder deux places à l’é-

cole de dessin, que je destine pour des

jeunes personnes dont les dispositions se-

ront prononcées : vous serez libre de mé

désignercelles qui mériteront le plus d’être

admises au concours.

Je vous renouvelle, avec grand plaisir,

mon cousin, les sentimens d'estime quej'ai

pour vous.
LOUIS.



DE LICAUILS TER MVIT, ‘ 89

OBSERVATIONS

Sur da dixième lettre.

Cerre lettre fait en même-temps Péloge de
celui qui l’a écrite, et de celui à qui elle étoit
adressée ; et quoiqu’elle ne contienne guère
qu'un compliment pour le duc de Charost ;
elle annonce une disposition à une véritable
bienveillance, qui honore le monarque. Le
nom de Sully revient si souvent dans sa cor
respondance privée , qu’on voit bien que c’étoit
lhomine qui l’avoit le plus intéressé dans l’his—
toire de son pays; celui qu’il avoit le plus
étudié, et dont il aimoit le plus à s’occuper.
Au milieu de la lutte des factions , du boule-
versement ; et de la confusion que les parts
occasionnent, l’ame se repose avec plaisirsur
des ‘incidens de cette nature ; et on désire
naturellement, que celui qui apu écrire uné
pareille lettre, eût été destiné » par le sort, au
genre d’occupations qu’il loue avec tant de
raison.

6 *
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LETTRE XL

Lettre de M. Necker à Louis XVT, en

lui envoyant le traité de Padministreæ

tion des finances. 1782.

SIR E,

Cest avec une respectueuse timidité que

je prendsla liberté de faire, à V. M., hom-

mage du travail auquel je me suis livré pen-

dant ma retraite: je ne savois, en l’entrepre-

nant, sije le rendrois jamais public; et quand

il a été fait, de grands motifs ont déterminé

mon incertitude. Je supplie votre majesté

de ne porter de jugement sur cet ouvrage,

qu'après l'avoir lu tout entier : c’est dans sa

manière calme et supérieure de juger les

hommes et les choses, que je mets ma con-

fiance; car je n’ai point laissé d’amis autour

d'elle, quoiqu'il n’eût été bien facile d’en

faire. Loin de tout, et n’aspirant plus àrien,

c’est par un sentiment pur et digne des

grandes qualités de V. M., que je désire ar-
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demment son approbalion; et c’est avec un
cœurpénétré de soninfinie bonté, que j'ose
au moins solliciter son indulgence. Je mets
aux pieds de V. M. les sentimens profonds
d’amour etde respect pour sa personne, qui
me suivront jusqu’au tombeau, et qui su-
nissent à tous ceux que je dois, comme
étant de S. M. le plus humble et le plus
obéissantserviteur,

NECKER.

Norr. Le roi accueillit mal et La lettre
de M. Necker, et son mémoire, Foici la
lettre qu’il adressa à M. de Vergennes en
celte circonstance.
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LÉTTRE XITL

Vo 1782.

Vous recevrez ci-joint, monsieur, l’ou-

vrage que jai seulement parcouru, €t où

jai mis çà et là quelques notes, mais sans

suite, En tout état de cause, il me semble

que s'il avoit les meilleures intentions pos—

- sibles, il auroit adressé l'ouvrage manuscrit

à son successeur, au lieu de l'envoyer au

public; mais il aura voulu nourrirson parti;

“ét parce qu’il aura prévu mes intentions,

il aura pris les devans en prévenant les

usages qui en permeltent la publication.

Vons verrez, dans sa lettre, qu'il fait le

calin ; il sera instruit de l'effet de celle de

sa démission.
LOUIS.
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LETTRE XIIL

23 Mai, 1783.

Jr ne sais pas si je commets une indis-
crétion, monsieur, mais ma confiance en

vous nlengage à ne vous rien cacher. M,
Dangivilliers m'a envoyé le billet, sans me
dire si c’étoit de mon aveu ou non; il est
vrai que la reineme demanda, sur le mau-

vais état de la santé de M. Necker, qu'il pût

venir passer quelque temps auprès de Paris,

pour voir des médecins :je le lui ai accordé,
à condilion qu'il ne viendroit pas àParis, et
qu'il verroit très-peu de monde. Je vous
confiérai, qu'avant de me le demander, elle
m'avoit demandé s’il n’y avoit pas d’opéra-
tion de finances prochaine: et elle m'a dit
qu’elle ne m’auroit pas fait la demande sil
devoit ÿ en avoir: en tout , elle me parut ,
comme je le savois, très-peu attachée à la
personne de M. Necker. Je vous avouerai
quen'yétant mal pris, cet hiver, l’occasion
n'étoit plus la même; et que je ne vois que
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peu de différence entre une province peu
éloignée, et une campagne. Lyon étoit peut-

être pris à cause des agioleurs ; J'ai pensé

ainsi, qu'en montrant de l'indifférence à son

personnel, cela lui donneroït moins de cé-

lébrité. Ce n’est pas pourtant que je veuille

le perdre de vue, ni ses amis; j'envoyai

chercher M. de Castries, après que la reine

m’eut demandé la permission; je lui dis ce

que J'avois dit à la reine, et j’ajoutai qu'il

devoit se souvenir, il y a deux ans, qu’au

départ de M. d'Ormesson, je luiavois mandé

formellement que M. Necker, ni ses amis,

ne devoient pas songer qu'il rentrât jamais

en place ; que si M. Necker se tenoit tran-

quille, et que ses amis ne fissent pas par-

ler de lui, je le laisserois tranquille ; maïs

que si, par rapport à lui, il s’élevoit des
bruits; et qu'il se fit des choses contraires

aux opérations du gouvernement, ce seroit

moi qui me croirois attaqué; et qu'alors je

le renverrois à Genève , et qu'il ne revien-

-droit jamais plus en France. Je laisse à votre

sagesse à communiquer ce que vous vou-

drez de cela au contrôleur - général; je
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_eomptois lui en parler moi-même jeudi,

maisil seroit peut-être trop tard. Jai compté

sur sa discrétionsur les particularités qui y

sont contenues: il peut dire que le person-

nel de M. Necker lui est indifférent; et que,

comptant sur mes bontés et sur celles de læ

reine, il ne craint rien; mais sur-tout qu’il

prenne garde à ses amis vrais ou faux. Tant

qu’il ne s’oceupera quede la chose publique,

il peut être tranquille. Je ne peux finir cette

lettre sans vous rappeler que le (20) (10) mai

est passé; J'espère qu'il s’en passera encore

comme celui-ci.

LOUIS.

OBSERVATIONS

Sur les lettres onzième , douzième, et

treizième.

Comwer ces trois lettres ont déjà été publiées

avec de très-longs commentaires, il est inutile

d'y en ajouter de nouveaux. L'administration
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de M. Neckeroccupe une si grande partie du
règne de Louis XVI, qu’il faudroit presque
autant de volumes, que ce ministre célèbre

en à écrits, pour contenir tout ce qu’on

pourroit dire à ce sujet.

" Ceslettres prouvent que M. Necker avoit
acquis une force réelle et imposante, puis-

qu’elle le soutint contre les efforts réunis de

tout le cabinet de Versailles; et donna auroi

assez defermeté, pour résister au vou una-
nime deson conseil, qui ne cessoit de le presser

d'agir en despote, en déployant toutel'autorité

dont il étoit revêtu.
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PPT SP AC ETOXOIUNT

A M. de Vergennes.

EE Lie

Jr vous renvoie, monsieur, avec les inter-

ceptions ordinaires, les dépêches d'Espagne

que vous m'avez envoyées. Nous nous at-

tendions bien à la mauvaise humeur du

ministre espagnol , quand il verroit que

nous avions mieux vu que lui les événe-

mens qui devoient arriver; mais il est bien

fâcheux que cela tourne au détrimentde la

chose. M. d'Aranda est bien indiscret, de

nous faire souffrir de sa mauvaise humeur

contre son pays : J'approuve le projet de

M. Montmorin, que vous écriviez directe-

ment à M. Florida Blanca; vous n'avez qu’à

en dresser la lettre, que vous lirez dans un

comité, où nous prendrons les détermina-

tions qu'il faut sur les opérations ulté—

rieures.
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J'ai vula reine après qu’elle vous & vit
Elle m'a parufort affectée du sentiment d'in
quiétude , bien juste , sur la guerre qui
pourroit éclater , d’un moment à l’antre ÿ
entre deux rivaux si près l’un de l’autre;
elle m'a parlé aussi de ce que vous n’aviez
rien fait pour la prévenir. J'ai tâché de
lui prouver que vous aviez fait ce qui était
en vous ; et que nous étions prêts.à faire
ioute les démarches amicales que la cour
de Vienne pourroit nous suggérer; mais en
même-temps,je ne lui ai pas laissé ignorer le
peu de fondement que je voyoiïs aux acqui-
sitions de la maison d'Autriche, et que nous

wétions nullement obligés à la secourir pour
les soutenir; et de plus, je l'ai bien assurée
que le roi dk Prusse ne pourroit pas nous.
détourner de lalliance; et qu’on pouvoit
désapprouverla condéite d’unallié, sans se

brouiller avec lui. Elle avoit très-pen reçu

de l’empereur et de l’impératrice,ainsi que

de M. de Mercy. Tout cela est pour votre
instruction, afin que vous puissiez parler le
même langage. Je pense bien, comine vous,

qu'il ne faut pas faire des démarches qui
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‘Monneroient une sanction à l’usurpation de

la cour de Vienne, et je ne vois pas d’in-

convémient à ce que vous avez dit à M. de

Mercy.

LOUIS.

nrfe

OBSERVATIONS

Sur la quatorzième lettre.

Cerre lettre, qui a aussi été déjà publiée,

est relative à l’alliance formée en 1785, entre

le cabinet de Versailles. et la maison d’Au-

triche ,etauxprojets deJosephI surlaBavière,

aprèsle traité qui eut lieuà cette époque. On ya

attaché beaucoup d'importance , en ce qu’elle

découvreplusieursfaits quin’étoientpasconnus

alors : cette lettre montre ce que le roi pen-

soit lui-même de la conduite de sonallié >Lef

présente une peinture fidèle des rapports po-

litiques de la France avec la cour de Vienne,

Mais ce qui frappe le plus, c’est la grande

influence que la reine avoit alors dans le
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cabinet. Dix années de lutte-continuelle entré

cette princesse et sonépoux, s’étoient écou-

lées; et sa passion pour sa maison ne s’étoit

point affoiblie. Il est infiniment curieux d’ob-

server la secrète intelligence du monarque et

du ministre , et le soin qu’ils prennent de

s’accorder sur l’uniformité de ce qu’ils doi-

vent lui dire.

Cescirconstances qui eurent, dans le temps,

une influence considérable, quoique secon-

daire, sur lés affaires de France ,  mérilent

de fixer l’attention de l'historien.
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LETTRE X V:

A M. de. Malesherbes.

Versailles, 13 Déc., 1786:

JArmr et j'estime les hommes, mon cher
Malesherbes, qui, par des ouvrages utiles,
prouvent qu’ils font un sage emploi de leurs
lumières; maisje n’encouragerai jamais, par
aucunbienfait particulier, les productions
qui tendent à la démoralisation générale.
Voltaire, Rousseau, Diderot et leurs pareils
qui, uninstant, ont obtenu mon admiration,

que J'ai su priser depuis, ont perverti la
jeunesse quilit avec ivresse, et la classe la
plus nombreuse des hommes qui.lisent sans
réflexion. Sans doute, mon cher Males-
herbes,la liberté de la présse agrandit la
sphère des connoïssances humaines ; sans
doute, il està désirer que les gens de lettres
puissent manifester leurs pensées, sans J’as-

sentiment, d’une censure quelconque; mais
les hommes sont toujourssiau-delà du point
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où la sagesse devroit les arrêter, qu'il faut

non-seulement une police sévère pour Îles

livres, mais une surveillance active envers

ceux qui sont chargés de les examiner,

pour que les mauvais livres aient le moins

de publicité possible. Je le sais, toute inqui-

sitionest odiense , mais il faut unfrein àla

licence; car sans ce moyen, la religion et

les mœurs perdroient bientôt de leur pou-

voir, et la puissance royale de ce respect

dont elle doit être toujours environnée.

Nos philosophes modernes mont exalté les

bienfaits de la liberté, que pourjeter avec

plus d'adresse dans les esprits, des semences

de rebellion. Prenons-y garde, nous aurons

peut-être un jour à nous reprocher un peu

trop d’indulgence pour les philosophes et

pour leurs opinions. Je crains qu'ils ne

séduisent la jeunesse, et qu’ils ne préparent

bien de troubles à cette génération qui

les protége. Les remontrances du clergé

sont en partie fondées ; je ne puis qu'ap-

plaudir à sa prévoyance. Vous avez promis

en mon nom, dans lassemblée du clergé,

de poursuivre les mauvais livres, les livres

impies ,
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impies. Nous üendrons notre promesse ,

parce que la philosophie trop audacieuse
du siècle, a une arrière-pensée, qu’elle
corrompt la jeunesse, et tend à tout trou-
bler et à tout diviser.

LOUIS.

OBSERVATIONS

Sur la quinzième lettre.

Parmi tous ceux qui ont joué un rôle dis
tingué dans la révolution de France, il y en
a peu qui méritent l’estime et la vénération
générale, comme M. de Malesherbes. Les
services de M. Turgot , quelque éminens qu’ils
aient été , finissent, en quelque façon, avec
son administration. M. de Malesherbes, quoi-
que retiré depuis longtemps des affäires du
cabinet , ne cessa jamais de donner des PPRAERS
et des instructions au roi.

Cette lettre, à M. de Malesherbes, semble
être une réponse aux remontrances que ce

VOL. I. 7
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ministre avoit faites au sujet de quelques mer

sures de rigueur prises par le gouvernement,

contre les écrivains philosophes du temps ; et

le roi se justifie , en lui faisant sa confession

de foi sur ces philosophes et sur leurs ou-

vrages. Elle est entièrement intéressante, sous

plusieurs rapports; elle manifeste beaucoup

de candeur dans le monarque, eu égard à la

propagation des idées les plus libérales sur la

Bbertécivile et religieuse etil y fait plusieurs

‘observations très-justes , surles abus qu’occa-

sionnoient alors ces priviléges inestimables.

1 paroît que le roi avoit été, pendant uncer-

tain temps, un des admirateurs des ouvrages

de Voltaire, Rousseau, Diderot, et quelques

autres écrivains de cette école. Mais qui peut

le blâmer raisonnablement, d’avoir formé le

sage desseinde ne plus favoriser des pro-

ductions qu’il regardoit comme pernicieuses

et destructives de toute moralité ?

Les apologistes de ces écrivains nous disent,

qu’ils se servirentdes armes qui leur parurent

les plus propres à combattre, avec succès, le

despotisme et la superstition ; et que, suivant

la maxime du poète de Rome, le ridicule
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toit un moyen plus puissant et plus sûr, que

des réfutations sérieuses et formelles.

I'ya, nous,en conviendrons , des pré;ugés
si enracinés dans l'esprit humain, qu'il est
peut-être impossible deles détruire, sans faire
usage de toutes les ressources que cet esprit
fournit lui-même ; mais on doit se rappeler
que Milton, Locke, et Sidney renversérent le
despotisme des Stuarts, sans employer des
moyens indignes d’une ame noble et pure ; et
que les illustres réformateurs du quinzième
siècle , épurtrent la morale de l’Europe , en
sapant les fondemens des arrogantes préten-
tions du pape et du sacerdoce.

Quel est Vami d’une liberté juste, sage ;
raisonnable et raisonnée, et d’une religion
pure et généreuse | qui élève l’ameet lui donne
une véritable énergie, au lieu de l’avilir.etde
la décourager, qui ne blâme, non-seulement,
mais qui n’abhorreles efforts égaréset l’ardeur
insensée de quelques Don-Quichottes de la
philosophie? Guelles justes censures ne mé-
ritent pas ces outrés réformateurs, soit em
France, soit dans d’autres pays; lorsque,

GAS,
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par l’intempérance de leur zèle, ils forcent des

ames épouyantées, à aspect horrible d'une

tristeet décourageante annihilation, à chercher

un asile funeste, une trompeuse et cruelle

consolation , dans les bras du despotisme

et de la superstition? On pouvoit se flatier

de combattre ces ennemis avec succès; on pou-

voit même espérerde les vaincre; mais ne ces-

sons jamais denous écrier avec Jaffier : (Garde-

moi de mes amis! » (Saveme from my friends).

(Otway , Venice Preserved.)

L’hommage rendu par le roi à la liberté de

la presse, lui fait honneur , quoiqu'il ne pa-

roisse être ici qu’un simple assentiment au

principe exprimé dansla remontrance de l’ex-

ministre. (Sans doute, moncher Malesherbes :

» lui dit le monarque, la liberté de la presse

» agrandit la sphère des connoissances hu-

» maines; et ilseroïtà désirer que les hommes

» de lettres pussent manifester toujours leurs

» opinions, sans l’assentiment d’une censure

» quelconque. » Jusques-là le roi , et son ins

tructeurphilosophe, sontentièrement d'accord;

mais quoique nous reconnoissions avec le pre-

mier, que les hommes sont enclins à aller au--
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‘ delà du point où la sagesse devroit les arrêter ;
et quelque dificile qu’il puisse être de déter-
miner exactement ce point important, nous
ne craignons pas de dire, parce que nous en
avons la conviction, que le remède qu’il pro-
pose est cent fois pire que le mal.

La force de cette vérité se présente immé-
diatement à son esprit. « Je sais , ajoute-t-il,
» que toute inquisition est odieuse ; mais il
» faut un frein à la licence.»

Ïl n’y a point de problème, en fait de gou-
vernement, plus difécile à résoudre, que celui
de la liberté de la presse, et de la juste
mesure qu'on peut et l’on doit lui donner.
On s’est épuisé en raisonnemens et en décla-
mations sur ce sujet; et quoiqu’on reconnoisse
que cette liberté est un des drits primor-
diaux et imprescriptibles du citoyen; il y à
bien peu de gouvernemens qui se nomment
Hbres, qui laient fixée sur sa véritable base.

Au moment même où le roi se déchaîne
contre la licence et l’immoralité des philo-
sophes modernes, il loue la prévoyance de som
clergé. Cette garde prétorienne du despotisme-
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avoit pris l’alarme, avec raison, depuislong-

temps. Ces sentinelles cautieuses et vigilantes

avoient vu, depuis long-temps , Annibal aux

portes du Capitole. Le roi rappelle à M. de

Malesherbes l'engagement qu’il avoit pris, en

sonnom , avec cet ordre sacré, de poursuivre

les mauvais livres, les livres impies. Le mi-

nistre, à ce qu'il paroït, avoit négligé de

remplir cette partie de son devoir : le roi lui

rappelle sa promesse; mais avant que de con-

damner M. de Malesherbes, il nous paroît

juste et raisonnable d'examiner quelle espèce

d’impiété on.désiroit partieulièrement qu'ilré-

primât, et qu'il punîit. C’est dans les actes

d'accusation contre les philosophes et la phi-

losophie, qui sont contenus dans les remon-

trances du clergé, que nous devons les trou

ver. et les chercher...

Onze ans avant que cette lettre füt écrite,

le roi nomma des commissaires pour entendre

ces plaintes. (L’incrédulité, dit la députation,

» ‘à:la tête de laquelle on voyoit Parcheréque

». de Toulouse ; l’incrédukité envahit tous

mes âges , tous: les états, ‘toutes les condi-

» tions. Le monstrueux athéisme est devenu
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_» lopinion dominante. » Une tirade éloquente

contre l’athéisme et l’infidélité , suit cette dé-

nonciation ; et il n’y a pas de doute , que plu-

sieurs des observations de ces savans prélats,

sur les conséquences funestes de cereliche-

ment dans la foi, ne fussent très-justes.et

très-fondées. Mais quoique cetie impiété ne

pût qu’enfanter beaucoup de maux, il yavoit

une autre aberration de l’unité de la foi qui

ne mériloit pas moins d’être réprimée par la

puissance civile. Cet ennemi de l’ordre reli -

gieux et social , c’étoit le protestantisme.

« Cette secte, ajoute la députation, frappée

» depuis long-temps des anathèmes de deux

» puissances, (l’église et l'Etat) osese repro-

» duire. Intimidée , autrefois , par la sévérité

» deslois ; retenue par les soins d’une vigi-

» lance suivie, qui s’opposoit à sesprojets ,

» elle cherchoït la solitude des déserts; elle

» choisissoit les ténèbres de la nuit. Mainte-

» nant elle arbore Jétendard du schisme 3

» les prédicans y débitent leurs maximes fa-

» natiques ; ils font la cène; ils célèbrent des.

» mariages.

3 Nousne cherchons pas, Siré, à connoître
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la source de la liberté dont les protestans
jouissent. Que votre majesté daigne s’en
informer; qu’on lui dise pourquoi, au mé-
pris de l'autorité, les religionnaires font des
temples de leurs maisons; pourquoi, dans
quelques provinces, ils ont entrepris d’en
construire, sans craindre les regards du
gouvernement? Qu'on vous dise, Sire,
pourquoi des unions que toutes les lois
civiles et canoniques réprouvent, sont im-
punément contractées au prêche, sous la
foi du mariage; et d’où vient que, contre
la volonté du: prince, on ravit tous les
jours, aux ministres de notre sainte reli-

gion , de tendres enfans , pour les présenter
aux maîtres de lerreur, qui leur font sucer
tranquillement son poison avec le lait? Qui
enhardit ainsi ces docteurs du mensonge,
ces émules sacriléges de notre ministère, à
usurper le nom et les droits de pasteurs
de la sainte église ? …... Nous vous en con-
jurons, Sire, ne différez pas d'ôter, à l’er-
reur, l’espoir d’avoir parmi nous des temples
et des autels ;achevez l’ouvrage que Louis-
le-Grand avoit entrepris, et que Louis le
Bien-aimé a eontinué, Il vous est réserié
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» de porter ce dernier coup au calvinisme

» dans vos Etats...»

La plainte portée par le clergé, de l’audace
avec laquelle les protestans osoient retirer

leurs enfans de dessous la tutéle des prêtres

romains , étoit certainement bien fondée.
Enhardis par la tolérance du moment, les

religionnaïres’se rendoient quelquefois cou-
pables de cette infraction des lois. Ne pou-

vant, sous ce régime tyrannique, suivre le

premier vœu de la nature, sans agir contre

leur conscience ; leurs mariages n'étant pas

reconnus, et étant même prohibés; ce lien

sacré chez toutes les nations, et la première,
la plus forte base de l’ordre et des mœurs,
leurétoit interdit. Placés entre la honte légale,
et la honte du crime, ils ne pouvoient hésiter;
lPillégitimité de leur union suivoit leurs
malheureux enfans dans la société ; et con-
damnés ainsi, en naissant, à l’infamie, ils
ne pouvoient, évidemment, trouver leur salut
que dans le giron de l’église. Quelquefois,
cependant, ils osoient les enlever, ou plutôt
les dérober de cet asile sacré: et quelle est
l'ame ascez aveuglée sur l'influence puissante
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des opinions religieuses; quel est le cœur
assez insensible aux sollicitudes paternelles ,

surunsujet aussi important, quelque èrronnées

qu’elles puissentêtre, pour ne pas les excuser,
- et même les absoudre?

- Cinq ans après cette époque, en 1780 , le
zèle du clergé le porta à réitérer ses doléances.
€ I étoit du devoir de notre ministère, Sire,

» disoient-ils alors au roi, de fixer d’abord
» les regards de votre majesté sur les plaies
» cruclles et profondes faites au corps entier
» des vérités révélées , par une doctrine
» ennemie de tout culte, et destructive de
» toute autorité. Hélas! ce n’est pas la seule
» calamité qu’éprouve l’églisegallicane! L’hé-
» résie , devenue chaque jour plus fière et
» plus entreprenante, à l’ombre d’une longue
» impunité, ne se lasse point de déchirer
» le sein infortuné de cette mère tendre et
» afigée. Pendant les beaux jours du règne
» de voire auguste aïeul, une sage adminis-
» -tration, prévoyanteet ferme, avoit, par des
» voies purement réprimantes, contenu ét
» même éclairé nos frères errans. Déjà d’in-
>» nombrables conversions faisoient naître la
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douce espérance que toutes les brebis

d'Israël ne formeroient plus qu'un même

troupeau sous les lois d’un seul pasteur,

quand se relâchèrent insensiblement les

ressorts salutaires d’une police combinée

avec tant de sagesse.

» Pour peu qu’on rapproche les plaintes

successivement portées au pied du trône,

depuis 1745, par les assemblées du clergé,

la marche hardie des religionnaires pré-

sente des accroissemenssensibles , et la

plus effrayante progression. ...... Autre-

fois, les religionnaires étoient rigoureuse-

ment exclus, suivant les ordonnances, des

charges, emplois publies, places munici-

pales et autres, etc..... Aujourd’hui les

infractions se multiplient : autrefois ils ne

tenoient point d’assemblées pour cause de

religion ; on les convoquoit secrètement

dans des lieux écartés et solitaires. . .. ..

Aujourd’hui elles sont notoires et régu-

lières. Des prêches établis aux portes des

plus grandes villes, insultent aux ordon-

nances, par des chants tumultueux , et de

bruyantes cérémonies. Le royaume est
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imondé d’une multitude de faux pasteurs,
qui ne craignent pas de porter aux malades
la cène, sans mystère; de répandre des
imprimés en forme d'instructions, et de
mandemens , sur les grands événemens de

la nation... . Ils osent même, dans quel-
ques provinces , délivrer des. actes de
baptème et de mariage, dressés avec une
espèce d’authenticité, en vertu d’ordres
supérieurs donnés au commencement de

l’année 1774, (sous le ministère de Turgot
et de Malesherbes) ; ces ordres ne sont pas

encore révoqués, malgré l’indignation que
pile feu roi fit éclater à ce sujet. . ... Autre-
»

»

fois les religionnaires ne se permettoient
pas de dogmatiser en public. .... Aujour-
d’hui, chaque jour est, pour ainsi dire,
marqué par de nouvelles irrévérences contre
nos cérémonies et nos mystères..... Îci,

le signe vénérable de notre rédemption a
été brisé... . La, d’horribles blasphêmes
ont été proférés contre la personne adorable

_de Jésus-Christ, présent dans la sainte
eucharistie ; plus loin, d’anciens catholiques

s’arrachent au joug pénible denotre morale,

pour se jeter, avec scandale, dans les bras



DE LOUIS XVL 109

* # d’une secte libre et indépendante. ... Qu’on

» pèse, en un mot, sur ces entreprises des

» protestans faites avec uneaudace nouvelle,

» et depuis long-temps sans exemple ; qu’on

» interroge cette foule d’écrits composés en

» leur faveur , et distribués avec une sin-

» gulière profusion ; qu’on prête l’oreille au

» cri général qui retentit d’un bout de x

» France à l’autre. Il semble que l’église est

» menacée de partager l’empire avec une

» orgueilleuse rivale ; et que la patrie aura

» encore la douleur de voir élever , dans son

» sein, autel contre autel...»

Après quelques autres détails sur les cala-

mités, dont le protestantisme menaçoit lé-

glise catholique; et une répétition des obser-

vations rebattues de l’immortel évêque de

Meaux, « que Vincrédulité moderne étoitun

» détestable rejeton de la tige fatale, plantée

» dans le seizième siècle ; par les chefs de la

» réforme; » tandis qu’un examen plus pro-

fond et plus impartial leur auroit prouvé,

qu’elle n’étoit que le résultat des absurdités

monstrueuses et incompréhensibles que
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l'igiaorance , la superstition, et des vues
mondaines avoient introduites dans la pri-
mitive église, ces docteurs ajoutent, avec une
admirable confiance, « que la diversité des
»
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»

»
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cultes publics, est presque toujours un vé-
ritable foyer de dissentions. Supposons,
disent-ils, que lévénement mémorable 5;
consommé dans le dernier siècle (la révo
cation de l’édit de Nantes) par un monarque
si profond dans l’art de régner , ait réelle
ment fait éclore les prétendus maux dont
l’accusent ses détracteurs, en versant, au
sein des nations étrangères, d'immenses
trésors , des coloniesflorissantes , et la pré-
cieuse connoissance de nos arts et de nos
manufactures ; comment réparer de sem-
blables pertes, après la révolution de cent
années presqu'accomplies ? Ne seroit-ce pas
aigrir , envenimer la plaie au lieu de la
fermer, que de vouloir aujourd’hui, par
une seconde opération, nous enlever les
grands avantages qui nous ont consolés de
la première? Nous appelons ainsi lunité
de culte religieux, et la solidité de l’ordre
civil Eh! quels titres nouveaux auroit
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» donc acquis, sur la bienveillance des rois,

» cet assemblage d'hommes indépendars, qui

» se glorifioient autrefois, dans de séditieux

» écrits, d’avoir découvert la source püre-

» ment humaine de l’autorité royale ; tandis

» que l’enseignement catholique en place le

» berceau dans le ciel, et nous le repré-

» sente couvert des rayons mêmes dela

» divinité ? »

Si ces actes des assemblées du clergé étoient

moins authentiques, on pourroit douter qu'à

la fin du dix-huitième siècle , et dans unpays

aussi civilisé que l’étoit la France à cette épo-

que , ilait pu exister un corps d’hommeins-

truits , qui aient osé hasarder leur réputation,

en s’avouant auteurs d’une pareille rapsodie.
Il faut pourtant leur rendre en même-temps

la justice de reconnoître, qu’en demandant à

grands cris la répression de l’hérésie, ils té-
moignoient hautement toute leur horreur

pour le gibet et les dragonnades ; en décla-
rant solennellement que l’état ecclésiastique
est, detoutes les professions , la plus essentiel-
lement éloignée des voies de rigueur. Ils re-
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commandoient cependant , avec chaleur, une
mesure des plus immorales, en conseillant
d'augmenter les gratifications accordées aux
nouveaux convertis ; mais seulement à con—

dition ( qu’on nw’accorderoit aucune nouvelle
>» pension, que surla représentation d’un cer-

» tificat authentique d’abjuration , ou de quel-
» que autre titre équivalent; et sous l’obli-
» gation de rapporter , tous les ans, un certi-
» ficat de catholicisme, délivré, sansfrais, par
» l’ordinaire du lieu où le nouveau converti
» feroit sa résidences; » mesure par laquelle

le fanatisme offroit évidemment une récom-

pense à l’hypocrisie.

Soit que le roi n’eût pas encore cessé d’ad-
mirer les ouvrages de Voltaire, Rousseau ,
Diderot,et leurs pareils ; ou soit qu’il eût plus
de lumières que toute l’assemblée de son clergé;
on trouve , à la marge de ces remontrances,

des notes qui semblent annoncer un penchant

secret pour cette hérésie, que le sacerdoce

désiroit si vivement d’exärper. Voici une des
observations qu’il fait: CII est assez singulier,
» dit-il, qu'on se plaigne des protestans, parce

» qu'ils
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qu'ils manifestent leur joie, lorsque L

Providence m’accorde un fils, ou lorsque

jeremporte quelque victoire surles Anglais.
À quelle extrémité les préjugés portent-ils
les hommes ? » Et dans un autre endroit:
Des évêques très-dignes deconfiance n’ont
assuré, que toute conversion qui n’est pas
absolument volontaire, est contraire à
l'esprit de la religion; et que, pour être
méritoire et louable , il faut qu’elle
soit le résultat d’une conscience libre eë
éclairée, »

11 est permis de douter de la réalité du ca=
tholicisme du roi, à cette époque ,'même dans .
le sens le plus restreint, Parmi les accusations
intentées contre les protestans , dans ces re-
montrances, il ÿY en avoit une plus affreuse
que le simple calvinisine, « Sans invoquerici ,
»

»

»

»

»

»

disent-ils, la notoriété publique , ni se pré-
valoir des aveux échappés à l’indiscrétion
des célèbres calvinistes , n’avons-nous pssvu
l’école même de Genève donner, il y a trois
ans, le scandaleuxspectacle d’une thèse pu-
blique et non contredite, dans laquelle on
voz. I, 8
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» n’a pas rougi de mettre en problème la di-

» vinité de :N. S. Jésus-Christ, borne im-

» muable qui sépara toujours le simple déisme

» du véritable christianisme. »

Sans mettre en question nous-mêmes cetle

dernière assertion du clergé , sur un point de

doctrine qu’ils veulent établir, et qui dé-

couvre plus d’ignorance, en fait de christia-

nisme, qu’on ne pourroit en supposer à un

“corps aussi instruit ; le roi se contente d’ob-

server, que «les protestans pourroient blâmer

ÿ aussi sévèrement les thèses de labbé de

» Pradés. » Ces thèses, de l’abbé de Prades,

étoïient des recherches en faveur du pur ma-

térialisme ; nom qu’on donne à l’athéisme em

France , où les discussions théologiques sont

si peufamilières ; elles avoient été soutenues

à la Sorbonñe; et l’archevêque de Toulouse,

un des chefs’ de la députation du clergé, qui

présenta cette remontrance contre les pro-

testans, étoit un des apôtres les plus distin-

gués decette doctrine. (Tantqne ces reproches

» dureront, dit le roi, les rapprochemens

‘» pourront-ils s'effectuer ; les deux  cultés
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- doivent s'édifier à Penvi, par de bonnes ac-

» tions , et ne pas s’aigrir par des accusations

» offensantes vraies où fausses. » Quoiqu’on

ait beaucoup de raison de douter si le roi,

à cette époque, étoitaussi zélé catholique qu’il

convenoit au fils aîné de l’église; il n’en est

aucunequi puisse nous empêcher dele croire,

alors,’meilleur chrétien et meilleur philosophe

que son clergé.

Six ans aprèscette remontrance, on le voit

abjurer ces opinions hétérodoxes, du moins

eu égard à la philosophie. & Nos philosophes

» modernes, dit-il, n’ont exalté les bienfaits

» de la liberté, que pour jeter, avec plus d’a-

» dresse , dans les esprits, des semences de

» rebellion. Prenons-y garde, nous aurons ,

» peut-être unjour, à nous reprocher un peu

» trop d’indulgence pour les philosophes et

» pour leurs opinions. Je crains qu'ils ne sé-

» duisent la jeunesse, et qu’ils ne préparent

» bien des troubles à cette génération qui les

» protége. Les remontrances du clergé sont

» en partie fondées... La philosophie, trop :

» audacieuse du siècle, a une arrière-

» pensée... »
8 *
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L'événement que l'esprit prophétique du

roi vouloit éviter, s’approchoit rapidement.

On pourroit même avancer qu'il étoit déja

consommé ; et certainement, lorsque six ans

après il dictoit sa défense à M. de Males-

herbes, dans la sombre prison du Temple ;

il ne put que serappeler quelques-unes de ses

observations, sur l’entière liberté qu’il avoit

accordée aux philosophes.

In’est que trop ordinaire aux infortunés,

d'attribuer les événemens à des causes qui

ont aucuneliaison nécessaire avec ceux qui

les accablent. Ce ne sont pas les lumières de

laphilosophie, qui amenèrent ces catastrophes

funestes , dont les philosophes furent eux-

mêmes les victimes ; c’est cette ignorance

déplorable, que le despotisme se plaît à

entretenir pour former des esclaves , et

qui devient, à son tour, un despote bien

plus terrible , lorsqu'elle a une fois secoué”

le joug.

Si la publication d'ouvrages impies et li-

cencieux est une de ces accusations dont plu-
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sieurs écrivains auront beaucoup de peine à
se disculper ; quels éloges ne doit-on pas
donner à ceux qui contribuèrent > par leurs
travaux , à adoucir cet odieux esprit d’intolé-
rance , quele clergé manifestoit dans ses re-
montrances à
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DOPPUPCR EE. X'VE

A M. de Malesherbes.

Paris, 28 Déc. , 1786.

L'AUTORITÉ a toujours besoin, mon cher

Malesherbes, d’être environnée de respect.

Le zèle indiscret de quelques magistrais;

les écrits virulens de quelques gens de

lettres relativement aux lettres de cachet,

est un scandale. Les parlemens qui, dep uis

environ trente ans, se sont imaginés que

l'autorité royale a besoin de leur sanction

pour punir légalement, ont pris part dans

la querelle, et l'ont rendue plus grave. Je

ne crois pas devoir céder, quoique vos sages

avis me soient présens, et que vous vous

soyez déclaré contre les lettres de cachet.

Je n’aurois point fait usage, le premier, de

l'œuvre du père Joseph; mais j'ai pensé que

dans le siècle où nous sommes, il ne faut

point détruire laseule force répressive, dont

j'ai nécessairement besoin dans certaines

circonstances. Je sais qu'il y a détranges
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abus dans la manière de faire usage des

lettres de cachet; mais quelle est la chose

dont on n’abuse pas? L'ouvrage de M. de

Mirabeau, sur les prisons d'état , que j'ai lu

avec attention, renferme des vues pro-

fondes. Je regrette vivement que l’auteur,

par son inconduite, n’empêche de croire
à ses principes philantropiques. Il n’en faut
pas moins , mon cher Malesherbes, profiter
de tout ce que vous trouverez d’utile dans
son ouvrage; puis bien se convaincre des
abus, et remédier promptement au mal.

Présentez-moi donc vos vues régénératrices

dans cette partie, et je me ferai un devoir
de les méditer.

LOUIS,
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OBSERVATIONS

Sur la seizième lettre.

Daxs la dernière lettre, nous avons vu le

Yoi très-animé contre les philosophes. Il

semble qu’elle wétoit que le prélude de celle-

ci, où iljustifie, auprès de M. de Malesherbes,

la sévérité qu’il a déployée contre eux. On
a déjà fait observer, que l’abolition rigoureuse

deslettres de cachet, avoit été une des condi-

tions de M. de Malesherbes, en entrant au

ministère. JL/impression qu’avoit faite, sur

Vesprit du roi, léloquente peinture que ce

ministre lui avoit tracée dans son mémoire,

sur ce sujet; et sur-tout les argumens per-

suasifs qu’il avoit trouvés dans le déchirant

tableau des victimes infortunées de la ven-

geance royale ou mimstérielle, s’étoit- pro-

bablement un peu effacée au bout de dix ou

douze ans; et, comme la philosophie avoit

ivanifesté depuis , plus hautement, ses pré-

tentions; le roi se décide à faire usage de ces

terribles moyens de répression, et il fait part
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à M. de Malesherbes, de ses intentions à ce

sujet.

Mais ce n'étoit pas quelques hommes de

lettres isolés, quele roi avoit alors à combattre.

La doctrine proclamée par M. de Malesherbes,
au sujet des lettres de cachet, avoit pénétré

jusques dansles hautes-cours de justice, et les

parlemens étoient en insurrection ouverte

contre des inesures aussi arbitraires.

Le roi commence sa lettre , en disant à son

ex-ministre, que (autorité a toujours besoin

» d’être environnée de respect. » Si, par

respect , le roi entend ce sentiment, qui naît

de l’amour et de l'affection, il avoit raison;
mais si, commeil ny a que trop lieu dele
présumer, enlisant attentivement cette lettre,

il n’entendoit par respect qu’une soumission

illimitée , il ne pouvoit pas émettre alors une

doctrine plus subversive de l’autorité même.

Il est très-probable que cette habitude

détestable du despotismelui avoit été suggerée

par quelqu'un de ceux qui l’environnoient;

etquis’imaginoient, malheuxeusement, que la



122 CORRESPONDANCE

force est le meilleur moyen de gouverner.
Dans ia dernicre lettre, nous avons vu le soin
que prenoït le clergé de lui mettre, sous les
yeux, l’exemple que ses prédécesseurs lui

avoient donné; en faisant l’usage le plus ter-

rible et le plus impolitique de leur pouvoir:
les inconséquences et les contradictions dans
lesquelles il tombe , en écrivant celle-ci à M.
de Malesherbes , prouvent que son cœur
métoit pas d'accord , en cette occasion , avec

sa plume.

Il reconnoit, virtuellement, l’illégalité de

ces actes , donton fait , il le sait, d’étranges

abus. Il admire les observations de Mira-

beau sur ce sujet, © elles renferment des
» vues profondes ; mais il regrette vive-

» ment l’inconduite de cet homime d'Etat, »

comme s’il y avoit une liaison nécessaire entre
‘ lécrivain et la question importante qu’il

traite.

Si Louis XVI étoit quelquefois irrésolu

dans sa persévérance à faire le bien, il est

aussi juste de reconnoître qu’il hésitoit tou-

jours lorsqw’il lui falloit faire le mal. Il est
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frappé de V’énormité de celui qu'il est sur le

point de commettre ; il sent tout ce qu'il y a

d’horrible à priver les gens arbitrairement de

leur liberté; son ame recule à la vue de ces

actes de despotisme, qui ne sont familiers

qu'aux tyrans.Îl consulte M. de Malesherbes,

comme son directeur politique ; il le conjure

de lui présenter ses vues régénératrices sur

une partie aussi importante de l’administra-

tion ; et il l’assure qu’il se fera un devoir de

les méditer. Heureux , à un certain point , le

pays, où des hommes probes et indépendans

peuvent se placer ainsi entre le foible et le

puissant ; etapprendre , à ce dernier, que la

sûreté personnelle des citoyens, est le plus

inestimable et le plus sacré de tous les droits!

mais , plus heureux encore l’État, où la loi

les protége tous également ; et où une pareille

interposition est inutile , puisqu'il ne peuty

avoir d'abus!
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CMP PR PUR VAL

Æ M. Berthier, intendant de Paris.

Paris, 28 Décembre, 1786.

Vous avez présenté à mon conseil d'état,
un projet dicté par la plus pure philan-
tropie. Jaime beaucoup vos moyens pour
extirper la mendicité de mes États. Utiliser
les pauvres, mais ne point ajouter à leurs
infortunes ; élever des lieux de retraite où
l'humanité dicte des lois , Où la sagesse
Veille, où l'amour du travail soit récom-
pensé, où la jeunesse active soit toujours
occupée,et la vieillesse souffrante soulagée;
voilà le motif, le but de votre projet. La
corvée est abolie, mais les routes exigent
un entretien continuelet dispendieux ; vos
hospices de mendiansvalidesne pourroient-
ils pas fournir les ouvriers travailleurs
qui seroient chargés d'entretenir les routes,
den construire de nouvelles. Je vois dans
ses lieux de retraite des armées de pioniers
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- se former, parcourir les campagnes : sta-
tionnés sur les grandes routes, ils remé-

dieront à l’intempérie des saisons, aux
accidens, et entretiendront unelibre circu-

lation dans toute la France. Il me paroît,
cependant, que vous vous êtes trop peu oc-

cupé des moyens les moins onéreux pour le
peuple, de fournir à l'entretien de vos
établissemens en faveur de la mendicité.
Le peuple nest déjà que trop accablé
d'impôts ; faut-il le surcharger encore, et
rendre nul le bienfait de l’abolition de la
corvée. Cherchons le mode le moins dis-
pendieux, le plus agréable au peuple, et
qui puisse remplir l’objet que vous vous
‘proposez, soulager les contribuables, uti-
liser les pauvres , et pourvoir à l'entretien
des routes. Vos connoiïssances, monsieur,
vous fourniront sans doute de nouveaux
moyens ; soÿez persuadé que je les appuie-
rai dans mon conseil.

LOUIS.
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OBSERVATIONS

Sur la dix-septième lettre.

En applaudissant aux projets de M. Ber-

thier, pour l’extirpation de la mendicité de

ses Etats , le roi lui fait observer, avec beau-

coup de justesse, que ce bienfait n’en seroif

pas un pour le peuple, s’il lui étoit onéreux.

Sous l’ancien régime, ce métoit qu’en uli-

lisant les mendians, qu’on pouvoit délivrer

la société de ce fléau; mais il est très-dou—

teux que le meilleur moyen d’y parvenir ,

fût de les employer sur les grands chemins;

les mendians sont rarement laborieux, et le

produit de leur travail auroit à peine suffi à

payer les inspecteurs nécessaires pour les sur-

veiller. La révolution a pourvu bien plus sû—

rement à l’entretien de cette classe , jadis si

nombreuse de la société : en adoucissant le

sort du pauvre, elle a presqu’entièrement

débarrassé le gouvernement d’un soin pénible

et affligeant. Cette lettre prouve , cependant,

Vintérêt que le roi prenoit au sort des mal-



DE LOUIS X VI. 127

heureux, et qu’il s’occupoit sans cesse de
tout ce qui pouvoit améliorer léur situation.

Ces malheureux, objets de la sollicitude de

M. Berthier, avoient d’autres idées sur cette

philantropie , à laquelle le monarque donnoit
tant d’éloges. Il fut une des premières vic-
times de la fureur populaire, dans les pre-
miers jours de la révolution. On lui imputoit
le crime d’avoir accaparé les grains destinés
pour la capitale, et on n’a jamais prouvé la
fausselé de cette imputation; mais sa mort
fut accompagnée de:circonstances atroces, qui
déshonoreroient le peuple le plus barbare.
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LETTRE X VIIE

A D. de Lavoisier.

15 Mars , 1789:

Vorre dernière expérience, monsieur,
fixe encore toute mon admiration : cette
découverte prouve que vous avez agrandi
la sphère desconnoïissances utiles, Vos expé-
riences, sur le gaz inflammable, prouvent
combien vous vous occupez de cette science.
admirable, qui, tous les jours, fait de nou-
veaux progrès.

La reine, et quelques personnes que je
désire rendre témoins de votre découverte,

se réuniront, dans mon cabinet, demain à
sept heures du soir. Vous me ferez plaisir
de m'apporter le traité des gaz inflam-
mables.

Vous connoissez, monsieur, toute mon
estime pour vous.

LOUIS.

OBSERVATIONS
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OBSERVATIONS

Sur la dix-huitième lettre.

Læs expériences que le roi engage l’illustre
Lavoisierà répéter devant lui, etdevant sa fa-
mille, sont la base du système de la nouvelle
chimie française ; mais quoiqu’elles aient reçu
l’approbation du monarque, et , depuis, l’as-
sentiment de presque tout le monde chimique,
il manque encore, à ce système, la sanction du
célèbre physicien, * qui jéta le premier fonde-
ment, sur lequel on a élevé cet édifice aérien.

Mais, en abandonnant le sort de ces gaz à
impartialité des savans

,

qui pourroit s’em-P Üalité de , t 5’
pêcher de déplorer celui de l’infortuné La-
voisier, et d’exécrerses horribles assassins?

Dans cette lettre , le roi l’invite à venir ré-

péter ses curieuses expériences , en présence
de la reine, et des personnes de sa cour:
quatre ans après, il supplia ses bourreaux

“5 Priestley,

NOT. 9
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dele laisser vivre encore quinze jours, pour

qu'il pût déterminer le résultat d’une suite

d'expériences importantes, qu’il avoit com-

mencées depuis long-temps ; maïs ces hommes

féroces furent sourds à ses prières. Ils ne con-

noissoient d'autre moyen de gouverner, que

les confiscations; ils ne faisoient d'expériences

que sur l’échafaud.
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LETTRE ZX Lx

Billet adressé au comte d'Artois.

13 Juillet, 1789, 11 heures du matin.

LL

Pavors cédé, mon cher frère, à vos solli-
citations, aux représentations a quelques
sujets fées - mais j'ai fait d’utiles rc
flexions. Poe en ce moment, ce seroit
s’exposer à perdre la monarchie; c’est nous
perdre tous. J'ai rétracté les ordres que
j'avois donnés; mes troupes quitteroniParis;
j’emplofrai de moyens plus doux. Ne me
parlez plus d’un coup d'autorité, d’un grand
acte de pouvoir; je crois plus prod de
temporiser, de céder à l’orage, et de tout
attendre du temps, du réveil dé gens de
bien, et l'amour des Français pour leux
rei.

LOUIS.
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OBSERVATIONS

Sur La UNVale letire.

La révolution qui se préparoit depuis long-
temps, étoit sur le point d’éclater. Cette lettre,
au comte d'Artois, fut écrite la veille de ce
jour mémorable, qui forme l’époque la plus
importante de l’histoire moderne. Pour la
inieux entendre, il est à propos dé se retracer

un peu la conduite que ce frère du roi avoit

tenue, âu milieu des grands événemens qui

avoient eu lieu pendant les deux mois qui

venoient alors de s’écouler.

Quand on se fut convaincu que Îles notables

que M. de Calonne avoit convoqués, ne vou-

loient,oune pouvoientpasremédierau désordre

des finances, on rappela M. Necker au minis-

tère, et on ordonna la convocation des Etats-

généraux. [/assemblée des représentans du

peuple excita , comme on devoit s’y attendre,

beaucoup d’alarmes parmi les ordres privi-

légiés; mais, comme cette convocation éteif
5
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indispensable ; les parlemens, la noblesse et

le clergé, formérent différens projets pour di-

minuer leur influence , autant qu’il leur seroït

possible. Le plus convenable fat de suivre

le mode adopté dans la dernière convocation

des Etats, en 16:14) où les députés du Tiers

étoient égaux, ou du moins peu supérieursen

nombre à chacun des deux autres ordres. Les

notables furent aussi de cette opinion, à

l'exception du bureau dont le duc de la Roche-

foucault étoitmembre, et qui étoit présidé par

le frère aîné du roi Onne faisoit point de mys-

tère, à cette époque, des projets hostiles du

comte d'Artois; mais la volonté du ministre,

et les ordres du rei, anéantirent toutes les

oppositions; et il fut déterminé que le nombre
des députés du Tiers seroit égal à celui des
deux ordres. Il restoit encore à décider la

question bien plus importante du vote par

ordres ou par têtes.

La réception qui fut faite aux députés du
Tiers-état, à ouverture des Etats-généraux ,
par.la noblesse, le clergé et la cour, ne donna
pas lieu de rien augurer de bon de cette réu-
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mon. Les instructions données aux députés
du peuple, par leurs constituans > étoient rem-
plies de griefs et de réclamations > Qui exci-
rent, tour-à-tour ; la rage et le mépris des
deux autres ordres. On parloït déja de leur
expulsion, comme d’une affaire déterminée ;
Mais pour rendre cette mesure encore plus
solennelle , le comte d'Artois, à la tête des
princes , à lexception de Monsieur, son frère,
el, des ducs de Penthièvre et d'Orléans , pré-
sentérent au roi un manifeste dirigé contre
les députés du peuple. Un second manifeste,

. Qui menaçoit d’une insurrection générale de
la noblesse, suivit de près le premier. Il
m’étoit pas difficile de conjecturer qui .devoit
en être le chef; et il me l’étoit pas da-
Yantage de deviner qu’on saisiroit avidement
la première occasion,defairede ces manifestes
des étendards de rebellion , aussitôt qu’on au
roit pu rassembler, autour d'eux > Un certain
nombre de combattans.

La noblesse et le clergé persistèrent, dans
leur refus , de se Joindre au Tiers-état. Chaque
ordre vérilia ses Pouvoirs séparément ; eton

s
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n'eut aucun égard aux invitations réitérées

faites à la noblesse et au clergé, par les dé-

putés du peuple. Fatigués par l’opiniatreté

de ces refus , les membres du Tiers se cons-

tituérent assemblée des communes, en se dé-

clarant les représentans de la nation ; et comme

tels, ayant le droit de délibérer seuls, et

d’opiner ainsi la régénération de la France,si

les deux autres ordres persistoient dans leur

refus.

Cet acte de vigueur enhardit la minorité

des deux autres ordres, qui désiroit la réu—

nion , à se déclarer ouvertement; mesure que

la majorité eut pour but de prévenir, en en-

gageantle roi à tenir une séance royale, dans

laquelle il annonceroïit sa volonté suprême; et

qui étoit destinée , par le parti qui l’avoit pro-

voquée, à être le prélude dela dissolution im-

médiate des Etats.

Les députés du Tiers, à qui on avoit enjoint

de suspendre leurs séances, sous le prétexte

des préparatifs indispensables pour cette céré-

monie, se réunirent au jeu de paume de Ver-

sailles , oùils prèêtèrent tous ce serment mé-

morable , que Bailli prononça le premier, de
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ne se séparer jamais, jusqu’à ce qu’ils eussent
effectué les réformes nécessaires.

Le peu de commodité du local les ayant
engagés à se transporterà l’église de St.-Louis,
ils y furent joints par la minorité des deux
autres ordres, événement qui fitprendre, à
l’assemblée des communes, le nom d’assemblée
nationale.

Le 25 juin, jour fixé pour la séance royake,
arriva enfin ; et l’accueil que recurent les
députés du peuple, leur annonçales intentions
les plus hostiles. Le roi leur déclara très-sé
-cheinent qu’it pouvoitfaire , sans leur secours,
ce qu'il y avoit à faire ; et le reste de la céré-
monie prouva que la représentation du peuple
Re pouvoit compter que sur la grandeur de
ses vues, et la justice de sa cause.

Les députés étant restés assemblés après
que lé roi se fut retiré ,; le grand-maïtre des .
cérémonies. de la cour leur intima, au nom
dû roi, l’ordre de sortir de la salle. & La na-
tion assemblée, lui répondit Bailli, n’a point
d'ordres à recevoir,» Un nouvel ordre de se
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retirer suivit bientôt le premier , et une ré-

ponse encore plus piquante, de la part de

Mirabeau , confirma le refus de Bailli.

La nouvelle de cette scène occasionna une

émeute à Versailles, mais elle fut appaisée
par M. Necker. |

L'assemblée nationale se renforçoit, tous les
jours, des transfuges des deux autres ordres 5
mais la cour n’étoit pas plus oisive que le
peuple. Les habitans de Paris et de Versailles
s’aperçurent qu'on rassembloit des troupes,
dans leur voisinage, pour les environner de
tous côtés. Et aussitôt qu’il y en eut un
.nombresuflisant, lecomte d'Artois commenca
les hostilités qu“il avoit provoquées avec tant
d'empressement, en insultant M. Necker, et
engageant le roi à l’exiler de nouveau.

Les Parisiens, menacés parces préparatifs
militaires, et voyant toute la capitale se rem-
plir de troupes étrangères, prêtes àexécuter
les ordres qu’elles avoient reçus, coururent
aux armes. è
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Ce fut, dans ce moment critique, que le

roi, cffrayé par l’idée des désastres auxquels

il alloit livrer son royaume, ordonna aux

troupes de sortir de Paris.

Cette lettre, au comte d'Artois, nous fait

connoître les acteurs principaux de cette en—

treprise périlleuse ; et les expressions, dont

le roi se sert, nous donnentlieu de soupconner

qu’il en sentoit tout le danger, puisqu'il s’oc-

cupe moins de l’attaque , que du mal qui ré-

sulteroit de la résistance. |

Le peuple n’avoit pas, il est vrai,des troupes

aguerrieset disciplineés pour le soutenir; mais

il sentoit qu’il avoit ce qui valoïit mieux que

toutes les orgueilleuses combinaisons du pou-

‘voir militaire, Que pouvoit , en effet, un coup

d'autorité, ou ce grand äcte de pouvoir que

le comte d'Artois recommandoit si forte-

‘ment, contre toute une nation armée par

l'enthousiasme , l’indignationet l’espérance ?

“Le roi avoit mieux raisonné, et mieuxcalculé

les résultats. Cette fois, au moins, au milieu

de ses irrésolutions et de son inconstance, il

avoit heureusement eu la force de persévérer;
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. et s’il ne voulut pas faire un grand acte de
pouvoir, parce que l’attaque ou la résistance
Vauroient perdu, ainsi que la monarchie; il
montra un certain courage, en ne cédant
pas aux sollicitätions, et à l’impétuosité des
personnes qui, en le portant à un coup
d'autorité, l’auroient perdu, et auroient perdu
J’Etat sans remède,
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LETTRE XX.

Æ M. l’archevéque d'Arles.

Ce 26 Août ; 1789.

JE suis content decette démarche noble,
grande et généreuse des deux premiers
ordres de l'Etat. Ils ont fait de grands sacri-
fces pour la réconciliation générale, pour
leur patrie, pourleur Roi. Je porte dans mon
cœurtout ce qui a été fait dans cetté séance,
où tous les priviléges ont été sacrifiés. Le
sacrifice est beau; mais je ne puis que
Vadmirer : je ne consentirai jamais à dé-
pouiller mon clergé, ma noblesse; à priver
l’un des droits acquis à Péglise gallicane par
une antique possession, par le vœu des
fidèles, par les dons des rois mes aieux;
à souffrir que l’autresoit dépouillée de tout
ce qui faisoit sa gloire, du prix de ses ser
vices; de ces titres, de ces récompenses
duesaux vertus civiques et guerrières de
la noblessefrançaise. De belles actions leux
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‘avoient mérité des priviléges; le roi de

France doit les leur conserver. Je ne don-

neral point ma sanction à des décrets qui

les dépouilleroïent; c’est alors que le peuple

français pourroit un jour maccuser d’in-

justice où de foiblesse. M. l'archevêque,

vous vous soumettez aux décrets de la Pro-

vidence; je crois n’y soumettre en ne me

livrant point à cet enthousiasme qui s’est

emparé de tous les ordres, mais qui ne fait

que glisser sur mon ame. Je ferai tout ce

qui dépendra de moi pour conserver mon

clergé, ma noblesse. Si la volonté du peuple

se prononçoit, j'aurois fait mon devoir; si.

la force nv’obligeoit de sanctionner, alors je

céderois. Mais alors il n’y auroit plus en

France ni monarchie, ni monarque; et ces

deux chosès ne peuvent subsister, qu'aux

lieux où le clergé forme un ordre auguste

et respecté, où la noblesse jouit de quelque

considération, et peut se placer entre Île

peuple et le Roi. Les momens sont diffi-

ciles , je le sais, M. l'archevêque; et c'est

ici que nous avons besoin des lumières

duciel. Daignez les solliciter, nous serons

Qxaucés. LOUIS.
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OBSERVATIONS

Sur la vingtième lettre.

Les événemens du 14 juillet, et des jours
suivans , avoient plongé la cour dansla cons -
ternation , et précipité la fuite des princes
et des chefs qui avoient voulu pousserle roi,
à ce qu’il appelle dans la dernière lettre , des
coups d'autorité, et des grands actes de pou-
voir. Mais, quoique M: Necker eûtété rappelé
de son exil, et quoiqu’un armement général ,
dans tout le royaume , eût été la suite du
premier mouvement d’insurrection, on n’avoit
encore aucune certitude que la révolution,
qui étoit commencée, auroit son plein effet.
Lies mots de loi et de liberté étoient dans
toutes les bouches , mais le gouvernement
n’avoit encore abandonné aucune de ses pré-
rogatives ; et celles des ordres privilégiés
étoient encore intactes : on craignoit même
que lenthousiasme qu’on avoit excité ne s’af-
foiblit ; et que ceux qui étoient intéressés à
la continuation desabus, ne se réunissent à
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Ja cour, qui revenoit déjà de sa stupeur, pour
les confirmer encore plus sûrement.

Ces craintes étoïent bien fondées , en ce qui

concernoit la cour. Accoutumée à ne jamais

rien voir au-dela du cercle étroit, dans lequel

elle étoit renfermée, il lui étoit impossible

de se former une idée de ce qu’on entendoit

par liberté , ou par la volonté du peuple. Elle

ne pouvoit s’imaginer que ces mots ne fussent

pas synonymes -avec ceux de révolte et de

rebellion.

Il paroïît, cependant, qu’une partie consi-
dérable dela noblesse et du clergé, connoissoit

bien l’humanité. Ils sentirent que l’époque
des grands changemens étoit arrivée; et peut
être pensera-t-on, avec nous, que des motifs
personnels agirent en même temps sur leurs
esprits; puisqu'ils ne devoient pas douter,
que si le gouvernement recouvroit son an-
cienne autorité , ils ne fussent les premières
victimes sacrifiées à sa vengeance. Cependant
ce seroit ne pas rendre justice à un grand
nombre des membres de ces deux ordres,
que de supposer qu’ils n’eurent pas d’autres
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motifs pour se déterminer à abandonner tous
leurs priviléges. L'amour de leurpatrie, celui
du bien, l’équité, la vertu en décidèrent
beaucoup.

Le 4 d'août, trois semaines aprés le jour

qui sert d'époque à la révolution, le grand

sacrifice fut consommé, par la suppression

unanime et générale de tous les droits

Téodaux. Dans cette séance mémorable, le

clergé et la noblesse consentirent à payer

égalernent tous les impôts ; les cours seigneu-

riales furent abolies ; on ordonna quela justice

seroit rendue gratuitement dans tout le

royaume ; et on décréta la suppression totale

du droit de chasse. Au milieu d’une foule

d’autres suppressions , renonciations et aboli

tions, on distingue les droits dé franc-fief,

de main-morte, de cens, de redevances féodales

de toute espèce; telles que garennes, colom-

biers , annates , jurandes., maîtrises, et vente

de charges, ou offices quelconques. Aucun

ecclésiastique ne put posséder plus d’un

bénéfice. Tous les citoyens furent déclarés
ékgibles à tous les emplois civils et mili-

taires ; et la haute noblesse fit hommage à la

pation
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mation de tons ses titres, et d’une partie de

ses pensions. La dernière de ces résolutions ;

fut celle qui décerna au roi le titre de Res-

taurateur de la liberté française, et qui

ordonna qu’il seroit chanté un Ze Deum

d’actionsde graces, en présence de la cour.

Ïl restoit encore un objet important à
abolir, et qui n’obtint pas la même unanimité.
Ce furent les dimes. Quelques personnes
regardoïent cette abolition commeun sacrilése,
le clergé s’ÿ opposa fortement. Les voix dé
VPassemblée furent d’abord si divisées, qu’il
fat impossible de prononcer ; mais les sacri-
fices de la noblesse avoientété si grands et si
brillans, que le patriotisme du clergé l’em-
porta enfin sur son intérêt particulier; cet
impôt, sur l’industrie nationale, eut le même
sort que tous les autres abus ; et les arche-
vêques de Paris et de Rouen furentles nee
miers à en faire l’abandon.

C’est après avoir entendu chanter le 7e
Deum, à la chapelle de Versailles, et après
avoir exprimé sa joïe et sa satisfaction, dans
la réponse qu’il fit au président de l’assemblée

voL. I. 10
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nationale , que le roi écrivit cette lettre à

V’archevèque d'Arles. Il y témoigne , comme

dans son discours , «le contentement qu'il

éprouve de la démarche noble, grande et

généreuse des deux premiers ordres de l'Etat ,

qui ont fait de grands sacrifices pour la recon-

ciliation générale, pour leurpatrie, pour leur

roi. Il porte, dans son cœur, tout ce qui a été

fait dans cette séance, où tous les priviléges

ont été sacrifiés. Il avoue que le sacrifice est

beau; mais il déclare, en même temps, qu’il

ne peut que l’admirer. Sa noblesse peut faire

l'abandon de ses cens, de ses capitaineries,

de ses francs-fiefs, et autres droits féodaux ;

son clergé peut renoncer à ses droits, à ses

revenus, à ses bénéfices, à ses simonies , à

ses dimes ; mais lui ne consentira jamais à les

dépouiller ; l’une, de tout ce qui faisoit sa

gloire , le prix de ses services, de ces récom—

penses dues aux vertus civiques et militaires;

l’autre , des droits acquis par une antique

possession, par le vœu des fidèles, par les

dons des rois ses dieux. »

« Je ne donnerai point ma sanction , ajoute

&il, à des décrets qui les dépouilleroient.
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Cest alors que le peuple français pourroit

un jour m’accuser d’injustice ou de foiblesse.

M. l’archévêéque, vous vous soumettez aux

décrets de la Providence ; je crois m’y sou-

mettre, en ne me livrant point à cet enthou-

siasme qui s’ést emparé de tous les ordres,
mais qui ne fait que glisser sur mon ame. Je

ferai tout ce qui dépendra de moi pour con-

server mon clergé et ma noblesse. » Il y a,
dans cette déclaration du roi, une apparence

de grandeur et de fermeté, qui ne concorde

pas infiniment avec son caractère ordinaire

d’inconstance et d’indécision. Il avoit, en

quelque façon , sanctionné déjà virtuellement

ces décrets de l’assemblée nationale , dans la
réponse qu’il avoit faite à son président ; il
avoit accepté le titre de Restaurateur de la
liberté française ; et il s’étoit joint à sa

noblesse, et à son clergé, pour rendre graces

à la divine Providence de ces brillans sacri-

fices , que leur générosité et leur patriotisme
les avoit engagés à faire.

Danscette lettre, à l’archevèque d’Arles, il
manifeste l’opposition la plus marquée à tous
les sentimens, dont l'assemblée nationale

ao *
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avoit dû le croire pénéiré ; il sourit de cét

enthousiasme des deux ordres, contre lequel

ik avoit eu le courage d’endurcir son ame; et

il témoigne un plus grand intérêt pour leurs

priviléges, qu’ils n’avoient su en montrer eux-

mêmes.

. Les motifs qw’il allègue pour justifier une

conduite, qui auroit pu être très-patriotique

et très-louable, en toute autre circonstance ,

ont ici un air de singularité. Pourquoi le roi

se détermine-t-il contre les décrets formels

de l’assemblée nationale; et contre le vœu

exprès des ordres privilégiés , à refuser sa

sanction à ces sacrifices, et à leur conserver

despriviléges auxquels ils ont renoncé ?

« Parce que, dit-il, le peuple français pour-

roit l’accuser un jour d’injustice où de foi-

blesse. » Quel peuple extraordinaire et sin

gulier, si, après avoir gémui, pendant tant de

siècles ; sous le poid$accablant des priviléges,

une affection soudaine et inconcevable pour

ses anciens fers, pouvoit l’engager à accuser

d'injustice celui qui les en avoit affranchis!

- On peut concevoir que si le peuple s’étoit
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‘ insurgé contre ses oppresseurs, et avoit brisé

ses chaînes, les ordres privilégiés auroïent pu

accuser le roi d’injustice , s’il s’étoit joint à

leurs serfs, et les avoit soutenus dans leur

rebellion. On pourroit même admettre que

cette accusation auroit été juste de la part

des nobles, si la simple majorité de l’assem—

blée nationale, le Tiers-état, par exemple, eût

rendu ce décret, contre le vœu manifeste des

deux autres ordres ; et si le roi y eùt donné

ensuite son assentiment. Mais, lorsqu'on se

rappelle que cet abandon fut unanime , que

descris de joie et de reconnoissance se firent

entendre, à cette occasion, d’une extrémité

de la France à l’autre; on a droit de s’étonner

quele roi ait été entièrement insensible à cet

enthousiasme général ; qu'il ait voulu seul

maintenir des priviléges oppressifs etruineux,

et les honteuses usurpations du clergé, lorsque

ceux qui étoient les plus intéressés à les con-

server , en avoient fait un entier abandon;

et qu'ilait allégué la volonté du peuple, pour

perpétuer des distinctions destructives et

avilissantes , que le peuple avoit le plus grand

intérêt de détruire ; et on auroit cherché

vainement le motif d’une conduite aussi
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extraordinaire, si on ne le trouvoit celaire-

ment consigné à la fin de cette lettre. « Si la
volonté du peuple se prononçoit, j’aurois fait

mon devoir. Si la force m’obligeoïit de sanc-

tionner , alors je céderois ; mais, alors, il n’y

auroit plus èn France, ni monarchie , ni
monarque ; et ces deux choses ne peuvent
subsister qu'aux lieux où le clergé forme un
ordre anguste et respecté, où la noblessejouit

de quelque considération , et peut se placer
entre le peuple et le roi. » Si, par les mots

monarchie et monarque, le roi entendoit ce

que ces mots signifient littéralement , la

volonté d’un seul individu dans l'Etat , exclu-

sivement à toutes les autres; ou s’il vouloit

dire la continuation des abus qui secrifient, aux
ordres privilégiés , les droits et les libertés de

toute la nation, il avoit raison. Maïs après
Pexplosion qui avoit eu lieu au mois de

juillet; et après le sacrifice de ces abus et de

ces priviléges, par la noblesse et le clergé,

une pareille monarchie et un pareil monarque

ne pouvoient plus exister. C’étoit la l’erreur

duroï. Ceux qui Pentouroient, l’avoient per-

suadé que cette révolution n’éloit qu’une

effervescence passagère; que ; revêtu, comme
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ÿ] V'étoit, du souverain pouvoir, et avec un

peuple accoutumé à obéir , il lui sufhisoït de

résister au premier choc en temporisant, ef

que l’ancien ordre de chosesse rétabliroit. S’il

Jui avoit été impossible de se plier, ou plutôt

de s'élever au rang sublime où la nation Pavoit

placé, de Restaurateur de la liberté française,

et de Premier Magistrat d’un Peuplelibre, il

y auroit eu plus de candeur et de noblesse, à

déclarer franchement sa facon de penser , et

à terminer sa carrière , avec toute la dignité

attachée à son rang. Au contraire , on le voit

professant , hautement , l'attachement Île plus

sincère au nouvel ordre de choses; et cher-

chant, secrètement, tous les moyens de leren-

verser aussitôt qu'il en trouveroit l’occasion;

foible dans toutes les circonstances où il au-

roit dû montrer de l'énergie; ferme et opi-

niâtre dans toutes celles qui pouvoient lui

être funestes, et ajouter aux infortunes de

sa patrie.
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COR TE RTE EX XL

Au comte d'Artois.

7 Septembre, 1789.

Mon FRÈRE,

Vous vous plaignez, etvotre lettre, où le

respect et l'amour fraternel guident votre

plume, contient des reproches que vous

croyez fondés. Vous parlez de courage , de

résistance aux projets des factieux, de vo-
lonté, ....mon frère, vous n'êtes pasroi!

Le ciel, en me plaçant sur le trône, m'a
donné un cœur sensible, des sentimens

d’an bon père. Tous les Français sont mes

enfans; je suis le père commun de la grande

famille confiée à mes soins. L’ingratitude,

la haine arment contre moi; mais les yeux

sont obscurcis, les esprits sont égarés, la

tourmente révolutionnaire a troublé toutes

les têtes,
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‘Le peuple croit s'intéresser à sa propre

cause, et c’est moi seul que j’aurois pu

défendre. Je pourrois donner le signal du

combat; maisquel combat horrible, et quelle

victoire plus horrible encore! Pouvez-vous

croire que j'eusse triomphé, au moment où

tous les ordres de l’État se réunissoient, où

tout ce peuple s'armoit contre moi,où toute

l'armée oublioit ses sermens, l'honneur et

son roi. J’aurois donné, il est vrai, le signal

du carnage, et des milliers de Français au-

voient été immolés: ..... mais vous direz,

peut-être, le peuple a triomphé; il vous a

prouvé, par ses excès, que ses sentimens

wétoient pas si généreux, qu’il osoit abuser

de la victoire et poignarder son ennemi

vaincu. Ah! ne comptez-vous pour rien

le calme d’une bonne conscience? J’ai fait

mon devoir ; et tandis que l’assassin est dé-

chiré par les remords, je puis dire haute-

ment; je ne suis pas responsable du sang

versé ; Je n'ai point ordonné le meurtre ;

J'ai sauvé des Français;j'ai sauvé ma famille,

mes amis, tout mon peuple: j'ai la con-

science intime d’avoir fait le bien; mes enne-
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mis ont. cu recours aux forfaits. Que! cst

celui d’entre nous dont le sort est le plus

digne d’envie ? Cessez, mon frère, cessez de
m'accuser : le temps, les circonstances , et

mille causes, qu'il seroit trop long de
détailler, ontfait les malheurs de la France.
Il est trop cruel de me les reprocher; c’est
se joindre alors à mes ennemis, et déchirer
ce cœur paternel. Mon frère, je me suis
sacrifié pour mon peuple; soyez persuadé
que ce premier devoir rempli, je saurai me
sacrifier pour vous et pour les Français qui
vous ont suivi. Déjà votre éloignement
excite des murmures; déjà les factions se

promettent bien de nous accuser, et de

tirer parti de cette démarche, qu'ils ap-
pellent, en ce moment, une fuite, une cons-

piration, un attentat. Cesidées se propagent;
elles/produiront de funestes résultats, si la
tranquillité n’est point rétablie; si votre
rappel devient impossible ; si je néglige

l’occasion favorable de rappeler, en France,
les Français exilés volontairement, et qui

doivent s’empresser d’obéir au vœu que je

me ferai alors un devoir de manifestes
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- Adieu, mon frère, n'oubliez pas que jejeu, 2

vous aime et que je m'occupe de vous:

LOUTS.

Dde—

OBSERVATIONS

Sur la vingt-unième lettre.

Six est possible de trouver quelques motifs

d’exténuerl’égarement du roi , à cette époque,

on ne peut les chercher que dans les passions

et les préjugés de ceux qui l’obsédoient, et qui

le poussoient sans cesse à des actes hostiles

contre la révolution. Ses plus grands ennemis

étoient de sa maison. On ne sauroit lire cette

lettre sans éprouver des sentimens de pitié et

dindignation; de pitié, pour le Prince infor-

tuné, qui n’avoit pas le courage de résister

à cetorrentde perversité; d’indignation ,contre

ceux qui , par leurs conseils ou leurs reproches,

le précipitèrent de chuteen chute, jusqu’à son
entière destruction.
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Ona toujours distingué le comte d'Artois

comme le plus zélé et le plus déterminé par-

tisan des mesures violentes. Lâchefugitif de

sa patrie, après la prise de la Bastille et la

retraite de l’armée ; qui avoit été rassemblée

pour dissoudre l'assemblée nationale , il parle

fièrement , à son frère, de courageet de résis-

tance ; et äl ose mêler des reproches à ses

plaintes: La réponse du roi, à ces reproches;

est pleine de dignité ; et il est aisé de juger ,

par cetté réponse , de la nature del’accusationr.

« J’aurois donné

,

il est vrai, dit le roi, le si-

gnal du carnage, et des milliers de Français

auroient été immolés. » Le comte, en sûreté

au-delà du Rhin, étoit certain de la victoire,

si le combat avoit eu lieu. Mais le roi en avoit

calculé plus froidement les chances; il passe

en revue les ennemis qu'il avoit à combattre;

l’énumération n’en est pas si digne de mépris;

elle étoit composée de tousles ordres de l'Etat,

de tout le peuple armé contre lui, de toute

l’armée, qui avoit oublié ses sermens, Vhon-

neur et son roi. La cour n’avoit d'autre ap-

pui que ses courtisans et ses conseillers ; et

mêmeles principaux

,

àlapremière explosion ;

avoient cherché leur salut dans la fuite,
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, Notre intérêt, pour ee price infortuné,

.ne peut que s’accroitre , lorsqu'on le voit

plein de cette douce et intime satisfaction

que produit le sentiment d’une bonne action,

s’&pplaudir du refus qu’il a fait de donnerle

signal du carnage, que son frère désiroit

avec tant d’ardeur. Il répond à ses reproches

avec l'accent d’un cœur bon, simple et pé-

nétré : « Cessez, mon frère, cessez. de

m'accuser ; le temps, les circonstances , ct

mille causes, qu’il seroït trop long de dé-

tailler, ont fait le malheur de la France. » Il

pouvoit le penser ainsi; il seroit injuste,il

seroit cruel de lui supposer de la duplicité,

dans ce moment d’effusion. Mais, exempt

Ini-même de tout reproche d’inconduite et

de dissipation, il auroit pu, alors, parler de

la prodigalité, de Pimmoralité , de l’extrava-

gance de ceux qui l’entouroient; et tracer des

peintures , dont l’affreuse ressemblance auroit

fait reculer, d’horreur et d’effroi, celui à qui

il répondoit. Au contraire, il blâme son frère

de son absence , il le presse de retourner ;

ce qu'il ne fit pas, lieureusement pour sa

patrie, et, peut-être encore , plus heureuse-

ment pour Iui-même.



258. CORRESPONDANCE

L’aversion duroi pour tous les changemensé
qui avoient été opérés, subsiste toujonrs dans
loute sa force. Il parle de l’ingratitude, de
la haine armées contre lui ; il présente tous
les yeux de la France, comme obscurcis; tous
les esprits, égarés. La tourmente révolution
naire a troublé, selon lui, toutes les têtes 3
äl assure qu’il s’est sacrifié pour son peuple
mais il est difficile de deviner quels sont ces
sacrifices. Si les preuves doivent s’en trouver
dans cette lettre , elles sont toutes contrelui.
Le roi, à cette époque , étoit habitué à être
trompé, et à se tromper lui-même: il y a
cependant unsacrifice qui ne doit pas être ou

blié, c’est celui de la vengeance et des pas-
sions viles de ceux qui l’entouroient, qui
désiroïent avec ardeur d’allumer, dans tout
le royaume, une guerrecivile, qui ne se seroit
terminée que par leur destruction totale; et
qui auroit répandu la ruine et la désolation
dans toutesles provinces.
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D'EXTTOUE XXE

A M. le comte d'Estaing.

Versailles, 5 Oct. 1789, 7 h. du seir.

Vous voulez, mon cousin, que je mæ#

prononce dans les circonstances critiques

où je me trouve, et que je prenne un parti

violent, que j’emploie unelégitime défense,

ou que je m’loigne de Versailles. Quelle

que soit l'audace de mes ennemis, ils ne

réussiront pas; le Françaisest incapable d’un

régicide. C’est en vain qu'on verse l'or à

pleines mains, que le crime et l'ambition

s’agitent; j'ose croire que ce danger n’est

pis aussi pressant que mes amis se le per-

suadent. La fuite me perdroit totalement, et

la guerre civile en seroit le funeste résultat.

Me défendre, il faudroit verser le sang des

Français, mon cœur ne peut se familiariser

avec cette affreuse idée. Âgissons avec pru-

dence; si je succombe, du moins je n'aurai
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nul reproche à me faire. Je viens de voir
quelques membres de l’Assemblée, jesuis

satisfait : j'ose attendre qu'il s’opérera une

heureuse révolution dans les esprits. Dieu

veuille, mon cousin, qué la tranquillité

publiquesoit rétablie. Mais point d’aggres-

sion, point de mouvement qui puisse laisser

croire que je songe à me venger, même à

me défendre.
LOUIS.

+2fe

OBSERVATIONS

Sur la vingt-deuxième lettre.

Cerre lettre, adressée à M. le comte d’Es-
taing, se rapporte aux événemens des 5 et 6
octobre. Le comte étoit alors commandant de

la garde nationale de Versailles ; et, au mo-

ment où cette lettre fut écrite , il se trouvoit
à la tête des gardes-du-corps , du régiment de
Flandres , des dragons, et des gardes suisses.
Ces troupes étoient placées devant le palais

de
l
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de Versailles, en face de la grande avenue ;

en attendant la garde nationale de Paris, qui

marchoit sur Versailles , sous le commande-

ment de M. de la Fayette.

Lies événemens des premiers jours du mois

d'octobre de cette année, sont une époque

importante de la révolution. Ils ont été le

sujet de plusieurs belles harangues, d’un

grand nombre d’ouvrages , ainsi que des déli-

bérations de l’assemblée nationale, et de la

perplexité des tribunaux auxquels ils furent

soumis. Malgré tout le mystère dont on a

cherché à les envelopper , il n’y a presque

plus de doute qu’ils ne fussent le résultat d’une
double conspiration : d’un côté, de la cour qui
vouloit se ressaisir du pouvoir qui lui étoit
échappé ; et de l’autre , d’an parti qui cachait
ses vues secrètes, sous le masque du patrio-
tisme, poussoit les mécontens à des mesures

violentes, et s’en faisoit ainsi des instrumens

pour parvenir à ses fins criminelles. Le feu
duc d'Orléans a été plus que sotipçonné

d’être le chef de ce parti; et quiconque
voudra prendre la peine de parcourir les dé-
tails qui nous sont restés de ces événemens,

vor. Ï, 11
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y trouvera assez de raisons pour attribuer, à

ce honteux démagogue, les vils motifs qui

concoururent à produire celui-ci.

Il semble que le roi redoutoit peu cette

conspiration, contre sôn autorité déjà affoiblie

par les changemens que la révolution avoit

opérés ; et même contre sa vie. « Quelle que

soit l’audace de mes ennemis, ils ne réussiront

pas, dit-il. Le Français est incapable d’un

régicide. C’est envain qu’on verse l’or à pleines

mains ; quele crimeet lambition s’agitent. »

Avec cette persuasion, il est étonnant qu’il

n'ait pas évité, avec plus de soin, de fournir

des prétextes de mettre à exécution des des—

seins aussi criminels. Certainement rien ne

pouvoit mieux servir à justifier, du moins en

apparence, cette nouvelle insurrection, que

les scènes qui se passoient alors dansle palais

de Versailles , où l’on cachoït si peula hame

qu'on avoit pour le nouvel ordre de choses ,

qu’on toléroit publiquement les actes les plus

hostiles et les plus insultans pour la nation ;

ét que ceux qui avoient le plus grand intérêt

à réprimer ces mouvemens imprudens, fui

soient beaucoup plus que de leur donnerleur

approbation,
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Le délai du roi à accorder sa sanction aux

décrets de l’assenblée nationale , qui formoient

la base de la nouvelle constitution ; et la di-

sette, réelle ou prétendue, dans la capitale,

furent les prétextes de cette attaque contre

la prérogative royale; mais le commandant de

Paris , M. de la Fayette, ayant été forcé, par

Vautorité civile, de se mettre 4 la tête de la
garde parisienne , qui alloit à Versailles,
déjoua, par sa prudence , toutes les vues per-

fides, et tous les sinistres complots de ceux
qui l’avoient projetée. Les déux partis man-
quèrent leur coup en cette occasion. La cour

sentit, de nouveau, toute l'impuissance deses
efforts pour amener une contre-révolution;
etces ennemis , dontle roi parle, s’aperçurent
aussi, que les instrumens qu’ils avoient achetés
et fait mouvoir , n’étoient pas tout-a-fait dis-
posés à commettre le crime, pour lequel on
avoit probablement cherché äles faire insurger.

Quelle qu’ait été la cause de cette insurrec-
tion ; soit qu’on doive l’attribuer à la conspi-

fation de la cour contre la révolution , ou à la

conspiration d’une faction contre la cour, on
ne peut que donnerles plus grands éloges aux

mr
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dispositions et à la conduite du roi, dans des

circonstances aussi difficiles. Quoique nous

blämions souvent sa foiblesse, il est assez pro-

bable que nous le blâmerions moins, s’il étoit

possible de connoître les conseils désastreux

qu’on lui donnoit. Le comte d'Estaing , à ce

qu’il paroît par la réponse du roi, lav it
pressé fortement d’avoir recours à la force,

ou de s'éloigner de Versailles. Au procès de
la reine, lorsque le Comte fut amené pour dé-

poser contre elle, il fut prouvé qu’il s’étoit

fait donner , le 5 octobre , par la municipalité

de Versailles, qui étoit alors dans le parti de

la cour, un ordre positif d'employer d’abord,

avec les Parisiens , tous les moyens de conci-

lation; et, en cas qu’ils ne réussissent pas,

de repousser la force par la force. Le dernier

article de ces instructions, donné par écrit,

lui ordonnoït de ne rien négliger pour ramener

le roi à Versailles, le plutôt possible.

On avoit aussi pressé la reinede se garantir,

par la fuite, de la fureur populaire, qui étoit

particulièrement portée: à son comble, contre

elle. La déposition du comte, dans ce fa-

meux procès, deyant le tribunal révolution-
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maire, mérite d’être rappelée. « J’entendis ;
dit le comte, les conseillers de la cour dire 4

la prisonnière ( c’étoit la reine ) que le peuple
de Paris venoit pour la massacrer, et qu’il
falloit qu’elle s’éloignât sur-le-champ; et elle
leur répondit aussitôt, avec beaucoup de di-

gnité»:«Siles Parisiens viennent pourm’assas-
siner, c’est aux pieds de mon époux qu’ils me
trouveront ; mais je ne le quitierai jamais. »

Il est vraisemblable que le comte avoit pris
ees arrangemens avec la municipalité de Ver-

sailles | sans la participation duroi, puisque
lorsque le soir du 5 ogtobre, il les lui pré-
senta, il en reçutle refus formel contenu dans
cette lettre. La sagesse du roi forme ici un
beau contraste avec la folie de ses conseillers ;
qui auroient dû s'être ressouvenus de ce qui
s’étoit passé!, il ny avoit encore que trois
mois; et avoir senti l’inutilité de la résistance
de quelques compagnies de soldats , contreune
nation armée : et combien peu on devoit
compter sur la fidélité de ces troupes , que
le roi accusoit d’avoir violé leur serment , ef
qui avoient, encore les. mêmes dispositions.
Le roi connoissoit trop bien le danger de sa
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situation , pour faire dépendre son sort du

courage ou de la témérité de ses défenseurs.

Aussi, la réponse qu’il fit aux offres de la

municipalité, et aux sollicitations du comte,

respire des sentimens d'humanité qui ne font

pas moins d’honneur à son cœur, que la ré-

solution qu’il avoit prise de courir le risque

de rester à Versailles, n’en fait à son ju-

gement.

Nous avons. déjàfait observer qu'avant lar-

rivée des Parisiens à Versailles, le roi, qui avoit

accepté plusieurs décrets de l’assemblée na-

tionale , avoit refusé ,-ou retardé sa sanction,

à ceux qui formoient la base de cette liberté,

dont ôn l’avoit proclamé le Restaurateur. Le

refus , on le délai que lassemblée nationale

avoit regardé comme un refus, avoit excité

les réflexions les, plus vives; et après une

longue discussion , dans laquelle on soutint que

Vassemblée ne devoit pas perdre un moment,

pour exiger du roi une acceptation pure et

simple de la déclaration des droits, et des ar-

ticles constitutionnels , qui avoient déjà été

décrétés : on ordonnaau président de se rendre

chez le roi, accompagné d'une députation ,
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et de le supplier de donner sa sanction à ces

décrets.

Ce fut à la fin de cette discussion, que les

Parisiens parurent à la barre de l'assemblée.

Quelque changement qu’eussent produit dans

V’esprit duroi , les remontranceset la fermeté

de l'assemblée, il n’y a aucun doute que Îla

erreur que dut lui causer cette insurrection,

ne fût un nouveau motif pour le déterminer

à donner sa sanction à ces principes immortels,

qui furent la base de la liberté française. Il

consentit, en même temps , à changer sa ré-

sidence de Versailles à Paris, où les ennemis

de la révolution, pouvant être observés de

- plus près, devoient avoir moins d'occasions,

et moins de moyens de se liguer contre elle.

Les représentans de la nation, délivrés , par

cette mesure, d’une grande partie de leurs

inquiétudes , eurent plus de loisir pour donner

une forme et un corps aux grands principes

de la liberté; et en faire, en quelque façon ,

une confession de foi nationale.
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LEDITRE X XIITE

Louis à M. de Brissac.

Du 28 Oct., 1789,

JusrE appréciateur, monsieur, duzèle
chevaleresque quia dirigé toute votre con-
duite depuis l’époque de nos malheurs, je
trouve une satisfaction infinie à vous té-
moigner, personnellement, lessentimens de

gratitude que la reine et moi vous devons,

pource que votre loyauté vous a dicté dans

la journée d'hier. J'ai appris, à mon réveil
ce matin, que vous étiez malade j'ai cru ne
pouvoir mieux vous prouver le vif intérêt
que nons prenons à votre personne, qu’en
vous assurant de l’immuable estime que
j'aurai toute ma vie pour un aussi braxe
Français, et un sujetaussi fidèle que vous.

LOUIS.
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OBSERVATIONS

Sur la vingt-troisième lettre.

M. de Brissac, dont le roi vante ici le zèle

chevaleresque , étoit un des plus actifs à le
solliciter de faire usage dela force, en lui

proposant les mesures les plus extravagantes,
et les moins propres à remplir ses vues. Il

étoit commandant en chef de sa nouvelle
garde

;

et il fut, ensuite, celui qui contribuale

plus à sa suppression, par les imprudences

que son zèle inconsidéré, pour la cause du

roi, lui fit commettre. Ce zèle fut d'autant
plus fatal au roi, que la résistence qu’il l’en-
gagea à opposer aux décrets de l’assemblée ,
au sujet de cette garde, ne fut pas une des

moindres causesqui amenèrent les événemens
du 10 août.
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PALMRSTUR E XXI, V.

A M. de Baument, mon agent à Londres.

Paris, ce 29 Novembre, 1789.

Vorr£ dernière lettre ne terminerien,

et parle peu de l'opération dont vous êtes
chargé. Quelle insouciance, ou quelle iner-

tie ! Vous savez que j'ai besoin de la somure

que vous êtes chargé de négocier, et vous

vous laissez prévenir. Vous ne voyez point

lés banquiers accepteurs, et vous laissez

tranquillement s'effectuer emprunt du duc

d'Orléans. Cependant, les moniens étoient si

précieux, et l'argent si nécessaire ! Je sais

bien que le ministre de l’intérieur, avec sa

contre-police, ne fait pas grand’chose, et

me coûte beaucoup. Il connoït toute ma

répugnance à m'endetter, et combien peu

je prise les moyens de séduction. Il veut

singer le duc d'Orléans, qui se ruine pour

faire le mal, et se venger de quelque plate

chanson, ou de quelque mépris, dont en

mon particulier, je sais qu'il s’est bien
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rendu digne. Un de mes agens au Palais-

Royal, ma fait connoître non-seulementla

destination des sommes qu’il a empruntées,

mais encore l’emploi de tes sommes: il est

. certainque l’escompte prélevé, et le boni des

entremetteurs soustraits, il a été distribué

15 cent mille livres aux principaux par-

tisans du duc d'Orléans. Mirabeau a eu, pour

sa part, 80 mille livres quiont été comptées

chez Latouche, et portées dans trois fiacres,

rue Chaussée d’Antin*, J'ai la liste de ceux

des députés qui ont reçu. On a distribué

60 mille liv. dans le faubourg St.-Antoine,

et chez quelques partisans du duc; on s’est

empressé de faire payer l’arriéré à quelques

gens audacieux, et connus par leur esprit

d’intrigue et leurs vues ambitieuses. On à

porté , sur cette liste, le nom d’un certain

Marat , celui de Danton , les noms de

quelques Génevois réfugiés enFrance, de

ce parti qui, à Genève, se disoit patriote;

* À cette copie étoit attachée, avec une éping'e,

une liste contenant les noms de ceux qui avoient recu

des sommes provenant de l'emprunt, fait par le due

d'Orléans, à Londres, en 1789. ‘
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enfin, de quelques hommes obscurs , mais
très-dangereux. .

Voilà bien des méchans réunis contre
moi, je le sens bien; il faut, comme vous
le dites, user de leur tactique, et m’attacher
des hommes entreprenans , ou plutôt ré-
compenser le zèle de quelques-uns de mes
fidèles sujets. C’est avec plaisir que je ferai
distribuer Pargent que j'ai promis : il ne
sera point employé pour commettre le
crime ; mais il servira à surveiller mes
ennemis, et à déjouer leurs projets. Hâtez-
vous Éiéuhes mes ordres, et que |’emploi
soit rempli. Profitez de 1| bonne intention
dehors. $
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OBSERVATIONS

Sur la vingt-quatrième lettre.

Csrre lettre fournit une triste preuve des

fausses mesures qu’on faisoit quelquefois

prendre au roi. Nous le voyons s’abaisser à

faire usage de ces vils et honteux moyens,

qu'il condamne si justement dans le due

d'Orléans. Nous le voyons soutenir son mi-

mistre de l'intérieur, dans l'établissement

« d’une contre-police, qui ne fait pas grand”

chose , et lui coùte beaucoup. » Et pendant

qu’il blâme ce ministre « de vouloir singer le

duc d'Orléans, » il accuse ses agens ,à Londres,

€ d’insoûciance ou d'inertie, » parce qu'ils ne

lui fournissent pas les moyens de suivre

Vexemple qu’il condamne. Ce M. de Beau-
ment, à ce qu'il paroît, étoit en même temps

un des conseillers et un des courtiers de ce

malheureux prince. (Il faut, dit le roi, comme

vous le dites vous-mèêmes, faire usage deleur

tactique , c’est-à-dire, de sesennemis, et m’at-

tacher quelques hommes entreprenans. » Le

roi déclare, à la vérité , « que cet argent ne



174 CORRESPONDANCE

sera pas employé pour le crime; » et il est
certain qu’il étoit incapable , lui-même, d’en

faire un pareil emploi; mais quelle certitude
-pouvoit-il avoir, que ces hommes entrepre-

mans seroient des mandataires fidèles à ses in-

tentions bienfaisantes? Et ne devoit-il pas

craindre que leur hardiesse, soutenue par les
secours qu'il attendoit de Londres, le con-

duiroit à quelqu’autre crise de la révolution,

dontil lui seroit plus difficile de se tirer que

des premiers?

Quoique ce système de corruption pût con-
Venir parfaitement aux dispositions du duc

d'Orléans , il étoit certainement tout-à-fait
indigne de Louis XVE: il avoit. d’ailleurs, le
vice réel d’engager le roi à opposer une ré-

sistance condamnable aux décrets de l’assem-

blée nationale, enle flattant de l'espoir trom-
peur (de surveiller ses ennemis , et de déjouer

leurs projets. » Si, au contraire, il avoit se-
condé , franchement et de. bonne-foi, les vues

de la sage majorité, qui avoit alors toute l’in-

fluence , il auroit mieux réussi « à surveiller

sesennemis , età déjouer leurs projets, » qu’il

ne pouvoit le faire avec tout l’argent que
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des emprunts ou des banquiers pouvoient lui

procurer.

Pour donner plus de zèle et plus d’activité

à M. de Baument, le roi lui apprend que le

duc d'Orléans a non-seulement réussi à em-

prunter quinze cent mille francs à Londres,

ce dont on doutoit ; maïs il lui dit encore de

quelle manière cette somme a été distribuée.

« Mirabeau, dans cette distribution , avoit reçu

quatre-vingt mille franes , qui avoient été por-

tés, chez lui, dans trois fiacres. » Il n’y a

d'autre observation à faire, sur ce transport

à la lacédémonienne , que son improbabilité.

H est possible que Mirabeau ait reçu des

sommes d'argent du duc d'Orléans; on l’ac-

cuse aussi d'en avoir reçu de Louis XVI:

le roi et son cousin ont donc eu lemême avan—

tage ; si c’en est un d’avoir pensionné ou sti-

pendié cet homme célèbre. Mais Mirabeau ,

à ce qu'il paroït, n’étoit pas le seul qui eût

participé à la munificence du duc d'Orléans;

le roi assure son agent qu’il a la liste des dé-

puiés entre lesquels le produit net de cet

emprunt a été partagé.
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Cette liste est jointe à la lettre ; et quoique

l'éditeur français eûtl'intention, en livrant

cette correspondance , qu’elle füt rendue pu-

blique ; je crois que bien loin de nous blâmer ;,

on nous louera d’avoir imité, à cet égard, lé

soin prudent que le roi eut lui-même ,en cette

occasion, de ne citer, à son correspondant,

que trois de ceux qui s’y trouvent compris;

et que leur immoralitéconnue, mettoit hors de

V’atteinte de la calomnie ; vraisemblablement

parce qu’il ne vouloit pas perdre de réputation

des bommes estimés généralement; et sur ls

compte desquels il croyoit possible, et même

probable, qu’on l’avoit trompé. Nous sommes

d'autant plus portés à cette suppression , que le

roi, en transcrivant leurs noms, ne prétend pas

être certain de la vérité de l’accusation. C’est un

de ses espions qui lui a fait ce rapport. « Un

de mes agens au Palais-Royal, dit-il, m’a

fait connoître , non-seulement , la destination

des sommes que le duc d'Orléans aemprüuntees,

mais encore l’emploi de ces sommes. »

Le roï avoit aussi sa contre-police , aussi

bien que son ministre ; et, en général habile,

il avoit ses espions dans le camp de son ennemi.

Le
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Le devoir de ces espions étoit, sans doute ;.

de l’'informer de tous les mouvemens du dué

d'Orléans; et, comme ceux quise chargent de.

pareilles missions ;, ne sont pas ordinairement

des personnestrès-délicates , ni d’une véracité

très-scrupuleuse; il y a grande apparencé

que le compte qu'ils rendoïent , étoit plus
souvent celui qui pouvoit plaire le plus , que

celui qui étoit le plus exact. De pareils agens
sont toujours intéressés à donner les détails,
qui peuvent donner le plus de prix à leurs
services, sans craindre d’être pris en, défaut;
puisqu'il est, en général ;, impossible. de sa-
voir le vrai ou lé faux de leurs rapports, sur
lesquels on ne peut prendre aucune infor-
mation.

Ba publicité des noms, contenus dans cette
liste, seroit le démenti le plus formelet le
plus péremptoire qu’on püt donner à celui
qui à eu la bassesse, ou la méchanceté de la
fabriquer , et la preuvela plus évidente qu’il
irompoit son commettant. {l s’y en trouve, il
est vrai, quelques-uns qu’on pôurroit soup-
£onner, sans manquer à la bonne-foi, d’avoir

vor, I 12
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mérité et recu ces gages d’iniquité ; et aux -

quels, il seroit infiniment heureux pour leur

pays , qu’on n’eût pas à reprocher des crimes,

dont le souvenir nous glace encore d’effroi.

Il y en a aussi d’autres, dont la réputation

n’est pas entièrement à l’abri de tout soupçon;

mais on y en voit plusieurs, dont la calomnie

la plus déhontée ma jamais osé attaquer ni la

pureté des sentimens, ni l'irréprochabilité de

la conduite; etdontlesprincipes inébranlables,

au milieu des chocs les plus terribles de la

révolution, ont résisté, également, à toutes

les corruptions,et à la tyrannie, quelque forme

qu’elleait voulu prendre; quelques-uns même,

qui ont scellé de leur sang leur attachement

puret sincère à la cause de la liberté. Ainsi,

tout ce que cette lettre prouve ; c’est que le

roi -employoit des agens pour se procurer de”

l'argent, afin de pouvoirstipendier «des esprits

entreprenans ; » que son ministre de l’inté-

rieur , à cette époque, avoit une police en op-

position à cellede J’autorité légale et reconnue ;

et que lui-même, il employoit des espions

dans le palais du duc d'Orléans. Ainsi,

Louis XVI fut conduit par des conseillers
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perfides et artificieux , à imiter une conduite <

que sa délicatesse naturelle comme homme V

et le sentiment de sa dignité comme prince,
le forçoit, non-seulement , à condamner, mais

même à détester, et à abhorrer dans un autre,

12 *
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RAPTRUE X X V.

À son allesse éminentissime Emanuel de

Rohan-Polduc, grand-ntaître de l’ordre

de Malte.

Paris, le 18 Novembre, 1789-

Mon cousEn,

Dansdessiècles pieux, la France généreusé

avoit comblé, de ses bienfaits, l’ordre de

St-Jean de Jérusalem. Le monde chrétierr

en reconnut lPutilité;, il lui plut encore:

d'accorder, à vos chevaliers, tous Îles privi-

iéges dont ils ont conservé les prérogatives

jusqu’à présent. Les rois, mes aieux, san€—

jionnèrent la volonté des fondateurs et e

droit des titulaires. Des circonstances in

périeuses ont amené un changement dans

Tordre politique delaFrance ;les chevaliers

de la langue française imiteront sans doute

Pexemple-que je leur donne. Ce n’est pas

lorsque tous les ordres de l'Etat font des
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sacrifices, qu'ils resteront en arrière : je

laisse à voire sagesse, mon cousin, de

prendre les mesures qui peuvent coincider

awec les travaux de l'Assemblée nationale.

Sur ce, je prie Dieu, mon cousin, qu’il

vous ait en sa sainte garde,

EOUIS.
>

OBSERVATIONS

n

Sur, la vingt- cinquième Lettre.
+

L’orpRE monsstique-militaire de Malte,

m’avoit pu échapper à l’œil examinateur de

lPassemblée nationale , au moment où l'esprit

réformateur qui la dirigeoït , lui faisoit recher-

cher tous les abus ; et anéantir ainsi tousles

priviléges. Les biens qui appartenoient à cet
. ordre, se trouvoient compris dans le décret,

_ qui avoit mis, sous la main delanation , toutes
les propriétés ecclésiastiques ; et les chevaliers

delSt=Jean de Jérusalem, qui formoient la
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langue de France, étoient devenus pension-

naires de l'Etat.

Quoique ces chevaliers n’eussent pas eu

l'honneur et la satisfaction d’avoir fait l’aban-

don de leurs priviléges , comme les premiers

ordres de l'Etat ; on en comptoit, eependant,

plusieurs parmi eux , qui ayoient des disposi-

tions aussi généreuses et aussi patriotiques.On

trouve , dans un mémoire rédigé a Malte, à-

peu-près à cette époque, par le chevalier de

Ransijat, qui occupoit une des premières

places dans l’île, «que les abus qui s’étoient

introduits dans l’ordre, étoïent si nombreux

et si évidens ,quetous les membres paroissoïent

sentir, également, la nécessité de les réformer. »

Mais, en interrogeant des personnesinstruites,

sur la réalité des dispositions réformatrices de

ses collègues, il m’a paru qu’il étoit, à-peu-

près le seul qui y mît une véritable bonne-foi.

Lapartie du mémoire , quitraite de l’esciavage

des Maltais, et des moyens de les en affran-

chir, lui fait autant d'honneur comme homme

que comme citoyen.

Le style de la lettre du vei, au grand-maître,
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est plein d’urbanité , et même d'affection. Il

lui rappelle le souvenir de ces siècles pieux,

“que les novateurs du nôtre se permettent de

qualifier de temps de ténèbres, d’ignorance et

de superstition. Ille console, en lui parlant de

Pufflité de cet ordre , généralement reconnue,

pendant long-temps, par le monde chrétien ;

ce monde ingrat , qui ne craint pas, aujour-

d’hui , de la contester. Il n’oublie pas de lui

parler aussi du dévouement des rois ses aileUXx

pour ces illustres chevaliers ; et rend ainsi

plus douloureux le contraste , que lui offre la

phrase suivante, où il lui annonce que des

circonstances impérieuses ont amené un chan-

gement, dans l’ordre politique de la France.

Dans la lettre que le roi écrivit à l’arche-

yéque d'Arles, à la suite des fameux décrets

du 4 août, après avoir fait l’énumération des

servicesrendusparles premiers ordres del’Etat,

et des honneurs et avantages qui en avoient

été la juste récompense, il déclare sa ferme

résolution de leur conserver leurs priviléges,

malgré l’abandon qu'ils en avoient fait eux-

êmes. Comme cette générosité du monarque

wavoit été d'aucune utilité à ceux qui étoient
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les plns intéressés à s’en prévaloir , il a, ex
cette occasion, la prudence de ne pas faire de
semblables déclarations à l’ordre de Malte.

présente, au contraire, à son imitation,
‘son propre exemple, et celui des sacrifices
de tous les ordres de l'Etat, Les cheva-

iers furent forcés de céder 4 des ordres

‘supérieurs, et d’obéir anx décrets de l’assem-
blée nationale. Mais, mi les sacrifices du roi À
ni ceux de la noblesse , ni ceux du clergé ,
n’eurent beaucoup d'influence sur eux. Au
milieu de la défection générale, ils restèrent
fidèles à leurs sermens ; et. si l'expression
de lenrs sentimens avoit pu parvenir jus-
qu'au trône , il n’y a guère de doute que
leur réponse, à cette missive, auroit été une
parodie complète de la lettre du roi. à lar-
chevèque d'Arles; et lui auroit offert de le
maintenir dans la jouissance de toutes ses

prérogatives; en dépit de lui-même.
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LETTRE X X VI.

À M. de Mirabeau.

8 Janvier, 1790.

J'AI trop de plaisir, monsieur, à croire
aux sentimens que vous m'assurez avoir
pour ma personne et pour ma famille, pour
ne pas déférer à la demande que vous me
faites d’un entretien particulier. M. de la
Porte a reçu l’ordre de vous introduire

aujourd’hui sur les neuf heures du soir; je
souhaite vivement, monsieur, que vous
éprouviez autant de facilité à réparer le
mal qui est fait, que je serai empressé de
seconder, de tout mon pouvoir, les moyens
qui peuvent tendre à ce but.

LOUIS.
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OBSERVATIONS

Sur la vingt-sixième lettre.

Cerre lettre est la réponse à la demande

que Mirabeau avoit faite au roi, d’une au-

dience particulière. Mirabeau étoît unhomme

trop important dans la révolution, pour ne

pas sentir que l'offre de son appui méritoït

les égards de tous les partis; et il semble aussi

quele roien reçut la première annonce, avec

beaucoup de satisfaction. Louis XVI témoigne

« un vif désir que ce nouvel allié éprouve

autant defacilité à réparer le mal quiest it,

qu’il sera empressé lui-même à seconder , de

tout son pouvoir, les moyens qui peuvent

‘tendre à ce but.»

Cette réponse prouve, incontestablement ;

queMirabeauavoit fait, dans salettre, despro—

testations de zèle et de dévouement à la cause

du roi ; mais elle nous laisse ignorer, tout-a-

fait, la nature du mal dont onse plaint, ainsi

que le remède qu’on vouloit y apporter. Le

S
E
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E
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relichement, bien connu des principés de cet

homme d'Etat, pourroitnous faire soupçonner

qu'il s’en falloit de beaucoup qu’il fût incor-

ruptible ; et les personnes qui sont plus em-

pressées à calculer les probabilités du mal,

que celles du bien, conjectureront, peut-être,

que Mirabeau céda plutôt, en cette occasion,

à des motifs honteux et sordides, qu’à l’a-

mour du bien public. Quelques raisons, ce-

pendant, qu’il ait données de le soupçonner,

vers la fin de sa carrière politique, il n’y a,

pourtant , aucune preuve matérielle qu'il eùt

fait , à cette époque, aucun traité déshonorant

avec la cour. Iln’y a pas de doute que l’objet

‘qui le détermina à demander cet entretien,

ne füt très-important ; et la réponse du roi

indiqueclairement, qu'il étoit d’un intérêt

public. |

Nous aurions été forcés de l’abandonner à

tous les soupçons qu’une pareille entrevue ne

peut que faire naître, si nous n'avions pas

appris l’anecdote suivante , d’une personne

que Mirabeau consulta , en cette occasion , et

qui mérite , à tous égards ; la plus haute con-

fiance. :
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€ Peu de personnes, me dit l’homme esti-

mable et éclairé de qui je tiens ces détails,

ont eu connoissance du grand projet que Mi-

rabeau méditoit, à Pépoque de cette entrevue

avecle roi. Il vouloit l’engager à quitter Paris,

et à se rendre, d’abord à Rouen, et ensuite

au Havre, dans le cas où les circonstances

V’auroient exigé. Il avoit choisi ces deux villes,

comme les mieux placées ,pour recevoir des

secours, et pour fournir , en même temps, des

moyens d'évasion, si les événemens avoient

été défavorables. Il avoit assuré la marche des

régimens decavalerieetd'infanterie, qui étoient

en garnison à Dunkerque, Dieppe et Amiens,

jusqu’à Rouen;et en serendant maître, im-—

médiatement , par ce moyen , de Gaïllon et de

Verneuil, il auroit rendu inutiles toutes les

tentatives que la Fayette n’auroïit pas manqué

de faire, avec la garde nationale de Paris,

pour s'opposer à la fuite du roi, ou pour en

empêcher l’elfet.

» Aussitôt que le roi auroit effectué sa re-

traite de Paris, il auroit publié une procla-

mation, par laquelle, après avoir fait Pénu-

mération de tous les abus qu’il étoit nécessaire
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a réformer, et assuré le peuple de la ferme

résolution qu’il avoit prise de tout sacrifier,

pour parvenir a ce but, il auroït enjoint à

toute l'assemblée nationale , et àtousles Fran-

çais qu’il auroït cru dignes del'aider , par leurs

lumières , leur patriotisme, leur amour pour

une liberté réelle, et leur courage à former

une constitution sage et durable , de se rendre

auprès de lui. Cette constitution auroit opéré

la réforme de tous les abus , assuré au peuple

la jouissance et l’exercice de ses droits, et

fixé une juste ligne de démarcation, enire le

pouvoir exécutif ; et la puissance législatrice.

» «La reine , les courtisans, et tous ceux qui

crurent voir, dans un plan qui ne pouvoit

que produireles changemens les plus heureux,

l’anéantissement de toutes leurs intrigues, et

de toute leur influence, s’y opposèrent avec

succès.»

Si on n’avoit pas vu réussir, pendant la

révolution les projets les plus extraordinaires,

onpourroit être surpris de la hardiesse de celui

que Mirabeau proposoit alors au roi. Îl est,

cependant , il faut l'avouer , assez difficile de
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deviner les raisons qui pouvoient lui faire

espérer d'obtenir l’assentiment de Louis XVI;

puisque, dans la supposition que ce monarque

favorisoit la révolution, ce dont il n’avoit ja-

mais aucune preuve bien franche, il est à peine

possible de présumer , qu’il n’eût pas craint

de se mettre entièrement au pouvoir d’un

homme qui avoit bravé ouvertement son au-

torité , et qu’il regardoit commele stipendiaire

secret de ses ennemis les plus acharnés.

Il se peut , il est vrai, que Mirabeau ne

connüt pasla façon de penser du roi, à son

égard ; mais elle justifie assez son refus, sans

qu’il eût eu besoin, pour s’y déterminer , de

l’opinion de la reine et de tous ceux qui sou-

piroïent après la conservation de leurs pri-

viléges , et de leur influence.

Il seroit difficile de juger du mérite de ce

plan, sans en connoître mieux tous les dé-

tails ; mais, au premier aspect, il présente

toutes les apparences de la guerrecivile, puis-

qu’en supposant même que l’assemblée natio-

nale eût obéi à l’appel du roi, il est très-cer-

tain que les Parisiens auroient été mécontens
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d’une mesure si contraire à leurs intérêts

particuliers ; et on ne voit pas même quelle

impulsion plus favorable à la liberté, le roi

auroit pu trouver à Rouen plutôt qu’à Paris.

Peut-être, pourroit-on regarder ce plan de

Mirabeau, comme un piége qu’il tendoit au, pig

monarque ourle forcer à suivre l’exemple, £

de Jacques IT, afin de lui en faire partagerq , J P

le sort,
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LE TOPIRENX X VIL

«4 M. de Malesherbes.

16 Février, 17904

Ÿar besoin , mon cher Malesherbes, de
im’entourer de vos lumières, pour déter-
miner la sanction de plusieurs décrets qui

sont du ressort de vos profondes connois-
sances en législation; je compte assez sur la

fidélité de votre attachement, pour espérer

que vous fixerez la résolution que ne dois

prendre à cet égard.

Depuis long-temps, mon cher Males-

herbes, vous avez été témoin des intentions

pures que je n’ai cessé de manifester pour

le bonheur des Français; c’est encore vous

à qui je m'adresse pour persévérer dans les

mêmes principes.

Adieu, mon cher Malesherbes, vous con-

noissez toute la sincérité de mes sentimens

pour vous.
LOUIS,
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OBSERVATIONS

Sur la vingt-septième lettre:

QUELQUES grandes que fussent la foiblessa
et l’irrésolution habituelle, dont Louis XVI
nous donne tant de preuves dans cette corres=
pondance, on ne peut s’émpêcher d’avouer
que sa vie n’avoit été, jusqu'ici , qu'une lutte
perpétuelle contre cette funeste disposition. I]
paroît que M. de Malesherbes étoit le rocher
sur lequel il-chierchoit à s’appuyer, dans des
momens de détresse ou de danger ; l’asile
où il se réfugioit, pour se méttre à l'abri dur
choc des partis ; et du tumulte desfactions; et
oùil pouvoit fixer avec sécurité; et en repos,
ses résolutions inceértaines. On peut lui par-
donner d’avoir douté de la pureté des motifs :
qui dictoient les conseils que beaucoup de
personnes lui donnoïent. Une foule d'intérêts
opposés dirigeoient les déterminations de ceux
qui l’entouroient; et nous ne pouvons pas
même espérer d’être en état de ren‘he jus—
tice à la pureté de ses propres intentions ;
aussi long-temps quenous ignoreronsles sug-

vor: I: 15
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gestions perfides et pernicieuses, dont on ré

cessoit de l’environner, et qu’il avoit conti-

nuellement à combattre.

Au moment où Louisécrivoit cette lettre ;

il étoit au zénith de sa popularité. Non-seu-

Îement, la métropole, mais toute la France,

étoit alors dans l’ivresse et le délire dela joie.

Le décret de l’assemblée nationale, qui lui

avoit décernéle titre honorable et glorieux de

Pestaurateur de la liberté française, avoit été

confirmé par les acclamations de toute la na-

tion. Le cœur de tous les amis de la prospé-

rité de leur pays ,se dilatoit, à la vue decette

perspective de bonheur qu’onentrevoyoit de

tous côtés. Ce fut l’âge d’or de la révolution;

et lorsqu'on cherche quelle a été son époque

la plus glorieuse, c’est sur ces jours d'espérance

que l’ame se repose , avec la plus douceet la

plus puresatisfaction.
.

Lorsque les ennemis des changemensrécens

se furent convaincus qu'il étoit inutile de’

chercher à soulever le peuple, contre des me-

sures que le peuple étoit le plus intéressé à

soutenir; lorsqu'ils virent que les premiers

 
m
a
c
,
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&rdres de l'Etat étoient déterminés à

consommer les grands sacrifices qu’ils avoient

commencés; et que bien loin de revenir

aux abus qu'on avoit réformés, on ne dis-

simuloit pas même. l'intention qu’on avoit

de faire de nouvelles recherches, et une en-

tière réforme ; ils furent forcés d'abandonner

le champ de bataille, et de se retrancher der-

rière la prérogative royale, qui étoit le seul

rempart qu’ils pouvoient espérer de garantir

du bouleversement général.

La protection accordée par la cour à ces

hommes pervers, et quelquefois même un pen

chant trop marqué pour leurs projets contre -

révolutionnaires, contribuèrent beaucoup à

amener la grande crise du 14 Juillet, et les évé-

nemens du 6 octobre , qui avoient mis, en dan-

ger, l'existence même de l'autorité royale. Le

roi s'étant aperçu du péril qu’il y avoit à soute-

nir, plus long-temps , des amis auési dange-
reux; ets’étant assuré que la nation regardoit

son silence, ou l’appui qu'il leur donnoit ;

commeune approbation complète de leurs pro-

jets; ou plutôt comme une coopération à leurs

mesures ; ou même une complicité daus leurs

19 *
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complots ; il prit la sage résolution d’avoir

une explication ouverte et franche avec la

nation, de dissiper les appréhensions et les-

craintes d’un parti, et d’anéantir les sinistres

espérances, et les vues secrètes et perfides de

Yautre. C’est dans ce dessein que le roi se

rendit, le 4 février 1790, dans la salle

de Vassemblée nationale, accompagné par

M. Necker.

Le discours que Louis XVI prononça, er

cette occasion, forme une époque remarquable

dans l’histoire de la révolution ; eton l’a tou-

jours cité comme une preuve incontestable de

la sincérité de son attachement aux change-

mens qui avoient été opérés.

Après avoir fait quelques légères observa-

tions sur les désordres qui avoient eu lieu ;

et qui étoient encore sans remède, le roi

ajoute: & C’étoit, je dois le dire, d’une ma-

nière plus douce et plus tranquille, quej’es-

pérois vous conduire à cegrand but, qui se

présente à vos regards , lorsque je formai le

dessein de vous rassembler, et de réunir ,

pour la félicité publique,les lumiéres etles  
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volontés des représentans de la nation; mais

mon bonheur et ma gloire ne sont pas moins

liés aux succès de vos travaux.»

« Je les ai garantis, par une continuelle

vigilance, de l’influence funeste que pouvoient

avoir, sur eux,les circonstances malheureuses

au milieu desquelles vous vous trouviez pla-

cés. » Après avoir rappelé quelques-unes de

ces circonslances, le roi continue de cette

manière : (Je crois le moment arrivé, oùil

importe à l'intérêt de l'Etat, que je n’associe

d'une manière encore plus expresse et plus’

inanifeste, à l'exécution et à la réussite de

tout ce que vous avez concerté pour l’avan-

tage de la France. Je ne puis saisir une plus
grande occasion, que celle où vous présentez,

à mon acceptation , des décrets destinés à éta-

blir, dans le royaume , une organisation nou-

velle , qui doit avoir une influence si impor-
tanle, et si propice sur le bonheur de mes
sujets, et sur la prospérité de l’Empire. ».

Après avoir fait la récapitulation des diffé-

rens ayantages de cette nouvelle organisation,
ecttebelle division du royaume en départe-
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mens ,que M. Burke a cherché à ridiculiser,

enlaprésentant comme une espéced’échiquier ;

et d’où dépendoit, {aux yeux du roi, » qui

étoit, sans doute, moins instruit à ce sujet,

ainsi que l’assemblée nationale, que ce fa-

meuxhomme d'Etat, «le salut de la France; »

le roi ajoute: & Le temps réformera ce qui

pourra rester de défectueux dans la collection

des lois, qui auront été l'ouvrage de cette

assemblée ; maistoute entreprise, qui tendroit

à branler les principes de la constitution

même; tout concert, qui auroit pour but de

les renverser, ou d’en afloiblir l’heureuss

influence , ne serviroient qu’à introduire,au

milieu de nous, les maux effrayans de la dis-

corde ; que par-tout on sache que le mo-

narque et les représentans de la nation sont

unis d’un même intérêt, et d’un même vœu ,

afin que cette opinion , cette ferme croyance

répandent, dans les provinces, un esprit da

paix et de bonne volonté,» |

Le roi énumère ensuite les avantages que

la révolution avoit conservés à la noblesse et

au clergé, et les pertes que ces deuxordres

gvoient faites ; et après avoir dit «qu'il aime
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à croire, que tous les Français, indistincte-

ment, reconnoîtront l’avantage de l'entière

suppression des différences d’ordre et d'état, »

Il ajoute ces mots remarquables : « Faurois

bien aussi des pertes à compter, si, au milieu

des plus grandsintérêts de l'Etat , je nv’arré-

tois à des calculs personnels; maïs je trouve

une compensation qui me suflit, une com-

pensation pleine et entière, dans l’accroisse-

ment du bonheur de la nation; et c’est du

fond de mon cœur que j’exprimeici ce sen-

timent. » si

« Je défendrai donc, je maintiendrai la

liberté constitutionnelle , dontle vœu général ,

d'accord avec lemien, a consacré les prin-

cipes. Je ferai davantage ; et, de concert avec

la reine, qui partage tous mes sentimens ,

je préparerai, de bonne heure, l'esprit et le

cœur de mon fils , au nouvel ordre de choses

queles circonstances ontamené. Je l’habituerai,

dès ses premiers ans, à être heureux du

bonheur des Français, et à reconnoître , tou

jours, malgré le langage desflatteurs , qu’une

sage constitutionle préservera des dangers de

linexpérience; et qu’une juste liberté ajoute
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un nouveau prix aux sentimens d'amour et
de fidélité , dontla nation, depuis tant desiècles,
donne à ses rois des preuves si touchantes. »

C’est avec ces dispositions, si convenables
au Premier: Magistrat, d’une nation libre et
puissante, quéle roi adresse lalettre, quinous
“occupe ; à M. de Malesherbes:

Quelques-uns de ceux qui ont écrit sur la
révolution, et qui obtiennent, à,cetitre, l’at-
tention d’une certaineclasse delecteurs, moins
par la fidélité de leurs récits, oule brillant de
leur éloquence, que par l’intempérance de
leur zèle , pour ce qu’ils appellent la mémoire
du monerque, ont cherché à prouver, que
cette démarche n’étoit qu'unstratasème, dela
part du roï;et qu’il étoit légitinté par la situation
périlleuse danslaquelle il se trouvoit.

On péut juger du degréd'estime que mé-
ritent cés dignes avocats de la probité du roi,
dont quelques-uns prennent encore le titre
d'hommes d’état, de ministres du roi, en
comparant Jeur bon avec celle que lé
roi manifeste, non dans ces discours publics,
guiFee le sujet délacontestation; maïs dans.
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ses lettres privées, où toute dissimulation

scroit une absürdité,

« Depuis long-temps, dit-il dans celle-ci,

mon cher Malesherbes , vous avez été témoin

‘ des intentions pures que je n’ai cessé de ma-

nifester pour le bonheur des Français ; c’est

encore vous à qui je n’adresse, pour persé-

vérer dans les mêmes principes. » Il est cer-

tainement plus honorable, pour le roi, de

croire qu'il étoit de bonne-foi, lorsqu'il ré-

pandoït ainsi son cœur dans fe sein de l’amitié;

que de supposer, avec son panégyrisie, qu'il

pensoit toujours le contraire de ce qu’il expris

moit si bien.
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LETTRE XX VIIL

A MW. Duval d'Epresmenil.

27 Mars, 1790,

Je suis d'autant plus disposé à croire,
monsieur, à la sincérité du repentir que
vous me témoignez, qu'avant de me lexpri-

mer, vous avez fait preuve, dans le sein
de la représentation nationale, d’un zèle
pour le maintien de la monarchie, qui n’a
point échappé à ma sensibilité, ni à celle
de toute ma famille,

Lorsqu'onest aussi susceptible de réparer
seserreurs, monsieur, on doit avoirles plus
justes droits à une estime particulière; je
me plais à vous en donner l'assurance, et
reste avec le désir de trouver l’occasion de

vous le prouver.
LOUIS.
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d |
OBSERVATIONS

Sur la vingt-huitièrre lettre.

M. Duvai d’Epresmenil, conseiller au Par-

lement de Paris , fut un de ceux qui s’oppo-

sèrent , avec le plus d’ardeur et le plus de

hardiesse, aux mesures du gouvernement,
avant la révolution. Ce Parlement avoit été

exilé à Troyes » à cause du refus qu’il avoit

fait d'enregistrer deux édits du roi, surl'impôt

territorial et le timbre, auxquels la première

assemblée des notables n’avoit pas voulu

donner son approbation, sous le ministère de

M. de Calonne; et auxquels le Parlementétoit

encore moins disposé à donner sa sanction,

sous celui de l’archevèque de Toulouse, qui
avoit remplacé.

Les Parlemens avoient été la seule
digue, qui pouvoit résister au despotisma
ministériel ; et quelque foible et insuffisante
qu'elle fût, pour arrêter l’impétuosité du

torrent, elle donnoit, au moins, l’idée de la
résistance. Les Parlemens étoient devenus
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plus hardis, à mesure que le peuple étoit
devenu plus éclairé; mais, ainsi qu'il n’est
que trop ordinaire par-tout où il existe
une opposition, ces corporations judiciaires
avoient , quelquefois, outre-passé leurs pré-
rogalives , et manifesté des dispositions à
usurper les privilèges du pouvoir exécutif,
L’accroissement général de lumières qui avoit
eulieu en France, sous le règne de Louis XVI,
avoit appris à la nation, sur-tout depuis la
première assemblée des notables, à apprécier
toutes les usurpations ; et on ne voyoit plus:
du même œil, cette résistance du Parlement.
qu'on avoit applaudi, autrefois , avec tant
d'enthousiasme, Ce changement, dans l’opi-
mion publique, n’échappa pas au Parlement
de Paris , au moment oùil refusoit de-se sou-
metire aux ordres du roi, ou plutôt des mi-
nistres, pour Penregistrement de ces deux
édits. Il s’aperçut qu'il affoibliroit son in-
fluence, en soutenant les prétentions qu'il
avoit ci-devant manifestées ; et il sentit qu'il
n’avoit d'autre moyen de se défendre, qu’en
se retranchant dans ses droits reconnus. Ce
fut M. d’Epresmenil qui suggéra cet avis. IL
leur fit observer qu'il leur seroit inutile de:
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soutenir plus long-temps leurs anciennes pré-

tentions ; que, leur incompétence étoit géné-

ralement reconnué, et qu'il ne leur restoit

d'autre moyen, pour se tirer de l’embarras

dans lequel ils s’étoient plongés , que de se

faire un mérite de cet aveu. Le Parlement

suivit cet avis, et déclara qu’ils n’avoient pas

le droit de sanctionner ces impôts ; que ce

droit n’appartenoit qu'aux Etats-cénéraux ,

dont il demanda, en même temps, la convo-

cation immédiate. Les ministres furent très-

déconcertés par cet aveu extraordinaire , et,

encore plus, par la demande dangereuse qui

Paccompagnoit. Elle fut reçue et répélée par-

tout, avec tant d'enthousiasme , que le roï

se vit forcé de céder, et de promeitre solen-

nellement celte convocation. Le Parlement

‘rendit ainsi un service essentiel à l'Etat ; et

c’est à M. d’Epresmenil qu’appartient toute

la gloire de l’avoir provoquée. Il faut, cepen-

dant , l’avouer, ce service ne fut pas entière-

ment dicté par le plus pur patriotisme. 1/in-

térêt personnel, et celui du corps qui. propo-

soit cette mesure , se trouvoient heureuse

ment liés, en cette occasion, à celui de la

hation, qui ne s’embarrassoit pas beaucoup
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de rechercher les motifs d’une conduite, qui
lui promettoit de si grands avantages.

L’exil du Parlement suivit cette déclaration
d’incompétence; et son retourfut la récom-
pense de quelque acte de soumission, que le
public considéra comme une lâcheté, et une
inconséquence. Le ministre, eroyant la cir-
constance favorable, se décida à convoquer
une Cour Plénière, dont l'autorité suprême
devoit les débarrasser de la nécessité de re-
courir aux Parlemens pour l'enregistrement
des impôts ; pendant que le Garde-des-sceaux;
pour punir leur insolence , s’occupoit à
créer, dans chaque généralité, des grands
baïlliages , qui auroient, à un haut degré, les
mêmes attributions que les cours suprêmes
de justice; et qui diminuetoient ainsi, de
beaucoup, et leurs privilèges, et leurinfluence.
Les Parlemens résolurent de s'opposer, de
tout leur pouvoir , à cette invention; et tous

leurs membresse lièrent ; à cet égard, par un
serment solennel. On essaya de nouveau d’en:

gager le Parlement à enregistrer les nouveaux
impôts, dans une séance royale ; mais loppo-

sition n’en devint que plus violente; et quel=  
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Qques-uns de ceux qui montrèrenit le plus de

résistance, parmi lesquels on comptoit M. le

duc d'Orléans, furent bannis de nouveau:

Le ministre, voyant tous ses projets dé«
concertés, eut recours à des mesures despo+

tiques et arbitraires, qui achevèrent de le
perdre et de le déshonorer. Les Pairs de
France, et les Magistrats qui avoient été
appelés à Ja séance royale ; restèrent assem-
blés, pour s'opposer à l’établissement des

nouvelles cours de judicature. Cefut, dans

cette occasion , que M. d’Epresmenil entraîna

les Pairs et le Parlement, par la force de son

éloquence, et Pénergie de ses déclarations;

ét les engagea à prêter un serment d’union,

dont il leur dicta les expressions. Cette ré-
sistance ouverte à l’autorité ministérielle fut
considérée comme un acte de rebellion, qu’on

ne devoit pas laisser impuni. En conséquence,
le palais de justice fut investi par la force
armée ; et M. d'Epresmenil, et un autre de
ses collègues, furent arrètés et enlevés comme
prisonniers d'Etat, après un délai qui fut né-
cessaire pourfaire signer, par le roi, l’ordre,

qui ne l’avoit été que par le ministre. Le
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Parlement fut vengé par le renvoi de cë

ministre, qui emporta avec lui le mépris, là

haine, et l’exécration publique. M. Necker

fut rappelé, les Etats-généraux assemblés ,

et M. d'Epresmenil devint membre de l’assem-

blée constituante.

Dans cette assemblée, M. d’Epresmenil se

rangea du eôté droit ; et, vers l’époque oùil

écrivit la lettre à laquelle celle duroi sert de

réponse , il s’étoit fait remarquer par le zèle

avec lequel il avoit soutenu les intérêts de la

cour. 11 défendit les établissemens monasti-

ques, qu’on avoit alors entièrement suppri

més; et lorsqu'on ouvrit la discussion sur la

suppression des émeutes , et des insurrections

partielles, il soutint ; avec beaucoup de cha-

leur , la proposition que M. Cazalés avoit faite,

d'investir le roi, pendant trois mois, d’une

autoritégabsolue ;et de suspendre ; pendant ce

temps, { responsabilité du pouvoir exécutif.

Le roi n’ignoroit pas ces actes de dévouement

pour la cour, et quelques autres très-extra-

vagans qui avoient exposé M. d'Epresmenil à

la censure formelle de l’assemblée nationale ;

et ce député avoit été un adversaire trop

formidable ;  
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formidable, pour n’être pas rectrês-favora>

blement omise allié. (Je suis d'autant plus

disposé à croire, Monsieur , lui dit-il, à la

sincérité de votre repentance , qu'avant de

Fexprimer vous avez fait preuve, dans le sein

de l'assemblée nationale ; d’un zèle pour le
maintien de la monarchie, quin’apoint échappé

à ma sensibilité; ni à celle de toute ma

famille: »

M. d’Eprésmenil avoit certainement le droit
de soutenir ; ou de publier telles opinions qu'il
jugeoit convenable ; et, s’il croyoit que les
prérogatives du pouvoir exécutif étoient trop
restreintes par l’assemblée, il avoit, incon-
testableiment, lé même droit des’opposer à
ces usurpations , qu’il l'avoit eu auparavant
de résister au despotisme du Pouvoir exécutif;
lorsqu'il vouloit usurper les priviléges du
Parlement, ou plutôt les droits de la nation;
inais la rétractation d’une conduite aussi
honorable, etle repentir d'actions qui lavoient
couvert de gloire, et qui lui avoient attiré sx
justement l'estime générale ; annoncent une
ame peu élevée ; et donnent lieu de croire que
les motifs, qui avoient alors déterminé son
vou E é
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opposition , étoient per»sonnels et intéressés,

Quelque sincère, d’ailleurs, que fût sa re-

pentance, elle fut trop tardive, il n’en retira

aucunavantage pendant la vie du roi; et après

Ja chute du monarque,il partagea malheureu-

sement sa fin prématurée.

Dre
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LE TT BE XXLX

Au pape Pie FT.

18 Mai, 1790:

TRÈS-SAINT-PÈRE,

Cr n’étoit pas assez que la discorde pro-
imenût ses fureurs dans mon royaume: aux
querelles politiques vont se joindre les

querelles religieuses. Je ne sais quel esprit

infernal veut soumettre la religion aux

principes des novateurs, à des idées bizarres,
à des réformes singulières. On agite main-
tenant, dans l'assemblée, les questions les
plus absurdes: on diroit que les disciples de
Jansénius et de Molina sont sur les bancs,
et qu'ils se déclarent pour ou contre des
opinions ultramontaines. On présente une
constitution civile pour le clergé français :
elle le rendroït indépendant du Saint-Siége :
elle accorderoit l'élection au peuple ; elle
renverseroit l'antique hiérarchie de l’église

14 Ÿ
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gallicane : et pour donner à cette constr-

tution civiledu clergé, des prosélytes nom-

breux ; pour éloigner les ministres fidèles,

on veut exiger un serment, Très-Saint-

Père , ce serment fera naître un schisme

dans l’église.

Je ne sais quel pressentiment me pénètre

d’eflroi ; je vois la religion avilie, ses mi-

nistres persécutés ,le loup dans la bergerie.

J'ai voulu vous instruire, le premier, de

cette résolution des Etats-généraux ; du

projet dequelques têtes ardentes, de quel-

ques gens profondément pervers, et déjà

très-habiles dans lart de révolutionner.

J'aurai besoin de vos conseils, et ne ferai

rien sans vous consulter. Je vous fais

remettre, par M. deM,. : 45... n, un

exemplaire de cette constitution... ..exa-

minez : vos sages avis me guideront; mais

déjà la voix de ma conscience me crie que

je ne dois pas sanctionner celte œuvre des

ténèbres.
LOUIS,
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OBSÉRVATIONS

Sur la vingt-neuvième leitre.

Au milieu de tous les changemens que la

révolution a opérés, il n’y a aucune partie de
Vancien système, si l’on en‘ excepte la monar-

chie elle-même , qui ait éprouvé unsort plus
singulier que la religion de l'Etat. Lorsque

ce sujet qui avoit été traité, avec tant de

liberté , par les écrivains modernes, devint
la matière des discussions de la législature ,
le même esprit de scepticisme, qui avoit
manifesté tant d’irrévérence pour lestitres et
les priviléges de ce monde, n’hésita pas à
porter un œil profane et scrutateur dans tout
ce qui paroît avoir rapport aux intérêts de
l’autre. Les ennemis de l’autel, nom qu’on
avoit donné an parti philosophique de l’assem-
blée , avoient montré beaucoup d’adresse, en
se saisissant des dehors, par les décrets du 4
août; et en faisant déclarer alors que les do-
maines de l’église appartenoicent à la nation.
Aussitôt que cette ligne formidable de défense,
qui étoit leprincipal boulevard dela forteresse,
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eut été emportée, ils s’empresserent d'attaquer

la citadelle.

Leclergé n’avoit pas négligé de s'opposer ;

de tout son pouvoir, aux premiers actes d’hos—

tilité ; mais lorsqu'il eut vu que la résistance

étoit inutile, il chercha à faire une bonne

capitulation, en proposant, à l”assemblée natio-

nale, de déclarer que la religion catholique »

apostolique et romaine, étoit la religion de

PEtat. On avoit alors éludé la question, en

faisant observer, que cette vérité fondamen-—

tale devoit former un article de la nouvelle

constitution ; et la discussion en avoit été

ajournée. Depuis cette époque, la multiplicité

d’autres objets importans lavoit empêché de

renouveler cette proposition , lorsqu’au mois

de février suivant , on ouvrit la discussion sur

Vabolition des ordres monastiques. Comme

on alloit commettre de nouvelles déprédations

sur les propriétés de l’église, le clergé pré-

senta ; denouveau , cette espèce de compromis;

mais, après des débats très-longs et très-

animés, la religion de l’Etat fut encore ajour=

née , sous le même prétexte que le premièré

fois.  
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On espéroit, cependant, que cette déclara-

4jon auroit lieu, aussitôt que l’ordre du tra-

vail de, lassémblée amenexoit le moment de

s’en occuper. La nomination qu’on fit, environ

deux mois après, d’une commission, chargée

postérieurement ;, selon les expressions du

clergé, de dépouiller léglise de son patri-

moine, parut une occasion favorable pour

ramener cette déclaration sur le tapis. Maïs ,

cette fois, la motion en fut faite par un

ecclésiastique , qui votoit ordinairement

avec la majorité, Don Gerle, qui, luttant de

. aèle, en cette occasion, avec ses coilègues du

côté droit, proposa de déclarer que cette reh-

gion éteit, et seroit toujoursla religion de la

nation, et que son culte seroit le seul autorisé,

- Quoique le clergé ne se fût pas préparé à

discuter alors cette question à fond, cepen-

dént, comme on l’avoit mise en avant, il crut

devoir la supporter, et il fit quelques efforts

pour prouver la nécessité d'en venir sur-le-

champ,et sans plus de délai, ni d’ajourne-

ment, à une déclaration franche ei expheaite

à cet égard.
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Ce fut alors qu'on manifesia, pourla pre-
mière fois , des doutessur la vérité et la bonté
de ce principe, qui fait regarderla religion
de Etat , comme un article fondamental d’une

sage constitution , au grand étonnement, et

au grand scandale du clergé, qui ne s’attendoit

pas, ou‘qui feignit, du moins, de ne pouvoir
s'attendre qu’il püt exister de pareils motifs
contre cette déclaration. La discussion ne fut
pas prolongée le jour même oùcette propo-
siiion avoit été faite; mais lorsqu’elle fut
reprise le jour suivant , l’assemblée sentit la
nécessilé de prendre une décision qui l’écartât,

pour toujours ; et elle se servit, pour cela , de

la question préalable proposée par le duc de

la Rochefoucault *, laquelle, après divers

* La motion du duc de la Rochefoucault étoit ainsi
conçue : « L'assemblée nationale considérant qu’elle
n'a et ne peut avoir aucun pouvoir à exercer sur les
consciences, et sur les matières religieuses : Que la
majeslé de Ja religion, et le respect profond qui lui
est dû, ne permetient point qu'elle devienne le sujet
d’une délibération; considérant que l’attachement de
l'assemblée Dante au culte catholique, apostolique
et romain , ne sauroit être mis en doute; au m6G-

ment même où ce culte va être mis, par elle, àla
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considérans, déclaroit que l’assemblée natio-

nale ne pouvoit, ni ne devoit délibérer sur la

question proposée ; et qu’elle passoit à l’ordre

du jour , qui étoit la manière dont on devoit

disposer des domaines ecclésiastiques. Comme
les deux partis regardèrent cette motion

comme une décision finale et absolue, le

clergé et ses adhérens s’y opposèérent avec
tout le zèle et toute l'énergie que son im-
portance devoit exciter; et la firent suivre,

immédiatement, par des remontrances for-

meiles. Cette opposition, en faveurde la reli-
gion , étoit d’autant plus désintéressée de la
part du clergé , que la foi qu’il s’efforçoit de
soutenir, étoit déjà dépouillée de ses pius

solides et plus riches avantages ; mais accou-
tumé , par une erreur naturelle à cet ordre,

première place, dans les dépenses publiques; et où,
per un mouvement unanime de respect, elle a exprimé
’ses sentimens de la seule manibre qui puisse convenir
à la dignité de la religion, et au earactère de l’assem-
blée nationale ;

» Décrète,

» Qu'elle ne peut, ni ne doit délibérer sur la motiom
proposée, et qu'elle va reprendre l’ordre du jour,
concernant Jes biens ecclésiastiques. à
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à considérer l'Etat comme faisant partie de

Véglise , il déploroit , avec autant de douleur,

sa majesté anéantie, qu'il avoit regretté la

perte de ses richesses.

Leclergé ; dans sa capacité législative, métoit

pas, cependant , la seule partie de l'autorité

publique qui s’opposât à cet esprit d’innova-

tion en matières de religion. Les prenriers

membres du sacerdoce, les prélats tournèrent

leurs regards supplians vers le trône, qui étoit

leur allié naturel; et leur appel, contre cette

témérité laïque , ne fut pas inutile. Elle pro-

duisit cette lettre au chef de l'église sur la

terre.

I ne l’est pas, non plus, d'observer que lé

roi manifeste, dans toute cette correspon-

dance , une disposition à la piété, et une

grande sensibilité pour toutes les impressions

religieuses. Il s’acense, ilest vrai, dans une

de ses lettres, d’une aberration momentanée

de la foi, dans laquelle les écrits des philo

sophes l’avoient entraîné ; mais , comme

Polémon, il wavoit fait que passer à travers

Verreur , sans s’yarrêter. Quelque influence  
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qu’eussent eu Turgot et Malesherbes sur son

esprit ; à d’autres égards, ils l’avoient tou-

jours trouvé ferme et inébranlable surla reli-

sion. Tous ceux qui considéreront cette partie

du caractère de Louis XVI, ne peuvent que

lui rendre le juste hommage qu’il mérite,

pour avoir toujours conservé un sentiment

profond de l’importance dela religion , et pour

avoir toujours donné l’exemple d’une piété

simple et sincère, au milieu des séductions

du scepticisme philosophique, et de la licence

d’une cour débauchée et corrompue.

Malheureusement, la piété la plus réellé

West pas un préservalif assuré contre les

erreurs de lopinion; et quoique le roi fit,

quelquefois, une juste distinction entre le

clergé et l’église, ainsi qu’on le voit par les

notes qu’il a mises, en plusieurs endroits,

à la marge des remontrances du clergé; il

n’avoit pas poussé ses principes et ses re-

cherches, à ce sujet, jusqu'à leurs justes

conséquences ; mi établi une juste distinction

entre l’église de Rome, et le christianisme.

On voit que, dans cette lettre au pape, à
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sort des bornes de sa modération ordinaire;

et qu’il s'emporte jusques à traiter d’infernal

et d’absurde, cet esprit de réformeet d’inves-

tigation, qui s’étoit manifesté dans l’assemblée

nationale; ou qui s’y étoit plutôt soutenu, et

qui n’étoit que le résultat naturel et inévitable
des cahiers et des doléances du peuple, Le

roi avoit tort, cependant , d’induire à erreur
le pape, en lui disant que le jargonde l’école
s’étoit introduit dans le sénat, et qu’il sem-

bloit « que les disciples de Jansénius et de
Molina,étoient sur les bancs, et s’étoient dé-

claré sune nouvelle guerre.» Quelques dispo-

Bitions que ces théologiensaient pu avoir pour
ces sortes de combats, l’assemblée nationale

évita toujours, avec le plus grand soin, de

faire , du lieu de ses séances, une arêne de

disputes théologiques. Le roi confondoit une
question , qui se rapportoit simplement à la

discipline de l’église , avec celles qui concer-

noient sa doctrine. Ces dernières, ainsi que

l'assemblée l’exprima dans son décret, étoient

{rop majestueuses et trop impénétrables , pour

qu’on les soumît à une discussion législative ;

mais comme la premiére étoit un objet

purement civil; et comme les membres du
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élergé étoienit devenus des fonctionnaires pu-

blics, salariés par l'Etat, il étoit nécessaire de

Ieur donner uñe constitution , pour déterminer

leurs fonclions particulières, et leurs traite-

inens respectifs.

Le roi sé récrie, avec beaucoup de chaleur

et de violence, contre cette constitution. Cet
ésprit infernal, qu’il ne sait comment caracté-
riser , voudroit soumettre, dit-il, la religion
aux principes des nôvatéurs, à des idées bi-

zatrés , ä des féformies singulières. Les efforts

de cet esprit tendent à former uné constitu-
tion civile pourlé clergé français ; et cette

Constitution le réndroït indépendant du Saint-

Siége; elle accorderoït au peuple l'élection de

ses ministres ; qui, il auroit dû ajouter, lui

étoit dévolué dans la primitive église ,et qu'ont
hui avoit enlevée; elle renverseroit l'antique

hiérarchie de l’église galliéane ; et pour lui

faire des prosélytes nombreux, pour Kloigner

lesministres fidèles, on vouloit exiger un ser+

tent. Ce serment, qui n’étoit réellement

qu’un sermént dobéissance à la loi, et de

fidélité à l'Etat; ceserment, Très-Saint-Père,
ajoute le roi, fera maître un schiisme dans
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l'église. Les personnes nées hors du giron

de Péglise, c'est-à-dire , de l’église romaine,

ont beaucoup de peine à se former une idée

précise du danger et de la culpabilité d’un

schisme ; mais il paroît, d’après la solennité

avec laquelle le roi commence à en parler,

que ce n’est pas un crime inconsidérable ;

puisqne , non-seulement, un pressentiment ,

dont il ne peut se rendre compte, le pénètre

d’effroi , mais que son imagination lui pré-

sente, dans le lointain, la religion avilie, et

le loup dans la bergerie. C’est au milieu des

alarmes et du trouble que ces mesures lui

causent , qu’il en appelle, commele véritable,

commele fils aîné de l’église , du vœu de son

peuple au chef desfidèles. Il implore ses con-

seils paternels contre les projets de quelques

têtes ardentes , de gens profondément pervers,

et déjà très-habiles dans l’art de révolutionner,

qui égarent les Etats-généraux. Îl promet de

ne rien,faire sans le consulter, de se laisser

guider par ses sages avis ; mais il déclare, en

même temps, que déjà le cri de sa conscience

l’a déterminé à ne pas sanctionner cet œuvre

de ténèbres.  
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$i cette détermination avoit été celle d’unt

simple individu, nous aurions pu donner des

éloges à sa sincérité, en blâämant et déplorant

son ayeuglement ; mais, lorsque nous la con

sidérons comme la dépêche du Restaurateur

de la liberté française, du Premier Magistrat

d’un pays libre, à un prince étranger, qui

wa jamais manifesté un attachement bien loyal

pour les droits naturels, civils ou religieux

de l’humanité ; quelque respect que nous

puissions avoir pour la piété du monarque,

nous ne pouvons avoir qu'une idée bien peu

avantageuse.du jugement et des facultés in-

tellectuelles de l’homme ; quand même nous

n’aurions pas de justes raisons de soupçonner

sa bonne-foi , en cette occasion. La conscience

d’un roi est, sans doute, une chose infiniment

délicate ; mais l’histoire de notre temps suffit

pour nous convaincre qu’elle n’est pas une

preuve infaillible de sagesse, et de science

dans l’art de bien gouverner.

Il résulte aussi de cette lettre , que ce fut
le cri de la conscience du roi, qui réveilla

celle du pape; tandis qu’on croyoit que c’étoit

la eonscience du pape, qui avoit réveillé celle
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duroi. Prince malheureux ! Pontife infortuné !

vous auriez pu, dans des temps de ténèbres

et d’ignorance , avoir mérité, par vos véftus

privées, les éloges du monde ; maïs vous fütés

destinés à paroître à une époque où des lu-

mières , biensupérieures auxvôtres, brilloient

de toutes parts, sur l'horizon del'intelligence!

Vous avez été éclipsés, et pour toujours.

Âïmons à croire que vos erreurs formoient

un anneau nécessaire , dans l’iminense chaîne

des grands et mystérieux décrets de la Pro-

vidence. Vous avez rempli le rôle qui vous

étoit destiné sur le théâtre du morfde, et vous

avez disparu de dessus la scène. Si l’iñifluence

de principes bien opposés aux vôtres, noug

empêche de répandre des fleurs sur votre

tombe; l’orgueil de la philosophié , et l'aus-

térité de la liberté, n’étoufferont pas le soupir

gue nous devons à vos infortunes.

ne, 3e=

LÉTTRÉ  
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LETTRE OX

A M. de Rivarol.

Lx plan que vousm'avez remis, monsieur,
est un chef-d'œuvre de politique et de phi-
losophie, quiauroit fait honneuraux Mably
et aux Condillac; mais tout en rendant
justice à votre manière de juger certains
hommes, influencés dans le moment actuel,
il y auroit trop de témérité à employer les
moyens que vous in’indiquez. L'exemple
que vous me citez, du roi de Suëde, est tout
différent de la position où je me trouve; ce
prince avoit, pourse faire obéir, des soldats
surlesquels il pouvoit compter, et des amis
courageux; il navoit à luiter que contre
quelques factieux : ici la contagion révo-
lationnaire est devenue une maladie épidé-
mique, qu’on ne peut guérir, qu’en prou-
vant au peuple qu'il est la dupe de ceux
qui lui promettent les chimères de l’âge
d’or.Vous pouvezatteindre le but désirable,
monsieur, en faisant disparoître, de votre

voz. L FAURE
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plan, tout ce qui pourroitirriter les auda-

cieux : enfin, soyez à la mesure des cir-

constances.

Vous connoissez, monsieur, les sentimens

particuliers que j'ai pour vous.
LOUIS.

De

OBSERVATIONS

Sur la trentième lettre.

Drtous les maux qui assailirent LouisXVI,

nous n’en connoissons pas de pire que ces

conseillers intrigans qui assiégcoientla cour,

ét qui ne cessoient de fabriquer et de pré-

senter des plans de contre-révolution, qu’on

pourroit regarder comme une preuve des

dispositions secrètes’ du monarque; et qui,

en tenant son esprit dans une agitation per-

pétuelle,ne potvoient que le détacher des

principes qu'il professoit solennellement aux

yeux de assemblée nationale, et en face du  
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anonde , dans ses discours , et dans sës pro-

clamations. M. de Rivarol doït être mis dans

ce nombre : des talens brillans, et une pré-

somption extrême lui assuroient une des pre-

mières places, parmi cés hommes entrepre=

mans , que le roi avoit cru devoir attacher à

son service.

Il est très-malheureux, sans doute, que
nous ne connoissions rien de ce plan de M. de

Rivarol, que le roi daigne regarder comme

un chef-d’œuvrede poli tique et de philosophie,

qui auroit fait honneur aux Mably et aux
Condillac. Iest impossible de faire un plus
grand éloge des talens et des connoïissances
de M. de Rivarol ; et nous ne pouvons que
regretter que la modestie de l’écrivain ait
fait, en cette seule circonstance , le sacrifice
desa passion dominante pour la gloire, à sa
loyauté. Ce n’étoït pas de M. de Rivarol qu’on
devoit attendre une pareille réserve. Mais,
quoiqu'on ne nous dise rien de ce sublime
plan’, la répugnance que le roi montre à em-
ployer les moyens qu’on lui indique, nous
en prouve assez clairement la nature et le
but. M. de Rivarol avoit lu, ou vu, peut

16 #
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être , avec quelle adresse le roi de Suède avoit

comprimé et abattu uñe aristocratie orgueil-

leuse et insolente; et il en avoit tiré une

conséquence, eu égard à la France, diamé-

tralement opposée à celle qu'un hommé

d'Etat, digne d’être le rival des Mably et des

Condillac, en auroït déduite. C’est sur ce

point important, que le roi, en approuvant

le plan, et en y donnant les éloges les plus

pouipeux, ne peut s’empêcher de lui en fairé

observerles difficultés, ét Pimpossibilité même

de l'exécution. Il nedissimule pas à M. de

Rivarol, € qu’il n’a ‘pas; éomme le roi de

Suède , que cé grand faiseur de projets lui avoit

cité, des soldats sur'lésquels il pût compter,

pour se faire obéir; ni des amis courageux

pour le seconder;!et que la'contagion révo-

Intionnaire étoit déveñue uhe maladie épi-

démique, qü’onne pouvoitguérir , qu’en prou-

vant au peuple qu'il étoit la dupe de ceux

qui lui promettoient les! chimères de l’âge

d’or. »

Ce qui paroït surprenant, danscette lettre,

ce n’est pas que M. de Rivarol présente au

roi des plans de contre-révolution ; où que le  



DE PCR RAVAE 236%4

monarque , reconnoïssant leur illusion, les

rejette; mais c’est de voir le roi se livrer ; im-

prudemment, et sans réserve, à un.charlatan

politique, qui ne se seroit fait aucun scrupule

dele trahir ,.si son intérêt personnel l’avoit

exigé. Ce fut à cette époque quele monarque

fit une proclamation, dans laquelle il parloit

avec la plushauteindignation «des manœuvres

de ceux qui faisoient tous leurs efforts pour

exciter desfausses alarmes, soit pardesinter-

prétations mensongères des décrets, et en fai-

sant naître des doutes, aussi injustes qu’inju-

. rieux, sur la sincérité de ses intentions; soit

en voilant leurs intérêts personnels sous le
manteau de la religion.» L/assemblée natio-
nale, et le peuple de Paris, furent dans l’ex-
tase , en recevant cette nouvelle preuve de
lattachement duroi à la révolution; et c’est,
ence moment mème , que la lettre du roi au
pape étoit en route ; et qu’il donnoit, à M. de
Rivarol, les plus grands éloges, pour unplan
de contre-révolution + que sonimpraticabilité

, seule faisoit rejeter,
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LETTRE XXXE

A M. le duc d'Orléans.

3 Juin, 17906:

*

Mon cousin,
,

Mapams la duchesse d'Orléans demande

votre retour en France; je répondrai aux

instancesde la vertu, en lui accordant ce

qu’elle désire. On croit cependant que votre

retour seroit funeste à la tranquillité pu—

blique. On va jusqu’à vous supposer des

vués ambitieuses.... venez apprendre de

votre roi comme il faut être Français, et

comment on est digne d’être du sang de

gelui qui les gouverne.
LOUIS.e
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OBSERVATIONS

Sur la trente-unième lettre.

IL y a une apparence de dignité dans cette

lettre à monseigneur le due d'Orléans, qui

avoit été’forcé de s’absenter de.Paris, après

les journées des 5 et 6 octobre. Le roi lui

laisse entrevoir ses craintes sur son retour,

quipourroit «être funeste à la tranquillité pu

blique. » L'observation et l’avis qui suivent

immédiatement, sont un peu plus que de

simples insinuations ; et l'interruption re-

marquable , dans cette lettre, ne pouvoit

laisser aucun doute au duc , sur la façon de

penser du momarque, à son égard.

On a beaucoup parlé, en Europe, de la fac-

tion du duc d'Orléans. On ne peut douter

qu'il nait été, quelquefois, l'instrument dont

se servirentles chefs du parti populaire; mais.

son ambition fut toujours trahie par son in-—

capacité; et on peut regarder , comme un fait

positif, qu'il ne fut jamais, réellement, le

véritable chef d’un parti. Il semble, cepen-
'
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dant, que le roi pensoit autrement sur son
compie; et la vertu de la duchesse d'Orléans
n’auroit pas suffi pour lui faire commettre
la faute de consentir au retour du duc, s’il
avoit été en son pouvoir de l’empêcher.

11 paroïit quece fut en conséquence de cette
permission ,,que M. d'Orléans écrivit au roi,
trois semaines après la date de cette lettre,
pour l’informer qu’il s’étoit déterminé à en
profiter. Ce prince fit mention de cette ré-
ponse dans une lettre qu'il écrivit quinze
jours après à l’assemblée nationale , dans
laquelle il l’informe que, pendant qu’il faisoit
les préparatifs nécessaires pour son départ,
undes aides-de-camp de M.de la Fayette étoif
venu l’engager à le différer, de peur que des
personnes mal-intentionnées n’abusassent de
son nom, pour occasionnerde nouveaux trou-

bles. Le duc désire de savoir qui sont ces
personnes mal-intentionnées , et il déclare
qu’il est entièrement déterminé à aller re-
prendre sa place au miheu de la représen-
tation nationale, à moins que l’assemblée ne
Jui donne des ordres contraires,  
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On trouve ce passage dans les observations

que M. de la Fayette fit à l’assemblée!, sur

cette lettre de M. d'Orléans. & Après ce qui

s’est passé entre moi et M. le duc d'Orléans,

au mois d'octobre, et que je n’aurois pas

rappelé s’il avoit pas jugé à-propos de s’a-

dresser à l’assemblée, j’ai cru de mon devoir

de lui faire dire, que lé mêmes raisons qui

l’avoient déterminé à accepter la mission

qu'on lui avoit donnée, subsistoient encore. »

H sembleroit, d’après ce que M. dela Fayette

avoit cru devoir faire dire à M. d'Orléans,

qu'il s’étoit passé quelques événemens, où

qu'on avoit fait quelquesréflexions , dans l’in-:

tervalle qui s’étoit écoulé entre la lettre dun

roi, et le départ du duc, de Londres, qui firent

- penser qu’il étoit à-propos qu’il s’absentât

plus long-temps de Paris. Le but de cette

prétendue mission , à Londres , étoit alors

assez manifeste et assez dévoilé. Le duc avoit

cru prudent de céder pour le moment; mais

le parti auquel on supposoit qu'il apparte-

noït, ayant acquis depuis une plus grande

influence, ne fit pas beaucoup d'attention aux

insinuations de M. de la Fayette. M. d'Orléans

retourna à Paris, en conséquence de la per-
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mission du roi, sans songer , comme la suite
le prouve, à profiter des conseils que Louis
avoit voulu lui donner, € d'apprendre de son
roi comment il falloit être Français, et
comment on étoit digne d’être du sang de
celui qui les gouvernoit, »

EDfeane
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LE L'T-RE X X XIE.

Au pape Pie FI.

à 2 Juillet, 1790.

TRÉS-SAINT-PÈRE,

J’AT vules docteurs que vousavez choisis,

et j'ai consulté des théologiens estimables.

Ou a dû vous rendre compte des confé-

rences qui ont eu lieu, pendant quelques

jours ; il nest qu'une seule voix, et

qu’un même avis. On ne peut sanctionner

des décrets contraires aux usages antiques

de l’église universelle, qui attaquent direc-

tement des dogmessacrés, établissent parmi

les évèques, et le corps des pasteurs, une

hiérarchie nouvelle, et contrarient la dis-

- cipline de l’église gallicane. Dans la grande

querelle qui divise le clergé de France, une

grande partie des Français sont déclarés

pour les prêtres dociles aux nouvelleslois

ecclésiastiques émanées de Passemblée cons-
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tituante. Mais l’opposition à ces lois nou-
velles, compte pour ses apologistes et ses

défenseurs, les théologiensles plus éclairés,

les docteurs les plus célèbres , la très-

grande majorité, pour ñe pas dire l’univer-
salité des évèques de l’église gallicane , et

tous les gens de bien attachés au culte de
nos pères et à l’ancienne tradition. Si je

refuse de sanctionnér la constitution civile
du clergé, il s'élève une cruelle persécution;

j'augmente le nombre des ennemis du trône

et de l'autel; je fournis un prétexte à la
révolte; je double les maux de la France,
Si jaccorde ma sanction, quel scandale

dans l’église ! je livre à nos ennemis com-

muns l'héritage du Christ : je punis de leur

zèle, de leur fidélité, de leur attachement

Jes ministres du Seigneur qui ont respecté

YArche sainte; j'écarte le bon pasteur, et

jintroduis les loups dans la bergerie. Oh!

qui daignera me guider et m'indiquer le

parti que je dois suivre! Très-Saint-Père,

c’est en vous seul que j'ai mis mon espoir :

Yéglise gallicane réclame toute votre solli-

é&itude,et le petit-fils de Saint-Louis, soumis  
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âulégitime successeur de Saint-Pierre, vous

demañde non-seulement des conseils, mais

des ordres spirituels qu’il s’empressera de

faire exécuter. Cependant, si les considé-

rations humaines pouvoientêtre de quelque

poids; si l’état actuel de la France pouvoit

obtenir quelque indulgence ; si dans les

affaires du ciel on pouvoit consulter celles

de la terre, ne conviendroit-il pas que je

prisse le parti de temporiser ? Le peuple

Français, toujours épris des nouveautés,

oublie bientôt ce qui fut l’objet de son

enthousiasme; l’idole qu'il élève fut souvent

renversé le même jour. Le temps, l’expé-

rience, le conseil des hommessages, le ciel

même qui punit la France de nos erreurs

communes, de mes propres ‘fautes, et qui

peut se lisser fléchir, rameneront ce bon

peuple ,un instant égaréau giron de l'église,

à ses usages antiques, à ses vrais pasteurs.

Maisle temps presse, l'esprit impur a soufflé,

Très-Saint-Père, soyez l'interprète du ciel.

Hâtez-vous de prononcer; soyez l’ange de

lumière qui dissipe les ténèbres. J’atiends

avec impatience votre décision, et cette
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bulle quele clergé de France sollicite, que

les évêques réclament, et que vous de-

mande le fls aîné de l'église, toujours

fidèle au Saint-Siège.

LOUIS.

 —

OBSERVATIONS

Sur la trente-deuxième lettre.

On ne devoit pas s'attendre que le clergé,

qui avoit eu jusqu'alors l'empire le plusabsolu,

et le plus incontesté sur les esprits et sur

les consciences ; qui s’étoit habitué, pendant

des siècles, à se regarder comme une autorité

établie par le ciel, pourréglerles intérêts de

la terre ; et qui, fiers de leur céleste origine,

regardoient , du haut de leur grandeur,

non- seulement ; la tourbe du vulgaire,

mais même les personnes exaltées, dont la

dignité avoit une origine hnmaine, et, par

conséquent , bien différente de la leur; on ne

devoit donc pas s'attendre que le prenner  
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ordre de l'Etat, revêtu, où plutôt dépouillé

de cette dignité et de cette pompe, qu’un cé-
lébre orateur, (*) jadis le défenseur de la
vérité et de la liberté, et devenu depuis le

champion du despotisme et de la superstition,

appelle la majesté de l’église, pûtse soumettre
tranquillement aux outrageset aux spolialions,
qu’une philosophie novatrice, appelée la ma-
jesté du peuple , avoit osé commettre envers
des droits aussi sacrés. Le clergé , hors d'état
de s’opposer àce torrent d’hérésie, qui avoit
non-seulement porté l’assemblée nationale &
élever une main sacrilége sur ces antiques
droits; mais à mettre même en doute la sainteté
prétendue de ceux qu’elle accusoit de les
avoir usurpés; et à dépouiller l’église, dont
ils étoientles directeurs suprêmes, de l’hon-
neur qu'elle avoit fait à l’Etat de s’allier à ses
profanes intérêts : le clergé | naturellement
ulcéré d’une conduite aussi audacieuse, et
aussi profane, avoit secoué , avec indignation,
la poussière de ses pieds, et désaroué , par une

_ Protestation solennelle, toute liaison avec ces
‘mpostats de la religion de leurs péres ;| ces

PE Burke.
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fils de perdition. Mais, quoiqu’ils se fussent

battus, avee courage , sur ce terrain hostile ;

quoiqu’ils leussent disputé, pied-à-pied, en

valeureux champions ; et qu’ils n’eussent été

vaincus, comme ils le prétendent, que par Fe

nombre de leurs ennemis, et non par la force

de leurs argumens; ils n’avoient pas négligés,

en tacticiens habiles, de chercher des secours

étrangers ; et des’assurer même d’uneretraité,

dans Je cas où le sort des armes ñe leur seroit

pas favorable. ,

Ces observations n’ont en vue qu’une partie

du clergé. On pentdiviser, en trois classes, les

individus de cet ordre ; qui formoit le quart

de l’assemblée nationale : les Papistes , aussi

zélés pour la puissance temporelle , que pour

Vautorité spirituelle de l’église de Rome;les

Catholiques, ou ceux qui contestoientl’autorité

temporelle, mais qui maïntenoient lesdoctrines

de l'église; et les Philosophes , qui rejetoient

Vune et l’autre, et que plusieurs accusoient

calomnieusement d’athéisme. Le nombre de

ces derniersétoit trop petit, dans l’assemblce,

pour former une secte ou un parti; et comme

ils joigacientoccasionnellementles deuxautres,

selon
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selon queleur intérêt les y engageoït, on peut

me considérer la totalité que comme formant

deux grandes divisions, que nous avons dé-

signées sous le nom de Papistes et de Catho-
liques.

Les Papistes, ayant perdu tout espoir d’ob=
tenir , d’un tribunal aussi prévenu contre
eux , que l’étoit immense majorité de l’as-
semblée nationale, la justice qu’ils croyoient,
ou prétendoient leur être due; et ayant
prévu , de bonne heure, la perversité de leurs
adversaires, et les innovations qu’on oseroit
entreprendre ; en avoient déjà appelé à la
cour de Rome, et avoient fait une alliance
offensive et défensive avecle Saint-Siége, qui
n’étoit pas moins Exposé qu’eux à souffrir

de ces profanes spoliations. Mais la simple
interposition du chefspirituel auroit servi de
bien peu de chose ; les armes de son céleste
arsenal s’y étoient malheureusement rouillées,
faute d'emploi; tout l’appareil de ses tonnerres
Magiques n’auroit pu que donner du courage
au lieu d'inspirer de lPeffroi; et ses ééhañss
Factices et impuissans auroient puchanger des
enfans rebelles et indociles + eñ Titans auda-

vor. I. 16
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cieux, et menaçans jusques au sanctuaire. Si

les foudres papales eussent été lancées si

inconsidérement, on auroit pu leur répondre

par l'établissement du Protestantisme : en

France, comme on répondit ensuite à la

coalition des rois contre son existence politi-

que, par l’établissement de la République.

La cour de Rome vitle danger, et eutla sa-

gesse dene pas compromettre sonautorité, dans

un moment où l’exaltation de l'esprit publie

étoit si grande , que cette autorité auroit été

certainement méconnue, et même méprisée.

Il n’étoit pas moins dangereux de ne rien

faire. Aussi, pendant que l’assemblée étoit

occupée à réformer, le clergé ne létoit pas

moins à enrôler , en secret, sous sa bannière ;

et il parvint à rassembler et à discipliner une

: phalange formidable, pour opposer à l'irrup-

tion dont l’esprit philosophique d’analyse et

d'investigation le menaçoit. Le Saint-Pére

étoit certainement le chef spirituel de cette

armée de Péglise militante ; mais il falloit

qu'elle eût aussi un chef temporel; et ce

poste honorable, mais dangereux, fut confié

au fil; aînéde l’église, au roi des Français;  
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qui avoit déjà prouvé incontestablement qu'il
étoit digne de défendre le déépôt sacréos lui
étoit remis.

Lorsque le clergé fit, au commencement de
la révolution, un abandon volontaire de ses
privilèges, le roi avoit déclaré, dans sa lettre
à l’archevêque d’Arles , (*) qu’il ne donneroit
Jamais sa sanction à un pareil décret ; et dans
sa première lettre au pape, (**) sur la cons-
titution civile du clergé, il informe le Saint-
Père, que le cri de sa conscience lui défend
de sanctionner cet œuvre de ténèbres

Cette alliance hostile entre le clergé mé-
content de France , et le Pape, lrouva un zélé
auxiliaire , en la personne de Louis XVI On
se rappellera, sans doute ici, ce qui aété dit
de la rectitude morale du roi:; et on deman-
dera, comment il est possible de concilier ses
déclarations réitérées au peuple français ; ses
félicitations sur le rétablissement de leurs
libertés, dont il avoit accepté le titre de Res-
taurateur ; et ces négociations secrètes avec

(*) Voyez la XXe. lettre de ce recueil.
(*) Voyez la XXVe. lettre de ce recueil.

16 *
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ses ennemis les plus déclarés , et ceux qui

étoient acharnés à miner sourdement la révo-

lution , et à la renverser de fond en comble.

Il est impossible de justifier Le défaut de rec

titude morale, nous sommes mêmes bien éloi-

gnés de chercherà le faire ; et on peut douter

de la pureté d’une religion , qui compose avec

la fraude

,

et qui sanctifie la supercherie. Loin

de nous l’idée qu’une religion, qui est pro-

fessée par une si grande partie du monde,

enseigne une doctrine, qui sape entièremenf

les fondemens de la société , et qui en rompt

tous les liens ! il est cependant permis de

déplorer qu’il puisse existerdes circonstances,

oùles erreurs qui s’y sont glissées, ont telle-

ment obscurci sa morale, que le premier

principe de la conduite, la conscience? 8€

trouve exposée à tomber dans le piége, et

à succomber aux attaques perfdes de l’impro-

bité et de la mauvaise-foi.

Et qu’on ne pense pas que cette réflexion

soit ici déplacée. S’il nous est permis; s’il est

même de notre devoir, et de celui de toutes

les ames honnêtes , de former des vœux ar—

dens etsincèrespour le maintien delafoi dans
\  
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toute sa pureté; si nous avons droit d’entre-

tenir , de nourrir la douce et glorieuse espé-

rance de voir, un jour, notre divine religion

paroître, dans tout son éclat, débarrassée

de toutes ces alliances impures et profanes,

qui la souillent encore ; et repoussant , avec

indignation, ces funestes combinaisons de la

politique, qui voudroient en faire un instru-

ment de la puissance temporelle ; c’est en
reportant nos regards, à travers ces scènes de

trouble et d’horreur qui ont ensanglanté et
entaché la révolution, sur Pépoque où cette

lettre fut écrite; et en observant le contraste

qw’elle présente, dans cette correspondance

entre le pape, et le Premier Magistrat d’un

peuple libre.

Il n’y avoit que douze jours que cette lettre

étoit écrite , lorsqu'on vit le roi, dans l’au-

guste assemblée du peuple, le jour de la Fédé-

ration , après avoir participé à l’acte le plus

solenneldela religion jurer , à la face duciel

et de la terre , qu'il emploïieroit tout le

pouvoir qui lui étoit délégué par la loi cons-

titutionnelle de l'Etat, à maintenir la consti-

tulion décrétée par l’assemblée nationale, ef
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qu’il avoit acceptée; et.à faire exécuter les
lois. Cette lettre étoit alors sur le chemin de
Rome; et nousy lisons, que bienloin de vou-
loir maintenir cette constitution qu’il alloit
jurer , ou de songer à faire exécuter les lois

décrétées par l'assemblée nationale,ilrefusera,
non-seulement , de sanctionner une partie
importante deces décrets ; mais qu’il demande
encore des conseils à celui qui en est l’ennemi.
le plus acharné , en qui seul il met toute sa

confiance , en l’assurant que ses sages avis le
guideront, et qu’il ne fera rien sans le con-
sulter. À

On ne connoît que trop les malheurs et les

calamités déplorables qui ont résulté pour
Louis XVI, cet pour la France, decette fu-
nestetransaction ayec uneconscience erronnée.

Si une ame naturellement bienfaisante et

pieuée ,a pu raisonner et agir de cette manière,

que,peut-on penser de la morale d’une reli-

gion , qui admet de pareils subterfuges ? Et

c’est, cependant, son chef, qui en est le té-

moin, ct qui ne les repousse pas avec cette

vertueuse indignation que le vice inspire.

C'est lui qui les permet, qui les encourage,  
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qui les excite, et les sanctionne aïnsi, aux

yeux d’un prince foible, et qu'il n’eût pas

été difficile de ramenerà la vertu et au bon-

‘heur. € Ah! Papisme , s’écrie le prédicateur

sentimental et pénétré ,. * de quels maux n’as-

4u pas à répondre ? »

Maïs revenons àcette lettre. Le pape avoit,

en conséquence des précédenteslettres.duroi,

choisi des docteurs pourle guider et le diriger

par leurs conseils. Le roi Pinforme «qu’il a vu

ces docteurs, et d’autres théologiens esti—

mables.) Dansles conférences qui ayoient en

lieu, à ce sujet, on avoit décidé , unanime

ment, le rejet d’une constitution, qui con-

tenoit des articles contraires aux usages

antiques de l’église de Rome, et qui attaquoient

directement les dogmes sacrés de l’hiérarchie,

et de la discipline de l’église gallicane. Si c’étoit

ici le lieu de discuter ce sujet, on prouveroit,

aisément, que les docteurs appelés à cette

conférence, avoient induit à erreur , sur tous

les points, l’infortuné monarque, qui avoit

le malheur de chercherla règle de sa cons-

cience hors de sa conscience même; et

* Sterne. :
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ailleurs que dans les suggestions d’un cœur
pur, et suffisamment éclairé ; et que l’erreur
ne provenoit pas desréformes décrétées , mais
des abus qu’on avoit laissé subsister. Toute
réforme , il est vrai, doit avoir un commen-
cement, et l’assemblée constituante avoit fait
un grand pas. Il y a , aujourd’hui , bien peu
de chrétiens éclairés, qui voulussent défendre
tous les points de foi admis par les réfor-
mateurs du quinzième sièele; cependant, nous
ne leur avons pas moins d’obligation, pour
nous avoir frayé , les premiers, le chemin.
Lorsque le roi parle d’usages antiques, il
n'entend donc par-là que ceux qu’on venoit
d’abolir. S'il avoit consulté l’histoire plutôt
que les docteurs, il auroit trouvé, aisément,
une époque, où ces usages n’existoient pas,
et n’avoient , par conséquent , aucuneliaison
avec la primitive église. Il s’ocenpe, ensuite,
à faire le tableau des partis dans la grande
querelles qui divisoit le elergé de France.
«Une grande partie des Français, ajoute-t-il ,
sont déclarés pour les prêtres dociles aux
nouvelles lois ecclésiastiques émanées de
l'assemblée constituante, » Mais il compte ,
parmi ceux qui s’y opposent,les théologiens  
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les plus éclairés, les docteursles plus célèbres,

la irès-grande majorité, pour ne pas dire

l’universalité des évêques de l’église gallicane,

et tous les gens de bien, attachés auculte de

nos pères ,; €t à l’ancienne tradition.» Aucu

adversaire généreux ne voudroit faire des

observations sur cette énumération. L'histoire

des papes et des rois, aieux de Louis XVI,

auroit pu lui apprendre le cas qu’il devoit faire

de ces théologiens et de leur théologie. «Lors-
que je lis des livres de théologie, disoit le
pape Célestin, je ne comprends plus rien à

lPévangile; et lorsque je lis Pévangile, je ne
comprends plus rien à la théologie. (*)» « Mes

ecclésiastiques , disoit Chilpéric, sont les sau-

terelles de mon royaume ; je serai bientôt
forcé d’aller, la crosse à la main, demander

l’aumône à mes évêques. (**)» « J'ai délivré
l’Europe, disoit Charles Martel ,des Sarrasins;
je désirerois, aussi, pouvoir la délivrer du

clergé, qui est cent fois pire que fous les
arabes du monde. (F**)» La théologie et la

(*) Histoire des papes, par Platina.

(*) Histoire de France , par Velly.

(°°) Elémens de l'histoire , par Millot,
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traditionde l’église, étant universelles , étoient

les mêmes alors qu'aujourd'hui; les usages

et les coutumes étoient, par conséquent, les

mêmes. Cette époque , qu’une philosophie

présomptueuse, et une orgueilleuse érudition

ont nommé le siècle des ténèbres et de la

barbarie, étoit l’âge d’or de l’église; mais,

même , dans ces temps reculés , si grande est

V’indocilité et la perversité de la nature hu-

maine, qu'on y trouve des rois hérétiques,

et des papes philosophes.

+. Le dilemme embarrassantdanslequellerefus

ou la sanction de la constitution, jette le roi,

est présenté avec les couleurs les plus fortes.

«S'ilrefuse, il s'élève une cruelle persécution;

il augmente le nombre des ennemis du trône

et dePautel ; il fournitun prétexte à la révolte,

et il double les maux de la France.» Ce sont,

certainement, des considérations importantes,

et qui ne pourroïient qu’avoirla plus forte in-

fluence sur des ames terrestres ; mais il pré

sente, de l’autre côté, des maux qui contre-

balanceront les premiers. © Si j’accorde ma

sanction , dit-il, à la constitution, quel scan-

dale dans Péglise ! Je livre, à nos ennemis  
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communs , c'est-à-dire , les ennemis des papes

et des rois, l'héritage du Christ; je punis, de

leurzèle, de leur fidélité, de leur attachement,

les ministres du Seigneur, qui ont respecté

Varche sainte; j'écarte les bons pasteurs, et

j'intraduis les lonps dans la bergerie. Oh! qui

daignera me guider etm’indiquer le parti que

je dois suivre? » Monarque infortuné! dans

quelles mains étois-tu tombé!

Ce qui suit offre un contraste trop frappant

avec les proclamations du roi, les assurances

réitérées de son approbation des décrets de

l’assemblée nationale, et le serment qu’il

avoit fait de les maintenir, et de les faire exé-

cuter, pour ne pas altirer, particulièrement,

notre altention. € Très-Saint-Père, ajoute le

roi, c’est en vous seul que j’aimis monespoir.

L'église gallicane réclame toute votre solliei-

tude ; et le petit fils de Saint-Louis , soumis

au légitime successeur de Saint-Pierre, vous

demande, non-seulement, des conseils, mais

des ordres spirituels qu'il s’empressera de

faire exécuter: Cependant , si les considéra-

tions humaines pouvoient êire de quelque

poids;ssi l’état actuel de la France pouvoit
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obtenir quelqu’indulgence; si, dans les affaires

du ciel, on pouvoit consulter celles de la

terre, ne conviendroïit-il pas que je prisse le-

parti de temporiser ? Le peuple français,

toujours épris de nouveautés, oublie bientôt

ee qui fut l’objet de son enthousiasme; l’idole

qu'il élève fut souvent renversée le même

jour. Le temps, l’expérience , le conseil des

hommes sages, le ciel même... rameneront

ee bon peuple, un instant égaré , au giron de

l’église, à ses usages antiques, à ses vrais

pasteurs. » Il seroit difficile de douter que

ces sentimens ne fussent, à cette époque, les

sentimens réels du monarque ; on ne peut pas

présumer qu’il ait usé de dissimulation avec

le chef de l’église; tout mensonge auroit été

folie ; et, envers le vice-gérent de Christ,

c’eütété , en outre, une impiété. Cette suppo-

sition est d'autant moins probable, que le

roi demande à femporiser. Si, dansles affaires

du ciel, on peut accorder quelqu’indulgence.

à celles de la terre; si les considérations

humaines peuventêtre de quelque poids, que

mon zèle, que mon dévouementpour les in-

térêts du chef infaillible de l’église, Pengage

à me pardonner de ce que j'use de tant de
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douceur et d’indulgence, envers ses assassins

etses bourreaux. Ilest vrai, Très-Saint-Père,

qu’en présence de ceux qui prennentle titre

de Représentans du peuple, j’ai déclaré , moi-

même, et en personne, que je défendrai et

maintiendraila liberté constitutionnelle, dont

les principes ont été consacrés par le vœu

général, d'accord avec le mien. Jai déclaré

même , que je ferois encore davantage; que

je préparerois le cœur et l’esprit de mon fils,

à chérir ce nouvel ordre de choses. Jai fait

proclamer, par-tout , que le monarque et les

représentans de la nation, étoient unis, par

les mêmes sentimens , et les mêmes vœux;

afin que cette opinion , cette ferme croyance

répandit, dans toute la France, un esprit de

paix et de bienveillance. Jai même menacé,

de mon indignation, tous ceux qui oseroient

douter dela sincérité de mes intentions; bien

plus encore , avant que cette lettre puisse

vous parvenir, j'aurai juré, en présence du”

peuple assemblé, en un jour solennel de fédé-

ration , que je maintiendrai , inviolablement ,

et que je ferai exécuter cette constitution

que j’ai acceptée. Mais ces déclarations, que

* je n'ai point dessein de suivre ; ces sentimens ;
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que meslèvresprononcèrent, mais qui n’étoient
point dans mon cœur, ne sont que des consi-
dérations humaines , une condescendance mo-

mentancée aux affaires de la terre, que vous,

qui connoïssez toutes choses, saurez bien ap-

précier. Jai pris, actuellement, la résolution
de ternporiser ; mon peupleest légeretfrivole;'
cet enthousiasme passager pour la révolution
se dissipera bientôt ; cette idole d’hier sera
renversée demain, et peut-être aujourd’hui;
et lorsque j’aurai expié mes propres fautes,

les erreurs que jai commises, et pour les-

quelles le ciel me punit en ce moment, il
se laissera fléchir ; sa miséricorde ramenera

la contre - révolution; l'esprit impur qui a

soufllé , restera dans les ténèbres; et l’église

de France renaîtra comme le phénix, glo-

rieuse et triomphante, avec ses usages an-.

tiques, et ses vrais pasteurs.

Pour assurer, à ces intentions vraiment

royales , tout leur entier effet , les secours, les
efforts du chef spirituel étoient nécessaires,
indispensables. © Très-Saint-Pére, continue
le roi , le temps presse; soyez l’interprête du
ciel ; Hètez-vous de prononcer. Soyez l’ange  
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de lumière, qui dissipe les ténèbres. J'attends,

avec impatience, votre décision et cette bulle,

que le clergé de France sollicite, que les

évêques réclament; et que vous demande le

fils aîné de l’église, toujours fidèle au Saint-

Siège. »

Lorsque cette fameuse bulle, qui justifioit

la révolte du clergé, parut au commencement

de l’année suivante , on pensa, généralement,

d’après certaines expressions qu’elle conte-

noit, que le roi avoit encouru la censure de

la cour deRome, comme l’assemblée natio-

nale, quoique dans un moindre degré. «Pen-

dant que, dit le Saint-Père dans cette bulle,

nous étions entièrement livrés à ces soins

paternels , c’est-à-dire, oceupés à consoler le

clergé de France, et à l’exhorter à unir ses

larmes et ses prières aux nôtres; des nouvelles

encore plus désastreuses frappèrent nos

oreilles ; nous apprenons que, vers le milieu

du mois de juillet dernier , l’assemblée natio-

nale , c’est-à-dire, la majorité de cette assem-—

blée a rendu un décret', qui, sous le prétexte

Pe régler seulement la constitution civile

du clergé, commele titre semble l’annoncer,
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renverse , de fond en comble, les dogmes les
plus sacrés, et la plus sainte discipline de
Véglise ; anéantit les droits du premier siége
apostolique, des évêques, des prêtres, des
ordres religieux des deux sexes, et de toute
Véglise catholique ; abolit les cérémonies les
plus saintes, prend possession de tous les do-
maines et revenus ecclésiastiques ; et amène
des calamités inouies et innombrables, qu’on
auroït eu peine à croire possibles, si on ne les
eût trop réellementéprouvées. Nous n’avons
pu nous empêcher de frisonner en lisant ce
décret... Mais, pourajouterà notre douleur,
vers la fin du mois d’août , nous recûümes une

lettre de sa majesté très-chrétienne,notre
cher fils en Jésus-Christ, Louis XVI, parla-
quelle il nous presse, de la inanière la plus
forte, de confirmer, par notre autorité, du
anoïns provisoirement, cinq articles décrétés
par l’assemblée nationale, et déjà revêtus de
la sanction royale, Quoique ces articles nous
parussent contraires aux canons, nous crûmes,
néanmoins , devoir {emporiser, par égard pour
le roi, avant d’y répondre ; et nous lui écri-
vimes que nous allions soumettre cesarticles

à la congrégation des cardinaux, ete. , etc. »

La
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. La première remarque qui se présente, en
comparant cette lettre avec la bulle, c’est-Ja
similarité d'opinion, entre le pape et le mo-
marque , au sujet de l'assemblée nationale.
n’y avoit rien de nouveau, dans les décon--
vertes du Saint - Père; les invectives qu'il
laisse échapper contre la constitution civile
du clergé, avoient été mille fois répétées,
auparavant, et jusqu’à satiété, par le clergé
mécontent et réfractaire; mais il étoit assez
naturel qu’elles le fussent encore, officielle
ment, par le pape. Personne ne s’attendoit,
néanmoins , à voir Louis XVI figurer , dans
cette ligue sacrée; mais, pendant quela na-
lion applaudissoit,avec un enthousiasme géné-
ral, le roi des Français ; pendant que tous les
regards se tournoient vers le Restaurateur de
Ja liberté française; au moment où il donnoit
Je gage le plus solennel de son attachement an
nouvel ordre de choses, le monarque avoit
adressé un acte formel d'accusation contrela
France régénérée, et pressoit la sentence du
juge le plus inexorable, de l'ennemile plus
acharné.

On a cru généralement, et la conclusion
éloïit assez naturelle » que le pape, en cette

VOL, 3. 17
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occasion, avoit poussé le roi; mais nous

avons actuellement la preuve que c’étoit, au

contraire, le roi qui excitoit le pape. Il em-

ploya même beaucoup d’adresse dans cette

diplomatie spirituelle. Les affaires de l’église,

Très-Saint-Père , sont particulièrement les

vôtres. Je vous fais connoître mes véritables

sentimens; mais , aux yeux de la nation, il

faut que je paroisse approuver ses principes,

et défendre ses droits. Je ne peux employer

le glaive de l'autorité contre l’hérésie et

le schisme, qui ont envahi mon royaume;

maïs vous pouvez lancer, en sûreté, les foudres

de l’église ; et si le moindre éclat semble me

menacer, on ne me soupconnera pas d’être

uniavec vous dans notre commune cause.

Comme le roi défendoit avectant de vigueur

les droits de l’autel, le souverain pontife ne; P

pouvoit s'empêcher de lui en témoigner sa

juste reconnoissance, en se déclarant ouver-

tement en faveur du trône. Il étoit assez juste

que la bulle du pape attaquât les mesures

hérétiques de l’assembléenationale. Sasainteté,

étant le défenseur né des droïts du Saint-Siège?

me faisoit que remplir son devoir; mais ceci  
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étoit un acte entièrement intéressé. Un sen

timent plus généreux l’engagea à aller plus

loin , et à censurerdes principes mêmes de la

révolution. ..... © C’est, dans cette vue, dit
le pape, qu'ils ont reconnu et établi, comme

un des droits de l’homme en société, cette

liberté absolue, qui garanlit la jouissance des

opinions religieuses , sans aucune crainte d’être
inquiété; mais qui accorde même la liberté
de penser , de parler, d'écrire, èt même d’im-

primer impunément en matière de religion ,
tout ce que limaginationla plus déréglée peut
suggérer ; droit affreux que l’assemblée re-
garde, cependant, comme résultant de l’€—
galité et de la liberté naturelle à tous les
hommes. Mais qu’y a-t-il de plus monstrueux
que d'établir, parmi les hommes, cette liberté
et cette égalité frénétique et insensée, qui
semblent étoufler la raison, le plus précieux
des dons dont la nature a doué l’homme, et
le seul:qui le distingue des animaux.» Les
preuves de ces assertions sont aussi claires
que le texte. (Dieu, dit le pape, après avoir
créé l’homme, après l’avoir créé dans un lieu
de délices, ne le menaça-t-il pas de la mort,
s’il mangeoïit de l’arbre de la science du bien

17 *
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et du mal? Par ce premier ordre, ne mitf

pas des bornesà sa liberté ? La sociétéhumaine,
selon saint Augustin, n’est qu’une convention

générale d’obéir aux rois ; et ce n’est pas tant
du pacte social, que de Dieu lui - même,

l’auteur de tous les biens et de toute justice,

que la puissance des rois dérive sa plus

grande force.» Nous avions toujotirs supposé

plus de discernement 4 saint Augustin; mais

les apophtegmes d’un saint d'Afrique, en fait

de dogmes politiques, ne sauroïent être d’une

grande importance. Ces principes, quel qu’en

ait été l’inventeur, et les argumens que le

pape emploie pour les soutenir, sont dignes

les uns des autres. Devoit-on s'attendre de

voir aucune autorité soutenir ouvertement

de pareils paradoxes , à la fin du dix-huitième

siècle, si, après avoir été chassés de toutes

les parties du système social et intellectuel ,

ils n’avoient pas trouvé un asile dans le con-

clave des cardinaux ; et s'ils n’avoient formé

une partie des armes qui composent l’arsenal

du Vatican ?
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LETTRE XXXIIL

4 M. le duc de Polignac,

18 Novembre , 1790.

Le tendre intérêt que vous nous té-
moignez, porte quelque allégement dans
notre position; voslettres sont to ujours at-

tendues avec impatience, et lues avec sen-
sibilité; souvent j'ai surpris la reine ver-
sant des larmes, lorsque je lui communi+
quois celles de madame de Polignac,

Ceux qui, sous le prétexte spécieux de
tout régénérer, sapent les bases de la mo-
narchie, n’ont point diminué d’audace de-
puis votre départ; les maux de la France
augmentent progressivement d’une manière
effrayante ; plus je médite l’histoire de mes
aïeux, plus je suis convaincu que nous
sommes à la veille de la subversion la plus
cruelle dans ses résultats. Il étoit si facile
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d'opérer le bien, lorsque moi-mêmejallois
au-devant de tout ce que le peuple pouvoit
raisonnablement ambitionner. Je n’ai du
moins rien à me reprocher; j'ai tout fait
pour étouffer les haines, prévenirles esprits,
et concilier les cœurs. Aujourd’huiles agi-
tateurs feignent de soupconnerla pureté de
mes intentions. Les personnes honnêtes qui
ont conservé de l'attachement pour moi,
sont principalement en butte à tous les ou-
trages d’unelicencesans frein. Chaque jour
voit éclore des projets plus ou moins dé-
Sastreux ; sans moyens répressifs , je fais
seul tête à l’orage : mais cela peut-il durer
FÉES Adieu, monsieur,

Nous conserverons toujours pour vous

les plus aÉtACRE Séhtmens.

LOUIS.
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OBSERVATIONS

Sur la trente-troisième lettre.

Tous ceux qui ont connu la cour de:

Louis XVI, ou qui ont été instruits de cequi

s’y passoit, de Peffronterie avec laquelle les

Polignacs abusoient des bontés du roi , de la

manière avec laquelle il étoit traité, même

en présence de la reine, par ces insolens

favoris ; et du scandale affreux qu’occasionna

leur conduite, poussée aux derniers excès de

la débauche et du libertinage, seront singu-

liérement surpris de impatience et de l’in-

térêt avec lequel , ce monarque abusé , atten—

doit et lisoit leurs lettres ; et du style affee-

tionné avec lequel il leur répondoit.

Ceux qui ignorent lavérité de l’histoire

de cette famille intrigante et corrompue ,

pourroïent juger par-là, ou que les reproches

qu’on leur a fait étoient des calomnies , ow

quele roi n’avoit rien trouvé de répréhensible-

dans leur conduite , et qu’il avoit ainsi partagé.

leur dissolution et leurs vices. Heureusement:
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pourlui, à cet égard , la plus légère attention
à son caractère, tel qu'il se peint lui-même
dans ces lettres, suffira pour résoudre ce
dilemme. Lorsque Henri V d'Angleterre voit
Falstaff , le vieux compagnon de ses orgies,
étendu sur le champ de bataille, il s’écrie :
« J’aurois mieux aimé perdre un meilleur
guerrier! » Quoique la familledes Polignacs eût
contribué, plus que tout autre, à dépraver la
cour, et par conséquent à tous les malheurs età
tous les outrages qui Paccablèrent, ils s’étoient
rendus si nécessaires, et si familiers avec la
reine etle monarque , qu'ils regretèrent sincè-
rement leur absence; et quoique le roi n’eût
jamais participé à leurs débauches, et qu’il fût
à l'abri de tous les justesreproches qu’onavoit
droit de leur faire, il étoit accoutumé à se
irouver avec eux dans ses momens de délas-
sement. Entouré, comme il l’étoit , lorsqu'il
recevoit leurs lettres , ou qu’il leur répondoit,
par une démocratie impétueuse ‘et sauvage ,
quilui répétoit sans cesse les mots de liberté,
d’égalité, et de droits de l'homme, il n’est pas

” étonnant qu’il regrette, aussi vivement, ces
momens de tranquillité, où, après les fatigues
de la chasse, ou les trayaux de l’enclume et  
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El marteau, qui étoient son occupation fa—
vorite ; libre de tout souci, il pouvoit être
admis aux parties de la reine, et y passer

quelques heures, dans les plaisirs de la table 4

auxquels il n’étoit pas indifférent , ou dans
des amusemens décens,

v

Après avoir exprimé ses sentimens per-
sonnels , le roi donne, à son correspondant,
une esquisse de ce qui se passe. Depuis le

départ des Polignacs, les maux de la France

s’étoient augmentés progressivement d’une
manière effrayante, Ce fut la veille du 14 de
Juillet, que ces émigrés, et le comte d'Artois,
s’enfuirent de Versailles. Depuis cette époque,
la Bastille avoit été prise ; la nobleëse et le
clergé avoient fait labandon de tous leurs
privilèges, et de tous leurs titres; la consti-
tution avoit été formée, et le roi s’étoit dé-
claré l’appui , le garant et le défenseur des
droits, et dela liberté du peuple. On a regardé
cette époque comme la plus glorieuse de la
révolution ; mais elle offroit à Louis XVI,
écrivant aux Polignacs, tous les caractèresde
V’horreur et de la désolation.
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Il est impossible de lire cette lettre, sans

remarquer lextrême facilité avec laquelle le

roi se faisoit illusion , non-seulement surles
autres, mais encore sur lui-même. Il pouvoit
croire, vraisemblablement, qu’il avoit fait
plus, pour la révolution, qu'il n’auroit dû
faire, opinion que les Polignacs partageoient
indubitablement ; mais combien peu avoit-il
réfléchi sur lui-mêmeet sur sa conduite, lors-
qu’il se plaint que les agitateurs feignent de
soupçonner la pureté de ses intentions. On
peut juger de cette pureté, par le sens dans
lequel il voudroit qu’on prit ses expressions,
par sa dernière lettre, et quelques-unes de
celles qui la précèdent. Mais il y auroit de la
dureté à faire de trop longs commentaires sur
ces sortes d'expressions , sur-tout lorsque
c’est à la famille des Polignacs qu’elles étoient
adressées.
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LETTRE XXXI V.*

Au roi d'Angleterre.

Paris, — 1790.

Jai à me plaindre de votre ministère, et

je me plains à vous; ila, dit-on, à venger

de vieilles injures, et la guerre de lAmé-

rique se retrace à son souvenir. Ce n’est

pas le lieu d'examiner si jai bien ou mal
fait de me mêler des insurgés américains;

ma profession de foi a été, pour ainsi dire,

publique; et peut-être que je pourrois rap-

peler, avec honneur, mon opinion en cette

circonstance. Mais la guerre que la France

fit alors à VAngleterre, étoit franche et

*.Cette lettre ne fut pas envoyée au roi d’Angle-

terre. Le conseil privé de Louis XVI craignit d’a-

vilir le monarque, en lui laissant faire un effort inu-

tile. On voit au bas de la lettre, écrit de la maïn du

xoi, Projet de lettre au roi d'Angleterre. — Note de

lÉditeur français.
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loyale. Nos guerriers, sur terre et sur mer,
moissonnoient des lauriers. A présent on
se bat dans ombre, et on profite de mes
malheurs, et des troubles de la France, pour
perdre le monarque et la monarchie: on
diroit même que je suis le poin: de mire de
tousles ennemis de la France. Ce qui m’af-
fige, c’est qu’on profite de votrebonne vo-
Tanié pour moi, pourexciter des troubles,
servir le parti des novateurs, et pété
le retour du bon ordre. nstêtes couron-
nées doivent se protéger: elles se com-
battent loyalement ; mais elles se prêtent,
avec la même loyauté, un mutuel secours.
Faitescesser, je vous en prie, le zèle de
ceux qui, en Angleterre | paroîtront vou
loir servir leur pays en Los à la France
et à son ro] ; ce sera ajouter à ma recon-—
noiïssanceet à mon attachement pour votre
Majesté.

LOUIS,  
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OBSERVATIONS

Sur la trente-quatrième lettre.

Ir paroït que cette lettre fut écrite au roi
d'Angleterre, dans la persuasion que le mi-
nistre britannique avoit cherthé à favoriser
la révolution , qui s’opéroit en France. Louis
XVI donne pour motifdeces actes dhostilité,
le désir de venger de vieilles injures , le sou-
venir de la guerre d'Amérique

,

et de la perte
que l’Angleterre avoit soufferte , parle démem-
brement de ses colonies , dont la France avoit
favorisé et soutenu l'insurrection. Le roi semble
se considérer comme étant dans la même
situation avec ses propres sujets , que celle où
il avoit contribué à placerle roi d'Angleterre;
mais il prétend que ce n’est, ni le lieu , nile
temps d'examiner s’il fit bien où mal de se
mêler des affaires des insurgés américains , et
il en appelle à l’opinion particulicre qu’il
manifesta , en cette circonstance , et qui ne
pouvoit que lui faire honneur commeroi. (

() Voyezle Ie. volume.
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En se reportant à l’époque où le roi écrivit

cette lettre, on peut se convaincre qué les

plaintes du roi étoient, en partie, fondées.

Le ministre d'Angleterre n’avoit pas été insen-

sible à la joie générale qu’éprouvérent tous

ceux qui désirent, sincèrement, la liberté et

le bonheur du monde; il avoit partagé cet

enthousiasme divin, dont tout véritable Anglais

gst pénétré , lorsqu'il s’agit de la cause de la

liberté. Dans les premiers débats qui eurent

lieu au parlement, au sujet de la révolution

de France , le ministre déclara « qu’il étoit

persuadé que les troubles de la France fini-

roient heureusement ; et qu’on ÿ verroit

renaître l’ordre et l’harmonie; que, lorsque

la tranquillité de ce pays seroit rétablie , on ÿ

trouveroit une liberté sage, une liberté, ré-

sultant d’une bonne constitution, et d’un bon

gouvernement; et que, par ce moyen, la

France deviendroit une des plus brillantes

puissances de PEurope. » Il ‘est naturel de

supposer qu’un pareil langage ñe pouvoit pas

plaire à Louis ; et il justifie la plainte que le

Prince fait au commencement de cette lettre.

Instruit, comme ce monarque l’étoit, sans
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doute, dans l’histoire des, parlemens de la

Grande-Bretagne , il est assez singulier qu’il

nese soit pas rappelé que le ministre, qui avoit

tenu un langage aussi séditieux, en faveur

dela liberté française, avoit été un défenseur

encore plus zélé et plus ardent de la cause

de la liberté en Amérique; et que, dans cette

lutte honorable , ils avoient combattu, tous les

deux , du même côté. «Je suis convaincu di-

soit M. Pitt, et je soutiens que la guerre

‘du gouvernement brilannique, contre ses co-
lonies, est la guerre la plusinfernale , la plus
infame, la plus inique, la plus barbare, ia

plus cruelle, la plus dénaturée, la plus injuste,

et la plus diabolique qui ait jamais existé;
qu’elle fut conçue par l’injustice, enfantée par
la folie; que tous ses pas furent marqués par
le meurtre, le carnage, les cruautés, et les
ravages de tous les genres; et qu’on aemployé ,
pour la soutenir, tout ce que l’immoralité et
la dépravation peuventimaginer. Les dépenses
qu’elle a occasionnées, sont énormes, beau
coup au-delà de tout ce qu’a coûté aucune
guerre antérieure ; et qu’a eu la nation en
échange? rien que des victoires inutiles + OÙ
desdéfaites honteuses; des victoires marquées,
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seulement, par un triomphe momentané, sut

nosfrères , que nous voudrions fouler aux

piedset anéantir; ou des relations des efforts

glorieux, que font toujours les hommes qui

combattent pour la cause sacrée de la
Liberté. »

Les argumens généraux, dont Louis XVI
se servoit pour engager Je roi d’Angleterré à
faire cesser ce zèle révolutionnaire de ses mi-

nistres, sont bien plus conséquens. « Les têtes

couronnées doivent se protéger. Elles se com-
battent loyalement; mais elles se prètent ,

avec la même loyauté, unsmutuel secours. »

Ce qui signifie, à-peu-prés : Dans toutes ces

contestations entre les princes, semblables à

celles qui ont désolé et dévasté le monde , jus-
qu’à ce jour, et qui en: ont fait une vallée de
larmes ét de misère, les peuples sont con-
damnés à se soumettre , sans murmure , aux

maux que la guerre occassionne; ou forcés à

s’égorger les uns les autres, pour s’arracher

ces lauriers ensanglantés , qui font la gloire

de leurs maïtres; mais, lorsque les peuples

sont devenus assez éclairés, pour calculer ;

eux-mêmes, les suites funestes de ces en-

treprises

E
S
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treprises coûteuses, dont ils portent, seuls ; |

tout le fardeau ; c'est alors que lés têtes cou-

ronnées, qui se sont combattues si loyalement :

doivent se prêter un mutuel secours ,-avec la

même loyauté, contre l’ennemi commun, que

Je roi désigne sous le nom de Novateurs, qui

empêchent le retour du bon ordre.

voz. I | 38
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LETTRE X X X V.

A madame la princesse de Lamballe.

(Sans date. )

Vous avez trouvé, Madame, à la cour de

St. James une terre hospitalière ; un peuple

tranquille et fier des lois qui le protégent;

un monarque cher à la nation anglaise, et

digne, par ses vertus, de son amour. Vous

devez être heureuse, et vous voulez nous

sacrifier votre bonheur ; vous voulez reve-

nir près de nous partager nos peines et

celles de la reine; ce dévouement est trop

noble et trop généreux, pour que je ne vous

engage pas à en suspendre l’exécution encore

quelque temps. Ce sera nous prouver que

vous nous aimez, que de vous conserver

pour des jours plus heureux, si nous pou-

vons encore les espérer. Le présent est af-

reux! quel sera notre avenir ? -— Dieu et

les méchans seuls le savent. Nous désirons

sans deute beauceup vous voir; maisnous  
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ne vous aimerions que pour nous, si nous

ne balancions pas vos tendres sentimens

par la prière la plus instante, de ne pas

vous éxposer dans un moment oùtous les

crimes ont leur impunité, et tous les excès

leurs approbateurs.

Agréez, Madame, les assurances du plus
tendre et du plus sincère attachement.

LOUIS.

18 *
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OBSERVATIONS

Sur la trente- cinquième lettre.

Le nom de madame de Lamballe , rarpelle
une de ces horribles époques, qui ont plus
contribué à faire détester la cause de la révo-.
lution et de la liberté, que toutes les décla-
mations et tous les sophismes qu’on leur a
opposés. (

Cette lettre étant sans date , il est difficile

de savoir, précisément ,. le moment où elle

fut écrite. Le roi l’a caractérisée ; en peude

mots : «le présent est affreux , quel sera notre

avenir ?...» 1l paroît, cependant, qu’elle fut

écrite dans le courant de l’année 1790, lors-

qu'aucun de ces événemens, qui ont déshonoré

la révolution, n’avoit encore eulieu; etoù, si

le roi eût été sincère dans ses déclarations

publiques et solennelles, le palais des Tuileries

et toute la France auroient été un asile aussi

assuré, et aussi tranquille , que la cour où le

pays dont le roi fait l'éloge.  
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LETTRE X XX VE

A M. de Malesherbes.

{ Sans date, 1790. }

Vous prétendez, mon cher Malesherbes,
queje dois demander le veto, et queje dois
regarder cet acte de souveraineté comme le
plus beau privilége de la monarchie chez
un peuple libre. Que peuvent être pour
moi des droits royaux, lorsque j'ai fait le
sacrifice de ceux dont les siècles avoient
sanctionnés la nécessité, et qui faisoient le-
plusbel ornement de ma couronne ? Je ne
demanderai rien; mais je laisse aux vrais
amis de la révolution, et à votre éloquence,
mon cher Malesherbes, le soin d'acquérir
ce beau droit queje crois propreà faire ai-
merla liberté, à la consolider , et à rendre
plus auguste et plus digne des Français, le-

_xoi constitutionnel qu’on veut leur don-
ner. Agissez, mon cher Malesherbes, et
soyez sûr de ima reconnoissance. Jai fait
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droit à vos demandes. Soyez persuadé que

les services que vous me rendez ne sorti-

ront jamais de ma mémoire: puis-je un jour

les récompenser en roi! :

LOUIS.

OBSERVATIONS

Sur la trente-sixième lettre.

Cerre lettre, sans date, paroït avoir été

écrite au commencement de 1790, à l’époque

où on discutoit, à l’assemblée nationale, la

question du veto , qui fut, dansla suite, de-

claré seulement suspensif. Le roi ne témoigne

pas ; d’abord , mettre beaucoup d’importance

“à cette prérogative, et ne cache pas, à M. de

Malesherbes , les regrets que lui causent le

sacrifice de ses droits royaux , dontles siècles

avoient sanctionné lanécessité , et qui faisoient

le plus bel ornement de sa couronne. Cette

chagrine indifférence se dissipe, cependant;

 

e
e
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bientôt ; et il recommande, à son ministre, de

faire tousses efforts pour lui acquérir ce « beau

droit,» qu’il croit propre à faire aimer laliberté,

à la consolider ; et à rendre plus auguste , et

plus digne des Français , le roi constitutionnel

qu’on veut leur donner,

Il n’est pasinutile de remarquer la différence

de style deslettres du roi: lorsqu'il écrit aux

anciens habitués de la cour , ou au pape, la ré-

volution n’est qu’horreurs et chaos; le présent

est hideux, et l’avenir encore plus effrayant.

M. de Malherbes étoit l’ami d’une liberté sage;

le monarque voyoit, en lui, un Mentor, dont

ilredoutoit l’austérité; et quoiqu'il ne puisse

s'empêcher de lui exprimer ses regrets pour

les priviléges , dont on l’a dépouillé, et qu’il

regardoit comme les plus beaux fleurons de sa

couronne, il cherche , bientôt, à adoucir son

vieuxministre ,en lui parlant desbeaux droits

qu'il peut lui acquérir.

7e
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LETTRE XXX VII

À M. l'abbé Maury.

3 Février, 1795.

M. l'abbé, vous avez le courage des
Ambroise, l’éloquence des Chrysostôme. La
haine de bien de gens vous environne.
Comme un autre Bossuet, il vous est im-
possible de transiger avec l’erreur ; et vous
êtes, comme le savant évêque de Meaux,
en butte à la calomnie. Rien ne m'étonne
de votre part. Vous avez le zèle d’an véri-
table ministre des autels, et le cœur d’un
Français de la vieille monarchie. Vous ex-
citez mon admiration; mais je redoute pour
vousla haine de nos ennemis communs; ils
attaquent à la fois le trôneetl'autel, et vous
les défendez l’un et l’autre. Il y a quelques
Jours, sans votre imperturbable sang froid,
sans vos ingénieuses réparties, je perdois un
Français totalement dévoué à la cause de
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son roi, et l’église un de ses défenseursles

plus éloquens. Daignez songer que nous

avons besoin de vous; que vous nous êtes

nécessaire, et qu'il n’est pas toujours utile

et toujours bien, de s’exposer inutilement

à des périls certains. Usez avec modération

de ces talens, de ces connoiïssances, de ce

courage dont vos amis et moi tirons vanité.

Sachez temporiser ; la prudence est ici bien

nécessaire: votre roi vous en conjure. Trop

heureux sil peut un jour s'acquitter en-

vers vous, et vous prouversa reconnois-

sance, son estime et son amitié.

LOUIS.
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OBSERVATIONS

Sur la trente-septième lettre.

L’assé Maury fut, dans l’assemblée cons-
tituante, le plus intrépide, et peut-être le
plus éloquent défenseur des abus ; Qui s’étoient
glissés dans l’église et dans l'Etat. Né de parens
obseurs, ses talens, et quelques circonstances
ne.l’avoient mis au rang des gros béné-
ficiers; et si Pancien système avoit pu se sou
tenir en France, il y seroit parvenu, sans
doute,aux plus hautes dignités ecclésiastiques.
Ila montré une certaine élévation d’ame, et
un caractère assez indépendant, Tropgénéra-
lement connu par son immoralité pour être
hypocrite, loin de chercherà justifier les abus,
il ne défendit le système établi, qu’en démon-
trant l’étendue et la gravité des inconvéniens,
qui ne pouvoient que résulter de sa chute,
pour les privilégiés. On l’entendit, rarément,
parlerde la profanation de l’arche sainte , de
lPusurpation de l’héritage du Seigneur, de
Ventrée des loups dans la bergerie; ce jargon
pieux étoit au-dessous de lui, L’archeet Phe—
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ritage qu’il défendoit avec le courage des

Ambroise , et l’éloquence des Chrisostème,

c'étoit l’église, et les huit cents fermes dont,

à ce qu’on prétendoit, du moins , cette mère

libérale avoit formé son revenu; etles seuls

loups qu’il trouvoit dans la bergerie, c’étoit

les décrets de assemblée nationale, quiavoient

pour but de l’en dépouiller, Cependant, quel-

que personnels et intéressés que fussent les

motifs qui le faisoient agir; et quoiqu'il ne

pût défendre ses priviléges, sans combattre,

en même temps , pour ceux des autres, il n’y

a pas de doute quele zèle, et le courage qu'il

manifesta , en toute occasion, pour la défense

commune , ne lui méritassent toute la recon-

noissance de la cour. « Rien, lui dit le roi,

ne m'étonne de votre part.» Le public par-

tageoit, ayecle monarque, le mérite qui, selon

le poète, est dû à l’art et au talent de ne

s’étonner de rien. Mais, quoique le public

eût rendu la même justice au zèle, au cou-

rage, et àla persévérance de M. l'abbé, il est

trés-douteux qu'aucun parti, même le moins

porté pour la révolution, eût voulu avilir la

religion , ou ses plus illustres défenseurs, au

point de citer l’abbé Maury , comme le rival,
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ou seulement l’'émule des Ambroise , des Chri-
sostome et des Bossuet.

En reconnoissant qu’il n’y avoit rien de vrai-
ment étonnant dans laconduite decet intrépide
champion de Pautel et du trône, on ne peut se
défendre d’un sentiment de pitié, en voyant
que le roi étoit parvenuà s’estimer assez peu
lui-même , pour écrire une pareille lettre. La
réputation de Vabbé Maury étoit trop bien
faite pour quele roi pût lignorer. Ses incon-
séquences , sa dissipation , ses extravagances,
ses vices étoient notoires; et, jusqu’à l’époque
de la révolution , la couret le roi lui-même
avoient été les principaux objets de ses plai-
santeries, et de ses sarcasmes. Nous en axons
entendu rapporter différens traits, par plu-
sieurs de ses amis et de ses connoissances; et
la conduite qu’il tint depuis, bien loin de
Pexposer au blâme, mériteroit plutôt des
éloges, puisqu'elle prouve que quel que füt
son penchant à censurer l'excès du pouvoir,
il eut , cependant, la générosité d’employer ses
talens à défendre celui qu’onen avoit dépouillé.
I! étoit incapable de briser le roseau que le
malheur avoit froissé; et quoiqu’une infinité

 



de personnes puissent raconterles espiégleries

qu'il leur avoit faites, nous n’en avons jamais

yu aucune qui l’accusât de méchanceté on de

bassesse.

Le style de cette lettre est purement de
compliment ; le roi se croit obligé de caresser

cet ecclésiastique turbulent ; et il le supplie,
comme une héroïne de roman pourroit sup-
plier son amant favorisé , dene pointexposer

une vie aussi précieuse , à des périls certains.

L'abbé Maury pouvoit être surpris, et dans
lPadmiration, de se voir au mêmerang que
les Ambroise, les Chrysostome, les Bossuet ,

à peu-près comme M. de Rivarol avoit pu
l'être de se trouver, dans une des précédentes

lettres , à côté des Mably. et des Condillae; il

pouvoit l’être encore de voir le roi trouver
aussi en lui le zèle d’un véritable ministre
des autels , et le cœur d’un Français de la

vieille monarchie , quoiqu'il vint de dire, dans
le même moment , que rien ne: l’étonnoit de
sa part; mais lorsqu'il ajoute : « Daiïgnez songer
que nous avons besoin de vous, que vous nous
êtes nécessaire...."usez, avec modération, de
ces, talens ; de ces connoissences, de ce courage
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dont vos amis et moitirons vanité... Votre roi

vous en conjure... Trop heureux, s’il peut un

jour s'acquitter envérs vous ; vous prouver sa

reconnoissance, son estime etson amitié...» En

vérité tout ceciest un style bien étrange de la

part de Louis XVI, à un homme tel que

Vabbé Maury.

Cette lettre sert aussi à mous montrer la

facon de penser , et les dispositions du roi,

à cette époque. Tout y annonce les intentions

les pluscontre-révolutionnaires , mais toujours

avec lamême foïblesse et la mêmeirrésolution.

Rien ne l'alarme plus que lintrépidité et l’es-

prit entreprenant et audacieux de l’abbé. Le

xoi aimoit beaucoup à temporiser ; il avoit

recommandé au pape de temporiser, et lé

pape femporiser, en eflet, dans son bref. Il

donne actuellement le même conseil à abbé :

« Sachez temporiser , » lui-dit-il. Hélas! lin-

fortuné Louis ne temporisa que trop! I’abbé,

avec toute son audace, fut plus prudent ek

plus heureux. Il vit qu'il n’y avoit rien à

gagner en temporisant ; la manie révolution-

uaire s’accrut au lieu de diminuer; et lors-

qu’elle fut poussée à un degré, que Pabbé, qui
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ægonnoissoit les signes des temps, jugea trop

dangereux ; il temporisa, par un exil volon-

taire. Ilest, en ce moment, heureusement

pour lui, retiré tranquillement dans un évêché

près de l’Appennin , avec le titre de Cardinal,

juste récompense de son zèle et de ses efforts.

Il y a charmé sesloisirs, en y écrivant l’his-

toire de son temps, qui ne peut qu'être très-

curieuse et très-intéressante ; et il y fait l’ac-

cueil le plus honorable à tous les Français

honnêtes quivont l’y visiter, quelles que soient

leurs opinions politiques.

Reje

(CE

eeren
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LETTRE XXXVIIE

| A Pie VI.

18 Février, 1791.

Tris-Sarnr-Pire,

Mespames ont manifesté le désir de vi-

siter les états de votre Sainteté, et de voir

cette Rome antique, où les vertus et le vrai

mérite sont assis sur la chaire de St. Pierre.

Mes tantes, plus heureuses que moi, sont

allées chercher uninstant de bonheur et de

repos, qu’elles sont dignes de trouver près

de votre Saiñteté. Vous daignerez, Très-

Saint-Père, adoucir, par vos bontés, l’exil

volontaire auquel les condamneles troubles

politiques qui agitent la France. Mesdames

témoigneront à votre Saintetéleur vive gra-

titude: pour moi, je désireparticulièrement,

Très-Saint-Père, vous démontrer,dans toutes

les circonstances, la vénération profonde

que je me fais gloire d’avoir pour vous.

LOUIS.
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OBSERVATIONS

4

Sar la trente-huitième lettre.

Læ désir que mesdames, tantes du roi, ma

nisfestèrent d'aller faire une visite au Saint

Pére, étoit très-sage et très-raisonnable. Elles

eurentla sagacité de s’apercevoir quele vais-

seau de l’État, quoique radoubé , ne pouvoit

que couler bas, soit à cause de l’insubordi.-

nation de l'équipage , soit parl’ignorance des
pilotes ; et elles se décidèrent à entrer dans

un port, avant que l’orage, qui grondoit déjë,
neüt éclaté, Leroi avoit le plus tendre atta :

chement pourses tantes ; et elles lui en té-
moiïgnérent leur reconnoissance , en lui don-

ant plusieurs bons conseils , qui, s'ils eussent
été suivis, auroient prévenu beaucoup des
maux, qui accablèrent ce prince infortuné;

quoiqu'ils ne fussent pas toujours parfaite-
ment d'accord avec le nouvel ordre de choses.
Convaincues, enfin, de leur inutilité, elles
s’arrachèrent à toutes les habitudes d’une
vie long-temps sédentaire ; et yisitèrent les

von, 19
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Etats les plus tranquilles de l’Europe. On

trouvera, dans les discussions de l’assemblée

nationale, à cette époque, et encore plus en

détail dans les Mémoires de M. Bertrand de

Molleville,le récit des obstacles qu’elles éprou-

vèrent lors de leur départ des environs de

Paris ; et les difficultés qu’elles eurent à sur-

monter en traversant les départemens.
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HULL T RE X XVe

A M. de comte dArtois.

20 Mars, 1791.

Mon Frère,

Les gentilshommes qui vous ont suivi ;
et qui pour vous ont abandonné leur pa-
irie, se plaignent amèrement. Ils ont tout
quitté, pour lhonneur, pour défendre le
trôneet l'autel : il ne s’agit pas de savoir si
vous et eux avez sagement agi; souvent je
Vous ai attristé en vous portant mes plaintes
à ce sujet. Leursacrifice est d'autant plus
méritoire , que délaissés, exilés, pour ainsi
dire, dans le fonds des provinces, les bien- .
faits de la cour venoient rarement les cher-
cher, et que leurpatrimoine n’en étoit pas
moins consacré à la défense de l’État. Les
gentilshommes se plaignent qu’ils sont mal-
iraités par la haute noblesse, qui daigne à
peine les regarder, et ne veut voir en eux
que des inférieurs. Cependant le dévoue-
ment de cette classe de la noblesse me pa-

19 ©
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roît digne d’éloges. Quel fut son intérêt en

embrassant la cause des princes exilés? it

m'en fut point pourelles ; et cependantelle

prendles armes, se prépare au combat; tan-

dis que ceux qui feignent de les mépriser,

semblent n'avoir fui que pour se sous-

traire au danger. Mon frère, ayez des

égards pour ces braves Français, qui se sont

dévoués, et ne souffrez pas qu'ils soient

avilis. Dites-leur, que toute ma noblesse

m'est chère, et que je porte tous les Fran-

cais dans mon cœur. Oh! je souffre trop de

votre absence, pourne pas gémir de cet exil,

qui me laisse à la mérei de mes ennemis,

qui me fait envisager pour ma noblesse et

pour les princes de mon sang, les plus

grands malheurs. Oh! dites souvent aux

Francais, malgré mon vœu, malgré mes

ordres, réunis sur les bords du Rhin, que

j'ai perdu toute espérance; qu'il nest im

possible de terrasser l’hydre des discordes,

de réconcilier les esprits, de ramener la paix

intérieure, mais que dans les grands dan-

gers qui m'environnent, il me reste encore

une resource, celle de savoir mourir.

LOUIS.
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OBSERVATIONS

Sur la trente-neuvième lettre.

RrEx ne contribua plus à donner une idée
favorable des principes de la révolution fran-
çaise, aux habitans des différentes parties du
continent, où la noblesse française émigra,

que la conduite de ces défenseurs fugitifs de
l'autel et du trône, lors de leur première
irruption dans les pays situés sur les deux
rives du Rhin, où l’on voyoit régner lareligion
et les mœurs. Les récits qu’ils firent des
horreurs et des persécutions , auxquelles ils
avoient été exposés, intéressérent d’abord en
leur faveur : mais les paisibles et vertueux
habitans de cette partie de la Germanie,
furent bientôt convaincus que cet intérêt leur
avoit étésurpris ; et ils s’aperçurent, à regret,
que les mœurs ct les principes que ces nou-

Veaux colons avoient apportés, n’étoient guères
propres à ajouter à leurs vertus publiques

et privées.
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Le malheur, qui corrige, ordinairement,
les ames généreuses ; ne pouvoit avoir beau-
coup d'effet sur des ames corrompues par
une vie déréglée. Lasituation de leur patrie,
la destruction de leurs priviléges , les cala-
mités , qui sembloient moisonner leurs parens
et leurs amis, auroient dû, au moins, mettre
un frein à cette prodigalité excessive, et à
cette extrême licence , qui déshonorérent les
premières années de leur émigration: mais
au lieu de profiter des lecons de l’adversité ;
aulieu de devenir sages, au milieu des dan-
gers, qui étoient prêts à les accabler, la plu-
part de ces fugitifs, semblables aux matelots
menacés du naufrage, se livrèrent aux plus
grands excès; etla même conduite qui avoit
contribué, plus qu'aucune autre cause, à
amener la révolution en France, servit à la
justifier dans l'étranger. Les révolutionnaires
#auroient pas pu employer des émissaires
plus actifs et plus utiles, que les émigrés de
cette espèce. Îls furent la terrible Propagande.
qui rendit odieuse la cause de l'autel et du.
trône.

EL étoit assez naturel que quelques-uns de:  
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ces nouveaux Césars regardassent le monde,

dans leur fuite, comme leur propriété; et

qu’ils crussent que les biens, le bonheur, et

même les habitans des pays où ils se trou-

voient , étoient entièrement à leur disposition,

puisqu'ils avoient contracté cette habitude en

France. Mais quelque fierté que César dé-

ployät dans les contrées qu’il envahit, il n’eut

jamais la fausse politique de traiter, avec

insolence, les officiers et les généraux qui l’ac-

compagnoient. Il est possible qu’ilait humilié

et asservi ceux qu’il avoit conquis, quoique

l’histoire se taise à cet égard; mais il est bien

certain que ses soldats partagèrent toujours

son sort et ses succès. Que l’ombre de César

nous pardonne, si nous avons ainsi profané

son nom pour faire encore mieux sentir le

contraste ; mais la conduite indigne de la

haute noblesse de France, en cette occasion,

nous l’a suggéré. Cette lettre du roi, à som

frère, est leur acte d'accusation. « Les gen-

tilshommes qui vous ont suivi, et qui, pour

vous, ont abandonné leur patrie, dit le roi,

ce sont ses propres expressions, se plaignent

amèrement. .... qu'ils sont maltraités parla.

haute noblesse , qui daigne , à peine ,les re-
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garder; ét ne veut voir en eux que des infé-
ricurs. Cependant, le dévouement de cette
classe de la noblesse me paroît digne d’éloges.
Quel fut son intérêt en embrassant la cause
des Princes exilés ? Il n’en fut point pourelle,
et cependant elle prend les armes, se pré-
pare aux combats ; tandis que ceux qui feignent
de les mépriser , semblent n’avoir fui que
pour se soustraire au danger. » Quel tableau
d’extravagance, de cruauté et de poltronnerie!
et cetle accusation est même exprimée ayee
beaucoup de ménagement ; et il est aisé de
voir que le monarque cherche plutôt à
Padoucir qu'à laggraver. On ne peut donc la
soupçonner de fausseté , ni d’exagération. En
même temps que le roi fait des remontrances ,
il supplie, il plaide en faveur des opprimés.
« Mon frère, ajoute-t-il, ayez des égards
pour ces braves Français qui se sont dévonés,
et ne souffrez pas qu’ils soient avilis. »

\

On à souvent allégué, pour justifier leroi,
qu’il avoit toujours blâmé le système d’émi-
gration. Il paroïît, d’après cette lettre, que
cette mesure avoit été souvent un sujet de
dispute entre Louis XVI et le comte d'Artois.  

L
S

n
n

—
t
e
r
l
e

o
u

4
r
e

R
i

|
]

|



D£Æ LOUIS XVI, 207

KIl ne s’agit pas de savoir , luidit le roi, si

vous, et eux, avéz sagement agi; souvent Jo

vous ai attristé, en vous portant mes plaintes

à ce sujet... Ah! je souffre trop de votre

absence, pour ne pas gémir de cet exil, qui

ane laisse à la merci de mes ennemis ; qui me

fait envisager, pour ma noblesse et les princes

de monsang , les plus grands malheurs. Oh!

dites souvent aux Français, malgré mon vœu,

malgré mes ordres, réunis sur les bords du

Rhin, que j'ai perdu tout espoir, etc., etc. »

Si ce fait est vrai; et comment pourroit-on

en douter, d’après un témoignage aussi positif?

Si cette émigration,si ces préparationshostiles

éloient, non-seulement , contraires au vœu

du roi , mais mêmeà ses ordres; si ce défi in-

sultant fait à la France, par ces mécontens

titrés, menaçoit de dangers si imminens la

personne du roi ( et l'événement n’a que trop

prouvé que ces dangers n’étoient pas chimé-

riques) quels remords ne doivent pas déchirer

lame de ces hommes dénaturés, qui, sourds

aux avis, aux prières, aux ordres de celui

qu’ils regardoient comme leur souverain lé-

gitime, leur maître absolu , persisterent dans

leurs mesures hostiles, jusques à ce qu'ils
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€ussent consommé la ruine du monarque et
celle de la monarchie!

Il est très-difficile de contenir son indigna-
tion, en considérant leur conduite sous ce
point de vue; en réfléchissant sur les cala-
mités sans nombre, qui furent la suite des
actes de rebellion, et des projets hostiles des
Princes, et de leurs adhérens. Mais , en com
parant les différentes parties de ces lettres,
on ne peut s’empècher de penser que tous les
sentimens d’inimitié, contre la révolution,
n'avoient pas émigré de la cour, avec les
Princes; et qu’on n’outrageoit pas moins la
Hberté dans l’intérieur, qu’au dehors. Com
mentest-il, en effet, possible de concilier les
lamentalions du roi, sur l’émigration de son
frère, avec les éloges qu’il dunne à ces gen-
tilshommes désintéressés | accourus du font
des provinces, oùles bienfaits de la cour
alloient rarementles chercher, pour prendre:
les armes contre leur patrie, et se préparer
aux combats? Si le roi avoit été réellement
persuadé que ces rassemblemens d’émigrés ,
sur les bords du Rhin, étoient véritablement
contre son vœu,et contre ses ordres, cer—  
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tainement il n’auroit pas tenu un pareil

langage. Au lieu d'assurer au comte d'Artois

que ces gentilshommes rebelles avoient tont

quitté pour l’honneur, pour défendre l’autel

et le trône , mots sÿnonÿmes, dans le langage

de la cour, à celui de contre-révolution ; au
lieu de les recommander à son frère comme

des braves Français , dont le sacrifice étoit le

plus méritoire; il est beaucoup plus raison-

nable de supposer qu’il lui auroit donné des
conseils bien opposés , et des instructions

bien différentes. Sans doute, bien loin de con-

tenir la moindre approbation, ses expressions,
d'accord avec son cœur et avec sa volonté,

auroïient eu plutot le ton du reproche. Votre
exemple , auroit-il pu lui dire, a séduitet en-
trainé des personnes, qui n’avoient pas les
mêmes motifs que vous, pour fuir leur
patrie; et qui se sont follement imaginées
qu'il n’y avoit pas de moyen plus certain pour
se faire bien valoir à la cour, et pour sortir
de l’espèce d'obscurité à laquelle elles parois
soient condamnées , que de lever l’étendard
de la révolte. Dites à ces gentilshommes égarés
et criminels , que non-seulement ils agissent
contre mon voen ; mais que je leur ordonne
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positivement, et sous peine d’encourir touté

monindignation, de retourner immédiatement

dans leurs foyers.

Il n’est pas nécessaire d'étudier long-temps

le caractère du roi, pour être en état de se

rendreraison de ces contradictions apparentes.

1’homme est naturellement porté à se per-

suader cequ’il désire vivement, lorsmême qu’il

enentrevoit, où qu’il en reconnoît même l’im-

possibilité. Lorsqu’il a perdu tout espoir rai-

sonnable de l'obtenir, il s’attache encore à

l'idée agréable qui le flattoit, avant que cet

espoir lui eût été enlevé. Semblable au navi-

gateur battu par la tempête , qui saupire après

la terre qui doit le mettre en sûreté; et qui

aime à considérer de vains nuages , qui lui en

présentent un simulacre trompeur, comme

cette terre désirée ; de même, le roi, quoique

privé de tout espoir, trouve aussi du plaisir

à porter ses regards incertains au-delà des

frontières ; les foibles et impuissans eforts

d’une partie de sa noblesse , ses sacrifices, son

dévouement nourrissent cette trompeuse et

passagère illusion , qui semble le soulager, et

qu’il aime à entretenir. C’est ainsi qu’on peut

si
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seulement concilier les contradictioñs mani-

féstés qu'on trouve dans cette lettre; et où

doit aussi les attribuer, en grande partie, aux

suggestions de tous ceux qui lentouroient,

et qui ne sentoient pas, comme lui, son danger;

ou qui, ce qui est plus probable, ne ligno-

roient pas, et ne craignoient pas de le sacrifier

aux chances les plus hasardées.

Leroi n'eut, en effét, de plus granûs enné-

mis que ceux de sa maison. Entrainé, par

Pimprudence ou la passion de ceux qui l’envi-

ronnoient,dans lesmesures les plus dangereuses

et les plus fausses, il n’eut jamais le courage de

résister à leurs importunités; ni la fermeté

nécessaire pour faire exécuter les ordres qu’il

avoit donnés. Ilsemble qu’il n’approuva jamais

cette émigration; et il ne pouvoit adopter une

opinion plus sage et plus salutaire pour lui et

les émigrés mêmes. Il l’avoit appuyée de ses

avis et de ses ordres; il voyoit clairement

qu'avec la conduite qu’il tenoit, en se laissant

gouverner par les caprices et les passions de

tous ceux qui lPobsédoient , il marchoit, à

grands pas, à sa perte. Il parle des grands

dangers qui l’environnoient, de la derniére
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ressource qui lui restoit, de savoir mourir$

nais le comte , son frère, qui étoit à l'abri du

danger , sur les bords du Rhin , fut inexocrable.

Il y resta héroïquement jusqu’au moment où

la guerre ‘se déclara; alors il abandonna ces

gentilshommesvenus du fond de leurs pro-

vinces, et quiavoient pris lesarmes, et s’étoient

préparés à combattre pourlui ; et illeur laissa,

ainsi qu’à son malheureux frère , cette unique

et fatale ressource que ce monarque infortuné

m’avoit que trop certainement prédite.
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DENT RÉ CHE

A M. Montmorin.

Paris, ce. .}.,° 1790,

LA justification présentée par Chabroud;
le décret de l'Assemblée, et le jugement du
Châtelet, qui blanchissent le duc d'Orléans
et ses coaccusés, excitent mon indignation.
L’assassinat est donc justifié? Car rien de
plus certain que, le 6 octobre, des assassins
devoïent frapper la reine; et que mes gardes
du corps n’ont été attaqués, et immolés, que
parce qu’on m’avoit pu les intimider, ni les
faire manquer à la fidélité qu’ils devoient à
leur roi. Ainsi le plus horrible attentat et
le plus noble dévouement ne trouveront
point, l’un la punition qu’il mérite, l’autre
la justice qui lui est due. Il est dans tout
ceci des menées odieuses, des intrigues abo-
minables, dont je connois les principaux
acteurs : leurs intentions criminelles me
sont dévoilées, et leur espoir n’est fondés
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que sur les motifs qui entrainent la majoO

rité de Assemblée, la crainté et la foi-

blesse. Plus je considère la conduite du duc

d'Orléans , et plus je suis persuadé qu’il est

le principal moteur de toutes ces téné-

breuses opérations, je ne sais pas par quel

motif, dirigées contre moi. L’ambition égare

ce prince déloyal, qui, les 5 et 6 octobre,

dirigeoit maladroïtement les colonnes des:

brigands, dont la Fayette auroit dû empé-

cher le départ; dont le maire de Paris de-

voit arrêterles chefs, sil avoit eu les pre-

miers élémensde la science administrative

en fait de police, et que d'Estaing auroit

pu mettre en fuite en feignant de les atia-

quer, s’il avoit agi franchement, de lui-

même , et sans attendre des ordres inutiles

à un homme qui sait oser et faire son de-

voir. Mais ces personnages vouloient tout,

ménager: ils ont eu peur, et n'ont su de

quel côté faire pencher la balance; aussi

nulle confiance ne les environne: tous les

partis dissimulent avec eux, et préfèrent

céder aux circonstances, que d'attendre

leur
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jeur salut de leur politique impuissante, et

de leur dangereuse inertie.

Il y a deux mois que j'avertis le ministré

dela justice, d’après des avis particuliers et

venant de bonne source, qu’il y avoit eu
au Palais-Royal un repas nocturne mysté-
rieux, présidé par Latouche, où se trou-
voient, parmi un grand nombre de dépu-
tés, Mirabeau, Sieyes, Biron, les deux La-
mette, Taleyrand Périgord, le curé Gré-
goire, Laclos, et le blanchisseur Chabroud.
On a prétendu qu’il falloit jeter un voile
sur les journées des 5 et 6; que la pro-
cédure, dont s’occupoit alors le Châtelet,
étoit un attentat à la liberté, à l'inviolabi-
lité dont les députés doivent jouir; qu’il
ne falloit pas souffrir que le Châtelet pro-
nonçât ce jugement, et le menacer du cour-
roux de lassemblée, et de la vengeance
du duc d'Orléans. On a vivement applaudi
à ces principes. Il s’est ensuite engagé une
conversation très-curieuse, entre Mirabeau,
Sieyes et Latouche.

vor. E : 20
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Mirabeau se plaignoit amèrement de Ta

conduite du duc d'Orléans dans la nuit des

5 et 6 octobre. “Un peu plus d’audace , a-

t-il dit, et il étoit tout ce qu'il vouloit

être” Latouche a justifié son maître, et cer-

tifié qu'il avoit entendu dire au duc d'Or-

léans, que l'arrivée subite de l’armée pari-

sienne , qui ne devoit se trouver à Ver-

sailles que le 6 au matin après le dénoue-

ment; que l'air satisfait, quoique étudié,

de la Fayette, et l'opposition qui s’étoit ma-

nifestée parmi les députés patriotes sur le

traitement à faire au roi, l’avoient empé-

ché d'agir; enfin que le désordre, qui suit

toujours une multitude aveugle, avoit em-

pêché les agens du due de se réunir et

d'exécuter; Mirabeau a paru plus satisfait

de cette justification: Sieyes a dit alorsavee

beaucoup d'humeur: “Javois fait observer

au duc d'Orléans, la tournure que prenoit

le mouvement populaire. Au reste, ce n’est

qu’un coup manqué, la faute pourroit être

réparée.”

Avant de se séparer il a été décidé qu’il
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falloit épouvanter les juges, et leur dicter

Varrêt. “C’est une affaire enterrée, a dit

Mirabeau ; ceux qu'on voudroit frapper,

sont trop fort pour l’être; ils savent parer
les coups d’une manière trop dangereuse
pourles assaillans.” Ë

Ainsi le Châtelet a cédé à la crainte. Je
voulois appeler de ce jugement inique ;
mais J'ai dû céder à mon conseil, qui na
fait envisagerl'audace de mes ennemis,et la
faveur populaire qui les environne. J'en
appellerai un jour au tribunal du peuple;

et j'ose espérer que le Français, alors, ven-
gera son roi, et fera punir les assassins. Je
ne puis donc approuver le projet que vous
m'avez présenté. Il peut être bon pourdes
temps de paix ét d’union : il seroit dange-
reux dans des momensde trouble et d'orage,

LOUIS.
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OBSERVATIONS

Sur la quarantième lettre.

La cour commit certainement une giandé

erreur , en renvoyant aux tribunaux la con-

noissance du mouvement révolutionnaire des

5 et6 octobre. Les événemens qui eurent liea

dans ces journées mémorables , n’étoient réel

lement qu’une suite de cet esprit d’insurrec-

tion qui avoit éclaté, au 14 juillet, contre les

partisans et les défenseurs de l’ancien régime;

et quoiqu'il soit possible qu’il s’y fût mélé

des vues particulières d’ambition ; comme

cependant onavoit réussi, ainsi qu’on se l’étoit

proposé assez ouvertement,à faire transporter

Vassemblée et le roi dans ja capitale , il étoit

très-imprudentde chercherà faire connoître,

publiquement , les moyens qu’on avoit em

ployés pour y parvenir.

Il seroit possible que le duc d'Orléans eût

pensé alors à se rendre coupable du crime dont

on l’accusoit, dans l'espoir qu’il seroit nommé

lieutenant-général du royaume; et Mirabeau
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aiteu l'ambition de devenir son ministre, ou

son maître ; mais comme le roi avoit refusé,

ou du moins hésité de donner , à Versailles,

à cette époque , sa sanction aux décrets de:

Passemblée, et s’étoit engagé, trois moisaprée,

à Paris, de la manière la plus solennelle et

la moins équivoque , à mainteniret à défendre

les principes de la constitution , on ne peut

guère présumer qu'il füt sage de soumettre,

à l’examen des tribunaux, les causes populaires

qui avoient opéré un changement aussi favo-

rable pour la liberté de la nation.

Mirabeau fut acquitté, d’après des témoi-
gnages qui ne pouvoient être suspects ; celui

qui étoit le plus intéressé à faire punir tous

les coupables auteurs de ce mouvement popu-

laire , ne put rien imputer de criminel à ce

tribun turbulent; mais le grand intérêt que

prit l’abbé Maury à la réputation du duc d'Or-

léans , le porta à manifester le vœu , qu’un
acte d’accusation en forme, de l'assemblée, pût
fournir à ce prince les moyens de prouver
son innocence. Le parti populaire de l’assem-
blée ,ne voulant pas donner au duc , ni prendre

eux-mêmes la peine de justifier les irrégu-
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larités de ses mouvemens révolutionnaires ;

et pensant, probablement, avec Barnave , que

les véritables conspirateurs étoient ceux qui

vouloient leur faire le procès ;, et que cette

tentative ne devoit exciter d'autre effet qu’un

mépris profond pour eux et pour leurs agens,

décréta qu’il n’y avoit pas lieu à accusation,

et annulla toute la procédure.

Lecotédroit,oules royalistes del’assemblée,

pleins d’indignation, comme c’étoit l’usage

lorsqu'ils perdoïent quelqu’importante ques-

tion, et lorsque le tumulte des galeries, ce

quiarrivoit souvent , Les forçoit , malgré eux ,

au silence , sortit de la salle pour ne pas par-

tager l’iniquité de cette décision. Il paroït,

par la lettre du roi, qu’il partagea leur indi-

gnation; il y passe, en revue, les principaux

événemens de ces funestes journées. Ce qu’il y

a de plus remarquable, c’est que le roi en

paroit plus indigné , au bout d’un an , qu’il

ne l’étoit au momentmême. Il manifeste tou-

jours la même antipathie contre le duc d’Or-

léans. Dans la lettre qu’il avoit écrite, ce jour

même, aw comte d'Estaing, en parlant de

crime et d’ambition, il désignoit évidemment
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ect objet de sa haine; mais lorsqu'il accuse

le comte de n’avoir pas agi franchement, en

n’attaquant pas les Parisiens, il oublie qu'il

avoit dérangé et détruit tous ses projets, par

ses ordres exprès, et qu'il lui avoit écrit

positivement : ( Point d'agression, point de

mouvement qui puisse laisser croire que je

songe à me venger ; même à me défendre. »

Le soin inutile que prirent les chefs du

parti populaire , dans Vassemblée , de se jus-

tifier des accusations qu’onfaisoit contre eux ,

ne fut guère moins impolitique que le renvoi

des causes de cette insurrection devant les

tribunaux. Le roi avoit été informé, par les

espions, qu’il y avoit eu des repas nocturnes

et mystérieux , où on sétoit occupé de cet

objet; on lui avoit même rapporté des con-

versations particukères qui y avoient' eu

lieu.

Il est très - probable qu’on ait discuté , au

Palais-Royal, un sujet qui étoit lié à l’invio-

Jabilité des membres de l’assemblée ; mais nous

croyons que ces repas mystérieux n’eurent

jamais lieu , à moins qu’on ajoute plus de foi
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au rapport d’un espion de la cour, qu’au té-
moignage de plusieurs des prétendus convives À
cités dans cette lettre, qui nous ont déclaré
qu'iln’yavoit jamais eu de pareilles assemblées.

Quoiqu’on puisse en penser > rien ne prouve
mieux l'utilité réelle des événemens de ces
mémorables journées > que la durée du ressen-
timent des royalistes à ce sujet, Celui du roi
avoit si peu diminué, qu’il étoit disposé à
appeler de ce qu’ilnommeun jugement inique,
Retenu, à cet égard, par son conseil ; il prend
la résolution « d’en appeler, un jour , au tri-
bunal du peuple ; et il ose espérer que le
Français alors vengera son roi, et fera punir
les assassins. » Appel inutile! Le roi cepen-
dant profita de l’avis de son conseil, et or-
donna à son ministre de supprimer le projet
qu'il lui avoit présenté, pour répondre à ses
désirs et à ses vues.



O
1
= Q
1DE LOUIS, KX VIT,

LETTRE XLL

A M. Parchévéque d'Arles.

29 Juin, 1791.

Vous rappelez, M. l'archevêque , pour
consolerle plus infortuné des rois,l'exemple
de David, obligé de fuir devant son fils Ab-
salom. Monarque abandonné! père mal-
heureux! ce n’est pas la vengeance que Da-
vid ‘appelle à son aide; ce n’est point la
foudre du ciel irrité qu'il sollicite; c’est
dans le roi des rois qu’ilmet toute sa con-
fiance! IL prie pour un fils ingrat; il par-
donne au monstre qui le poursuit, et qui
paroît avoir soif de son sang. Cet acte de
Vamour paternel est sublime. Je me fais
gloire d'avoir, avec David, la même confor-
mité de sentimens et d'idées. Des ingrats
me persécutent, ils calomnient un tendre
père;et je ne songeois, moi, qu’à leurs inté-
rêts, qu'à leur bonheur. C’est aux pieds de
la religion que je dépose les injures faites
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au monarque. Quele peuple soit heureux,

et je suis satisfait. Pour moi, je goûte une

douce satisfaction lorsque je puis, dans la

solitude, bénir la Providence, me soumettre

à ses décrets: c’est alors que tous les maux,

toutes les injustices, tous les attentats sont

oubliés! Ne suis-je pas trop heureux, M.

l'archevêque, ét la justice divine peut-elle

être satisfaite ? Elle vouloit me punir de

lui avoir préféré l’insolente philosophie qui

m'avoit séduit, et ma précipité dans un

abîme de malheurs! Pour elle jai négligé

ce culte antique de mes aïeux, si cher à St.

Louis, dont je me glorifie de descendre.

Vous, M. l'archevêque, dont les vertus re-

ligieuses sont admirées, qui les préférez à

celles dont la philosophie tire vanité , et

qui, vues avec le prisme de la religion,

resemblent si fort à des vices; offrez, pour

votre roi malheureux, les vœux dune

ame embrasée de l'amour de Dieu; d’unsaint

évêque que je peux comparer à Ambroise :

avec cette différence, que Théodose s’humi-

lioit devant lui, pour avoir châtié cruelle-

ment un peuplerebelle; et que Je sollicite
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le secours de vos prières, pour ramener

un peuple qui jamais ne pourra me repro-

cher d’avoir fait couler ni son sang nises

larmes.
LOUIS.

Ep6)

OBSERVATIONS

Sur la quarante-unième lettre.

L'évasion du roi fut un de ces événemens

extraordinaires de la révolution, qui déci-

dèrent du sort du Gouvernement constitu-

tionvel, et de celui de Louis XVI, et qui don-

nèrent lieu de présager les grandes catas-

trophes qui lersuivirent. L/historien de la cour,

M. Bertrand de Molleville, ne peut s’empé-

cher d’avouer que le départ clandestin pour

Montmédi, fut, sans contredit ; la mesure la

plus désastrueuse que le roi pouvoit prendre 3

et que tous ceux quiont à se reprocher d’avoir

concouru à l’y déterminer , soit parleurs con-

seils, soit par leurs sollicitations , quels qu’aient
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puêtre leurs motifs, doivent gémir, à jamais,
sur les calamités dont ils ont été les véritables

auteurs,

Les moralistes et les métaphysiciens ont
cherché inutilement , depuis des siècles, à
déterminer quelle est la véritable règle, ou
pluiôt le vrai fondement de la moralité des

actions; et malgré toutes leurs longues et sub-
tiles contestations, ils ne sont pasencore d’ac-
cord sur ce point; les uns ont pris pour base
la religion ; les autres, l’utilité publique. Toute
la difficulté consiste, peut-être, dans l’appli-
cation du-principe; car ici nous voyons un
roi que lecasuiste le plus relâché déclareroit
coupable de la plus noire perfidie, et de la plus.
läche dissimulation, s'appuyant surla religion
pour excuser, justifier même sa conduite, et
affirmant qu’il n’ajamais songé qu'aux intérêts

et au bonheur des ingrats qui le persécutent.

L’ami sincère de la religion , l’homme pur
et éclairé pourroit répondre, avec ce ton de
conviction , que la vérité inspire , que l'appel
que le roi fait à la Providence, et la douce
satisfaction qu’il goûte, en se soumettant à ses
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décrets, étoient fondés sur des notions erron-

nées de la religion, qui nous enseigne, non- *

seulement, à ne pas faire le mal pour qu'il

en arrive du bien; mais mème que nous de-

vons nous abstenir de toute apparence de mal.

Ainsi, parler et agir de manière à persuader

que nous le sommes nous-mêmes de l'utilité

d’un objet, et que nous désirons vivement

de le voir réussir; paroître désirer de con-

vaincre de la sincérité de nos dispositions;

chercherà leur faire croire que tous nos vœux,

tous nos désirs , toutes nos pensées , tous nos

efforts ne tendent qu’à favoriser, accélérer ,

assurer l’exécution d’un grand plan d’oùneus

reconnoissons que dépendent toute notre féli-

cité et celle des myriades sur lesquelles il doit

influer ; landis que nous cherchons, ensecret,

- à renverser l'édifice que nous avons élevé pu-

bliquement , et que nous n’attendons que le

moment de pouvoir le faire sans danger, pour

nous moquer de la crédulité des victimes de

notre supercherie.....Non, ce ne peuvent être

là des sentimens: ni des actions que la Provi-

dence puisse bénir, ou que la religion puisse

justifier ; et si l’on connoissoit bien lesatiributs

divins de l’une, et les obligations morales que
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l’autre impose, cette douse satisfaction qu’ort

croit goûter, se changeroïtbientôt enunejuste

horreur de soi-même, et le triomphe de la

piété, en remords cruels et déchirans.

Lorsqu'on se reporte à cette époque de dis-

simulation et de perfidie, et qu’on examine ;
sans prévention , les documens authentiques

etofficiels de l'administration de LouisXVI,on

ne peut nier que ces observations ne frappent ,

d’une manière terrible, sur ses principes et

sur sa conduite. Ce n’étoit que quelques se-
maines , ayant sa fuite, que le monarque avoit

donné ordre à son ministre des affaires étran-

gères , de faire notifier à toutes les cours, par

ses ambassadeurs , ses intentionset sa volonté.

« Le roi me charge, monsieur, dit M. de

Montmorin , de vous mander que son inten—

tion la plus formelle est que vous manifestiez

ses sentimens sur la révolution et sur la cons

titution française, de la manière la plus for-
ruelle , à la cour près de laquelle vous résidez.

Les ambassadeurs et ministrès de France près

toutes les cours de l’Europe, reçoivent les
mêmes ordres, afin qu’il ne reste aucun doute

mi sur les intentions de sa majesté, ni sur
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l'acceptation libre qu’elle a donnée à la nou-

velle forme de gouvernement, ni sur son ser-

ment inviolable de la maintenir... Les Etats-

généraux furent assemblés , et prirentle titre

d'Assemblée nationale :une constitutionpropre

àfaire le bonheur de laFranceet du monarque,

remplace l’ancien ordre de choses ;, oùla force

apparente de la royauté ne cachoiït que la

force réelle des abus de quelques corps aris-

tocratiques.

« L’assemblée nationale adopta la forme dun

gouvernement représentatif, joint àla royauté

héréditaire; le corps législatif fut déclaré per-

manent; l’élection des ministres du culte, des

administrations et des juges fut rendue au

peuple ; on conféra le pouvoir exécutif auroi,

la formation de la loi au corps législatif, et la

sanction au monarque ; la force publique, soit

intérieure soit extérieure, fut organisée sur

les mêmes principes, et d’après la base fon-

damentale dela distinction des pouvoirs. T'elle

est la nouvelle constitution du royaume.

» Ce que l’on appelle la révolution, n’est

que l’anéantissement d’une foule d’abus , accu-
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mulés depuis des siècles, par l’erteur des

peuples, ou le pouvoir des ministres, qui n’4

jamais été le pouvoir des rois : ces abus m’étoient

pas moins funestes à la nation qu’au monarque;

ces abus, l’autorité , sous des règnes heureux,

n’avoit cessé de les attaquer , sans pouvoirles

détruire; ils n’existent plus. La nation souve-

raine n’a plus que des citoyens égaux en droits ;

plus de despote que la loi, plus d’organe que

des fonctionnaires publics, et le roi est lé

premierdeces fonctionnaires; telle est la révo-

lution française.

» Elle devoit avoir, pour ennemis, tous ceux

qui, dans un premier moment d'erreur , ont

regretté, pourdes avantages personnels, les

abus de l’ancien gouvernement... Mais le roi ,

dont la véritable force est indivisible de celle

de la nation, qui n’a d’autre ambition que le

bonheur du peuple, ni d’autre pouvoir que

celui qui luiest délégué; le roi a dû adopter

sans hésiter , une heureuse constitution qui

régénéroit , tout-à-la-fois, son autorité, la

nation et la monarchie. On lui a conservé

toutesa puissance, hors le pouvoir redoutable

de faire des lois.

Les  
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» Les plus dangereux deses ennemis sont

ceux qui ont affecté de répandre des doutes

sur les intentions du monarque : ces hommes

sont bien coupables ou bien aveuglés; ils se

croyent les amis du roi, ce sont les seuls

ennemis de la royauté ; ils auroient privé le

monarque de l’amour et de la confiance d’une

grande nation, si ses principes et sa probité

eussent été moins connus. Eh! que n’a pas
fait le roi pour montrer qu’il comptoit aussi
la révolution et la constitutionfrançaise, parmi
ses titres à la gloire! Après avoir accepté et
sanctionné toutes les lois, il n’a négligé aucun
moyen de les faire exécuter; dès le mois de
février de l’année dernière

,

il avoit, dans le
sein de Passemblée nationale, promis de les
maintenir ; il en fit le serment au milieu de
la fédération universelle du royaume. Honoré
du titre de Restaurateur de laliberté française ;
il transmettra plus qu’une couronne à son fils ;
il lui transmettra une royauté constitution
nelle.

« Le roi repousse les assertions dés ennemis
de la constitution > Qui ne cessent de répéter
qu'il n’est pas heureux; que son autorité est
vou. f, 21
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avilie; qu’il n’est pas libre, » par des asser

tions entièrement contraires, qu’il appuye des

motifs les plus honorables. Il traite de ca-

lomnie atroce son prétendu défaut de liberté ;

si l’on suppose que sa volonté a pu être forcée ;

d’absurdité,sionletrouvedansleconsentement

qu’il a exprimé plusieurs fois de rester au

milieu des citoyens de Paris : consentement

qu’il devoit accorder à leur patriotisme ,

même à leurs craintes, et sur-tout à leur

amour.

»Ces calomnies, cependant, ont pénétré jus-

que dans les cours étrangères ; elles y ont été

répétées par des Français qui s’y sont volon-

tairementexilés de leur patrie, au lieu d'en

partager la gloire; etqui, s’ils men sont pas

les ennemis, ont au moims abandonné leur

poste de citoyens.»

Toutlereste de cette lettre est sur le même

ton, et elle est signée par M. de Montmorin,

ministre des affaires étrangères. Lorsqu'elle

fut lue à l’assemblée nationale , elle y excita,

comme il étoit naturel de le supposer, le

plus vif enthousiasme, On proposa d'aller ex
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Corps en remercier leroi;et un grand nombre

des membres accompagna le président qui fut

chargé de lui exprimer les sentimens qu’elle

avoit éprouvés. © Je suis pénétré, lui répondit

le monarque, de la justice que l’assemmblée me

rend. Si elle pouvoit lire dans mon cœur; elle

n'y verroit que des sentiens propres à jus-

tifier la confiance de la nation. ‘Tout soupçon

seroit banni, nous serions tous heureux. »

Six semaines après avoir écrit cette lettre $
et fait cette réponse à l’assemblée, le roi prit
la fuite, en laissant, derrière lui , un mémoire,

ou déclaration, dans laquelle il blâmoit, de la
manicre la plus forte ét la plus outrée, toutes
les opérations de Passémblée , et tous les
articles de cette constitution qu’il avoit si
solennellement et si irrévocablement jurée
de maintenir et de défendre.

Quoique la versatilité fût, comme on l’a
déjà fait observer, un des principaux défauts
du roi, il auroit été difficile de supposer qu’il
eût pu changer entièrement d’opinion , dans
le court intervalle qui s’écoula entre Pépoque
eù il écrivit cette lettre à ses ambassadeurs j

2x *
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et sa fuite de Paris. Mais M. Bertrand de

Molleville, qui prétend avoir été initié dans

tous ses secrets, ne nous permet pas d’ad-

metttre la possibilité d’une pareille incons-

tance , qu’on auroit pu attribuerà la foiblesse

de son caractère. Il nous force à croire son

maître coupable de la plus insigne perfidie,

en nous assurant qu'avant d'écrire cette lettre

à ses ministres, dans les cours étrangères;

avant d’avoir fait, personnellement , à l’as-

semblée, ces déclarations solennelles , par les-

quelles il promettoit et juroit de maintenir

et de dé’endre la constitution, dans toutes ses

parties, le roi étoit décidé à se rendre à

Montmédi ; et que dans sa dernière lettre à

M. de Bouillé , il avoit fixé l’époque de son

départ à la fin d'avril, ou dans les premiers

jours de mai. »

Si le fait est vrai; et comment pourroit-onr

en douter d’après une pareille autorité? on a

lieu d’être surpris qu’on ait engagé le roi à

se compromettre si fortement , vis-à-vis des

cours étrangères, presque au moment de l’é-

vasion qu'il méditoit depuis si long-temps. Il

eût été très- facile de trouver des moyens
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d'éviter de faire cette dernière démarche , la
plus frappante de toutes , puisqu'elle est un
appel, à tout l’Univers, de la rectitude de sa
conduite , et de la sincérité de ses intentions.
Mais non, ajoute le même apologiste, € sa
majesté , voyant néanmoins qu'aucun acte
contraire à ses principes religieux n’étoit la
eondition des propositions qui luiétoient faites,
se décida àles accepter; et, en conséquence,
à faire écrire, par le ministre des affüres
étrangères, à tous les ambassadeurs et minis-
tres de France, dans les différentes cours de
l’Europe, cette fameuselettre circulaire...»

. Ty a une espèce de contradiction dans cette
dernière assertion ; car l’historien affirme, po-
sitivement, que les indignités auxquelles le.
roi fut exposé, à cause de son attachement
pour le clergé réfractaire , furent les premiers
motifs de son départ pour Montmédi ; ét bien
loin que la lettre circulaire ne contienne rienr
de ‘contraire aux principes religieux du roi,
elle cite la réforme qui avoit été opérée dans
Péglise, comme le premier article de la cons-
Utution qu’il avoit acceptée, L/ex-ministre
sondamne hautement, il est vrai , la duplcité
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du roi, dans la déclaration qu'il fit à som

retour; ét il fait observer que « la bouche des

vois devroit être, dans tous les temps, dans

toutes les circonstances quelconques, Porgane

le plus pur que puissent avoir la vérité et la

bonne-foi. » Il n’y auroit pas de la générosité

à presser l’ex-ministre de nous donner une

définition de ces termes ; mais il nous est im-

possible de deviner ce qu’il entend ici par

principesreligieux. Nous n’ignorons pas que

des ames exaltées ont bravé tous les dangers,

et se sont même dévoutes pour des opinions

entièrement spéculatives. On pourroit mettre

la noble armée des martyrs au rang de ces

illustres victimes ; mais l’histoire à rarement

placé, parmi ces courageux confesseurs, les

hommes sacriléges, qui se sont servis de la

religion , comme d’un manteau, afin de violer

impunément tous les préceptes, et toutes les

obligations de la morale : le triomphe des

martyrs ne consistoit pas, comme celui du

perfide Carthaginois, à tromper et à fuir:

Pleins d'horreur pour la dissimulation , les

tourmens les plus affreux, la mort la plus

cruelle, ne pouvoient les engager à mentir &

leur conscience: semblables à l’homme juste,

o
s

n
é

n
r
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qu'un ancien poète a si bien caractérisé ;

fermes et constans dans leur attachement

pour la vérité , ils ne cédèrent aux clameurs
d’un peuple en furie ; ils osèrent braver les

regards terribles des tyrans; et ils s’expo-

sèrent , avec un courage héroïque, aux éclats
du pouvoir qui alloit les écraser et les ac-
cabler.

Mais en adoptant Popinion de M. de Molle:
ville ; et en reconnoissant, avec lui, que la fuite

du roi étoit la mesure la plus désastreuse qu’il

püt prendre; nous ne pouvons nous empé-

cher d’en étendre le blâme , qu’il restreint à

ceux qui l’avoient conseillée ; et de le faire

tomber aussi sur ceux qui employérent ,
auprès de Louis XVI, les mêmes moyens que

monseigneur Varchevêque d'Arles, qui lui
présentoit, avecune condescendance vraiement

pontificale , Pexemple de David, comme ux.

motif de consolation que la religion lui four-
nissoit. Le roi trouve la ressemblance très-
naturelle , et il se fait gloire d’avoir, avec le
prince Hébreu, la même conformité de sen-
timenset d'idées. C’est aux pieds de la religion

qu’il dépose les injures faites au monarque;
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et il.se complait , avec toute la ferveur d’un

pécheur pénitent et réconcilié, à savourer le

bonheur d’avoir satisfait la justice divine.

Une pareille disposition est infiniment

louable, sans doute, lorsqu'elle est produite

par des vues et des motifs bien fondés ; mais

il semble que le roi s’étoit grandement mépris

sur la nature de ses fautes. Ce m’étoient pas

des actes conçus dans la fraude; médités ,

calculés et exécutés par la perfidie ; ce n’étoit

pas la violation des obligations les plussacrées,

et des sermens, les plus solennels; ce n’étoit

pas le remords, qui, s’il en faut croire un

poète, poursuit sans cesse les rois parjures;

ce n’étoient pas ces transgressions, ces crimes

odieux, qui l’engageoient à s’humilier devant

la divine justice. Îl est, avee le ciel, des accom-

modemens pour de pareilles offenses ; la

conscience du roi étoit aussi tranquille que

celle de David, aceablé de remords d’une

espèce bien différente. Non! il gémissoit d’ur

crime. bien plus horrible, et qui méritoit un

chêtiment bien plus affreux qu'aucun de ceux

que nous venons de citer. © C’étoit la préfé-

rence qu’il avoit donnée à la philosophie , qui
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jui avoit fait négliger le culte antique des ses
aieux, si cher à Saint - Louis...... (Cette

insolente philosophie, qui l’avoit séduit, et
qui l’avoit précipité dans un’ abime de mal-

heurs. »

Sans oser nous hasarder à faire lapologie
de cette philosophie insolente, ou à la com—
parer à ce culte antique, si cher àSaint-Louis,
il est permis de douter que la philosophie,
dépouillée même de toute insolence, püt
jamais guérir unesprit si égaré, malgré tous
ses secours et toutes ses consolations s'etule
roi eut raison, en cette occasion ; de préférer
la foi accommodante de ses aïeux > qui lui en
offroit de pareilles.

C'est aussi avec la même prudence , que le
monarque, dirigé par ces sentimens antiques,
traduitcette philosophie insolenteet coupable,
devant le tribunal sacré d’un Ambroise anti-
constitutionnel, dont la foi, ainsi que le roi
mous lPapprend, avoit la rare et heureuse
faculté de faire ressemblersi fortement à des
vices, le petit nombre de vertus ; dont la
philosophie tiroit vanité ; vertus que le prisme
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de la religion avoit présentées aux pères de
l’église, sous un point de vue moins sombre;
et qu’ils avoient eu la candeur de décorer du
titre de péchés brillans.

Laissons notre moderne Théodose, aux
pieds du successeur éloigné de l'archevêque
de Milan, afin de ne pas détruire, par des
contrastes humilians, un parallèle si flatteur.

Nous ne pouvons, néanmoins , nous empé-
cher de regretter que le culte antique de ses

aieux n’ait pas été plus utile à l’infortuné

monarque; que, malgré toute l’amertume
de ses reproches, il n’ait pas éloigné davan-
tage ces confesseurs complaisans ; et qu’il ne
se soit pas attaché plus sérieusement, sousles
auspices du vénérable Malesherbes, à observer

les maximes et les préceptes de cette insolente
philosophie.

DrfeCE
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LETTRE XLIL

A M. de Bouillé,

3 Juillet, 1791.

Vous avez fait votre devoir, monsieur,

gessez de vous accuser. Cependant je con-

çois votre affliction; vous avez tout osé

pour moi, et vous n'avez pas réussi. Le des-

tin s’est opposé à mes projets et aux vôtres :

de fatales circonstances ont paralysé mavo-

lonté, votre courage, et ont rendu nuls vos

préparatifs. Je ne murmure point contre la

Providence; je sais que le succès dépendoit

de moi, mais il faut une ame atroce pour

verser le sang de ses sujets, pour opposer

une résistance, et amener la guerre civile

en France. Toutes ces idées ont déchiré

mon cœur; toutés mes belles résolutions

se sont évanouies. Pourréussir, il me fal-

loit le cœur de Néron, et lame de Caligula.

Recevez, monsieur, mes remercimens: que

west-il en mon pouvoir de vous témoigner

toute ma reconnoissance,
LOUIS.
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Sur la quarante-deuxième lettre.

M. de Bouillé paroît avoir joué un des prin-
eipaux rôles dans la fuite du roi ; et si elle ne
réussit pas, on peut l’attribuerà ses bévues et
à soninconcevable imprévoyance, La réponse
du roi prouve que ce général s’en ctoit ac-
cusé hautement lui-même, eten avoit témoi-
gné,lau monarque, ses amers mais impuissans

regrets. Louis XVI lui pardonna,et le consola
avec sa bonté naturelle; et ilimpute, à la
volonté du destin, le mauvais succès du com-
mandant.

Cette lettre présente le roi sous un point.

de vue encore plus intéressant, s’il est vrai
qu’il eût réellement pu effectuer son évasion,
en sacrifiant quelques individus ; et quoique
ce point soit très-douteux , l’aversion qu’il
manifesta toujours à répandre du sang, dans
des circonstancesoùil auroit pu trouver aisé
ment des excuses plausibles, doit faire regrettex

—
T
E
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que tant d'erreurs se soient trouvées réunies
A

à tant de vertus , dans la même personne.

M. de Bouillé essaya de disculper le roi , et

de s’attirerà lui seul toute l’indignation pu-
blique , en écrivant une lettre impertinente

et ridicule à assemblée nationale. Il manqua

son but, du moins en ce que ses menaces

inconsidérées n’eurent d’autre effet que d’ex-
citerla risée , et le mépris de l’assembléeet

de la nation. La gaucherie de ses combinaisons

fut un malheur pour tous les partis ; et leur

manque de succès fut la plus grande calamité
qui püt accabler et le roi et la France. Si elles
eussent réussi, bien loin de causer une guerre
civile, comme le roi sembloit le craindre, il
n’y a aucun doute que ‘toute la France ne
se füt réunie pour former une constitution
plus sage et plus solide ; qu’elle n’auroit pas
eu à déplorer ces crimes et ces horreurs qui
ont depuis souillé la révolution; et que Pin-
fortuné Louis XVI n’auroit éprouvé que le
sort de Jacques Il, au lieu de partager celui
de son père,
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LETTRE XLIIL

A Monsieur.

23 Juillet; 1791:

Î faut donc encore que mon malheur

pèse survous, et que vous soyez ünevictime

de la fatalité qui me poursuit! Lorsque je

® cherchois unasile, le repos, l'honneur, et

des Français; je n’ai trouvé sur mes pas

quela trahison, un abandon crcuel, Paudace

du crime, et la fatalité des circonstances:

Plus d'espoir de ramenerles Français; plus

de justification à espérer, de liberté à ob-

tenir, de bien à faire, de plein gré, de mon

propre mouvement. Il y a quelques jours

que jétois un vain fantôme de rot, le

chef impuissant d’un peuple, tyran de son

roi, et esclave de ses oppresseurs: aujour+

Shi je partage ses fers, je suis prisonnier

dans mon palais, je n’ai pas même le droit

de me plaindre. Séparé de ma famille en-

tière, mon épouse, ina sœur , mes enfans,

gémissent loin de moi ; et vous, mon frère,
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‘par le plus noble dévouement, vous vous
êtes condamnéà l'exil; vous voilà dans les
lieux où gémissent tant de victimes que

l'honneurappeloit sur les bords du Rhin,
mais que mon amour poureux, mes ordres,
ou plutôt mes pressantes invitations, appe-
loient dans le sein de leurtriste patrie. Ils
sont malheureux, dites-vous, oh! dites-leur
que Louis, que leurroi, que leur père,que
leur ami est plus malheureux encore! Cette
fuite, qui m’étoit si nécessaire, qui devoit
peut-être faire mon bonheur et celui du
peuple, sera le motif d’une accusation ter-
rible. Je suis menacé, j'entends les cris de
la haine, on parle de m'interroger: non,
jamaissécu le temps qu’il me sera permis L
me croire roi de France, j'éviterai tout ce
qui tendroit à m'avilir. Oh! monfrère, es-
pérons un plus doux avenir ! le Français
aimoit ses rois; qu’ai-je doncfait pour être
haï, moi quiles ai toujours portés dans mon
cœur? Sij'avois été un Néron, un Tibère...
qu’un doux espoir nousreste encore. Puisse
la première lettre que je vous adresserai,
vous apprendre que mon sort est changé.

LOUIS.
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OBSERVATIONS

Sur la quärante-troisième lettre.

Moxsteur fut plus heureux quele roi son

frère. M. de Bouillé ne s’étoit pas chargé de

Vescorter jusqu'aux frontières, aussi il les

atteignit sans obstacles et sans danger. Le

tableau que le roi fait de sa situation est tou-

chant ; maïsle catalogue des maux qui l’acca-

bloient, se termina par celui qui étoit le plus

réel, non pas probablement dans le même

sens que l’infortuné monarque l’entendoit;

qu’il n’avoit pas mêmele droit de se plaindre.

Il faut avouer que l’assemblée traita son roi

fugitif, avec une générosité sans exemple et

funeste.Il avoit évidemmentviolé, de son côté,

le pacte social ; et il avoit, en quelque ma-

nière, déclaré lui-même son abdication. L/as-

semblée avoit décrété, au moment de son éva-

sion, que le pouvoir exécutif étoit suspendu

entre les mains duroi ; elle décréta,ensuite, que

cette suspension subsisteroit jusqu’à ce qu’on

püt lui présenter l’acte constitutionnel, aussi-

tot
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tôt que la constitution seroit terminée. Après
avoir amis ainsi le roi hors d'état de faire du
mal, elle décréta encore qu’on ne pouvoit pas‘
le metire en accusation pourcelui qu’il avoit
déjà fait ; mais elle ajouta cependant quelques
clauses comminatoires à la constitution, dont
la première étoit que si le roi se rétractoit ,
après avoir prêté serment à la constitution ,
on le considéreroit comme ayant abdiqué.

Le roi ayant annullé virtuellement, par sa
fuite, tous les sermens réitérés qu'il avoit
prêté en différentes occasions , et ayant perdu
la confiance publique, l’assemblée se crut
obligée de le garder plus étroitement qu’on
m’avoit fait auparavant; et on pouvoit le consi-
dérer alors, comme une espèce de prisonnier
d'Etat, jusqu’à ce que la consiitution fût ter
minéé, ce qui eut lieu environ deux mois
après son retour. À cette époqueil jura de
mouveau , avecla même sincérité, de la main-
tenir et de la défendre > et recouvra alors sa
liberté.

|

vor. I. | 29
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LOT RE. X LI V.

A Monsieur.

27 Octobre, 179%

Lx rapprochement dont vous m’entre*

tenez, mon cher frère, est basé sur un pres“

tige auquel je ne puis ajouter aucuna

croyance. Ce qui se passe sous mes yeux

me démontre que les principes qu'on puise

dans la théorie de la politique, s’éclipsent

dans l'exécution. D'ailleurs , comment

combattre les sophismes et les prétentions

AS novateurs Ne MERE EU reine

persévère dans son courage; Sa fermeté

semble augmenter plus notre position de-

vient accablante. Ce qui nous entoure me

paroît bien foible pour lutter avec succès

contre la tourbe de nos ennemis. Je ne

saurois trop vous engager à donner l’exem-

ple de la circonspection. On épie des pré-

textes; il faut tâcher de paralyser, par notre

prudence, les trames du crime.
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Vous connoissez, mon cher frère, l’im-

imnuabilité de mes tendres sentimens pour

ous.
LOUIS.

ee ———

OBSERVATIONS

Sur La quarante-quatrième lettre.

Csrrelettre du roi suppose un plan formé,
parson frère, d’une coalition departis enFrance
en faveur des vues de la cour. Ce projet étoit
peut-être sage; et si une pareille coalition
eût été fondée sur des principes solidesetrai-
sonnables, il est possible qu’avec une certaine
prudence on eût pu faire marcher la nouvelle
constitution, malgré les secousses désorgani-
trices que la révision lui avoit données. Le
roi regarde ce projet non-seulement comme
très-diflicile quant au principe, mais même
comme impraticable, puisqu'il n’avoit aucun
moyen d'exécution pour aucun plan quel-
€onque. € Ce qui nous entoure me paroît bien
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foible pour lutter contre la tourbe de mes

ennemis. » Tous ceux qui liront l’histoire de

cette époque, dans l’ouvrage de M. Bertrand

de Molleville , qui étoit alors un des ministres

du roi, se convaincront aisément de la vérité

et de la justesse de cette observation.Il y avoit

peut-être , dans la nouvelle assemblée légis-

lative, plus de gens d’une imagination vive,

que d’un jugementsolide; mais il suffit de lire

les détails, qu’ontrouve dans cette histoire, de

la politique des Tuileries, et de la conduite

de ses agens , pourêtre convaincu que si l’as-

semblée législative ne fut pas toujours aussi

respectueuse que M. Bertrand de Molleville

l’eut désiré, ce manque de respect ne doit pas

être tant attribué à son peu d’attachement à

la constitution , qu’à la connoïssance qu’on

avoit alors du souverain mépris que les mi-

nistres, quiavoient laconfianceduroi,avoient

pour celte constitution , ainsi que M. Bertrand

de Molleville lui-même l’a avoué depuis. En-

touré, au-dedans, par des agens si mal dis-

posés, iln’estpas étomgant quele roise trouvät

si foible. Et sion y joint les agens sur le

Rhin, qui trayailloient si efficacement à la

perte de celui pour qui ils prétendoient avoix
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le plus sincère attachement, et le dévouement
le plus parfait, on ne doutera, en aucunema-

nicre, de ce que dit le roi, qu’il avoità lutter

contre une tourbe d’ennemis. Les plus réels

et les plus funestes pour lui, ce furent cer-
tainement ces hommes furieux et pervers,
qui se disoient ses amis, soit en France, soit
dans l'étranger.

FIN DU PREMIER VOLUME.
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60 70: TSI MNEUR

LE DIPRIET DV

Au prince de Condé.

15 Août, 179%:

Mon COUSIN,

Ex varx j'ai témoigné à mes frères, com-

bien tous ces rassemblemens, en armes, sur

les bords du Rhin, étoient contraires à læ

vo. IL,
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exilés, à ma propre cause. On veut toujours
prendre l'offensive : on veut toujours nous
menacer de l'étranger , et l’opposer aux
Français égarés. Cette conduite me pénètre
de douleur, et ne peut avoir que de fu-
nestes résultats. C’est perpétuer les haines,
exciter le courroux; c’est, enfin, me priver
de tous les moyens de conciliation, Dès l’ins-
tant que les hostilités auront commencé,
vous pouvez être assuré que le retour en
France est impossible; l’émigration sera un
crime d'Etat, et l’on voudra sévir contre
des coupables, qui ne sont, aujourd’hui ;
que des victimes; et des Français qui furent :
obligés, par la violence, d'abandonner leur
patrie, seront regardés comme destraîtres
qui voulurent déchirerle sein de la France,
Ces rassemblemens d’émigrés, qui jamais
n'auront mon approbation, centuplent les
forces de mes ennemis. Ceux-cime croyent
toujours lame de vos préparatifs ; ils me
supposent un conseil secret, sous le nom
de comité autrichien, que dirige le génie
de la reine, que ma volonté soutient, et
qui vous retientsur les bords du Rhin. Ils
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crient aux armes, leurs agens bien endoc-

trinés se répandent dans les rues, dans les

places publiques, sous les fenêtres de mon

château; et tous les jours ils font retentir, à

mes oreilles, ce cri funèbre: la guerre ! la

guerre! je suis épouvanté de leur tenacité,

de leur fureur, de leurs cris de rage. Les

insensés ! ils veulent la guerre: ah! si ja-

mais le signal étoit donné, elle seroït longue

et cruelle ! Comme elle n’auroit d'autre ob-

jet que la vengeance et la haine, elle de-

viendroit barbare. O Dieu! préservez la

France de ce funeste fléau; que ces hurle-

mens ne soient point entendus ! Sil me

faut descendre du trône, monter sur l’écha-

faud, où Charles I.” fut immolé; abandonner

ce que j'ai de plus cher au monde, me voilà

prêt; mais pornt de guerre} point de guerre!

Cependant le bruit de vos préparatifs se fait

entendre. .... Mon cousin, vous qui dési-

rez unir la gloire au devoir; vous que les

émigrés regardent comme leur père et leur

chef, et que j'estime, moi, comme prince

loyal et magnanime; opposez-vous , je vous

en conjure, aux projets insensés des Fran-
x

Lt ?
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cais réunis près de vous; faites-leur bien

connoître tout le danger; opposez ma vo-

lonté, mes avis, mes prières mêmes à cette
valeur, irritée par l'injustice, par le mal-
heur, par l’injure. Osons espérer encore;
Vorage peut avoir un terme: des temps plus
heureux peuvent s'offrir à nous. J'ai besoin
de l'espérance, et d'apprendre quevous êtes
dociles à ma voix, pour goûter un instant
de bonheur.

LOUIS.
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Sur la quarante-cinquième lettre.

LE prince de Condé étoit peut-être le plus
chevaleresque et le plus entreprenant de cette

foule de victimes qui furent mendier l’hon-

neur sur les bords du Rhin. Pendant que son

cousin , le comte d'Artois, visitoit les cours

de l'Europe, et couroit de Pilnitz à Mantoue

avec une prestesse funeste, pour soulever les

puisssances contre sa patrie, au mépris des

ordres publics et privés de son frère, et très-

évidemmentcontre ses intérêts, le prince de

Condé aiguisoïtsonépée pour entrer en France,

à la tête de son armée d’émigrés; et suivi par

PEurope indignée , et s’empressant de venger
la cause des rois.

Quelque doute qu’on puisse avoir surla sin-
cérité de Louis XVI à d’autres égards , ses
déclarations publiques, et ses injonctions par-
ticulières et privées prouvent assez qu’en ceci
du moins il étoit sincère. Il jugeoit, avec
raison , que cette émigration armée étoit aussi
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contraire à la saine politique, qu'aux intérêts

des exilés , et à sa propre cause. Il prévoyoit

les effets funestes qui ne pouvoient que ré-

sulter de ces actes d’hostilité; et il avertit le

prince des conséquences, en lui faisant le

détail des maux que son coupable acharnement

causeroit à la cause qu’il prétendoit défendre.

Il le Cconjure de s’opposer aux projets in-

sensés des Français réunis près de lui; de

leur faire bien connoître tout le danger ; de

leur opposer sa volonté, ses avis , ses prières

mêmes... Qu'il a besoin de l'espérance de les

savoir tous dociles à sa voix, pour goûter un

instant de bonheur. »

Le prince de Condé fut inexorable. La con-
quête de la France étoit un objet trop sédui-

sant pour céder à de pareilles considérations ;
et le prince crut beaucoup mieux justifier la

magnanimité, la loyauté, l’amour de lagloire,et
de l'honneur que le roi lui attribucit pour le
flatter , et l’engager à se soumettre, en se mon-

trant toujours le père et le chefdes émigrés.

Ces rassemblemens d’émigrés surles fron-

tiéres avoient donné, à la nation, de grandset
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de justes sujets de plainte; et l’assemblée

législative fit, contre ces conspirateurs présu-

més , des lois très-sévères auxquelles le roi

refusa sa sanction. Ce refus excita lPindigna-

tion de l’assemblée, qui sentoit que la menace

étoit insultante , quoique le danger ne füt pas

imminent. Et malgré la précaution que prit

‘le garde-des-sceaux, qui porta ce veto à la

barre de l’assemblée , de boire beaucoup

d’eau , pour se maintenir plus froid et plus

calme pendant la discussion , ainsi que son

collègue M. Bertrand de Molleville le rap-

porte ,ilne put jamais convaincre les membres

qu'il füt prudent ou constitutionnel de fem-

poriser en pareille occasion.

\
On ne connoît pas la réponse du prince

de Condé à cette lettre suppliante du roi;
mais il semble que le courage et la har-

diesse des princes émigrés de la maïson de
Bourbon s’accroissoit toujours, en raison di-

recte des dangers et des difficultés dans les-

quelles ils précipitoient le monarque.

Après avoir refusé sa sanction aux lois

rendues par l'assemblée législative contre 5

0
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émigrés , le roi écrivit à ses deux frères , dans

les termes les plus forts, pour leur repré-

senter tous les maux que causoient leur ab-

sence , et leur ordonner de revenir. Ceslettres

furent remises à leur adresse , à Coblentz, par

l’ambassadeur de France; et la réponse des

deux princes offre un modèle singulier d’affec-

tation et d’insensibilité. Sousle prétexte qu’on

avoit omis leurs titres, ils assurent , tous les

deux, leur frère, qu’ils avoient hésité d’ouvrir

ses lettres; et ils déclarent de même qu’ils

n'auront aucun égard à ses prières ni à ses

érdres, dans la ferme persuasion où ils sont

qu'il est encore physiquement et moralement

captif à Paris. Louis Stanislas-Xavier se plai-

gnoit que son frère ne lui avoit pas donné le
titre de Monsieur; et Charles-Philippe , que

le roi ne lui eût pas donné celui de frère.

C’est ainsi que ces princes oïsifs se jouérent

de la situation et de la sensibilité de l’infor-

tuné monarque, jusqu'à ce qu'ils eussent réussi

à mettre à exécution leurs projets hostiles

contre la France, qui se terminèrent, ainsi

que le roi le leur avoit prédit , dans la perte
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totale de leurs espérances; après avoir ren-

versé le trône dent ils vouloient se faire re-

garder comme le boulevard , et avoir conduit

à l’échafaud la malheureuse victime de leur

fureur et de leur acharnement.
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LETTRE XLVE

A M. de St.-Priest.

27 Novembre , 1794.

Tovures les mesures, monsieur, qui peu-
vent allumer une guerre civile, ne sont

point celles que j'adopterai pour conserver
mon autorité; j'abdiquerois plus volontiers
le trône, que de livrer quelques places aux
puissances, qui veulent me donner des
preuves de leur haut intérêt. Jai accepté,
non sans beaucoup de répugnance, la nou-
velle constitution; mais je suis décidé à la
maintenir, parce que j'en ai fait le serment.
La loyauté de mes principes peut seule jus-
tifier la confiance des Français. Mes frères,
en sobstinant à suivre le plan qu'ils

semblent avoir adopté, me préparent bien

de chagrins, et se ferment, peut-être pour
_ toujours, les moyens de m'en consoler,

- Usez, monsieur, de l’ascendant de votre
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esprit, pour leur faire connoître l’horrible

position dans laquelle je me trouve. Leur

retour rameneroit sûrement l’union dans

cette grande famille , dont je me plais tant

à me regarder comme Île père.

En rendantjustice à vos offres généreuses,

monsieur, et au zèle pur quiles dirige, je

ne puis, dans le moment actuel, rien ac-

cepter, et encore moins me compromettre

par des promesses, dont on me feroit un

crime. Comptez, monsieur, autant sur ma

bienveillance, que sur le désir que j'ai de

vous en donner des preuves.

LOUTS.
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OBSERVATIONS

Sur la quarante-sixième lettre.

Ox a déjà fait observer que le roi, au milieu
des situations les plus critiques, et dans les
plus grandes perplexités, malgré même qu’on
mit tout en usage pour le porter à des actes
de violence , ou à ce qu’on appeloit des mesures
énergiques , manifesta toujours l'horreur la
plus salutaire pour l’effusion du sang. Cette
lettre, à M. de Saint-Priest, est la réponse à

deux modestes propositions que ce ministre
lui avoit faites, d’avoir recours à la guerre
civile, et de livrer les places frontières entre
les mains des puissances qui désiroient de lui
donner des preuves de leur haut intérêt. La
première n’avoit rien de nouveau; mais la

seconde offroit tout le piquant d’une diplo-
matie nouvelle, La réponse du roi sur ‘ces

deux points , est positive et loyale.

Bienloin de prêterl'oreille aux propositions
de M. de Saint-Priest, le roi presse, au con-
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traire, le ministre d’user de tout. l’ascendant

de son esprit dans un sens inverse, et d’en-

gager ses frères à renoncer à des projets qui ne

peuvent, selon lui, et il ne se trompoit pas,

que lui préparer bien des chagrins.Il lur ex-

pose l’horrible position dans laquelle il se

trouve; il lui représente, dans Les termes

les plus pathétiques, le bonheur qui résul-

teroit, pour lui, de leur obéissance à ses

ordres. «Leur retour, leur dit-il, rameneroit

sûrement l’union dans cette grandefamille,

dontje me plais à me regarder commele père.»

Aveuglés et entraînés par l’amour dela gloire,

et probablement par des passsions moins ho-

norables , même aux yeux du monde,ses frères

n’auroient pas entendu cet appel à leur sensi-

bilité, et il est très-douteux que le ministre

se soit beaucoup pressé d’user de son asçcen-

dant pour les disposer à l’enlendre.

a2se
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ROME XL VÉÉ

A ML de NN

33 Décembre, 1791:

Les deux partis opposés qui règnent dans
Vassemblée législative, et qui se sont for-

més, pour ainsi dire, le jour de son instal-

lation, vous effrayent et vous ont obligé

d'écouter les propositions qui vous ont été

faites, et dont vous me parlez dans votre

dernière lettre, datée de ‘votre maison, à...

Comme vous, je suis réellement effrayé de

cette opposition: la haine et l'envie la di-
rigent. Je vois des maux incalculables naître

de cette lutte nouvelle, et j'ai tout lieu de

présumer que je serai la première victime

des débats scandaleux qu’elle fera naître.

On vous a proposé de me lier au parti le

plus violent et le plus audacieux, en pre-

nant dans son sein, ou d’après sa pré-

sentation, les ministres qui doivent être

mon conseil, et de ne placer que des
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hommes de leur caractère, dans les places

qui sont à ma nomination. Tous ces gens-

là me plaisent peu, et je ne puis choisir

parmi eux. La constitution est là, qui doit

me servir de guide; je ne puis ni ne dois m'en

écarter, et soyez persuadé que je cherche-

rai les hommes qui peuvent m'être utiles,
parmi ceux qui aiment et veulent défendre
cette constitution. Ceux qui m'ont été dé-
signés dans votre lettre, ne sont pas de
mon goût; ils mont, pour tout mérite, que
laudace du crime; ils ont tous une arrière-
pensée, qui toujours sera subordonnée aux
événemens; et je les crois encore plus atta+
chés à quelques chefs adroits et déguisés,
qu’à la constitution dontils feignent vou-
loir prendre ladéfense. Il y a encore parmi
eux des beaux parleurs, mais gens sans te
nue, sans génie, incapables d'agir. Condor-
cet a la tête farcie de démonstrations de
problèmes. Ce n’est pas de la théorie qu'il
nousfaut, c’est une expérience active. Ver-
gmiaud n’est pas assez froid pour le cabinet,
S — fourbe et mal-adroit, L — d’une fran-
chuse rebutante; il croit donner des con-
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seils, et vous dit de grosses injures, assai-

sonnées de patriotisme. Je ne choisirai

point mes ministres parmi ces hommes-là.

El me faut des hommes prudens, assez gé-

néreux pour se sacrifier; attachés par de-

voir et par honneur au nouvel ordre de

choses, et qui m’aiment assez pour daigner

s'intéresser encore à moi. Vous voyez bien

qu'il m’est impossible de faire un choix

parmi les êtres qui me sont présentés par

le parti dont la puissance vous effraye.

Voyons si je pourrai le vaincre en lui op-

posant les vrais amis de la constitution.

Adieu.

| LOUIS.

PE9)de

OBSERVATIONS
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OBSERVATIONS

Sur la quarante-septième lettre.

Lx sacrifice quefit l’assemblée constituante

en déclarant la non-éligibilité de ses membres
à l’assemblée législative , qui devoit la rem-

placer , fut certainement une des plus grandes
erreurs ; Ou plutôt une des plus grandesfautes
qu’elle ait commises. Cette mesure impoli-

tique introduisit nécessairement , dans le

houveau sériat dé la nation, les élémens les

moins propres à diriger sa marché avecsagesse.

Presque tous ceux qui le composèrent avoient
été, à la vérité ; très-actifs ét très-utiles pour

assurer celle de la révolution ; maïs leurs

habitudes , leur peu de lumières en fait d’ad-

ministration, leur impétuosité, leur violence

même ne pouvoient présager un avenir tran-

quillé et heureux. On en comptoit cepen-
dant plusieurs qui avoient des talens aussi

brillans , et des connoissances aussi profondes’

qu'aucun de ceux qui s’étoient lé plus dis-

tingués dans l’assemblée constituante ; et2

peut-être 1l n’y en eut point dans la prémière

vVoL. IE 2

€
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législature qui méritassent mieux la plus
haute réputation , que ceux que ‘le roi
nomme dans cette letire, Vergniaud et Con-

dorcet.

La grande majorité de cette assemblée étoit
réellement attachée à la constitution, et pen

choit même beaucoup plus pour la royauté

que pour la démocratie ; mais presque tous

craignoient que le roi ne fût moins disposé

qu'eux à favoriser le nouvel ordre de choses £

et cette idée m’étoit pas déraisonnable, lors-

qu'ils virent les élémens hétérogènes dontles

agens du pouvoir exécutif étoient composés.

Le roi n’ignoroit pas l'énorme faute qu’il avoit

faite, en choisissant pour ses ministres des

hommes en qui la nation ne pouvoit avoir

aucune confiance. Des hommes honnêtes et

intègres doivent résister , il est vrai, aux

vaines clameurs de la multitude; mais l’opi-

jâtreté avec laquelle quelques-uns de ces

ministres tinrent à leurs places, pendant qu’ils

affectoient de faire croire, ce qu’ils ont avoué

publiquement depuis, qu’ils avoient en hor-

reur la constitution qu’ils étoient chargés de

faire marcher , ne pouvoient qu’exciter beau
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coup de méfiance dans une assemblée popu-

laire, qui n’étoit déja peut-être que trop exaltée

en faveur de la révolution et de la liberté.

Le roi avoit accepté « la constitution avec

beaucoup de répugnance; » et le choix qu’il

avoit fait de ses ministres ne pouvoit pas con-

tribuer à dissiper les soupçons qu’on avoit

formés sur la sincérité de ses intentions. Il

semble que cette idée avoit frappé le-corres-

pondant du roi, M. de N.…... qui étoit entré

en négociation avec cette partie de Vassemblée

législative que Louis XVI désigne comme JE

plus violente etla plus audacieuserelativement

à un nouveau choix de ministres, en place de

ceux que le roi avoit nommés. M. de N......

étoit allé assez en avant dans cette négociation,

jusqu’à désigner certaines personnes, dont

le seul mérite étoit, suivant le monarque ,

l'audace du crime. Comme les noms des per-

sonnes désignées dans la lettre de M. de NN...

nous sont inconnus , nous sommes obligés de

nous en rapporter à ce que le roi nous en

dit ; peut-être étoit-il fondé dans son opinion ;

cependant il fait une légère exception en fa-

veur de Vergniaud et de Condorcet. € Il y a

2 *
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encore parmi eux de beaux parleurs, mais
gens sans tenue, sans génie, incapables d'agir.»
Cette opinion, appliquée à ces hommes cé
lôbres , paroît un peu hasardée. L’un est trop
théoricien; lPautre pas assez froid pour le
cabinet : quant aux deux autres dontil parle ,
nous laïsserons leurs noms dans l'obscurité ;
et c’est peut-être le plus grand service qu’on
puisse leur rendre.

Mais ce n’étoit pas seulement le défaut d’ex-
périence de Condorcet, et le trop de chaleur

de Vergniaud , qui déplaisoïient auroi, il avoit

une antipathie générale pour eux tous. (€ Tous

ces gens-là ne me plaisent point , et je ne puis
choisir parmi eux ; je ne choisirai pas mes
ministres parmi ces hommes-là. » Louis XVE
avoit raison de prendre pour guide la consti-

tution, qui lui défendoit de faire son choix

parmi les membres de assemblée législative ;

mais certainement il avoit grand tort de ne

pasle faire tomber sur des homimes qui l’ai-

moient réellement, et qui vouloient vérita-

blement la défendre. « Nous n’avons juré ni
l’un ni l’autre, disoit un de ces münistres à un

dc ses collègues , d'aimer ou d'approuver la
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constitution, mais seulement de la faire exé-

cuter.» La distinction étoit juste; lerroï auroit

cependant beaucoup mieux fait;il auroit agi

beaucoupplus sagement, s’il ayoit choisi pour

ses ministres des personnes aussi disposées à

l'aimer qu’à la faire exécuter.
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LETTRE XLVIIE

A M. Vergniaud.

19 Janvier, 1794.

Vorre plan estsublime, monsieur ; mais
il m'est plus temps de feindre. Vous propo-
sez, et Je nepuis. rien; je n’ai pas même le
pouvoir de faire croire au désir que j'ai
de faire le bien. Vous-même, monsieur,
quand bien même je le voudrois, ne pou-

vez espérer aucun succès. Le crime veille:
on conspire; la constitution doit succom-
ber, et avec elle le fonctionnaire public
qu'elle a créé. Vous avez desidées grandes
et libérales , mais votre gouvernement

mixte ne peut durer qu'un jour. Les nova-
teurs ont aucun but; ils visent à la nou-
veauté, et ne s’attacheront jamais à rien; ils
détruiront toujours; ils renverseroient le
lendemain la coustitution qu'ils auroient
établie, les fonctionnaires publics qu’ilsau-
roient nommés; ils tendent à se détruire
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eux-mêmes. Il faut, monsieur, se rallier de

bonne-foi à la constitution; elle a des im-

perfections, je l'avoue; mais dans un temps

orageux ;, elle est une planche salutaire:

sauvons ensemble, de bonne-foi, cette

constitution.

LOUIS.

OBSERVATIONS

Sur la quarante-huitièmelettre.

Marcré toutes les recommandationset tous

les bons offices de M. de N....., les préventions

qu’on avoit inspirées au roi contre la Gironde,

Pauroient empêché de prêterl'oreille à aucun

projet qui l’eüt rapproché de ce parti, quei-

que salutaire qu’il auroit pu être pour lui,

et quelqu’avantages qu’il eût présenté pour la

France. Il reconnoît que le plan que Ver-

gniaud lui propose est sublime, qu’il a des

idées grandes et libérales; mais 1léfoit trop
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tard :pour faire d’antres essais: « La constitu
Lion devoit succomber, et avec elle le pre -
mier, fonctionnaire public qu’elle avoit créé.»
La lettre du roi ne nous apprend rien du plan
de Vergniaud, si ce n’est qu’il proposoit (un
Bouvernement mixte , qui, selonle monarque,
ne pouvoit durer qu’un jour.» I semble cepen-
dant que s’il étoit réellement persuadé quela
constitution actuelle devoit succomber, et
qu'il périroit avec elle ; que , d’un autre côte :
le plan de Vergniaud étoit libéral et sublime :
et que son parti avoit une très-grande pré-
pondérance , et maitrisoit l'opinion publique,
ce qui étoit très-vrai ; il auroit été plus sage,
malgré toutes sesexclamations contre le crime 5
contre les novateurs et contre leur manie de
détruire, de faire un peu plus d'attention au
conseil que M. de N.. luidonnoit de choisir
ses ministres dans un parti, dont les talens
réels. lui arrachoient de si grandsetdesijustes
éloges.

Ce qui.est assez singulier dans cette lettre,
c’est de changement de rôle: réel où apparent
entre le:roi et son correspondant. Il! s’étoit
à peine écoulé. six: mois depuis que le: mo-
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narque, dans un moment d'abandon, avoit

laissé en partant , la satire la plus circons-

tanciée de cette constitution à laquelle il s’at-

tache alors comme à une planche salutaire

dans un temps orageux, en répétant sans cesse

qu'il faut se rallier de bonne-foi à cette cons-

titution, etsauverensemble, de bonne-foi, cette
.

constitution.

Vergniaud qu’il avoit si récemment mis au

nombre des novateurs, nom par lequel il

vouloit désigner le parti jacobin ou républi-

cain; lui présente un plan d’un gouvernement

mixte dans lequel il paroît, par l’éloge qu’en

fait le roi, qu'il n’y avoit certainement rien

de jacobinique. Ce fut un grand malheur pour

tous les deux qu’ils ne pussent pas réussir à

mieux s'entendre. Il est inutile de chercher

à vanter les talens de Vergniaud , auxquels

on a rendusi généralement justice, et aux-

quels le monarque lui-même ne put s’empê-

cher de rendre l’hommage le plus distingué,

en reconnoïissant © qu'il avoit plus d’élo-

quence réelle que Mirabeau, qu’il mettoit

moins d'importance dans ses manières, et

qu’il avoit des pensées plus solides et peut-
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être plus brillantes. » Mais on doit aussi luë

rendre le témoignage si mérité d’avoir, dans

son esprit , son ton, ses manières, cette Sorte

de simplicité, cette bonhomie qui faisoit tou

jours oublier l’éclat de ses talens. Personne ne

nous parut jamais plus éloigné de touteidée

d’intrigue ; il étoit trop insouciant pour for-

mer aucune combinaison qui l’auroit obligé

à garder un secret. Il étoit moins propre poux

le cabinet que pour le sénat, non pas parce

qu’il n’étoit pas assez froid, comme le roi le.

prétend dans une des précédentes lettres ,

mais parce qu'il étoit naturellement et habi-

tuellement trop indolent. Eouis XVI m’avoit

peut-être rien de mieux à faire que d’ac-

cepter ses propositions ; et silleût bien:

connu, il auroit recherché son amitié.
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LETTRE X LI X.

AM. de N.....

27 Janvier, 1792.

IL y a quelques mois que vous étiez

épouvanté. J'ai refusé les protégés de ceux

qui vousfaisoient peur; ils renouvellent

leur propositions, mais d’une manière plus

énergique. Ils ont une volonté; ils veulent

bien ordonner. Jai reçu leurs propositions

et leurs envoyés avec la même froideur,et

ne leur ai laissé aucun espoir. J’ai reçu une

lettre d’un nommé Rouyer, député. Vous

la lirez chez moi; c’est le comble du délire.

Ce monsieurme promet le bonheur, l'amour

des Français, un règne long et glorieux, si

je fais tout ce qu’il veut bien me conseiller.

En vérité, je suis indigné. Ces gens-là me

‘forceront à les fuir. Je serois portéà les haïr,

s'ils n'’étoient déjà un objet de ma pitié

Venez de bonne heure au château, vous

hrez cettelettre, et je vous parlerai de quel-

que projet, LOUIS.
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OBSER VATIONS

Sur la quarante-neuvième lettre.

M. de N.., à Qui cette lettre et quelques
autres furent écrites, semble avoir été le seul
qui ait été justement épouvanté dé là situa-
tion dans laquelle le roi se trouvoit placé. Le
monarque le plaisante sur ses craintes ; et lui
annonce , avec un air de triomphe, «€ qu’il
avoit reçu les propositions de ceux qui lui

. aisoient Peur ; il y avoit quelques mois,
avec la même froideur qu’il avoit montrée 4
leurs protégés, et qu'il ne leur avoit laissé
aucun espoir, » ..,. Aucun espoir |

Une lettre! d’un, nommé, Rouyer, et qui
étoit , seloir le, roi, (le: comble: du délire 5 est
la

|

cause. de, ce triomphe du moment. Ce
député lui promettoit le boriheur , l'amourdes
Français , un règne long et glorieux , s’il fai-
soit tout ce qu'il vouloit bien lui conseiller ;
le roi invite M. de N.... à venir la lire état
joint à cette invitation un commentaire dans
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lequel il Tui fait sa confession de foi € sûr ces

gens-là , » c’est-à-dire, le parti populaire de

Passemblée, qu’il seroit porté à haïr, sils

#’étoient déjà pour lui un objet de pitié.

Cette lettre du législateur Rouyer , dont

le monarque se sert comme d’un argument

péremptoire pour prouver à M: de N.....

 qu'ilne doit plus songer à le réunir au parti

populaire, étoit à la vérité ‘assez niaise, et

auroit suffi pour arracher un sourire au €y-

niquele plus caractérisé. Maïs en nous per-

mettant une plaisanterie innocente au sujet

de celégislateur, nous ne pouvons tenir quitte,

à si bon marché, une personne qui joue un

rôle bien différent, dans cette espèce de

comédie.

L'histoire du temps prouve, indubitable-

ment, qu’iln’y eut jamais d'association plus

 discordante ; parmi les élémens d’aucune or-

. ganisation sociale , que la cour et l’assemblée

législative. Le roi s’apercevoit, dans cer-

taine circonstance, de la réalité desa situation ;

etil reconnoïssoit la nécessité de s’accommoder

à l'esprit du moment.
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On voit, par sa correspondance avec

M. de N..., qu’on avoit discuté les avantages

d’une réunion avec le parti populaire ; et°le

roi est assez satisfait du zèle du négociateur,

pour lui en témoigner sa reconnoissance.

Mais quelques dispositions que le monarque

eut pu avoir à se rendre aux désirs de

M. de N....; quelque prudente qu’il eût pu

croire une aberration momentanée de la poli-

tique des Tuileries, à celle du manége, il

survenoit toujours quelque incident, quelque

obstacle qui se jetoit entre l'intention et

l'exécution; et un génie malfaisant lui barroïit

toujours le chemin , et le détournoït du sen-

tier de la vertu et du devoir.

Si, en lisant ces lettres, on est obligé de

donner des éloges à la résistance que le roi

opposa tant de fois aux tentations qui l’as-

sailloient de toutes parts, on ne doit pas avoir

moins de candeur, lorsqu'on découvre les

piéges multipliés qui l’ont fait succomber.

Nous en avons un exemple dans la lettre qui

nous occupe en ce moment. Le roi étoit pré-

venu naturellement contre le parti populaire

de l’assemblée législative; mais äil est pro-



DE LOUIS XVI, 31:

bable que cette prévention auroit cédé à

un examen plus réfléchi , si ceux qui l’en-

touroient et l’obsédoient sans cesse, n’a-

voient pas été intéressés à l’exaspérer et à

l’aveugler encore plus, à mesure qu’il se rap-

prochoit de l’abime oùils vouloient le préci-

piter. II n’y a point de doute que plusieurs de

ceux qui donnèrent à l’infortuné monarque

de funestes conseils, le firent de bonne-foi; et

toutes les personnes honnêtes et éclairées ,

qui connoissent la force des préjugés na-

turalisés | en quelque façon, dans l’ame,

par la naissance, l’éducation , l'habitude,

seront disposés à ne pas les condamner avec

trop de sévérité ; mais il y en avoit beaucoup

d’autres , qui, nés dans l’obscurité et la

bassesse, n’avoient pas les mêmes motifs ;

et qui, s’il faut les en croire eux — mêmes ;,

m’étoient occupés que des moyens d’entretenir

le roi dans des dispositions contraires à tout

ce que la sagesse, la justice, l’honneur ,

l'humanité pouvoient lui dicter ; et à tout ce

que les véritables amis de sa gloire, de sa

tranquillité, de son bonheur ;, et de celui de
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la France, désiroient sincérement de lui faire
adopter.

M. de N.....paroissoit avoir voulu lui
donner d’aussi sages conseils, mais le roi fut
sourd et insensible à toutes ses sollicitations:
1l reçut les propositions du parti populaire,

avec froideur; et congédia leurs envoyés, It
ne leur laissant aucun espoir. Il s’empresse
d'en donner avis à son correspondant ; et,
pour lui prouver la sagesse de sa conduite,
il l'invite à venir lire la lettre du législateur
Rouyer. Si ce conseiller , d’un nouveau genre,
avoit été un des chefs de ce parti, ou du

moins un de ses agens accrédités, et non pas
un homme obscur, dont le nom étoit à peine

connu , Ou Cité, on pourroit excuser la colère
duroi envers cet écrivain présomptueux , et
contre les arrogantes préténtions du parti,

pourlequel il auroït paru agir. Maïs ce parti
connoïssoit à peine ce donneur d'avis, et

Havoit aucune connoïissance de sa lettre;

On sait, aujourd'hui, que cette lettre étoit
une des roueries de M. Bertrand deMolleville ,
alors ministre de la marine, qui avoit prié,
ainsi qu'il le raconte lui-même dans son

honorable
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honorable histoire, M. Esm..., de l'écrire

pour le législateur, qui n’étoit pas en état de

composer cet extravagant verbiage.

Lorsque cette lettre fut écrite à la sollici-

tation de M. Bertrand de Molleville , le roi

fut la dupe de ce perfide et méprisable stra-
tagème, qui étoit une vraie mystification,
dont il n’est pas nécessaire de faire remar-

quer l’extrême insolence ;, et qui n’avoit
d'autre but que de rendre le parti populair

encore plus odieux à la cour.

Pour connoître encore mieux toute la per-
fidie de l’auteur de cette infame supercherie,
et pour se former une foible idée des moyens
honteux et criminels qui ont été employés
pour égarer le roi, et pour le plonger dans cet
abîime de maux, qui n’ont plané que trop
long-temps sur la France ; il est à-propos de
faire remarquer que M. Bertrand de Molleville
nous informe que pendant que Louis XVI
correspondoit avec un M. de N...,qui pa-
roissoit vouloir établir des négociations avec
le parti populaire, il employoit aussi un M. de
N... à négocier avec le parti des Feuillans; et

vor. Il. d
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qu’il se servoit de ce négociateur, parce qu'il
savoit qu’il avoit l’avantage d’être intimement
lié avec le parti royaliste. Le M. de N... , né
gociateur de M. Bertrand de Molleville, a du
moins cette ressemblance avec le M. de NN...
correspondant du roi, que l’un et l’autre
finissent par ne rien faire du tout; et si la
véracité de l’historien de la révolution n’ctoit
pas si connue ; et s’il n’avoit pas garanti, sur
son honneur, dont ce que nous venons de

citer prouve l’extrème délicatesse, la vérité de

tous les faits qu’il avance, on pourroït soup-
conner une légère erreur dans cette partie! de
sanarration; et croire que lenégociateur duroi

et celui du ministre étoient la même personne.

Que de conséquencès honorables pour le mi-

nistre mystificateur ! Quelle lumière affreuse

ee rapprochement ne jetile-t-il pas sur les

événemens qui ont ensanglanté ; défiguré et

dénaturé la révolution ! Ah! si l’on connois-

soit toutes les trames détestables, ourdies par

ces hommes pervers, qui entouroient l’in+

fortuné monarque ; si on pouvoit voir à dé-

couvert le machiavélisme affreux que la ven-

geance ; le dépit, et les passions les plus sor-

dides ont mis en usage, dès Paurore du beau
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jour quiavoit commencé à luire sur la France:
on ne s’étonneroit pas des nuages qui l’ont

obécurci; des orages qui l’ont troublé ; des
maux qui l'ont, pourainsi dire, rempli; des

crimes qui l’ont souillé; et on n’imputeroit

pas lés horreurs, qui ont fait chanceler trop.

souvent l’ami sincère de l'humanité, à des
hommes coupables , il est vrai, mais égarés
par la perfidie, qui n’ont été que les aveugles
instrumens de ses détestables complots!

On ne peut douter de la part que prit lé
roi à cette transaction, en ce qui concerne une

hégociation avec le parti populaire; mais on
ne peut connoître l’effet qu’eurent sur lui les
suggestions arlificieuses de son correspondant.
Quantau ministre dela marine,il auroitagi plus
honorablemeñt, il eût émployé son temps plus
utilement et plus avantageusement pour son
roi et poursa patrie, si, au lieu de s’abaisser
à jouer le rêle d’un criminel mystificateur ;
il s’étoit occupé de remplir, en honnète
homme, en bon citoyen, les devoirs de sa
place. En le livrant à la honte et aux remords
ui ne peuvent que le déchirer , s’il 4 conservé
le moïndre sentimént depudeuret d'humanité ;

3 *
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les amis de la vertu et d’une vraie et sage

liberté le détesteront lui et ses pareils ; et la

France, l’Europe, la postérité exécreront à

jamais leur mémoire,

Il n’est pas difficile, en lisant l’histoire que

ce ministre déloyal nous a donnée, de se rendre

raison de la chute précipitée de la monarchie.

Environné de pareils agens, un homme plus
prudentet plus sur ses gardes que Louis XVI,

auroit succombé aussi rapidement. Ce qui

paroït le plus étonnant dans cette histoire,

_g’est cette apparence de candeur , ou plutôt

cette impudeur avéc laquelle M. Bertrand

de Molleville fait l’aveu de toute la part

qu'il a eue à cette affreuse catastrophe.

Si son ouvrage n’est pas le libelle le plus

méchant et le plus rempli de fiel et de per-

fidies, il est l’acte d’accusation le plus complet

et le plus incontestable qu’on ait jamais
dressé contre la cour.
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L'EST ERENE

A M. Péthion , maire de Paris.

24 Février, 1792.

L'INVARIABILITÉ des intentions que je
n'ai cessé de démontrer, monsieur, pour
alléguer la partie du an qui souffre le
plus dans ce moment, doit être garant de
lempressement que je mettrai toujours à
seconder de tout monpouvoirla représen-
tation nationale. J’approuve, en son entier :
tout ce que vous m'avez proposé de faire
dans le mémoire que vous m'avez remis.
Vous voudrez bien, d’après cela, faire dis-
tribuer, avec une sage réparti tion, les fonds
que j'ai ordonné qu’on mit à votre dispo-
sition.

LOUIS:
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OBSERVATIONS

Sur la cinquantième lettre.

-Cerr£ lettre adressée au maire de Paris ,
relativement aux secours à donnerauxpauvres,

n'offre rien de particulier, si ce n’est qu’elle

fournit une nouvelle preuve des bienfaisantes

dispositions du roi,
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LETTRE LE

Madame Adélaïde.

15 Mars, 1792,

LA douce habitude que j'avois de vous
voir, ma chère tante, me rend bien pénible
la distance qui nous sépare. Dans toute
autre circonstances que celles où nous
sommes, je partagerois le plaisir que vous
éprouveriez, d’habiterle pays où ont vécu
les plus grands hommes de l'antiquité,
Rome et l'Italie rappellent des si grands
souvenirs, qu'on n'y peut faire un pas sans
y trouver les traces des maîtres du monde,

Je juge, d’après ce que vous m’écrivez,
que vous avez vu, avec un sage discerne-
ment, les beautés anciennes et modernes
que renferme la patrie des Cæsar: vous en
parlez avec cet enthousiasme que l'amour
des beaux arts inspire. J'ai remercié et fait
remercier le Saint-Père de ses prévenances
vbligeantes, et des attentions délicates qu’il
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a pour vous. J'espère que, lorsque nous

nous reverrons, vous me donnerez le jour-

ral de votre voyage.

Ma position est toujours empirant; le
présent est douloureux,et l'avenirest peut-
être pire. À travers cette obscurité, il se-
roit bien difficile de prévoir les suites de
Vexplosion qui me menace. M:de la Fayette
n'a point changé depuis votre départ. Son

ambition égale sa fausseté, et sa fausseté
son ingratitude. La reine prétend que dans

Je siècle de la chevalerie il eùt été déclaré

déloyal et traître; moi, je trouve qu'il agit

comme il pense,et qu’il pense commeilagit,

MM. de Brissac, de Chabot, et le duc

de Mailly nous voient souvent ; nous par-

lons de vous. La reine ne se porte pas très-

bien; mes enfans, au contraire, jouissent de

la meilleure sanié; ma sœur auroit besoin

de prendre un peu plus d'exercice; mais

nous mavons pas même le droit de nous
promener, jugez-en du reste.

Adieu , ma chère tante, aimez celui qui

vous est si tendrement dévoué. LOUIS.
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LE ET REBELLE

Æ Mesdames.

25 Mars, 1792.

Nous avons supporté avec peine, mes
chères tantes, votre éloignement; mais il
étoit nécessaire à votre tranquillité, et à

votre bonheur: il n’en a.pas moins fallu

pour me priver des consolations que j'étois

sûr de trouver dans votre tendresse pour

moi. Fixées dans la capitale du monde chré-
tien, vous jouissez, dans toute leur pureté,

des bienfaits de la religion; offrez pour moi,

au roi des rois, vos ardentes prières; que le

ciel 1rrité s’appaise, qu’il rende à la France
ses beaux jours, aux Français la confiance
qu'ils me doivent; et que, du sein des dis-
cordes, le bonheur renaisse ; alors je dirai,
1)

J'ai assez vécu.

Vos dernières lettres me sont parvenues
dix jours plus tard qu’à l'ordinaire; c’est
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une suite du désordre qui existe dans les
postes. Lorsque tout est désorganisé, les
correspondances ne sont pas plus sûres que
Ja marche des événemens.

Mes enfans sont languissans; la reine
trouve la permanence de sa santé dans son
ame, et moi dans ma résignation aux dé-

crets de la Providence,

Adieu, mes chères tantes, la distance qui
nous sépare n’a aucun droit sur ma tendre
affection pour vous.

LOUIS.
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‘OBSERVATIONS

£urla cinquante-urnième et surla cinquante-

deuxième lettre.

ON passe, avec autant de plaisir, du champ

ensanglanté des révolutions , et du labyrinthe

tortueux de la politique, aux épanchemens de

la tendresse, aux douces affections de la vie

privée, qu’on suit, avec délices, le pèrede la

poésie épique , lorsqu'il conduit ses dieux ,

du champ de bataille, vers les demeures pai-

sibles et fortunées des peuples innocens de

l'Ethiopie,

Le roi avoit toujours eu les plus grands

égards pour ses tantes; il avoit trouvé pro-

bablement, dans leur société , ces jouissances

tranquilles que la frivolité et la dissipation de

l’intérieur de sa maison ne lui offroient pas,

dans les premières années de son règne. C’est

ce qu'il entend parcette douce habitude qu’il

s’étoit faite de les voir ; et dontil sent encore

plus la privation, en comparant les momens
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paisibles qu'il passoit auprès d’elles, avec les
soins, les inquiétudes, les angoisses terribles
et continuelles qui laccabloient alors.

La seule chose qui frappe dans ces deux
lettres, c’est le jugement que le roi et la
reine portent sur M. de la Fayette. La reine
prétend que s’il eût vécu dans le temps de
la chevalerie, on l’auroit regardé comme un
chevalier traître et déloyal; tandis que le roi,
qui l’accuse d’ambition , de perfidieet d’ingra-
titude , croit en même — temps «qu'il agit
comme il pense , etqu’il pense commeil agit. »
L'opinion de la reine paroît assez claire ; Mais
l’observation du roi l’est beaucoup moins.

. Comme M. de la Fayette est un des hommes
qui ont le plus marqué dans la révolution, il y
en a peu aussi à qui onait donné autant d’éloges,
où à qui on ait fait autant de reproches. On
la décoré dutitre de Héros des deux Mondes ;
et si, pour le mériter, il suffit d’avoir été
le premier Européen qui offrit son épée et
son bras pour la défense de la liberté , en
Amérique, et de s'être montré un des plus
actifs, au commencement de li révolution de
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France, pour assurer la liberté de sa patrie,

il y a certainement les droits les plus réels.

Le roi l’accuse d’ambition, de perfidie,d’in-

gratitude ; mais il fut accusédes mêmes crimes $

et à-peu-près à la même époque, par le parti

qui eut le plus de part au renversement de

la monarchie. Le monarque résout, peut-être

sans le vouloir , ces contradictions si embar-

rassantes en apparence , lorsqu'il dit que M. de

la Fayette « agit comme il pense, et pense
comme il agit ; » c’est-à-dire, qu'il s’étoit

formé une opinion entièrement à lui, et tout-

à-fait indépendante , qu’il suivoit sans avoir

égard à aucune autre.

Cependant quelque reproche qu’on ait pu

faire à M. de la Fayette ; et qui pourroit se
flatter de n’en avoir pas encouru dans une

situation aussi difficile que la sienne ? on ne
peut pas lui enlever l'honneur d’avoir été le
premier à proclamer , dans son pays, les
axiomes sacrés qui furent la base de la révo-

lution française ; ni lui contester celui d’avoir

souffert , avec dignité , pour elle. Pour ce qui
concerne l’accusation de la reine, il est juste

de faire observer que M. de la Fayette n'ayant
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Jamais juré féauté et hommage à aucune autre
déesse qu’à celle de la liberté; et n’ayant

jamais prétendu être armé d’undeces dix mille
glaives qui, selon M.Burke, devoientêtre tirés
au premier signal donné par la beauté, onl’ac-

cuse à tort de déloyauté. Il servit la cause de
la reine aussi long-temps, et peut-être plus
long-temps qu’il ne l’auroit dû; mais toutesa
conduite semble prouver qu’il n’avoit d’autre

but et d'autre désir que l'établissement de la
liberté, sur les bases les plus sublimes et les
plus durables. *

* Il y a des traits qui développent quelquefois beau-

coup mieux le caractère, que les recherchesles plus
étudiées et les plus savantes. Un seul fait donne sou-
vent plus de lumières que ioute une année d'opinions,

Nous trouvons, dans les mélanges législatifs, histo-
riques ét politiques de M. Félix-Faulcon, lanecdote
suivante, au sujet de M. dela Fayette.

« Le commandant de Vesel, où nous étions alors
détenus, vint lire à M. de la Fayette une lettre de
son maître ; elle portoit que si le général avoit quel-
que plan à proposer contre la France, cela pourroit
contribuer à adoucir son sort. — M.de la Fayette se
levant avec autant de vivacité que d'indignation:

Moi, des plans contre la France, dit-il; moi, faire
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cause commune avec les puissances coalisées, pour

détruire la liberté de mon pays! cela est par trop

impertinent. »

L'auditeurfut effrayé du dernier mot qu'il avoit

entendu , ét crut devoir observer que ces expressions

étoient celles d’une tête couronnée. « Depuis que je

vis, reprit M. de la Fayette, j'appelle les choses pa*

leur nom; et quoique je sois prisonnier d’un roi, ce
m'est pas pour moi un motif de lui passer cette im-
pertinence...»

« Quelle sublimité tranchante , continue M. Félix-
Faulcon, dans tout ce que je viens de copier ! —

Géleste liberté ! combien tu es belle, envisagée ainsi !
Gomme tu agrandis les ames qui sont dignes de toi ! »

Il est digne de remarquer que M. Félix-Faulcon,
en France, et le général Fiizpatrick, en Angleterre,
ônt été les deux plus intrépides défenseurs de ces
victimes du despotisme royal et impérial.
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LETTRE LIITL.

Æ M. de N.....

& Mars, 1792.

JE respecte beaucoup l'opinion publique,

mais je la crois mal dirigée. Vous voudriez
que j'essaye encore de la philosophie et de
ses agens; vous voudriez que j'appelle dans
mon conseil M. de Condorcet. Ce n’est
point avec des philosophes comme M. de
Condorcet, que les hommes qui gouvernent
pourront maintenir ungrand peuple sous

le joug des lois protectrices, sanctionnées
par les siècles. Votre philosophe géomètre
manque, comme les métaphysiciens, le
compas de cette expérience qui guide les
hommes qui gouvernent, et dont ils ont
besoin; leur théorie est nulle; ils peuvent
capter la faveur populaire, mais ils ne peu-
vent rien au-delà. J'ai bien acquis, mon-
sieur, le droit de me défier de tous ces

hommes
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hommes nouveaux, avides de pouvoirs, et

impatiens de jouer un grand rôle. Le ver-
tige dont quelques têtes marquantes de las-

semblée sont atteints, ne me forcera pas à

transiger avec mon devoir, et à faire des
mauvais choix. Je n’en suis pas moins tou
ché, monsieur, de tout ce que votre at-
tachement pour ma personne vous a dicté,
Je ne verrai pas M. de Condorcet, ni M.
Péthion, parcequeje ne pourroislejude
la manière proposée, sans me compro-
mettre. C’est vous donner une nouvelle
preuve de mon estime, monsieur, que de
vous. prier d’être anis de mes in-
tentions. J

LOUIS.

vor. IE &
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OBSERVATIONS

Sur La cinquante-troisième lettre.

M. de N.... paroît aussi zélé et aussi em

pressé à engager le roi à admettre la philc—

sophie et les philosophes dans le cabinet, que

le monarque à persister à leur en refuser dé-

cidément l'entrée. Les habitués de la cour

rendirent certainement un bien mauvais ser-

vice au roi, en lui inspirant des soupçons, et

mêmedu mépris pourles personnes qu'on lui

recommandoit; et il eñt été probablement bien.

ylus heureux pour lui, si, au lieu detraiter les

géomètres et les métaphysiciens avec dédain;

et aulieu de considérer leurs principes comme

de vaines abstractions,il s’étoit servi, de bonne

heure, de leurs lumièreset de leur expérience,

pouréviter les ‘écueils, sur lesquelsil futenfin

faire naufrage.

Cette négociation, qui sembloit avoir pour

but de le déterminer à choisir des ministres

patriotes , avoit été trop longue, et avoit

rencontré trop d'obstacles, pour qu'on püt
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espérer de la voir réussir. La prévention ex-

citée contre les chefs du parti populaire, étoit

encore trop forte pour qu’on pütla surmonter.
Le roireconnoît que ce parti avoitensa faveur

l’opinion publique; mais alors l'opinion du

peuple n’étoit pas celle des Tuileries. Il semble
que M. de N..... avoit suggéré, indirectement
peut-être , l’idée d’uneentrevue avec Péthion
et Condorcet; mais le roi craint de se compro-
mettre, s’illes voit ainsi qu’onle lui propose.
— Par rapport à qui a-t-il cette crainte ? —
Nonpas, certainement, par rapport au public;
car l’opinion publique, il l'avoue, étoit en

leur faveur. Mais comme Johnson l’a fait ob-
server au sujet de Clarisse , qu’il y avoit tou-
jours quelque chose qu’elle préféroita lavérité,

: de même, hélas! dans toutes les protestations
que le roi faisoit de la sincérité de son atta-
chement pour la liberté et la constitution, il
y avoit toujours, et cela esi assez naturel,
quelque chose qu’il préféroit à l’une et à
l'autre.
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LETTRE LI V.

A Monsieur.

28 Avril, 1792.

Vous avez jugé avec beaucoup de saga

cité, mon cher frère, les hommes qui oc-

cupent les différens ministères; mais il est

plus aisé de les apprécier ce qu'ils valent,

que de m'indiquer ceux qu’il faudroit choï-

sir pour les remplacer. Dumourier est une

tête effervescente dont l'esprit ne peut me

servir à rien. Son ambition, et ses principes

versatils prouvent, que les intrigans trou-

vent tôt ou tard l’occasion de se mettre en

avant. Ce Dumourier est, en général, fort

au-dessous de ce qu'il croit valoir. Pour M.

de Narbonne, c’est un écervellé sans talent,

qui toute sa vie n’a fait que des sottises, et

qui lès à comblées en devenant le ministre

de ceux qui ne veulent plus de roi. M. de

Grave est une tête exaltée sans moyens.
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Le. ministère de la guérre, sous:ces trois

hommes, a été un écho-de discordanee poli-

tique. Ils n’ont point su: maintenir-la-dis-

cipline dans l’armée ,n1 eu lesprit.de s’en

concilier lestime. Lesinnovationsique les

circonstances ÿ ont introduites ; ont été

l'œuvre de la médiocrité. d'une-part, etde

cette timidité qui-a&'enhardi les fictieux,

Quant àice Roland, qu'on avoit vanité

comme un sage qui: dévoit:recommencer

Sully, je n'ai trouvé en lui qu’un homme

à système; son enveloppe de puritain, cache

une ambition, toujours prête à se montrer;

mais l'hypocrisie qui lui.sert de masque,

fait qu’il s'efforce de ne pas être deviné. Ce
Roland a -une femme de beaucoup d'esprit,
qui préside à ses travaux de cabinet, et qui
dirige son ministère. La reine voit avec
horreur tous ces nouveaux Visages; mais
les Girondins, qui ont acquis dans ce mo-
ment une très-grande prépondérance, maî-
irisent l'opinion publiqu@ On distingue,
dans, cette députation, un avocat: nommé
Vergniaud; il a plus d’éloquence réelle que
Mirabeau; il met moins d'importance dans
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ses manières, mais il a des pensées plus so-

lides et peut-être plus brillantes. On ia

assuré! que ce n’est pas un méchant homme,

mais Cestune tête du. midi, qui a la faim

dela célébrité, etquia la manie de vouloir

régénérerla France d'après antique Rome.

Brissot en a aussi beaucoup dans la sphère

oùil plane; ainsi qu'un certain curé Gré-

goire, qui affiche le philanthropisme. Cet

apôtre des Noirs crie tout haut contre la ty-

rannie, mais son crédit n’est que secon-

dire: 41:

M. de Rivarol, dont les lumières me sont

précieuses, et dont le zèle ne se rallentit

point, me fit hier une proposition des plus

singulières, et que tout autre que moi

adopteroit sûrement. % Jai médité, me di-

soit-il, votre position; j'ai pesé les chances

qui étoient pour et contre) vous; je crois

connoître assez le caractère des Français,

pour vous faire tirer parti de a folie du

jour, d'une manière qui triplera votre puis-

sance. Puisque les Jacobins ne veulent tout

détruire que pour régner, allez hardiment
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à ja société même, meltez sur votre tête

royale le bonnet rouge, au nom duquel on

commande, vous avez l’afnesse de l'autorité.

L'étonnement, l'ivresse d’une démarche si

extraordinaire, déjouera incontestablement

toutes les menées criminelles de vos enne-

mis ; elle vous zationalisera et bäillonnera

la tourbe des meneurs” Tel est en subs-

tance , mon cher frère, un des mille et un

plans quele zèle de quelques amis de la mo-

narchie me donne, pour lutter avec le

monstre qui est à la veille de dévorer la

France. Vous sentez que ma religion, mon

honneur, la dignité de ma couronne, et ma

tendresse pour ma famille, s’opposent à ce

que j’adopte rien de ce qui me mettroit en

spectacle aux yeux de l’Europe. Je puis

éprouver le sort de Charles L®, parce

que, lorsque les barrières de la justice sont
rompues, il n’y a pas plus de sûreté pour

celui qui règne, que pour celui qui aspire

à régner à son tour. Lorsque la tempête

brise le vaisseau, il ne reste plus au passa-

ger que le courage de la résignation; c’est à-

peu-près ma position. Adieu, mon cher
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frère, les périls qu’on me fait appréhender,
n’altérerontjamais ce que je me dois comme
roi, et comme le Chef d’une des premières
nations du monde.

LOUIS.

P.S. Je vous joins copie d’une lettre que
j'ai écrit à Dumourier, qui, pour d’autres
motifs, m'avoit fait à-peu-près la même pro-
position que M. de Rivarol.
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OBSERVATIONS

Sur la cinquante-quatrième lettre.

Av mépris des décrets qui déclaroient les

frères du roi déchus du droit de succession,

et traîtres à leur patrie, et malgré les pro-

clamations royales faites contre eux,Louis XVI

continuoit de correspondre avec eux de la

manière la plus affectionnée ; et cette con-

duite, très-blämable en politique, le pré-

sente sous un point de vue encore plus inté-

ressant. Cette lettre est une espèce de com-

mentaire sur les observations que Monsieur

lui avoit faites au sujet des personnes qui

avoient rempli, et qui remplissoient alors les

premières places dans l’administration ; et elle

contient les véritables sentimens du roi, sur le

mérite de ses ministres. Son jugement ne dif-

fère pas beaucoup de celui que les historiens

de la révolution ont déjà porté sur plusieurs

d’entre eux. On découvre cependant trop aisé-

ment, lorsqu'il parlede Roland, la haine qu’il

avoit vouée au parti populaire. Roland étoit
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un peu, comme le roi le dépeignoit, homme
à système, mais c'étoit le système d’une inté-
grité rigide et inexorable. Accoutumé à plus
de condescendance, et à l’astuciense flatterie

de ministres plus complaisans, le monarque
ne pouvoit aimer naturellement cette inflexi-

bilité de principes, qui ne vouloit sacrifier
aucun devoir , ni faire aucun accommodement

avec la vérité. Il n’avoit pas entièrement tort

de lui trouver un air puritain. Son extérieur ,

il est vrai , n’avoit rien de bien prévenant pour

la cour ; mais il n’y avoit point d'affectation

dans sa simplicité, et Roland auroit paru

cent fois plus ridicule , s’il eût changé son

modeste costume pour le luxe et la pompe

d’un courtisan. L’accusation d’hypocrisie est

plus grave , puisqu’elle attaque ses principes

et sa moralité. On ne voit pas sur quoi le

roi fonde cette imputation; et on ne peut guère

concevoir l'intérêt que Roland auroit eu à

être hypocrite. S’il l’eût été réellement, il

auroit conservé plus long-temps sa place. Sa

conduite , à la fin de sa courte administration ,

auroit dû lui mériter un autre titre de la part

du monarque. Roland étoit un homme d’une

probité sévère , et d’une intégrité sans tache;
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ces vertus étoient inconnues aux Tuileries.

« La reine voit avec horreur toutes ces nou-

velles figures. » Comme on ne pouvoit nier

du moins les apparences de grandes qualités,

il étoit plus aisé de les considérer comme une

hypocrisie.

Le roi met madame Roland au nombre des

membres actifs de l’administration, et il en

parle comme si elle présidoit au département

de l’intérieur. Si l’histoire de celte courte

administration , qu’elle nous a laissée dans

ses mémoires , est véridique, et nous ne

croyons pas que personne en ait jamais douté ,

le monarque auroit du blâmer plutôt la cré-

dulité de son ministre, que son hypocrisie;

car cette histoire nous prouve quecetteillustre

martyre de la liberté, fut la seule qui eût

assez de discernement pour pénétrer les vues

et les intentions réelles de la cour. Les ta-

lens distingués de Vergniaud arrachèrent au

roi les éloges les plus brillans, malgré la
haine profonde qu’il avoit pour tout son parti.
Ce n’est pas le louer foïblementque de le placer
au-dessus de Mirabeau, en ce qui avoit élevé

ce célèbre orateur au-dessus de tous ceux qui
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l'avoient précédé. Mais Vergniaud avoit un

avantage incontestable, et bien plus réel sur

sou rival ; il n’étoit pas non-seulement néga-

tivement bon, non-seulement il mn’étoit pas

un méchant homme ; mais il étoit aussi pur

dans ses qualités morales, qu'il étoit solide

et brillant dans ses talens, et dans ses facultés

intellectuelles. Le monarque fait aussi l'éloge

de Brissot ; car on doitconsidérer, sous ce point

de vue, ce qu'il en dit, lorsqu'il ne blâme

pas celui qui aimoit son pays ençore plus

qu’un Romain, et qui scella de son sang son

attachement pour la liberté. Il est difficile de

s'empêcher de sourire du ton de mépris avec

lequelil traite «un certain Grégoire, » Cette

ignorance affectée nous rappelle un passage

des Mémoires de Whitelock, oùil parle (d’un

certain Jean Milton, aveugle, sachant assez

bien le latin. » Toute la vie de cet homme de

bien prouve, il est vrai, la justice de la re-

mayque duroi, & qu’il avoit pour devise, Phi-

lanthropie, » etqu’il méritera toujours Vappel-

lation honorable qu’il lui donne, € dApôtre

desuoirs. »
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Mais en jugeant avec tant de sévérité les

chefs du parti populaire , Louis XVI ne trouve

pas assez d'expressions pour témoigner la

haute idée qu’il a des talens, du zèle et des

connoissances de M. de Rivarol, qui, par la

manière dont il en parle, paroïît être celui

qui a les premiers titres à la faveuret à la

reconnoissance de son royal panégyriste.

Les plans de contre-révolution , de cesin-

gulier favori, étoient, en général, sans danger

par leur extravagance. La nouvelle propo-

sition qu’il fait au roi est dans son meilleur

genre ; mais Louis XVI avoit trop de bonsens

pour faire l’arlequin enbonnet rouge, marque

distinctive de la faction des exagérés dans Îa
société des Jacobins ; ce qui l’auroït avili, nén-

seulement aux yeux de toute l’Europe, comme

il le sentoit bien, mais auroit encore extré-

mement accéléré sa perte.

Ceci, dit le rôi, en faisant allusion aux

contes merveilleux qu’on trouve dans les

Mille et une Nuits, est un des mille et un

plans que les amis de la monarchie me pro-
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posent pour lutter contre le monstre qui est

sur le point de dévorer la France. Vaines

subtilités de l’esprit de la cour ! Le plus léger

effort du sens commun, la bonne-foi la plus

ordinaire auroit réussi plus sûrement à faire

disparoïître ce monstre, que tous ces projets

chimériques et bizarres de ces amis de la

monarchie. Ce qu'il y a de plus singulier,

c’est quele roi paroïît en être aussi convaincu ;

et cependant il parle du zèle infatigable, des

lumières précieuses de ces hommes insensés,

qui le précipitoient rapidement dans l’abïme

qui devoit l’engloutir.

On peut aussi remarquer , en comparant le

style de cette lettre à celles quele roi écrivoit

auparavant à ses frères, qu’ils étoient infini

ment mieux d'accord. 11 ne reproche plus à

Monsieur son émigration, ni les dangers qui

résulteroient pour lui du rassemblement des

princes et des nobles en armes, sur les bords

du Rhin. La guerre étoit alors déclarée, et

les amis de la monarchie du dehors étoient

en marche pour rétablir l’ordre dans linté-

rieur. Cependant le monarque a encore quel-
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quescraintes, il parle de Charles I.*, de cou-

rage et de résignation ; en faisant , avec beau-

coup de vérité, l’observation générale que
lorsque les barrières de la justice sont rom

pues, il n’y a pas plus de sûreté pour celui

qui règne, que pour ceux qui veulent régner

aprèslui.
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LETTRE LV.

Au ministre Dumourier.

24 Avril, 1792.

OX veut que je transige avec le crime;
on me fait d'insolentes propositions: on

pretend avilir moñ ame après avoir avili

ma couronne. On voudroit que les factieux

puissent se glorifier de.me voir, pour eux,

renoncer à la grandeur, à la noble fierté qui

me convient, à ma probité, pour aller me

placer dans leur rang, coiffer leur bon-
net rouge, et fraterniser avec les enfans

perdus d’une fougeuse démagogie, les en-

nemis de tout pouvoir, les satellites d’un

ambitieux infame et déloyal. Non, point

de transaction avec le crime, mon cœur

abhorre l’imposture. Jai pu, guidé par une

sage politique, céder plus que ma cons-

cience et ma volonté ne me permettoient

de céder; mais je n'ai point été un traître

ni
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ni unperfde. Les vrais amis de la consti-

ÿution me verront toujours défendre cette

charte nationale que jai long-temps hésité

de sanctionner, et que peut-être mon in-

térêt, celui de mon fils, me faisoient un

devoirde rejeter. Mais j'ai promis; le temps,

l'expérience, l'opinion publique seront con-

sultés, et la volonté royale, lintérêt duroi

de France seront toujours oubliés. N’es-

pérez pas, monsieur, que je change d’opi-

nion, que je me place au-dessus de la cons-

titution, ni au-dessous : je conserverai le

rang oùelle me place. On ne me verra point

chercher unasile dans l’antre des Jacobins,

ni des protecteurs parmi ceux que je ferois

punir un jour si l'ordre se rétablit, si la

constitution me déclare toujours le roi des

Français, et si la vertu se trouve enfin en

majorité dans la France infortunée. Si vous

avez promis, monsieur, retirez votre pa-

role ; dites bien à ceux qui vous ont fait

d’insidieuses propositions ; oui, monsieur,

d'insidieuses, que je ne puis les accepter...

dites-leur qu’elles me font horreur. Qu'ils

me calomnient , qu'ils se vengent, je serai

vor. IL si 5
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fidèle aux gens de bien qui me regardent ;
aux amis de la constitution qui doivent se
fier à moi; à tous les Français que la nuit

de l'erreuret du mensonge ne doit pas en-

velopper toujoärs, et dont je serai conti-

nuellement le père et le meilleur ami.

Voilà, monsieur, ma profession de foi et
ma réponse ; vous pouvez la faire con-

noître, vous ne serez pas désavoué.

LOUIS,

re———

OBSERVATIONS

Sur la cinquante-cinquième lettre.

Ceres lettre, à Dumourier, enlève à M. de

Rivarol l’honneur exclusif d’avoir voulu en-

gager le monarque à décorer son front royal du

‘bonnet rouget, et à fraterniser avec les Jaco-

bins. Il semble, cependant, d’aprèsla coïnci-

dence , que cette idée ingénieuse appartenoit

en commun au ministre et au courtisan ; mais
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éommie le roi pensoït que les motifs qu’avoit

Dumourier, de faire une pareille proposition,
étoient moins purs que ceux de M, de Rivarol :

il la traite avec toute la dignité qui lui con-

venoit; et même avec une sévérité, qui mon-
troit plus de courage que de prudence, dans
la situation critique où il se trouvoit.

LouisXVTrejette non-seulement, dans cette
lettre, cesinsolentes propositions avec indi-
gnation; il saisit même cette occasion de se
déchaîner avec violence contre la société , dont
ont veut l’engager à être membre ; et il la
menace d’une punition exemplaire, lorsque
le règne du bon ordresera rétabli.

Il est évident, par la manière dont le monar-
que s’exprime, que son ressentiment se dirige
plus particulièrement contre une des fac-
tions de cette sociétés , avec laquelle on faisoit
plus que soupconner Dumourier d’avoir des
liaisons; et dontil caractérise les membres sous
le nom des satellite d’un scélérat ambitieux et
déloyal. Le duc d'Orléans est celui qu’il vouloit
désigner;et il semble désirer queson ministre,
dontil connoissoit les manœuvres secrètes ,

5 +
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fasse part à ses associés de l'opinion qu’il

avoit sur leur compte. C’est aussi probable-

ment cette faction que M. de Rivarol veut

indiquer , lorsqu'il assure au roi, que ‘cette

mesure extravagante qu’il lui propose dé-

joueroit, incontestablement, tous les com-

plots de ses ennemis, et même le nationali-

seroit. Il résulte, de l'opinion deM. de Rivarol,

que la volonté de la nation w’étoit guère d’ac-

cord avec celle de la cour ; et que les Jacobins

de cette génération, bien différens de leurs

sanguinairesSUCCESSEUTS; étoient regardés par

tous les partis comme les amis les plus purs

de Ia constitution et de la liberté,

a
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LETTRE L VE

Réponse au ministre Roland.

21 Mai, 1792.

ON peut m'étonner, mais on ne peut
m'inspirer aucune crainte, et, jamais mai

triser mou ame par ce moyen. Je sais que-

le parti dont vous me vantez le patriotisme,

la puissance et la grande influence, est ca-
pable de tout oser; mais je sais aussi, que.
le parti. qui Jui est opposé est plus nom-.
breux, moins. exalté ; ifse compose d’une
majorité de gens de bien, qui doivent enfin
montrer del’audace, et usex du courage de
la vertu. Je sais que je puis succomber;

que les méchans sont capables de tout, que

le peuple égaré. croit à leur. patriotisme,
à leur désintéressement; mais, monsieur,
j'ose prédire que le triomphe de ces gens-là
ne sera pasde longue durée : si je suc

hr.combe ; ils. voudront partager mes dé
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pouilles. Ce partage amenera des funestes

divisions : les gens de bien pourront alors

respirer un moment; c’est alors qu'ils re-

trouveront leur courage ; leur cause est

juste, ils triompheront; les Français seront

vengés: un jour peut-être ils daigneront

justifier ma mémoire. Monsieur, je ne

verrai point ces gens-là, et jamais je ne

pourrai transiger avec eux. Voilà ma réso-

lution; elle est immuable.

LOUIS.

a
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OBSERVATIONS

Sur la cinguante-sixième lettre,

À l’époque où Roland faisoit au roi ces ob
servations sur la force du parti auquel il étoit
lié, la nation étoit divisée en deux grandes
sectes politiques, connues , à Paris, sous le
nom de Feuillans et de Jacobins, d’après celui
du local où chacune d’elles tenoit ses séances.
Les Feuillans étoient plus où moins partisans
de la révolution; mais ils se distinguoient par
un plus grand attachement pour cette partie
de la constitution, qui tendoit au royalisme,
que pour celle qui inclinoit vers la démocratie ;
pendant que les Jacobins , entièrement dévoués
aux principes populaires, faisoient tous leurs
effortspour contenirla puissance royale, dans
ses bornes constitutionnelles.

Telétoit lesprit caractéristique de ces deux
grandes sociétés , ou plutôt de ces deux grands
partis qui divisoientalors la France; mais il
existoit, dans leur sein, des factions qui avoient

/
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des vues entièrement différentes. Das celui

des Feuillans, on comptoit beaucoup de gens

qui soupiroient après le retour de l’ancien

régime, avec tous ses abus. Parmiles Jacobins,

plusieurs vouloient une nouvelle dynastie ;

ou plutôt la translation de la couronne. dans

la branche d'Orléans; pendant que d’autres

ne. vouloient, d'aucune couronne, OU plutôt.

d’aucan gouvernement quelconque. La faction

d'Orléans n’avoit que peu de partisans ; celle

qu’on a désignée depuis sous le nom d’anar—

chistes , étoit plus nombreuse, et étoit com-

posée de ces.hommes qui,en s’emparant du

gouvernement; l’année qui suivit la chute du

trône, couvrirentla France d’échafauds et
ue

de désolation.

Les fausses demarcheset les mesures contre-

révolutionnaires des Tuileries , avoient donné

de la consistance à cette faction, dans la société

des Jacobins, parce qu’il étoit difficile de nier

qu dexténuer -les .justes reproches que ces

adversaires vigilans de la royauté faisoient à

la cour. Mais, comme les membres de cette

faction avoient, en général, plus d’audace que.

de moralité, et plus de hardiesse que delu
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mières, les Jacobins ; qui désiroient qu’on sui-

vit exactement lesprit aussi bien quela lettre

de laconstitution, commenicérentà se mettre

en garde contre leurs opinions. Ce fut cette

crainte salutaire qui détermina les chefs des

Jacobins à chercherà se réunir aux Feuillans ,

contre un ennemi quileurétoit commun; ainsi

que l'événement le prouva bientôt après ; mais

comme niles vues, ni la politique des Tuileries

n’avoient pour but de s'attacher à l'esprit de la

constitution, les sages avis du ministre étoient,

un évangile prêché dans le désert.

Le roi connoissoit alors, assez bien, Pétat

des partis, pour faire ces distinctions; mais

les amis de la royautéle serroient de trop près,

pour qu’il pût suivre les salutaires impulsions

de son propre jugement. Un de ses ministres

dit dans une de seslettres : € Je n'ai jamais

vu le roi céder dans son conseil, même dans

les choses dont il sentoit la nécessité, ainsi

que les avantages qu’il enretireroit, lorsque

son conseil privé lui avoit défendu de ne con-

sentir à rien, sans lavoir consulté. Je pourrois.

citer vingt exemples de ce que j’avance. J'ai

souvent vu le roi manifester son embarras ,
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lorsqu'il étoit convaincu de la vérité de ce
que ses ministres lui disoient, et lever la
séance parce qu’il ne savoit que dire, et ne
vouloit ni agir contre sa conscience, ni violer
la promesse qu’il avoit faite, avant d’entrer
dans la chambre du conseil. »

Louis XVI s’approchoïit alors de cette catas-
trophe qui le précipita du trône. Il semble
qu’il avoit un secret pressentiment de ce qui
devoit lui arriver; et dans son dépit

,

il prédit
aussi le sort du ministre et de son parti. Toutes
ces prophéties ne furent que trop malheu-
reusement vérifiées par l’événement. C’étoit
cet événement que l’intègre et infortuné Ro-
land désiroit si vivement de prévenir , en
donnant au roi des conseils qu’il rejeta avee
tant d’inflexibilité et de roideur.
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LETTRE LVITHT

A M. le duc de Brissac,

27 Mai, 1792.

L'oPrNIoN que vous avez manifestée hier,

me plaît infiniment. Il faut céder pour ne

pasirriter ; il faut céder pour ôter tout pré-

texte à mes ennemis de calomnier mes in-

tentions. Vous pouvez mettre à exécution

le licenciement de la garde constitutionnelle

qui m'avoit été accordée. J'espère que ce

licenciement ne sera que provisoire. Il est

impossible que cet état de méfiance soit de

longue durée. On veut tracasser et me

faire perdre patience; on ne réussira pas.

Je suis accoutumé aux sacrifices ; celui-ci

est pénible, je l'avoue. Cette garde me four-

missoit les. moyens d’être utile à tant de

braves gens qui ont tout perdu en prenant

ma défense. Je redoute, pour eux, les ser-

vices qu'ils m'ont rendus. Certaines gens
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me détestentsi cordialement, qu’ils ont une

haine prononcée pour tout ce qui m'en-

vironne ou me paroît attaché. Monsieur ,

dites à tous ces braves gens, qu'ils seront

toujours à mon service, que je serai tou-

jours leur père. Peignez-leur toute ma

douleur, et témoignez mes regrets à tous

ceux qui faisoient partie de ce corps, au-

quel j'étois fort attaché. Dites-leur que j’es-

père unjour les réunir, récompenser leur

zèle, et payer les services que m’ont rendus

et que peuventme rendre encore des fidèles

sujets. Pour vous, monsieur, je ne vous re-

mercie point: Vous êtes Français, vous

respectez votre roi, vous savez remplir vos

devoirs. Vous aimer, vous estimer, et vous

le prouver, voilà quels sont les miens.

s LOUIS.
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OBSERVATIONS

Surla cinquante-septlième lettre.

M. de Brissac fut certainement celui qui

contribua le plus au licenciement de la garde

constitutionnelle du roi, qui lui fut si pénible.

Cette garde fut d’abord composée, en grande

partie, de citoyens envoyés par les départe-

mens , et qui furentsi maltraïtés etsi abreuvés

de dégoûts, par M. de Brissac, et par les offi-

ciers qu’il avoit choisis pour servir sous ses

ordres , que presque tous demandèrent leur

congé , qui leur fut accordé , pour remplir le

but que leur commandants’étoit proposé. Le

roi parle de ceux qu’on avoit choisis pour les

remplacer, comme de braves gens qui ont

tout perdu en prenant sa défense, et aux-

quels il avoit par-là les moyens d’être utile.

Mais, quelques dispositions que ces braves

gens eussent à être utiles au roi à leur tour,

leur insolence envers leurs concitoyens, et

sur-tout envers les membres de l’assemblée,

étoit si grande, et leur existence, comme
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corps militaire, étoit devenue siinsoutenable,
qu'on éraignit, avec raison, que tous les

partis ne s’insurgeassent contre eux , pour les
anéantir tout-à-fait, Malgré l'attachement du

roi pour cette troupe choisie, il donna sa

sanction au décret qui ordonna leur licencie-

ment; et cette lettre, à M. de Brissac, fut
bientôt suivie d’un ordre qui l’envoyoit ,
comme prisonnier d'Etat, devant la haute-
cour qui siégeoit à Orléans , et comme prévenu
d’avoir conspiré contre la représentation na-

tionale.
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LETTRE L YF

A Monsieur.

29 Mai, 1792.

L’AUDACE des factieux n’a plus de frein,
mon cher frère; les propositions les plus
absurdes me sont faites pour abdiquer la
couronne. 81 je défère à cette mesure pré-
tendue de salut public, on proclameraroi
des Français, mon fils. Un conseil de ré-
gence présidera jusqu’à sa majorité, toutes
les affaires, et signera en son nom. Si
Jacquiesce, on me laissera la liberté de
faire ma résidence où bon me semblera,
même hors du royaume. On me laissera
la propriété de tous mes biens patrimo-
Hiaux , avec un traitement de cinq millions,
dont dons seroient réversibles surla reine,
si je venois à mourir. Ces propositions
n'ont été faites par un homme que je ne
puis encore vous nommer , Mais qui est
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Vame de cette société qui, jusqu’à ce jour,

à sapé tout ce que les siècles avoient con-

solidé.Des léttres anonÿmes me parviennent

de toute part. On m'annonce que nous

touchons à l’époque d’une tragédie, dont le

dénouement sera la chute de la monarchie,

et ma mort, si je ne me décide pas à rentrer

dans la vie privée. Je n’écouterai point

ces insinuations criminelles ; je mourrai

où la Providence m'a placé, imperturbable,

parce que je n’ai jamais cessé d’être juste.

Je suis entièrement résigné à tout. Dieu, et

Vespérance, voilà, mon frère, ce qui ne

peut m'être ravi. J'ai, pour braver la haine

des méchans, ma conscience, et la fermeté

du malheur.

Adieu; je vous écrirai plus longuement

après-demain.
LOUIS.

OBSERVATIONS
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OBSERVATIONS

Sur la cinquante-huitième lettre.

Placé, comme le roi l’étoit à cette époque,
sous la férule d’un conseil secret, qui dirigeoit
toutes ses opérations, en sens inverse des
principes dé la révolution , de lopinion pu-
blique et de l'esprit de la constitution ; lié, par
des engagemens, avecdes puissances étrangères
auxquelles il avoit eu recours pour priver sa
patrie de sa liberté ; incertain du succès , et
encore plus de l’avenir, qui ne lui présentoit
que des images sombres et lugubres , il ne
pouvoit être surprenant, que quelque ami
sincère dé-spn. bonheur, de sa gloire, de
sa tranquillité et de son bonheur, lui fit ces
propositions, dont il se plaint avec tant de
hauteur, à sonfrère, et qu’il rejette ayec tant
d’indignation.

La cruelle Catastrophe qui eut lieu bientôt
après, nous fait regretter, non pas qu’il ait
rejeté des propositions qui ne lui offroient
sucune garantie, aucune süreté ; mais que.

vou. II
6
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convaincu intérieurement, dans le fondde sa

conscience, qu'il agissoit de nouveau contre

ses déclarations les plus solennelles ; qu’effrayé

des horreurs de la guerre qu'il alloit attirer

sur sa patrie; que déchiré, par le reproche

secret de son insensibilité , aux sages conseils

qui lui traçoient la route du devoir, et de

son abandon à ceux qui préparoient sa ruine ;

dans la situation critique et épineuse où il se

trouvoit, et dont les affreux événemens , qui

se peignoient à ses yeux dans les couleurs

les plus sombres, ne prouvèrent que trop le

danger ; il n’ait pas eu le courage de briser ses

fers, de se délivrer du fardeau qui l’accabloit,

et qui répandoit tant d’amertume sur sa vie ;

et d'échapper au péril effroyable qui le me-

naçoit.

. Mais telle est la fascination du pouvoir sur

les ames ordinaires ; Sylla, Christine , et

Charles-Quint, en connoissoient tout le prix,

et le méprisèrent , quoiqu'il se présentt à

eux, sous les formes les plus attrayantes.

Louis XVI déchiré, dépouillé, s’attacha encore

aux lambeaux ; et semblable à l’avare au mo-

ment du naufrage, il périt sous le poids du

irésor illusoire qui l’accabloit,
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Quant auxpropositions qui luifurentfaites 3
nous n’en CoNnoissONns que ce qui est conténw
dansla lettre du roi; il fait mention du fait
à son frère, mais il ne lui donned’autre détail
sur celui de qui il les avoit reçues , Sice n’est
«qu'il étoit l’ame de cette société, qui, jusques
à ce jour, avoit sapé tout ce que les siècles
avoient consolidé.» Il est évident que le roi
entend , par cette périphrase, la société des
Jacobins , dont nous n’examinerons pas, en ce
moment, le mérite ou le démérite: nous ob
serverons seulement, que qui que füt cette
personne , elle avoit eu le plus grand soin de
cacher ses propositions aux membres les plus
respectables de cette société. Un des ministres
du roi, à cette époque,et qui étoit mis certaine-
ment alors, par les partisans de la cour, au rang
des Jacobins, nous a assuré que ces propo-
sitions leur furent entièrement inconnues : ils
avoient des vues bien différentes ; ils don-
noïent alors au roi d’autres conseils; et s’il
les eût suivi, il auroit rendu le projet de son
æbdication inutile.

Le parti de la Gironde, qui avoit alors la
plus grande influence sur l’opimion publique,

6 *
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et qui avoit nommé les ministres du jour,

avoit un intérêt bien opposé à labdication

du roi ; ils désiroient vivement de pouvoir l’en-

gager à seconder les vues qu’ils croyoient les

plus propres à consolider la constitution. On

pense donc que l’abdication du roi a dü avoir

été proposée par le parti où Dumourier

dominoit. Ce ministre étoit regardé alors

comme l’ame de la faction d'Orléans, que

Louis XVI méprenoit pour la société des

Jacobins. La régence devyoit être confiée à la

branche de la famille des Bourbons, qui

n’avoit pas perdu l’exercice de ses droïts ; et

comme les frères du roi avoient été déclarés

traîtres à la patrie, il n’est pas improbable

que cette régence auroit pu être changée en

droit de succession, par quelqu'un de ces

événemens qui arrivent si souvent dans des

temps de révolution.

D»fe—
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LETTRE LI Xx

À M. Montmorin.

17 Juin, 1792.

LE maire de Paris sort de chez moi, mon
cher Montmorin; il m'a parlé des plaintes
au nom des gardes nationaux de Marseille ;
qui prétendent avoir été insultés par des
personnes attachées à mon service. J'ai dit
à M. le maire que j'en ferois Justice, mais
que je ne pouvois la faire qu’en me dési-
gnant les coupables. Cette réponse n’a point
paru satisfaire M. Péthion.

M. de Lessart m'a rendu compte qu'il y
avoit des rassemblemens inquiétans, pour
lordre public, dans plusieurs faubourgs.
Voyez, mon cher Montmorin, à vous con-
sulter avec M, dela Porte, pour conjurer ce
nouvel orage.

LOUIS.
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OBSERVATIONS

Sur la cinquante-neuvième lettre.

Cette lettre, à M. de Montmorin , est si peu

importante , qu’elle ne nécessiteroït aucune

observation, si elle ne se trouvoit liée avec

l’arrivée , à Paris, des gardes nationaux de

Marseille qui se rendoient aux frontières :

événement duquel date le premier pas décisif

vers la chute du trône.

Le roi avoit alors renvoyé les trois minis-

tres, dont la nomination avoit suspendu, au

mois de mars, le mécontentement de la nation,

qui commençoit à se soulever contre les mi-

nistres qu’ils remplacèrent. Ignorant toute

l'étendue des manx que ces agens de la cour

appeloient sur la France, par l’ascendant

funeste qu’ils avoient aequis sur lesprit du

roi, et dont nous trouvons les détails honora-

blement consignés dans l’aveu de leur crime

et de leur turpitude, qui a été publié sous le

titre d'Histoire, ou Annales de la Révolution,
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les trois ministres qui leur succédèrent avoient

fait tous leurs eflorts , pendant leur courte

administration , pour remédier aux maux qui

existoient déjà , et prévenir ceux qu’ils avoient

lieu de craindre. L'assemblée législative, pé-
nétrée des revers qui avoient signalé l’ouver-
ture de la campagne, et qui s’accordoient par-
faitement avec les vues de la cour; et craignant
les progrès del’ennemi vers la capitale; pro-
grès que lacour s’étoit efforcée de favoriser,
s’il en faut croire, du moins à cet égard,
l’histoire fidèle que nous venons de citer;
l'assemblée législative, disons- nous , avoit
décrété, sur la proposition formelle. du mi-
nistre de la guerre, Servan , l'établissement

d’un camp entre Paris etles frontières, comme
un dépôt pour l'instruction des volontaires
qui se rendoient aux armées; et comme une
digue, dans le besoin , contre l'invasion de la

métropole en cas que l’ennemi fit une trouée;

Quoique l'assemblée eût déerété que ce
campne seroit composé que de vingt mille
hommes, cependant , comme la cour avoit
raison de craindre que ce nombre ne fût
augmenté à proportion du danger; et ne ls



88 CORRÉSPONDANCE

regardoit même que comme un obstacle trop
effectif contre l’approche des armées autri-
chiennes , vu la position qu’on vouloit lui faire
prendre

;

le roi trouva différens prétextes pour
différer sa sanction , jusqu'à ce qu'avec le
secours de Dumourier

,

ilsefit débarrassé de
Valternative inquiétante des sollicitations et
des reproches, en renvoyant ses ministres.
CFavois déjà, ditServan, eu à combattre plu-
sieurs obstacles; la résistance devint plus
foïble , et je commencois à espérer ; mais au
Moment oùje me flattois de pouvoir être utile
à ma patrie, je reçus l’ordre du roi de re-
mettre mon porte-feuille. » Dumourier prit
la place de Servan, comme ministre de Ja
guerre, et la sanction du décret fut nettement
ct définitivement refusée.

La lettre de Servan , dont nous venons de
citer une partie, répandit la consternation
dans l’assemblée législative : moins dans le
secret de la cour que les ministres, elle ne
pouvoit deviner les intentions du roi. La
constitution ne lui permettoit d'autre résis-
tance , que l’expression de sa désapproba-
tion , qu’elle consigna dans un décret, ou dé-
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claration qu’elle fit: que le citoyenServan em—

portoit, dans sa retraite, les regrets du corps

législatif et de la nation.

Le renvoi de Servan fut suivi de celui de

Roland et de Clavière, à la place desquels on

nomma des ministres dontle plus grand mérite

étoit là nullité; et qui, par-là , étoient moins

dans le cas de s'opposer aux projets de la

cour. Jamais elle n’avoit commis une plus

grande faute. Au moment où une longue ex-

périence lavoit familiarisée avec la dissimu-

lation, il est assez singulier qu’elle y ait re-

noncé , lorsqu'elle pouvoit lui être infiniment
utile ; et qu’elle ait ainsi jeté le masque, et

bravé l’opinion de la nation. I’indignation

fut générale et se manifesta de la manière la

plus énergique. Cene furent plus les doléances

usitées , en pareil cas; ni même, seulement,

des expressions séditieuses quoique mesurées:

Vassemblée législative entendit à sa barre tout

cequiannonçoit la guerre civileet l’anéantisse-

ment immédiat de tout ordre et de tout gouver-
nement. Onauroiït pu supposer que le roi, qui
avoit éprouvé plusieurs fois tout ce dont le

peuple étoit capable, lorsqu'il avoit une fois
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franchiles bornes du devoir , auroit été moins
tranquille à l’aspect du spectacle menaçant
qu'offroit l'immense population de Paris. Sa
lettre, à M. de Montmorin , informe ce mi-
nistre ( des rassemblemens inquiétans pour
lordre public, qui ont lieu dans plusieurs
faubourgs; etil l'invite à se concerter avec
M. de la Porte, pour conjurer ce nouvel
orage. » Les élémens populaires étoient alors
dans une trop grande fermentation ; pour qu’on
pütles calmer avec des agens aussi foibles.
C'étoit des pygmées qui vouloient essayer
d'arrêter des géans.
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LETTRE L xX.

A M. Montrnorin.

21 Juin, 1792.

Ce n’est point de l’indignation, mon cher

Montmorin , que j'ai éprouvé dans la jour-

née d’hier; c’est vraiment le tourment d’une

ame navrée de voir le délire où s’est porté

le peuple. L'aspect des hommes qui ont osé

me menacer, ne m'a pas intimidé un seul

instant : ce qui ne sera jamais croyable pour

la postérité, c’est que toutes ces horreurs

se sont passées sous les yeux des représen-

tans de la nation, sans qu’ils aient fait le

moindre effort pour réprimer et pour punir

les perturbateurs de l’ordre public. Vous

savez mieux qu'un autre, mon cher Mont-

morin, que jai sacrifié, au bonheur des

Français, les prérogatives de ma couronne ,

Pintérêt de ma famille, et les habitudes de

mon enfance : qu’en est-il résulté? des ou-
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trages. Enattendant que la nation soit éclai-
rée par une fatale expérience, je crois que
je ne dois rien changer dans mes projets,
pourle moment.

Vous pouvez faire paroître la procla-
malion dont je vous ai envoyé, avant-hier,
le précis : donnez l’ordre à Parisot de la
faire imprimer dans la journée. En venant
me voir demain sur les dix heures du
malin, je vous dirai beaucoup de choses
qui demandent des détails.

Bon soir, mon cher Montmorin.

LOUIS.



DE LOUIS XV. 95

OBSERVATIONS

Sur la soixantième lettre.

IL sera toujours extrêmement difficile d'a

voir une opinion précise sur les événemens

du 20 juin. Il paroïît certain, cependant,

qu’on avyoitimaginé ce mouvement pour forcer

le xoi à rappeler les ministres qu’il avoit con-

gédiés quelques jours auparavant; mais il

n’est point du tout probable que les chefs

eussent eu l’intention qu’on pénétrât dans
l’intérieur du palais ; qu’on insultât le roi et
la reine, et qu'on les menaçât de les assassiner.

Si la populace, ou ceux qui l’avoient ex-
citée, avoient eu le dessein criminel de com-

mettre un assassinat, il leur auroit été infi-
niment aisé de le faire exécuter, au milieu
de ces scènes de tumulte, d’insolence et de
brutalité, qui eurent lieu dans la chambre
du roi, qui resta long-temps prisonnier dela
populace, sans gardes et sans même aucun
de ses gens auprès de lui. Il paroît évident
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que les chefs de lopposition contre la cout
n'eurent aucune part à ces insultes et àces
outrages , puisque , bienloindefavoriser leurs
vues, elles ne pouvoient que contribuer, ainsi
que le font toujours des mouvemens de cette
espèce , à rendre plus populaire , pour le mo-
ment, celui qu’il leur importoit beaucoup de
rendre odieux. On soupconna et on accusa
les agens de la cour d’avoir, en cette occa-
sion, porté la populace à ces excès, pour
empêcher qu’on ne püt se servir, à l’avenir ,
de pareils instrumens ; et pour discréditer , en
même temps, les adresses du peuple qui
pouvoient devenir très-inquiétantes et très
dangereuses. Cet expédient ne l’étoit pas
moins ; et il falloit, malgré la grande habi-
tude qu’ils avoient daris ces sortes d’intrigues;
beaucoup de témérité pour le risquer.
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LETTRE Lo

A Mesdarnes.

19 Juin, 1792.

Nos malheurs, mes chères tantes, sont
parvenus au dernier degré; le plus horrible
attentat a eu lieu; mon asile a été violé;
j'ai été insulté, menacé, exposé aux coups

des assassins. Mes enfans, la reine , madame

Elisabeth ont partagé monsort; vous rece-
vrez les détails de cette journée affreuse ,

qui doit indigner les Français, pour qui
l'amour de l’ordre est le premier des biens.
L’Europe apprendrasans doute, avec la plus
profonde indignation , ce nouvel outrage
fait à ma personne. La Providence veille
encore sur moi et sur ma famille; puisse

le ciel détourner l’orage qui gronde encore,
et sauvercelui qui vous aime, qui souvent
s’entretient de vous, et vous félicite d’être
loin d’une terre, où le crime veille, où les
lois ne peuvent atteindre les coupables , où
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l'autorité wa plus de force, où la vertuest
sans considération, et la licence érigée en
patriotisme.

Recevez les expressions les plus affec-
tueuses de mon tendre attachement.

LOUIS.

LETTRE,



DE LOUIS KX'v'#k 97

LETTRE LXIT.

Æ Monsieur.

1. Juillet, 1792.

Vous êtes déjà instruit, mon cher frère ,
des outrages que j'ai endurés dans la jour-
née du 20 juin; outrages d'autant plus sen-
sibles, que la portion du pe uple qui a violé
ina demeure, étoit guidée par des hommes
que j'avois autrefois comblés de mes bien-
faits. La garde nationale, qui devoit, à tous
les titres, me défendre, étoit vendue aux
perturbaïeurs. Leur chef étoit tropfier de
me braver, pour être tenté d’user de som
autorité.

ai opposé aux clameurs de la malveil-
lance, le calme de lPimperturbabilité; cette
fermeté froide a déconcerté, pour ce jour—
là, leurs projets sanguinaires. La reine et
toute ma famille ont montré une résigua-

vos. II. 7
*
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tion héroïque; nous sommes familiarisés,

depuis long-temps, à croire tout possible ;

notre sort est trop au-dessous de lPenvie,

pour que le crime achève ce qu’il a com-

mencé. . .... f’Assemblée a manifesté
partiellement une indignation profonde.
Legendre disoit à la tribune des Jacobins ,
que le peuple avoit honoré son manda-
taire en Flallant visiter. Marat et Hébert

proclamoient, dans leurs feuilles, les mêmes

principes. Des aboyeurs payés faisoient,

sous mes fenêtres, des menaces qui prou-
voient l'audace des factieux. Sans les con-

solations de la religion, il y a déjà long-

temps que j'aurois renoncé au pouvoir su—
prème : Dumourier m'a proposé divers

plans pour déjouer les complots des Jaco-
bins, des Robespierre et des Danton ; mais

cela ne pourra se faire sans une grande
effusion de sang; j'aime mille fois mieux
être la victime des méchans, que de souil-
ler ma vie par la mort d’un seul Français.

Lorsque je vois la perversité triompher, et

J’audace se montrer la rivale de la justice

distributive, j'approuve la résolution que
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prit Charles-Quint, d’abdiquer le trône.
J'ignore, moncher frère, ce que la for-
tune me réserve dans l'avenir; quant au
moment, on ne peut être plus malheureux
que l’est votre ami et votre frère.

LOUIS.

re

OBSERVATIONS

Sur les soixante-unième etsoixante-deuxième
lettres.

Le roi exprime, dans ces deux lettres adres-
sées , l’une à ses tantes ; et l'autre à son frère 3
l'excessive indignation que lui causoient les
outrages auxquels il avoit été exposé, le 20
juin , ainsi que sa famille. Il semble ; d’après
la manitre dont parle le monarque, qu’il
€royoit avoir pénétré le secret «de ces outrages,
qui lui étoient d'autant plus sensible, que la
partie du peuple qui avoit violé sa demeure ,
étoit guidée par des gens qu’il avoit autrefois
comblés de ses bienfaits. La garde nationale

7 €
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qui dévoit , à tousles titres , le défendre, étoit
vendue aux perturbateurs. Leur chef étoit
trop fier de le braver , pour étre tenté d’user
de son autorité, » Ni le maire de Paris , niles
chefs de l'opposition, dans l'assemblée, n’a-
voient été comblés des bienfaits du roi > Ceux
qui avoient conduit cette attaque, devoient
donc être des personnes biendifférentes.

Le roi avoit malheureusement une sensi-
bilité si excessive, que les clameurs sédi-
tieuses du peuple, qu’il entendoit quelquefois,
Jui occasionnoient les plus vives inquiétudes.
I méprisoit son pouvoir, mais il trembloit à
l’idée du moindre blâme, ou du moindre re-
proche, même de la part des hommes les plus
obscurs et les plus vils. Il relève les plaisan-
lteries grossières de Legendre, et leur indé-
centerépétition dansles feuilles de ces monstres
de la révolution, Hébert et Marat. Les voci-
férations des aboyeurs payés , qui sont conti-

nuellement sous ses fenêtres, l’affectent si

vivement, qu’il n’y a que les consolations de
la religion qui puissent l'empêcher de renoncer
ad pouvoir suprême.
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Cette idée d’abdication contre laquelle il
s’étoit si fortement récrié, dans une des pré-
cédentes lettres, reparoït à la fin de celle-ci.
« Dumourierlui a proposé divers plans, pour
se débarrasser, tout d’un coup, des Jacobins ,
des Robespierre, des Danton; » mais le roi
est plus scrupuleux que son ministre ; Son
ame se révolte toujours à l’idée de l’effusion
de sang. Cette disposition humaine et compa-
üissante se manifeste dans toute sa correspon-
dance; et quelques foiblesses > Où quelques
fautes qu’on puisse trouver dans le prince ,
onne peut refuser à l’homme le tribut d’éloges
que mérite sa bienveillance,
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4

DESTDIMRE L'XIIE

A Monsieur.

17 Juillet, 1792:

IL fant, mon cher frère, vous donner
une idée d’une scène bien scandaleuse. Je

vous ai parlé de certaines propositions qui
av’ontété faites par deux députés, qui sou-

vent votent ensemble aux Jacobins. Ces
hommes, qui se détestent cordialement, qui

déjà paroissent se méfier les uns des autres,

et qui finiront parse faire une guerre à ou-
trance,voudroient, je ne sais trop pourquoi,
Mme ranger sous leurs bannières. Insensible
à leurs promesses, à leurs menaces, sourd à

leurs invitations , j'ai constamment refusé
de servir leurs projets. Ils ont voulu me

faire peur. Une députation de l’assemblée

m'avoit été envoyée pour des objets impor-
Lans : on a réussi à composer cette députa-

tion d'hommes exaltés, de ces têtes mal or-



DE LOUIS XVI. 103

ganisées , qui brusquent les convenances,

et qui se croient les égaux des rois , et des.
êtreslibres par excellence, parce qu’ils ont

de forts poumons, qu’ils reçurent en par-

tage le don des injures, et qu'ils ne savent

jamais respecter le malheur. .

La députation est introduite. Un certain
Gensonné portoit la parole ; il parle bien,
même avec quelque modération. Cepen-
dant des tournures singulières, desexpres-

sions hasardées défigurent son discours.

Jai répondu; j'ai fait parler le cœurà la

place de l'esprit; j'ai oublié que j'étois roi,

et je me suis exprimé avec franchise.

La reine étoit présente; un jeune homme,

à tête ardente, l'air très-étourdi, a pris la

parole; il a gourmandé la reine : «C’est

vous, madame, at-il dit, qui perdez le

xoi; ce sont vos conseils : vous n'êtes en-

tourée que de royalistes, et vous éloignez

les patriotes. » La reine a répondu avee

dignité : il a haussé les épaules. Je voulois.
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appaiser le courroux de ce censeur indis-
cret; il a repris la parole avec effronterie,
et a daigné m’assurer que j'étois un brave
‘homme, mais induit en erreur par des
traîtres , des ennemis de la patrie. Que ré-
pondre pourdésabuser cet homme? Garder
le silence, adresserla parole à l’orateur de
la députation; voilà ma conduite. Jai ap-
perçu que plusieurs des députés présens
partageoient le délire, appeloient cela du
courage, et applaudissoient ce jeune auda-
cieux, que l’on m'a assuré se nommer
Merlin de Thionville.

J'ai raconté cette ancedote à plusieurs
membres du côté droit ; ils m'ont as-
suré que le lendemain, dans une des
allées du jardin des Feuillins, ee jeune
député, s’étoit vanté de son audace RER
qu'il s’'étoit cru le digne rival de Caton ;.
parce qu'il avoit manqué d’égards à une
princesse. Voilà quels sont les hommes qui
Prétendent gouverner la France. O mon
frère, plaignez-mai !

LOUIS.
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OBSERVATIONS

Sur la soixante-troisième lettre.

La députation envoyée aux Tuileries avoit
probablement pour but d’influencer le roi
dans le choix deses ministres, ceux qu’il avoit
nommés, à l’époque du renvoi de Servan et
de ses collègues, ayant donné leur démission,
après avoir travaillé et fait inutilement tous
leurs efforts, pendant un mois , avec Dumou-
rier, Il paroît que deux des partis qui exis--
toient dans l'assemblée, et qui, d’après la
description que le roi en fait , ne peuvent être.
que les Girondins, et les Cordeliers qui for-
mèrent ensuite la Montagne dans la conven-
lon, lui avoient fait diverses propositions.
Insensible à leurs caresses, et méprisant leurs
menaces , le monarque se vante d’avoir refusé.
également aux deux partis, de servir leurs
projets; et il se plaint, comme il étoit bien
naturel, « de ces têtes mal organisées, qui se
croyent les égaux desrois , et des êtres libres
parexcellence, parce qu’ils ont de forts pou:
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mons, et qu'ils reçurenten partage le don des

snjures. »

Uncertain Gensonné portoit la parole; »et
quelles que fussent ses idées sur l'égalité des
hommes, il n’avoit pas certainement € une

tête mal organisée, » Le roi dit Gqu’il parle
bien, même avec quelque modération. » IE

approuve son discours en général, quoique

« des tournures singulières , des expressions

basardées le défigurent. »

I reste encore à raconter ce qu’il y a de
plus offensant, « La reine étoitprésente à cette

conférence amicale, lorsque » un jeunehomme

à tête ardente, l’air très-étourdi , prit la pa-

role, et la gourmanda. » Ce jeune homme étoit

Merlin de'Fhionville , dont le roi n’a pasfait

une description extravagante. Mais quelque

aversion qu'il püt concevoir contre ce jeune

législateur, ce qu’il dit à la reine, n’étoit que

lV’écho de l'opinion publique, et malheureuse-

ment pour la France, la trop exacte vérité.

Après avoir ainsi apostrophé la reine d’une:

manière à laquelle elle étoit si peu accoutumée,

Merlin « daigna assurerle roi qu’il étoit um:
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brave homme, mais induit en erreur par des

traîtres , des ennemis de la patrie.» Ceci

pouvoit être vrai, mais fut dit trop brusque-

ment , et trop tard, pourfaire une impression

salutaire. » La conclusionquele roi tire ensuite

d’une conversation qu’il eut postérieurement

sur ce sujet, avec des membres de la société

des Feuillans, n’étoit pas juste.

Ce n’étoit pas, par de pareils rivaux de

Caton, que l’assemblée législative vouloit faire

gouverner la France ; mais les Feuillans, dont

le roi prenoit les conseils, étoient trop per-

sonnels, pour chercher à le détromper, en

lui montrant la vraie ligne de démarcation

qui existoit entre ce jeune homme, et ceux

avec lesquels le hasard l’avoit associé dans

la députation.
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LETTRE LXI V.

Æ Monsieur.

27 Juillet, 1792:

Mon cnEr FRÈRE,

OX se rapproche; on se divise; on veut
me séduire; on me tend des piéges; on
fait les plus étranges propositions. Ver-
gniaud est venu me présenter une dé-
claration , qu’il dit être franche et loyale.
Ces gens-là, qui ne peuvent croire à la
loyauté, à la franchise d’un roi, font tou-
jours des propositions de ce genre ; je vous
avoue que ses raisons m'ont frappé: il a du
talent, l’éloquence de Fame, de la facilité,
beaucoup d’énergie ; il m'a séduit. Il ma
assuré que toutela députation de la Gironde
avoit le même esprit, les mêmes intentions ;
mais qu’elle devoit user d’adresse et tem
poriser : que le parti qui lui étoit opposé
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étoit fort, très-fort; qu'il feignoit de détester
les rois, mais qu'il détestoit encore plus la
constitution qui l’éloignoit du pouvoir, et
contre laquelle il s’étoit déclaré lorsqu’elle
étoit encore au berceau. Il m'a parlé des
vastes projets conçus par des êtres mal-in-
tentionnés; il m'a assuré que les Jacobins’,
dans leurs écrits, dans leurs clubs, ne se
contentoient pas de demanderla déchéance,
mais qu'ils avoientengagé plusieurs de leurs
meneurs à la demander à la tribune du
Corpslégislatif. Il me conseille de flatterla
Gironde, et de hâter sa réunion avec le côté
droit, par des moyens qu’il veut m'indiquer.

D'un autre part, quelques agens de la fac-
tion qui me menace, me fait demander lépu-
rationdu Corps législatif; m’a présenté pour
Île ministère, des hommes de son choix, m'in-
vite à une réforme totale dansles autorités
constituées, et a présenté quelques change-
mens dans la constitution. S'ils obtiennent
ce qu'ils désirent, ils assurent qu’ils se dé-
clareront pour moi; leur cause etla mienne
triompheront, et alors je serai vraiment roi;
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les patriotes me défendront, car alors ils
défendront leurs partisans et leur ouvrage.

La Gironde me plairoit, mais le parti qui
lui est contraire me fait horreur. Je vou-
drois bien réunir le côté droit au côté
gauche, la Gironde aux Feuillans; mais ces
deux partis ne songent qu’à eux; ils oublient
les Français, leur patrie, les exilés: leurs
propositions ne seront point accueillies,
Voyonssi l'audace desfactieux triomphera,
et si la sécurité des gens de bien fera tou-
jours la force des méchans.

LOUIS.

De—
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OBSERVATIONS

Sur la soixañte-quatrième lettre.

\

Quorqu’on ait publié un nombre infini de.
volumes sur la révolution française, il n'y a
pas un seul de ces écrivains , qui ne reconnoisse
que le moment d’en écrire l’histoire, n’est pas
encore arrivé. Les annales du monde ne pré-
sentant rien de comparable à cette étonnante
révolution, rien d’aussi intéressant pour l’hu-
manité ; il faut se tenirsur ses gardes , lors-
qu’on lit les mémoires du temps ; même ceux
des personnes qui ont joué un rôle dansles
scènes mémorables dont ils nous ont transmis
les détails; et il faut avoir soin de ne pas
prendre le plaidoyer de l’avocat pour la dé-
cision du juge. Cependant, celui qui entré-
prendra, un jour, d'écrire cette importante
histoire ; aura de. grandes obligations à ces
écrivains de parti; la vanité de quelques-uns,
et les motifs encore plus condamnables des
autres, lui auront fourni des matériaux utiles
et intéressans qui, sans cela, auroient toujours
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été inconnus: et ces matériaux seront d’au-

tant plus précieux et plus dignes de foi ; s’ils

contiennent des preuves oudes faits contraires

à la cause que l’écrivain avoit pour but de

défendre. En ouvrantles annales des Jacobins,

nous nous prémunissons contre l’animosité, la

haine et le débordement d’une politique fu-

rieuse; mais , lorsque les partisans dela cour,

ou les ministres secrets de ses desseins et de

ses vues , découvrent au monde ses véritables

projets , ses plans , ses moyens les plus cachés;

lorsqu'on les entend vanter ses complots, ses

trahisons comme les plus importans secrets

de l'Etat, et comme les actes les plus hono-

rables, les plus glorieux et les plus étonnans;

on est charmé d’être initié à de pareils mys-

tères , et de connoître toutes les particularités

de ces crimes, quoiqu’on ne puisse s’empé-

cher de sourire de la méprise ‘du narrateur,

et de condamner ou d’exécrer sa perfidie.

Telles sont les idées qui se présentent natu-

rellement, en lisant les annales, ou l’histoire

de la révolution, par M. Bértrand de Molle-

ville, que nous avons déjà eu occasion de citer

plusieurs fois. Ministre de la marine, pendant

quelques
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quelques mois, sous le règne de Louis XVI,
il fut, si on peut l’en croire, le dépositaire ,
le confident de toutes ses pensées, même après

qu'il eut été forcé de donner sa démission.

Mais, pour son honneur, on doit supposer
qu’égaré par une vanité coupable , il se vante
de services qu’il n’a jamais rendus, et de
confidences qui ne lui ont jamais été faites.
Il ya, cependant, dans sa narration, cer-
taines particularités si frappantes et si bien
appuyées de preuves incontestables , lorsqu’on
considère sur-tout ceux qui les fournissent ,
qu’il est impossible de douter de leur authen-
ticité. Les particularités que nous avons en
vue sont principalement les manœuvres se-
crètes de la cour des Tuileries, et sa coa-
lition avec les puissances étrangères, à l’ou-
verture de la guerre qui avoit, pour but
d’anéantir la liberté en France,

Suivant M. Bertrand de Molleville, ce fut
lui quiproposa, le premier, au roi, d'envoyer
M. Mallet-du-Pan, pour concerter , avec les
coursétrangères , le meilleur mode de rétablir
V’ordre en France ; ou, eh d’autres termes ;
d'y opérer une contre-révolution. Il faut ob-

VOL. IL 84



114 CORRESPONDANCE

server que jusqu'à ce que le monarque eût

reçu ces perfides et coupables conseils, il

parle dans sa correspondance de son atta—

chement à la constitution, qui doit être à

règle de sa conduite; et qu'il avoit adopté le

meilleur mode de convaincre de la sincérité

et de la droiture de ses intentions, en choi-

sissant des mimistres patriotes, qui bien diffé-

rens de leurs prédécesseurs, aimoïientce qu’ils

avoient juré d'exécuter.

On explique facilement l’opposi::on qu’ils

éprouvèrent ensuite de la part duroi, leurs

dégoûts , leur renvoi contre le vœu de la na-

tion, et cette hardiesse de la cour que sa

folie seule pouvoit égaler , lorsqu'on connoît

les plans qui avoient été proposés , et les

espérances d’une subversion totale de la ré-

volution qu'ils: avoient fait naître. On voit

que, du moment où ces plans furent adoptés,

la cour devint plus hardie et plus audacieuse.

M.. Mallet-du-Pan.ne réussit que jusqu’à un

certain point dans ses négociations. Ses ins-

tructions se bornoient à obtenir, des princes

français et des émigrés , qu’ils ne donnassent

pas à leur invasion l’apparence d’une guerre
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hostile et offensive ; et à engagerles puissances
étrangères à publier un manifeste | qui dis-
tinguât les Jacobins des autres Français, qui
pouvoient être disposés à revenir de leur Éga-
rement.

Voilà quel devoit être le style du manifeste
de M. Mallet-du-Pan; et il nous rappelle
celui que M. Burke supposoit que le général
Burgoyne avoit adressé aux sauvages de l’A-
mérique , lorsqu’il partit du Canada > pour
envahirles colonies anglaises , insurgées contre
loppression et la tyrannie de la Métropole,
«Allez, dociles lions, tigres humains > loups
compatissans, hyÿènes douces et charitables à
allez défendre la cause du grand roi,et venger
ses injures , Mais ne répandez point de sang! »

Lesémigrés français, et leurs auxiliaires
l’empereur d'Allemagne et le roi de Prusse ,
dédaignant de composer avec les principes,
proclämérent leurs intentions avec moins de
Ménagement. Ïls auroient cru montrer de la
pusillanimité, ou une condescendance qui
n'auroit pas concordé avec leur courageet leur
amourPour la justice , en déclarantla guerre

8 +
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sans commettre des hostilités où des ravages;

ou en faisant quelque distinction entre les

citoyens. Ils exigèrent une soumission passive

et illimitée; toute résistance devoit être punie

de mort sur-le-champ; et on devoit tirer une

vengeance terrible et mémorable de la ville de

Paris, en la livrant à une exécution militaire,

et en n’y laissant pas pierre sur pierre.

T'elle étoit la teneur de ce fameux manifeste

qui mit, selon M. Shéridan, toutela France

en fureur; mais qui produisit un effet bien

différent, s’ilen faut croire M. Bertrand de

Molleville. « Tous les partis se moquèrent des

bravades de M. de Brunswick. » La négocia-

tion de M. Mallet-du-Pan ne servit donc qu’à

faire suspecter la famille royale d’avoir des

intelligences avec Pennemi; soupçon aussi

aaturel , qu’il étoit juste et bien fondé ; et qui

devoit aussi naturellement produire de Péloi-

gnement pour ceux qui étoientla cause et le

motif de ces menaces insultantes que conte-

noit le manifeste, et qui devoient profiter de

leur succès.

C’étoit au milieu de cette effervescence, et
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lorsque la conduite extérieure de la cour avoit

une apparence si hostile, que les accusations
les plus extravagantes et les plus exagérées

étoient regardées comme des réalités, quele

parti de la Gironde essaya , de nouveau, de
lui faire ouvrir les yeux sur le danger qui la
menaçoit, et de détournér les malheurs qu£
alloient accabler la patrie, en réunissant fran-
chement, et sans délai, tous les partis quipou

voient concourir efficacement à mettre l'Etat
àl’abri de l’orage révolutionnaire, qui ne pou-
voit que l’ébranler et l’anéantir tout-à-fait,
Vergniaud étoit le chef de ce parti; et on
voit qu’il fit usage, dans l’entrevue dont le
roi parle, de cette force de raisonnement ,
de cette éloquence de l'ame, et de cette énergie
qu’il possédoit à un si haut degré, demanicre
à persuader presque au monarque de devenir
patriote. Vergniaud, à ce qu’il paroît, lui
peïgnit, avee les sombres et affligeantes cou-
leurs de la vérité, les vues secrètes et sangui-
naires de la faction des anarchistes; il lui dé-

veloppa leurs plans iniques et audacieux ; ik
les lui présenta avec cette soif délirante du
pouvoir dont ils étoientaltérés. Pénétré d’hor-
reur à l’idée deces monstres, qui devinrenà
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bientôt après ses assassins ; exalté, inspiré par
les lugubres tableaux des calamitéssans nombre
que sa vive et juste imagination lui présentoit
comme s’ils existoient déjà, et qu’il retraça
ensuite, avectant d’éloquence, dans l’assemblée,
lorsqu'ils se réalisoient malheureusement de
tous côtés

;

il prédit au monarque, avec Pépan-
chement et la conviction d’une ame sensible
et forte, les malheurs inouis qui alloient
accabler tous les hommes de bien, et les
précipiter tous dans une ruine commune. Il
évoqua, devant lui, ces esprits de ténébres qui
sembloient n’attendre que le moment où ils
pourroient s’échapper de leurs demeures in-
fernales, pour assouvir leur rage et leur fu-
reur , couvrir la vertu de leur souflle impur
et infect, et l’immoler avec l’horrible livrée
du crime.

Quelques-uns des écrivains, qui se sont
déjà occupés dela révolution, ont prétendu

que le parti de la Gironde étoit républicain ,
et.qu'il ne pouvoit, par conséquent , être
attaché à un Gouvernement royal. M. Ber-
trand de Molleville se vante d’avoir dévoilé

leur projet de démonarchiser la France. Ce
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seroit outrager la mémoire de ces illustres

martyrs de la liberté, que de chercher à jus-

tifier leurs principes. Nous les ayons tous

connus personnellement et intimément ; et

nous croyons que la plupart d’entre eux

avoient une forte prédilection pour le ré-

publicanisme ; mais un pareil penchant s’allie

très-bien, dans des ames pures, avec une sou-

mission réelle et franche au vœu connu de la

majorité ; et comme celui de la nation avoit

formé et accepté la constitution , le parti de la

Gironde se crut obligé de la soutenir , plutôt

que d’en hasarder une autre, dont le succès

ne pouvoit être qu’incertain.

Mais, ajoute-t-on, non-seulement les Gi-

rondins étoient républicains, ce sont eux,

encore, qui ont fondé la république. Le fait

est vrai ; mais nous demanderons aussi, quel

autre parti pouvoient prendre des hommes

sincérementattachés à leur patrie, lorsque,

ainsi que cette lettre le imet entièrement hors

de doute, ils eurentfait inutilement tous leurs

efforts pour soutenir la constitution ; et lors-

qu'ils virent que la cour couroït évidemment

à sa perte, et entraîneroit inévitablementtous



120 CORRESPONDANCE

ceux qui lui seroient attachés? Quelle autre
ressource leur restoit-il, que de chercher à
sauver la patrie de la seule manière qui pou-
voit leur promettre quelque succès ? Ils
créérent la république , ou plutôt ils désiré-
rent de créer une république qui, formée et
dirigée par leurs principes , auroit été ce
qu'elle devoit être, un gouvernement sage ,
juste, vertueux et fort. Maiscette création eut
à combattre les élémens les plus hostiles et
les plus opposés ; et comme les génies mal-
faisans l’emportérent dans cette grande lutte;
la république devint, dès sa naissance,
comme on devoit s’y attendre, avec de pareils
guides, un despotisme plus affreux qu'aucun
de ceux dont l’histoire moderne nous a con—
servé le souvenir.

Si la cour périt , elle ne put se plaindre de
n'avoir pas péri en plein jour. Le roi connois-
soit alors la véritable façon de penser de ce
parti, qui avoit sur la nation cette grande
influence , qui est due à la pureté des inten-
tions, à la probité, et au patriotisme. Que
demandoït ce parti? Une réunion avecle parti
qui étoit attaché ouvertement à la cour et à
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la constitution, afin de la défendre contre une

faction qui vouloit engloutir l’une et l’autre.

Le roi est-il convaincu de l’existence de cette

faction ? Il dit, à son frère, que cette fac-

tion, qu’il désigne comme la faction qui le

menace , lui demande une réforme totale dans

les autorités constituées, quelques change-

mens dans la constitution | et l’épuration

du Corps législatif; probablement l’expul-
sion du parti de la Gironde, qui étoit celui
qu'elle craignoit le plus avec beaucoup de
raison. € S'ils obtiennent ce qu’ils désirent ,
ajoute le roi , ils assurent qu’ils se déclareront
pour moi; leur cause et la mienne triomphe-

ront, et alors je serai vraimentroi. » La seule
condition que ces tentateurs exigent de lui,
en lui offrant les royaumes dela terre et toute
leur gloire, c’est qu’il se prosterne devant eux,
et qu'il les adore.

Après avoir entendu les offres et les raisons
des deux partis, Louis XVI prononcela sen-
tence. Son jugement , en faveur de la Gironde,
suit pour répondre victorieusement à toutes
les calomnies, dont les défenseurs prétendus
de la cour l’ont accablée ; tandis que les sou-



125 CORRESPONDANCE

pirs et les gémissemens de toute la France,
justifieront , bientôt, l’opinion qu’il avoit
conque de ce parti, qui lui faisoit horreur.
& La Gironde, dit le roi, me plairoïit ; mais

le parti qui lui est contraire mefait horreur.
Je voudrois bien réunir le côté droit au côté
gauche, la Gironde aux Feuillans ; mais
ces deux partis né sont qu’à eux, ils

oublient les Français, leur patrie, les exilés,

Leurs propositions ne seront point accueil-
les. » Si par les Français et leur patrie,
Louis XVI entendoit la France et ses habi-
-tans, la remarque est trop triviale pour
qu’il soit nécessaire de la faire; mais si, comme

le reste de la phrase le suppose, il enten-

doit ces Français et cette patrie qui étoit

au- delà des frontières ; il est très- certain

que ni les Feuillans, m les Girondins, ne

lémoignoïent pas beaucoup de disposition à

les favoriser ; et aucun d’eux n’auroit prêté

l'oreïlle à des propositions de leur part.

Lorsqu'on réfléchit que cette conférence

importante n’eut lieu que quinze jours avant

Pévénement qui pr écipita Louis XVT du trône;
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qu’une coalition , entre deux partis, dont l’un
étoit attaché au roi, et l’autre à la constitu-
tion, auroit suspendu du moins le sort du
prince ; et sauvé la patrie de cette affreuse
anarchie qui la déchira ; que cette coalition
auroit réprimé l’audace de cette faction qui
cherchoit à élever sa puissance sur les débris
de la monarchie ; auroit dissipé cette horde
de conspirateurs, qui vouloient établir le des-
potisme sur les ruines dela liberté ; et qu’en
donnant au roi des idées plus justes de son
intérêt , de son honneur et de sa gloire ; elle
auroït fait retirer les armées des puissances
étrangères, qui étoient rassemblées sur les
frontières , sous prétexte de le défendre ; et
sauvé ainsi la vie à des millions d'hommes:
lorsqu'on songe que tel auroit été le ré-
sultat des conseils que donna Vergniaud, et
des plans qu’il proposa; peut-on s'empêcher
de regretter qu’ils aient été rejetés ? Mais
c’étoit le sort de Vergniaud d’être le Cassandre
de la révolution. Son éloquence prophétique
excita l’admiration du roi et de la nation;
mais ni l’un ni l’autre ne firent attention à
ses salutaires avertissemens, La cour, sou-
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tenue par de fausses espérances, périt vime

des funestes illusions dont elle se nourrissoit;

et Vergniaud périt lui-même , bientot après,

en combattant la faction dont il avoit prédit

les crimes qui devoient déchirer sa patrie ;

et dont il avoit cherché inutilement à la ga-

rantir.

re
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LETTRE LX V.

A M. Montmorin.

Paris, 1.7 Août, 1792.

Vous voulez me consoler, ranimer mon
courage, et me faire envisager un doux
espoir. .....Non, il m'est impossible de
croire à un avenir heureux. J’avois tout

fait pour l’espérer. Mes ennemis avoient
pour eux l'audace du crime, ils ont jusqu’à
présent réussi. [ls n’ont plus qu’une tenta-
tive à faire ; ils réussiront..…… ma position
est d'autant plus cruelle , que je suis trahi
par tous ceux qui se disent mes amis, qui
devroient n'être attachés, et que j'ai ap-
pelés aux fonctions publiques ; je les vois
tous les jours me parler de leur attache-
ment, me jurer qu'ils sont prêts de se
sacrifier pour moi; le moment arrive, et
ie les trouve de glace pour mon ser-
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vice, ouils se rangent du côté de mes
ennemis, 01

Vous me parlez de quelques rassemble
mens de royalistes, de quelques amis qui
m'offrent leur fortune et leurs bras; ce
m'est plus à moi d'exiger des sacrifices,
Un roi malheureux craint d’occasionner la
perte de ses amis. Remerciez pour moi ces
lidèles sujets; mais voyez mes ennemis:
ceux qui peuvent être gagnés par l'intérêt
où par des promesses. Agissez s’il en est
temps encore;'je m’abandonne à vous.

LOUIS.
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OBSERVATIONS

Surla soixante-cinquième lettre.

Ox peut regarder toute cette correspon-
dance comme l’histoire secrète des péine: et
des angoisses de Louis XVI. Il n’y a presque
pas une seule lettre qui. ne nous le présente
accablé sous le poids de quelque nouveau
revers , et de quelqu’infortune, ou cruelle-
ment suspendu entre ses affections et ses de-

voirs. Nous approchons rapidement du ter-
rible dénouement de cette sanglante tragédie;
il seroit difficile d'imaginer un sujet plus tou-
chant ; etle grand intérêt qu’il inspire, s’ac-
croît de plus en plus, à chaque pas que l’on
fait vers la catastrophe qui doit y mettre le
comble.

Nous avons vu jusqu’à présent, dans ces
. dettres , des tableaux successifs de doute , de
découragement, de crainte et d’effroi; nous
commençons à y trouver des images de déso-
lation et de désespoir. Le iminiétre qui paroît
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le plus sincèrement attaché au sort de l’in-

fortuné monarque, s’eflorce de lui donner

des consolations qu’il ne partage pas; et de

lui inspirer un courage qui lui manque à lui-

même. M. de Montmorina , comme LouisXVI,

un triste pressentiment de sa fin tragique:

« Le roi est perdu, mon ami, dit-il à un de

ses collègues, et nous périrons tous avec lui;

vous vous moquiez de moi, lorsque je vous

disois, il y a à-peu-près six mois, que nous

marchions vers la République, vous verrez

que je ne me trompois pas ; je ne vous dis

pas que le passage sera long, je ne le crois

pas; cela dépendra beaucoup du sort du roi.

S'il est assassiné , la République ne se sou-

tiendra pas long-temps; s’il est jugé , et con-

damné par conséquent, vous n’aurez pas de

long-temps un gouvernement monarchique,

certainement je ne le verrai pas.» M. de Mont-

morin ne survécut qu’un mois à sa prédiction.

Il périt dans les massacres des premiers jours

de septembre.

On pense que cette conversation eut lieu

au sujet du projet qu’on avoit formé pour

faire évader le roi, et le conduire en Nor-

mandie ,
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imandie, et auquel on ne donna aucune suite ;

d’après l'observation que fit la reine > que cette:
évasion le méttoit entre les mains des consti-
tutionnels ; mais plutôt d'aprés l'espoir , et
même la certitude qu’elle avoit que les
Prussiens ne trouvant point de résistance ; OÙ
du moins. que des obstacles insuffisans , fe
roient bientôt leur entrée triomphante dans
Paris. Le roi ne s’abusoit pas par un espoir
aussi mensonger; il ne se flattoit pas de pa-
reilles illusions ; au contraire, il voit le danger
qui le menace dans toute son étendue; il en
sent toutes les conséquences, son ame en est
entièrement pénétrée ; mais ce qui laffecte le
plus, ce qui le navre , ce ne sont pas les ma-
nœuvres de ses ennemis, c’est Ja prudence'de
{ ceux qui se disoient sés amis. » Il à dé!
couvert; mais malheureusement trop tard,
que ceux qui prenoient ce titre, ceux que la
reconnoissance auroit dû attacher à son sort à
« ceux qu'il avoit appelés à des fonctions pu
bliques ', »: dans ses: momens de prospérité }
“qui lui parloïént tous les jours de leur atta
chement, qui luijuroient qu’ils étoient prêts
à se sacrifier pour lui, le trahissoient , »
l’abandonnoient dans son adversité > lorsqu'il

VOL. Il. 9
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avoit le plus besoin de leur secours, de leut

appui. Tous ces beaux sentimens, toutes ces

vivesexpressions de loyauté et d’affection,qu’on

lui prodiguoit lorsque la fortune lui sourioit,

ne sont que des professions trompeuses, lors-

que l’infortune l’accable ; « le moment arrive;

il les trouve tous de glace pour son service,
ou ils se rangent du côté de ses ennemis.»

Délaissé par ces lâches et perfides amis ,

c’est vers ces mêmes ennemis que le monarque

se tourne; c’est auprès d’eux qu’il va chercher

de Pappui. Ils formoient, à la vérité, une

phalange redoutable ; c’étoit toute une nation

trahie et outragée qui étoit en insurrection

contre lui. Dans ce moment même, toutes

les autorités constituées se rendoïentenfoule

à la barre de l’assemblée législative pour de-

mander sa déchéance; et la ligne de démar-

cation étoit tirée entre la cour et le peuple ,

comme entre deux puissances ennemies ,prètes

à s'attaquer réciproquement. Il n’étoit pas

même encore trop tard. Débarrassé de ces

amis dont il paroît qu’il apprécioit alors le

mérite, si le roi se fût encorelivré à la géné-

rosité de la nation; s’il eût prouvé la sincérité
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de særésolution, en éloignant momentané-
ment la reine, et en Ôtant ainsi à la cour

tout espoir de secours du côté de Coblentz ;

s’il eût suivi l’avis que Vergniaud lui avoit
donné de rappeler les ministres, qui aimoient
la constitution qu’ils avoient juré de défendre;
il auroït trouvé, dans une pareille conduite,
des moyens plus assurés et plus honorables
de gagner, en sa faveur, ceux qu’il nomme
ses ennemis , que les moyens de corruption,
dont il recommande à son ministre de faire
usage: et au lieu de voir périr devant lui la
monarchie, il se seroit encore entendu pro-
clamer le Restaurateur de la liberté fran-
çaise , et le Père de la patrie.

9emt
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LETTRE LXVI

A M. Vergniaud.

t1 Août, 1792. 10 h. du matin.

MonsIEUR LE PRÉSIDENT,

Daxs le tumulte d’une séance aussi ora-

geuse , si déchirante pour ma sensibilité ,

et si outrageante pour la dignité de la

représentation,nationale, je pense que le

Corps législatif s’occupera des moyens de

calmer effervescence populaire. Je ne de-

mande point justice du grand attentatqui

ua forcé de venir, avec ma famille, me

placer avec confiance sous légide des dé-

légués du peuple; 11 y auroit trop de cou-

pables à punir, pour penser qu’un grand

exemple intimidât les pervers. Quele mal

qui est fait soit oublié; que la paix re-

naisse des cendres du palais de mes pères;

je ne croirai pas encore que le sacrifice
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. égale la douleur profonde que je ressens
de la violation des lois, et de la sub-
version de l'ordre public.

Les travaux de l'assemblée exigent qu’on
me choisisse un asile où je puisse trouver
la sûreté de ma famille, et jouir moi-
même d’un bien que luniversalité des.
l'rançais attend de votre sollicitude.

LOUIS,
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OBSERVATIONS

Sur la soixante-sixième lettre.

LA dernière heure de la monarchie avoit

sonné; l’infortuné Louis XVIétoit prisonnier

dans la salle de Passemblée, forcé, pour sa

sûreté personnelle , de boire, jusqu’à la lie, le

calice de l’humiliation. Renfermé avec sa fa-

mille dans une tribune grillée , située près

du fauteuil du président, et vis-à-vis de la

barre, il ne pouvoit qu’entendre, à chaque

instant, les poignantes vociférations des péti-

tionnaires qui se succédoient continuellement:

et ce qui dut sur-tout l’accabler, ce fut sans

doute de voir arriver la commune de Paris,

qui, pour terminer et mettre le comble à

cette scène d’humiliation et de douleur, vint

demander, avec les expressions les plus insul-

tantes , la loi qui devoit lui porter le coup le

plus terrible, en le déclarant déchudu trône.

La commission à laquelle l'assemblée avoit

délégué des pouvoirs extraordinaires, s’occu-

poit de la rédaction de cette loi; et le malheu-

reux Louis vitcemême Vergniaud, qui peu de
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fours auparavant lui avoit prédit les événe-
mens, qu'il le pressa avec tant d’éloquence de
détourner , monter à la tribune pour proposer
cette loi, qui futadoptée sans discussion et à
Punanimité , qui déclaroit l’autorité royale
suspendue, et qui convoquoit une convention
pour décider de son sort,

Louis, cependant, ne paroïssoit pas encore,
ou du moins affectoit de ne pas s’apercevoir
de toute la profondeur de l’abime dans lequel
il s’étoitprécipité. Il écrit, le lendemain matin,
à Vergniaud, de la prison momentanée oùil
étoit détenu, et se plaint avec dignité, et avec
le sentiment. de cette autorité , qu’il avoit si
imprudemment laissé échapper. « Ilne de-
mande pas justice du grand attentat qui l’a
forcé de venir, avec sa famille , se placer avec
confiance sous l’égide des délégués du peuple;
maisil penseque le Corpslégislatif s’occupera
des moyens de calmer l’effervescence popu-
laire; il consent que le mal qui est fait soit
oublié ; » et il exprime , avec une éloquence
pathétique , le vœu qu’il forme «que la paix
puisse renaître des cendres du palais de ses.
pères. »
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Quoique cette lettre quele monarqueadresse
au président de assemblée, ne soit pas écrite
‘sur un ton d'autorité , elle semble être un ap-
pel de la décision dela veille, Vergniaud agit
‘avec beaucoup de prudence et d'humanité , en
ne la communiquant pas à lassemblée; car
malgré qu’elle contienne des expressions qui
méritoient deindulgence, l’effervescence étoit
«i grande , que ces expressions n’auroient pas
manqué d’exciter des reproches encore plus
violens.
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LETTRE LXVII

A Madame la duchesse de Grammont.

Au sein de l'Assemblée nationale,

le 11 Août.

Nous acceptons, Madame , vos offres gé-

néreuses. L’horreur de notre position nous

enfait sentir tout le prix. Nous ne pour-

rons jamais reconnoître tant de loyauté, que

par la durée de nos plus tendres senti-

mens.

LOUIS.
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LETTRE LXVIII.

A Monsieur.

Dans le sein de l’Assemblée

nalionale, 11 Août, 17g2.

LE sang et le feu ont tour-à-tour signalé
Vaffreuse journée d'hier, mon cher frère ;
contraint de quitter mon palais avec ma
famille, de chercher un asile au milieu
de mes plus cruels ennemis; c'est sous
leurs yeux mêmes que je vous trace peut-
être, pour la dernière fois , mon affreuse
position. François 1”, dans une circons-
tance périlleuse écrivit : Tout est perdu ,
hors l’honneur; moi je n'ai plus d'autre
espoir que dans la justice de Dieu , dans
la pureté des intentions bienfaisantes que
Je n'aijamais cessé d’avoir pour les Français.
Si je succombe, comme tout porte à le
croire, souvenez-vous d’imiter Henri IV
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pendant le siége de Paris, et Louis XIE

lorsqu'il monta sur le trône,

Adieu , mon cœur est oppressé; tout ce

que je vois, tout 6e que j'entends est fait

pour m'aflliger. J’ignore quand et comment

je pourrai désormais vous écrire.

LOUIS.

Djé4m ;
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LETTRE LXIX

A Monsieur.

" AParis, ce 12 Août, 1792,

7 heures du matin.

Mox frère, je ne suis plus roi: le cri
public vous fera connoître la plus cruelle
catastrophe; . ..je suis le plus infortuné
des époux et des pères ; je suis victime
de ma bonté, de la crainte, de l'espérance:
cest un mystère inconcevable d’iniquité !
on na tout ravi; on a massacré mes fidèles
sujets : on m'a entraîné par ruse loin de
mon palais, et l’on m’accuse !‘ me voilà
capüif; on me traîne en prison; la reine,
mes enfans, Madame Elisabeth partagent
mon iriste sort. Je n’en puis plus douter!
je suis unobjetodieux aux yeux des Fran-
çais prévenus...Voilà le coup le pluscruel
à supporter. Mon frère, bientôt jje ne serai
plus; songez à venger ma mémoire en pu-  
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bliant combien j'aimois ce peuple ingrat.

Un jour rappelez-lui ses torts, et dites-
lui que je lui ai pardonné. Adieu mon

frère, pour la dernière fois.* .

LOUIS.

* Cette lettre fut trouvée dans un billet adressé à
M. de —, blessé le 10 Août au château. Louis XVE
ignoroit cet événement: ce billet fut donné, parle roi,

dans un morceau de pain , à M. de L—, un de ceux qui

me voulurent pas abandonner Louis XVI après le 10

Août. En confiant ce papier, le roi laissa échapper

quelques larmes. “ C'est un éternel adieu,” dit,

“ que j’adresse à mon frère: vous, monsieur, rendez-

moi le service signalé de remettre ce billet à son

adresse” Le personnage chargé de ce soin ne put

réussir. Le billet fut intercepté sur la frontière. La

commune s’en empara, le fit déposer aux archives,

dont il en fut tiré par M. C— d, après la journée

du g Thermidor. ;
(Note des Éditeurs français.)

ERes
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OBSERVATIONS

Sur les soixante - huilième et soixante-

neuvième lettres.

Csslettres dans lesquelles l’infortuné mo +

Darqueretrace toute l’horreur de sa situation ,

avec le pinceau du désespoir, et les sombres

couleurs de là vérité, terminent, d’une ma-

nière bien affligeante , sa correspondance avec

ses frères. Occupés hors des frontières à former

leurs menaçantes armées , et regardant avec

toute la confiance du mépris, l'intervalle qui

les séparoït de Paris, ils ne soupçonnoïent

guère qu'on eût frappé le coup qui anéan-

tissoit toutes leurs espérances ; ni que le roi

qu’ils se croyoient certains de rétablir dans

tre autorité encore plus grande que celle qu’il

avoit auparavant, et dont ils comptoient par-

tager le triomphe ; « eût été contraint de

chercher un asile au milieu de ses plus cruels

ennemis. » Toutes les lugubres prédictions

qui avoient donné un air sombre àses pré—

cédenteslettres, étoient alorsaccomplies. Dans
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eelle qu’il écrivoit après son retour de Va

rennes , il se plaint (de ce qu’il est prisonnier
dans son palais , et n’avoit pas mêmele droit
de se plaindre.» Et deux mois avant le 10
août , il dit à son frère, qu’on lui annonce, de
tout côté, que l’époque d’une sanglante tra-
gédie n’est pas éloignée , et que la chute dela
monarchie et sa mort en seront le dénouement.
La répétition réitérée de ces tristes présages
prouve qu’il regardoit ces événemens comme
inévitables, et cependant on le voit suivre le
funeste système qui devoit le conduire à cette
terrible catastrophe, malgré les avis qu’il re-
cevoit de toute part , et la conviction intime
qu'il avoit de leur sincérité.

Malheureusement la certitude du mal dé-
truit rarement lillusion. Le roi se flattoit
d’espérances contradictoires ; et commeil étoit
d’un caractère facile à céder, sans beaucoup
de résistance, à l’opinion de ceux en qui il

avoit confiance , sur-tout à celle des personnes
de sa famille ; il avoit sacrifié son jugement
aux passions de ceux qui l’entouroient.

Le roi se plaint, dans ces lettres, « de ce
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qu’il est victime de sa bonté , de la crainte
de l’espérance ; que c’est un mystère inconce-
vable d’iniquité; qu’on l’avoit entrainé par
ruse loin de son palais. » Il semble même avoir
découvert, pôur la première fois, « qu’il est.
un objet odieux aux yeux des Français pré-

venus, ce qui est pour lui le coup le plus
cruel à supporter, » Ces observations font
naître une multitude de réflexions qui se pré-
sentent naturellement à ceux qui compare-
ront ces lettres avec les documens déjà pu-
bliés sur les événemens importans de cette
journée mémorable.

€Monfrère , dit encore Louis, je ne suis
plus roi... Je suis le plus infortuné des époux
et des pères 1»... Le plus infortuné des époux
et des pères!Infortuné monarque ! au mi+
lieu de la perte de sa puissance, de tout ee
que le monde appelle grandeur ; les objets de
sa tendresse se pressent plus étroitement contre
son cœur, s’entrelacent encore plus fortement,
avec ses affections, et rendent ses angoisses
encore plus déchirantes et plus affreuses ! -—
Déchu de son rang exalté , percé par les
traits les plusacérés des calamités de tous

les
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les genres; c’est à l'endroit le. plus sensible
que le poignard de la douleurJe frappes et pé-

nèlre jusqu’au fond de son ame!

Toutes les fois qu’on à occasion de consi£
dérer ce malheureux prince dans son cärac-
tere privé, on éprouve un sentiment de sym-
pathie qui parle en sa faveur; et ‘on regrette
vivement qu’un homme susceptible de toutes
les affections qui honorent l'humanité, soit
devenu la victime de tes! mêmes afféctions,
qui, en toufe autre occasion , auroient | été
des vertus; mais qui produisoient le‘imême
effet que des crimes ; danslasituation où il
se trouvoit placé. Son attachement extrême
pour la reine l’entraîna dans les erreurs les
plus funestes , et par là , dans un abîme de
maux : ce sentiment le condamna, par ses
cruelles séduetions ; à souffrir toutes les hor-
reurs du remords, sans qu’il eût presque la
conscience du crime, puisqu'il paroît avoir
été réellement pénétré de toute la force et
de toute l’importance des devoirs qu'il négli-
geoit, et de la sainteté des obligations qu’il
tai Ïl aimoit le peuple qu’il trahit, et il
blâmoitles projets de ses ennemis, dédie
vor IE 10
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cependantil unit son sort. Prince aveugle et
infortuné ! malgré l'horreur que lui causoit
la seule idée de répandre du sang , il ne craint

pas de solliciter les puissances coalisées de
l’Europe, de s’armer contre son pays, contre
ceux qu’il regarde comme ses enfans. Il est
cause que des millions de vies ont été sacrifices
pour défendre ce peuple et ce pays; et quoi-
qu’il semble avoir une juste idée du prix du.

pouvoir et de la grandeur, et avoir senti

celui de l'amour et de l’affection, il préfère

se laisser traîner du trône à l’échafaud , plutôt
que de renoncer à une puissance arbitraire,
et de recevoir le titre mérité de Père du

peuple.

Dfe
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LETTRE LXX.

Lettre de M. de Malesherbes au, président
de la Convention nationale Ne l’époque

du jugement de Louis XF.

Jienore, citoyen président, si la con-
vention donnera à Louis XVI un conseil
pourle défendre, et si elle lui en laissera
le choix. Dans ce cas-là je désire que
Louis XVI sache que s’il me choisit pour
cette fonction, je suis prêt à me dévouer.
Je ne vous demande pas de faire partà la
convention de mon offre; car je suis bien
éloigné de me croire un personnage assez
important pour qu’elle s'occupe de moi;
mais j'ai élé appelé deux fois au conseil de
celui qui fut mon maître dans le temps que
cette fonction étoit ambitionnée par tout le
monde ; je lui dois le même service au-
jourd’hui que c’est une fonction que bien
de gens irouvent dangereuse. Si je con-
noissois un moyen possible pour lui faire

10.1
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connoître mes dispositions, je ne prendrois :
pasla liberté de m'adresser à vous; je pense
que dans la place que vous occupez, vous

avez plus de moyens que personne de lui
faire part de cette lettre.

LAMoiIcNon MALESHERBES.

Dfe
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LETTRE L'X X'E

A M. de Malesherbes.

Du Temple,

JE mai point de termes, mon cher
Malesherbes, pour vous exprimer ma sen—
sibilité pour votre sublime dévouement...
Vous avez été au- devant de mes vœux :
votre main octogénaire s’est étendue vers
mOi, pour me repousser de Péchafaud ; et
si j'avois encore mon trône, je devrois le
partager avec vous , pour me rendre digne
de la moitié qui nren resteroit. Mais je
n'ai que des chaînes, que vous rendez plus.
légères en les soulevant; je vous renvoie
au ciel et à votre propre cœur, pour vous
tenir lieu de récompense.

Je ne me fais pas illusion sur mon sort 4
les ingrats qui m’ont détrôné ne s'arréteront
pas au milieu deleur carrière ; ils auroient
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trop à rougir de voir sans cesse, sous leurs
yeux, leurs victimes. Je subirai le sort de

Charles L°®, et mon sang coulera pour me

punir de n’en avoir jamais versé.

Mais ne seroit — il pas possible d’ennoblir
mes derniers momens ? l’assemblée natio-
nale renferme, dans son sein, les dévasta-
teurs de ma monarchie, mes dénoncia-
teurs, mes juges, et probablement mes
bourreaux ! On n’éclaire pas de pareils
hommes ; on ne les rend pas justes ; on
peut encore moins les attendrir: ne vau-

droit-1l pas mieux mettre quelque nerf
dans ma défense, dont la foiblesse ne

me sauvera pas? j'imagine qu'il faudroit
Vadresser non à la convention, mais à la
France entière, qui jugeroit mes juges, et
me rendroit, dans le cœur de mes peuples,
une place que je n'ai jamais mérité de

perdre. Alors mon rôle, à moi, se borneroït

à ne point reconnoître la compétence du
tribunal où la force me feroit comparoître,

Je garderois un silence plein de dignité et,
en me condamnant, les hommes qui se di-
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sent mes juges, ne seroient plus que mes

assassins.

Au reste, vous êtes, mon cher Males-
herbes, ainsi que Tronchet, qui partage
votre dévouement, plus éclairé que moi :
pesez dans votre sagesse mes raisons et les
vôtres ; je souscris aveuglément à tout ce
que vous ferez ; si vous assurez cette vie,
je la conserverai pour vous faire ressou-
venir de votre bienfait; si on nous la ravit,
nous nous retrouverons, avec plus de char-
mes encore, au séjour de l’immortalité.

LOUIS.
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OBSERVATIONS

Sur les soixante - dixième et soixante-

onzième lettre.

Le roi se plaignoit, dans la dernière lettre
qu’il écrivit à M. de Montmorin, le 1.° août

précédent, que ceux que ses bontés avoient

nourris, qui s’appeloient ses amis, quiavoient

juré de ne jamais l’abandonner , l’avoient dé-
laissé au moment où il avoit le plus besoin de
leur secours, et s’étoient même rangés du côté
de ses ennemis. Telle est l’histoire de la vie ;

le malheur, qui est la pierre de touche dela
vertu, est la pierre d’achoppement des ames

ordinaires et égoistes. Cette désertion perfide

Cloit une conséquence naturelle d’un mobile

quele roi auroit dû connoître. De pareils amis

jurent seulement de flatter la puissance , qui

que ce soitqui gouverne; c’est-là leurprofession

de foi : ils n’éprouvent aucune sympathie che-

valeresque pour les souffrances; ils ne forment

aucune liaison avec l’infortune; et ils ontune

antipathie naturelle, une horreur salutaire
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pour tout ce qui a la moindre apparence de

danger.

Qu'il est bien plus doux, plus consolant de

pouvoir détourner ses regards de dessus ces

difformités morales, et de les porter sur des

objets plus nobles et plus honorables pour
Vhumanité! quel transport , quel sentiment
délicieux n’éprouve-t-on pas lorsqu'on trouve

des occasions et des motifs de se former une

idée plus juste de la nature humaine! L’ame

s’épure, s'élève, s’exalte ; elle sent toute sa

dignité en contemplant cette amitié constante,

cet attachement pur, ces sentimens sublimes,

cet entier dévouement, qui distinguèrent la

conduite de l’illustre Malesherbes dans les

derniers momens de l’infortuné monarque!

« Je n’ai point de termes , lui dit le mal-

heureux Louis, pour vous exprimer, mon

cher Malesherbes, ma sensibilité pour votre

sublime dévouement. » Généreux martyr de

la fidélité et de l'affection! si jamais on fait

sur la terre l’apothéose de ces sublimes
vertus, ton image vénérable sera placée des

premières dans leur temple! Qui pourroit

lire, sans attendrissement, le touchant tableau
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que trace ce prince infortuné ! «Votre main
octogénaire s’est étendue vers moi, pour me
repousser de l’échafaud; et si j’avois encore
mon trône, je devrois le partager avec vous,
pour me rendre digne de la moitié qui me
resteroit. Mais je n’ai que des chaînes, que
vous rendez plus légères en les soulevant; je
vous renvoié au ciel et à votre propre cœur,
pour vous tenir lieu de récompense. »

L’imagination peut à peine se figurer une
scène aussi triste et aussi intéressante, que
celle qui eut lieu , dans la prison du temple,
lors de la première entrevue du roi et du vé-
nérable ex-ministre. Quelle différence entre
les pénibles et douloureuses fonctions que le
vertueux Malesherbes alloit remplir , et celles
dont il étoit chargé dans les premiers jours
eù le monarquel’avoit appelé auprès de lui,
au commencement de son règne! Vingt ans
auparavant il défendoit, devant le roi, un

peuple malheureux et oparimé; il plaidoit la
cause de l’humanité devant un juge disposé à
Pentendre. Dans ce moment le monarque
étoit traduit, à son tour, devant le tribunal

du peuple, et son ministreétoit chargé dele
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justifier des crimes dont on l’accusoit , devant

desjuges qui n’avoient pas les mêmes disposi-

tions envers son illustre et malheureuxclient,

Un peupleirrité et furieux ne s’arrête jamais,

et rougit rarement; leroi connoissoit ses juges,

et ne se dissimuloit pas les dangers de sa

situation. Il savoit qu’un prince détrôné passe

ordinairement dela prison à l’échafaud; mais,

sans doute, le souvenir de la pureté de ses

intentions , dans les premières années de son

règne , et l’on pourroit dire, en même temps,

de sa vie, remplissoit son cœur au moment

où il écrivoit à ce même Malesherbes, qui

avoit été le témoin de ses dispositions bien-

faisantes ; et on peut lui pardonner d’accuser

ses dénonciateurs d’ingratitude, lorsqu'il se

regardoit comme la victime de sa propre gé-

nérosité, et d’une pitié qui lui étoit si fu-

neste. (Jesubirai, dit-il, le sort de Charles L:*,

et mon sang coulera pour me punir de n’en

avoir jamais versé. »

Convaincu, d’après l'examen qu’on lui avoit

fait subir à la barre de l’assemblée, qu’il

essayeroit en vain de toucher ou d’attendrir

ses juges , le roi semble avoir pris son parti,
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et s’être résolu à voir venir la mort avec fer-
meté et avec courage. Il ne songe qu’à donner
de la dignité à ses derniers momens ; et il

consulte M. de Malesherbes sur les moyens
qu'il doit employer pour se défendre. Il avoit
étudié l’histoire de Charles L.°, etil y avoit
vu que ce prince persista toujours à soutenir
lincompétence du tribunal par lequel il fut
condamné ; mais Louis XVI, en se soumet-
tant à l’examen de l'assemblée, avoit sanc-
tionné , en quelque façon, l’autorité de celui
qui devoit le juger : son silence subséquent ne
pouvoit, par conséquent , invalider un droit
qu’il avoit déjà reconnu.

Mais , quoique le roi eût reconnu ainsi vir-
tuellement la compétence de ses juges

,

il est
permis de douter de la justice d’un tribunal où
les accusateurs, ennemis déclarés de l'accusé ,
devoient décider de son sort. Ce n’est pas
ici que nous devons examiner la validité de
ce tribunal, en cette oecasion , ni la justice
de sa sentence. Nous ferons observer seule-
ment que les barbares, qui se saisirent du
pouvoir, après qu’ils eurent décidé du sort
du monarque , trouvèrent le moyen de se
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rendre eux-mêmes coupables de tous les com-

plots, de toutes les trahisons , et de tous

les abus, de manière à faire oublier ceux

qu'ils avoient prétendu punir. Si Louis

trahit la cause de la liberté , ils la déshonorè-

rent; s’il fit craindre pour son existence, ils

la rendirent odieuse. En envoyant le roi à

l’échafaud, ils ennoblirent ce qu’ils devoient

chercher à avilir. Le coupable , qu'ils avoient

condamné ; devint le héros de cette sanglante

tragédie. Au lieu de le faire regarder avec in-

différence ou avec mépris, ils l’environnèrent

de tout ce qui pouvoit le rendre intéressant.

Rien, en un mot , ne pouvoit égaler les vices

de cette mesure, que la cruauté de leur juge-

ment ; puisqu’en nous forçant de déplorer le

sort du monarque, ils ne nous permettent pas

d'examiner , avec soin, sa conduite ; et nous

mettent dans l’impossibilité de séparer du

souvenir de ses fautes , la fin terrible par
laquelle il les a expiées.
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LETTRES SUPPLÉMENTAIRES.

OK a vu, datis la préface que les éditeurs

français avoient dessein de mettre à la tête

des lettres de Louis XVI, que celles que nous

publions sont un choix qu'ils ont fait parmi

beaucoup d’autres qui sont en leur possession.

Il est très-naturel de supposer qu’ils n’ont

choisi, par conséquent, que les lettres qui

leur ont paru les plus propres à remplir le

but, qu’ils se proposoient, de justifier entière-

ment le monarque. C’est au publie à décider;

d’après les pièces que nous avons produites ;

jusqu’à quel pointils ont réussi : mais, comme

dans une question de cette importance, le

commentateur est obligé de rapporter tout ce .

qui peut léclairer ; on ne nous blämera pas

de joindre, à ce recueil, quelques lettres qui

ne se trouvent pas dans la collection origi-

nale, d’où les premières ont été tirées, mais

qui serviront à éclaircir certains points qui

pouvoient paroître encore un peu douteux ; et

à confirmer, en même temps, quelques

réflexions que nous avionsfaites , avant d’avoir

eu la moindre connoiïissance de ces dernières.
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La question à résoudre n’est pas de savoir

si Louis XVI mérite l’apothéose, mais s’il

est véritablement coupable du crime dont on

l’a accusé , d’avoir cherché à renverserla cons-

titution et la révolution française qu’il avoit

tant de fois et si solennellement promiset juré

de maintenir. Plusieurspassages dans les lettres

du roi manifestent assez clairementcette dis-

position hostile ; et on peut douter queles édi-

teurs français aient voulule justifier de cette

imputation, s'ils n’ont pas de meilleures

preuves à produire ensa faveur, que les lettres

qu'ils ont voulu rendre publiques. Quoique
ceslettres ne contiennent pas des preuves suffi
santes et sans réplique , pour qu’on puisse
prononcer définitivement et sans appel; elles
en fournissent assez pour faire naître de très-

forts soupçons sur les intentions du monarque,

Mais ces intentions sont si clairement expri-

mées dans les lettres qu’on valire, et qui nous

viennent d’une source qui ne peut nouslaisser

le moindre doute sur leur authenticité, que
la question se trouve décidée; et ceux qui vou
dront chercher encore à justifier ce prince in
fortuné, seront forcés d'imaginer un nouveau
plan de défense,
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Le nombre de ces lettres est cependant
très-limité; il n’y ena que trois. L’uneécrite
par le roi à M. le baron de Breteuil; une autre
au roi de Prusse ; et la troisième parles frères
duroi à ce même baron. Nous y joindrons
quelques observations , ainsi que nous ayous
fait pour les précédentes.

LETTRE
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LETTRE

Æ M. le baron de Breteuil.

Novembre, 1791.

M. re Barow,

CoNNoïssanT tout votre zèle et votre
ädélité, et voulant vous donner une
preuve de ma confiance, je vous ai choisi
pour vous confier les intérêts de ma cou
ronne. Les circonstances ne me permet-
tent pas de vous donner des instruc-
tions surtel ou tel objet, et d’avoir avec
vous une Correspondance suivie: je vous
envoie la présente Pour vous servir de
plein pouvoir et d'autorisation, vis - à - vis
des différentes puissances avec lesquelles
vous pourrez avoir à traiter pour moi,
Vous cohnoissez mes intentions, et Je laisse
à votre prudence à en faire He que
vous jugerez nécessaire pour le bien de
vo. IT, 11
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monservice. J’approuve tout ce que vous
ferez pour arriver au but que je me pro-
pose, qui est le rétablissement de mon

autorité légitime, et le bonheur de mes
peuples. Sur ce, je prie Dieu, etc.

LOUIS,

D

OBSERVATIONS

Sur la lettre du roi à M. lebaron de Breteuil,

ME. le baron de Breteuil étoit l’agent secref

de Louis XVI auprès de la cour de Vienne ,
à l’époque où cette lettre fut écrite ; et comme

il eonnoissoit intimement ses intentions, il

fut choisi pour diriger toutes les négociations

avec les puissances étrangères ,; pour le réta-

‘blissement de l’autorité légitime duroi. Si l’on
peut s’en rapporter au témoignage de M. Ber-

trand de Molleville , M. de Bouillé avoit formé

alors un projet de contre-révolution. Son des-

sein étoit de placer le roi à la tête d’une

arméequ’on rassembleroit surles frontières du



%

DE LOUIS XYT. 165

hord de la France , sous prétexte de repousser
une attaque simulée dela part del’empereur x
afin que lorsque le roi seroit dans cette situa-
tion , il prit toutes les mesures nécessaires
Pour mettre la nation à la raison. Ce plan,
suivant le même historien, devoit être favorisé
par des adresses de tous les administrateurs
des départemens, que M. de Bouillé avoit sous
son commandement ; et commela présence du
roi devoit paroître nécessaire « Pourréprimer
Fesprit dindiscipline et d’insurrection qui ré=
gnoit parmi les iroupes , » cette armée réfrac-
taire qu’on destinoit à rétablir l’ordre dans la
nation, devoit présenter des Pétitions au roi
pour le supplier de venir lui-même Je réta-
blir au milieu d'elle.

Un pareil projet se concilte asséz bien avecJe caractère connu de M. de Bouillé, et peut
bien ne faire aucun tort à son jugement ;Mais on auroit plus de raison de s’étonner
qu'un homme d'Etat > aussi rempli de péné-
ration et de sagacité que M. Bertrand de
Molleville, ait pu donner son approbation 4
un plan aussi insensé et aussi périlleux, sur
tout après les dernicres preuves que la cou

11 À
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ävoit eues de laffection personnelle des

troupes.

Suivant le même écrivain, M. le baron de

Breteuil avoit formé un autre plan de contre-

révolution, qui avoit pour but d'engager le

voi à se rendresecrètement sur les frontières3

projet qui fut ensuite réalisé, et qui auroit

réussi, du moins quant à la fuite du roi, si

on en eût confié l'exécution à tout autrequà

M. de Bouillé. Il résulte de ce quedit M. Ber-

trand de Molleville, que ces agens de la cour

tencientinfiniment l’un etl’autre à leurs plans;

et qu’on eut besoin de la médiation de M. l’é—

vèque dé Païniers , pour engager le général àà

sacrifier le sien. Comme celui de M.le baron

de Breteuil ne fut pas heureux, M. Bertrand

4e Molleville le blâme très-prudemment. Ce

qui y avoit de plus blämable certainement ,

c’étoit de confierà M. de Bouillé l'exécution

“du plan formé par M. de Breteuil; et ce ne

‘sont pas lesséules rivalités dont le roi étoit

destiné à être la victime.

Quelque confiance qu’on püt donner au récit

de M. Bertrand de Molleville , dans cette partie
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ëe son histoire, on ne peut s'empêcher de re-
garder comme certain, que M. le baron de
Breteuil étoit la personne que le roi avoit
choisie comme le dépositaire particulier des.
intérêts de sa couronne ; celui à qui il avoit
fait part de ses véritables intentions ; à qui ik
avoit donné , en conséquence, plein et entier
pouvoirde traiter avec toutes les autres puis--
sances ; et à la prudence duquelil se rappor-
toit sans réserve, pour parvenir au but qu’il
se proposoit, qui étoit de rétablir son autorité
légitime ; c’est-à-dire, sans doute, de détruire
tout ce qui avoit été fait depuis l'ouverture des
états-généraux ; ou, end’autres termes, de
faire une entière et véritable contre-révolu-
tion.
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LETTRE

Æu roi de Prusse.

Décembre, 1791.

M. Mon Frère,

Jar appris, par M. Dumoutier, l'intérêt
que voire majesté avoit témoigné, non-
seulement pour ma personne, mais encore
pour le bien de mon royaume: les disposi-
tions de voire majesté, à m’en donner des
témoignages, dans tous les cas où cetintérèt
pourroit être utile pour le bien de mon peu-
ple, a excité vivement ma sensibilité : je
le réclame avec confiance dans cet instant
où , malgré l'acceptation que j'ai faite de la
constitution, les factieux montrent ouver-
tement le projet de détruire entièrement
le reste de la monarchie; je viens de
m'adresser à l’empereur, à l’impératrice
de Russie, aux rois d’Espagne et de Suède,
et je leur présente l’idée d’un congrès des

a
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frincipales puissances de l’Europe, appuyé
d’une force armée, comme la meilleure me-
sure pour arrêterici les factieux, donner
les moyens d'établir un ordre de choses
plus désirable, et empêcher que le mal qui
nous travaille, puisse gagner les autres
Etats de l’Europe : j'espère que votre ma-
jesté approuvera mes idées, et qu’elle me
garderale secret le plus absolu sur la dé-
marche que je fais auprès d’elle ; elle sen:
tira aisément que les circonstances où je
me trouve, mobligent à la plus grande
circonspection : cest ce qui fait qu'il ny
a que le baron de Breteuil qui soit ins-
truit de mon secret, et votre majesté peut
lui faire passer ce qu’elle voudra.

Jesaisis cette occasionde remercier votre
majesté des bontés qu’elle a eues pour le
sieur Heïlman; et je goûte une véritable
satisfaction à donner, à votre majesté, les
assurances d'estime et d'affection avec les-
quelles je suis, monsieur mon frère , de
votre majesté le bonfrère.

LQUIS.
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OBSERVATIONS

Sur la lettre au roi de Prusse.

Cerrelettre adressée au roi de Prusse, pa-

roît être la contre-partie des autres lettres

adressées aux autres puissances de l’Europe,

pourles engager à former une espèce de con-

grès armé, pour arrêter les progrès de ce que

le ministre d'Angleterre désigna ensuite sous

le nom d'opinions armées. Le roi avoit ac-

cepté alors la constitution , et plusieurs des

lettres, contenues dans ce recueil, donnoient

lieu de croire qu’il avoit eu, à certaines

époques , l’intention sincère de la maintenir;

mais celle-ci prouve évidemment qu’il en étoit

bien éloigné; et il allègue, pour excuser une

conduite qu’il ne pouvoit justifier, «les projets

que les factieux montroient ouvertement de

détruire entièrement le reste de la monarchie.»

Quels qu’aient pu être les projets de ces fac-
tieux, nom vague dont le roi se sert pour dé-

siguer tous les amis de la révolution, il est

i
r

i
s
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impossible de se tromper surles intentions du

monarque. Cependant , les motifs qui devoient
décider les puissances , n’étoient pas tout-à-

fait désintéressés. Ce n’étoit pas seulement
pour rétablir en France & un ordre de choses
plus désirable, mais aussi pour empêcher que

le mal qui le travaille pût gagner les autres
Etats de l’Europe, » que le charitable et pré-
voyant Louis sollicite le secours de ceux qui
se trouveroient exposés aux mêmes dangers
quelui. Sa démarche étoit néanmoins un
secret qu’il confoit à la discrétion de sa ma-
jesté prussienne , bien convaincu qu’elle eu
reconnoîtroit toute l’importance , et « qu’elle
sentiroit aisément que dans les circonstances
où il se trouvoit, il étoit obligé à la plus
grande circonspeetion. » Il assure et confirme
aussi dans cette lettre, que M. le baron de
Breteuil est la seule personne qui en ait con-
noissance, et à qui ileût donné des pleins pou-
voirs à cet égard, qu’il renouveloit, ou plutôt
continuoit , en écrivant ainsi au roi de Prusse à
et aux autres puissances de l’Europe.

On trouve dans l’histoire de M. Bertrand
do Molleville un très-long détail , par lequel
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cet écrivain a dessein de prouver que M. le
baron de Brett.] avoit falsifié la datede cette
lettre , en substituant 1791 au lieu de 1590;
et donne à entendre que cet agent du mo-
narque s’étoit rendu coupable de ce faux, ou
de cette trahison, Pour perpétuer ses pou-
voirs. Les raisons que M. Bertrand de Molle-
ville donne pourprouver cette accusation , sont
trop méprisables pour qu'il soit nécessaire
de s’en occuper ; mais il a conclu du silence
de M. le baron de Breteuil > à ce sujet, qu’il
n’avoit rien de bon à répondre pour se jus-
tifier. Sans doute M. le baron n’a consulté,
avec raison, que sa dignité, en ne répondant
pas à une imputation aussi absurde; et cer-
tainement il faut avoir la même bonhomie,
ou la même sensibilité politique que l’auteur
du Poème de la Pitié > Pour écrire avec lui que
«Phistoire de la révolution > par M. Bertrand
de Molleville, est la plus complète et la plus
exacte que l’on ait eue jusqu’à présent;» * et
qu'ainsi il suffit de la lire > Pour connoître tout
ce qui peut intéresser dans un événement
aussi important.

“ Voyez la note surle troisième Chant du Poème
de la Pitié, par M. l'abbé D lille.
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M. Bertrand de Molleville prétend , en

cetteoccasion , que M.le baronagit sans ordres

de la part du monarque , parce que ces ordres

m’auroient pu se concilier avec les projets

des frères du roi. On doit croire plutôt , ainsi

que ces lettres le prouvent clairement, que

ce furent les frères du roi qui agirent sans

ses ordres, puisque leur conduite ne concor-

doit pas avec celle de M. le baron ; et le pas-

sage de la lettre de M. le baron de Breteuil à

AM. le maréchal de Castries, que M. Bertrand

de Molleville rapporte , confirme cette opi-

nion. CII ne s’en suit pas, dit le baron, que

quoique ce füt l'intention duroi que les princes

concertassent avec moi toutes les mesures

qu’ils devoient prendre , je dusse aussi con-

certer avec eux toutes les miennes; ou qu’il

n'y eût pas quelques objets sur lesquels j’au-

rois pu recevoir des ordres et des instructions

que je ne devois pas leur communiquer. » Ce

qu’il y a de vrai, c’est qu’à cette époque,

Louis XVI étoit si mécontent du cabinet de

Coblentz, qu’il envoya M. de Vioménil pour

notifier à ses frères , qu’il ne s’occuperoit plus

des sottises de ce cabinet ; et que s’ils avoient

quelque chose à lui communiquer, au liew
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d'employer tant d’intermédiaires indiscrets,
ils devoient le faire seulement par l’entre-
mise de M. de Breteuil ;5 Mais que comme
il n’étoit pas bien vu par ceux qui les entou-
voient , ils pouvoients'adresser à M. le maré-
chal de Castries | et en donner avis à M. le
baron de Breteuil.

M. de Vioménil rapporta, à Paris, une lettre
qui exprimoitl'entière soumission des princes
à ces conditions > qu’ils désiroient vivement de
cacher à ceux qui composoient leur conseil à
Coblentz ; etil porta, en même temps , une
copie de la lettre suivante > que les frères du
roi avaientécrite à M. le baronde Breteuil.
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LETTRE.

Les Frères de Louis XVT & monsieur

de Breteuil.

1.er Janvier, 1792.

M. le baron de Vioménil a dû vous
écrire, monsieur, pour vous rendre compte

de la conversation qu’il a; eue avec nous;

et M. le maréchal de Castries a dû vous

faire part aussi de la lettre que nous lui

avons écrite; mais nous avons voulu aussi

vous écrire nous-mêmes, pour vous dire

que nous avons consenti au désir que lé

roi nous a témoigné, que nous commu

niquions avec lui, par votre moyen,de sa

part; et M. le maréchal de Castries, de la
nôtre. Vous pouvez être bien certain que
nous n’y metirons aucune réserve, et nous

ne doutons pas que vous n’y mettiez la

même ouverture. Cette franchise naturelle
est ce qui peut le mieux convenir à la
bonne cause. ”
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OBSERVATIONS

Sur la lettre des Jrères du roi à M. le baron
de Breteuil.

Nous avons déjà fait observer que le secret,
qu’on fit à Monseigneur l’évêque d'Arras ; et
au conseil de Cobientz, de l’ordre quele roi
avoit donné à ses frères, de correspondre avec
M. le baron de Breteuil, qui avoit seul toute
sa confiance, et de suivre en tout ses direc-
tions , avoit occasionné , nécessairement ;
beaucoup de confusion dans tous les plans
formés postérieurement par les fugitifs."Rol ù
leur agent à Berlin » désavoua positivement
toute intelligence avecM.le baron de Breteuil,
et s’opposa formellement au projet d’un con-
grès: Esterhazy en fit de même à Péters-
bourg : Escars à Stockholm

,

ect. ; et il fut im-
possible de rien comprendre à la marche des
affaires politiques, dont M.le baron de Thugut
prit seul toute la direction, en gagnant Bis-
chofswerder,
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Mais, quoique Louis XVI se mît, pour
ainsi dire, à la tête de la coalition des puis-

sances de PEurope, on peut encore objecter

qu’il n’y a point de preuves positives et ma-
térielles qu’il voulût réellement attirer em

France des armées étrangères; ou qu’il cher-
chât à reprendre l’ancien pouvoir qu’on lui
avoitarraché, autrement que par les menaces
dont les potentats devoient être les instru
mens. Le conseil de Coblentz et la cour des
Tuileries avoient au fond le même but, mais
ils n’employoient pas les mêmes moyens. Le
premier avoit tout perdu, mais l’autre avoit

encore beaucoup à perdre. Le roi désiroit le
résultat que pouvoit produire une gnerre
heureuse pour les puissances coalisées | mais
il semble que le prix que pouvoit coûter ce
résultat l’effrayoit toujours. On a beaucoup
raisonné et beaucoup écrit pour prouver que
le roi avoit tonjours eu de l’aversion pour
des mesures hostiles , et qu’il ne s’y étoit dé-
cidé à la fin qu'avec beaucoup de répugnance,
L’annaliste, M. Mallet-du-Pan, qui s’exprime
le plus positivement à ce sujet, affirme que
le roi avoit tant d’aversion pour la guerre,
qu’il voulut avoir la signature de ses minis-
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tres, lorsqu’ils la décidèrent. Si le roi avoit
réellemennt une aussi grande répugnance
pour cette guerre , qui est-ce donc qui en fut
la véritable cause ? M. Mallet-du-Pan affirme
que ce fut l’ambition des ministres Girondins.
Âulieu de melivrer à beaucoup de réflexions,
à cet égard, je me contenterai de citer ici
un extrait d’une lettre écrite, à cette époque,
par le général Servan, un des ministres de
Louis XVI, qui connoissoit probablement
toutes les circonstances de cet événement :
aussi bien que M. Mallet-du-Pan.

«J'ai reçu hier , dans mes montagnes, une
note d’un ouvrage attribué à M. Mallet-du-
Pan: elle est dans la page 69, sousla lettre D,
On a cru , sans doute » devoir mela faire con- l
noître, parce qu’il y est question du ministère,
prétendu formé par Brissot, et de la guerre ,
qui aflige le monde depuis cinq ans, et à
laquelle on accuse ce ministère d’avoir forcé le
roi de consentir, »

» La guerre étoit décidée, et décrétée , lors-
que j’entrai au ministère; mais , si j'ai quelque
raison pour Jiüger de ce qui s’est passé au

conseil,
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éonseil, lors de ce décret, par ce que j'ai vu

dans le peu de temps que j’y ai assisté , je me

croirois en droit de n’ajouter aucune foi aux

assertions de M. Mallet-du-Pan, relativement

à cet avis signé de la part des ministres , par
ordre du roi, sur leur voeu pour la guerre ,
contraire au sien. Tout le monde sait que le
parti s’opposant à la guerre, aux Jacobins et
à l’assemblée, étoit aimé à la cour, ou payé
par elle; et on peut présumer qu’il s’opposoit
à la guerre pour mieux tromper le parti con-
traire. On sait aussi, que si lon fit uné faute
alors , ce ne fut pas d’avoirtraité cette ques-
tion, et fait décider la guerre ; mais bien de
l'avoir fait décréter, avant de s’être assuré si
la France étoit en état d'attaquer les ennemis,
déjà bien connus, bien coalisés, et bien dé-
cidés à dicter deslois, et à ramener l’ancien
régime. Le parti de l’opposition, dans l’assem-
blée, avoit ajoutéfoi, trop légèrement, à toutes
les assertions de M. de Narbonne; et n'étant
point détrompé par M. de Grave, ministre de
la guerre, ni par M. Dümourier, qui lé:diri£
geoit, il crut réellement, sur la paroleide ce
dernier , la France en état de porter , tout de.
suite, la guerre dans la Belgique, d’en faire

voz. IL 12
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la conquête , de s'emparer du Palatinat, et de
passer ensuile le Rhin, pour s'emparer du
Brisgaw , avant que les armées prussiennes,
impériales , et autrichiennes, pussent s’y op
poser. Mais rien n’étoit prêt, ni sur le point

de lêtre, et nos ennemis en furent exacte
ment instruits. En principe, donc, il paroît
incontestable que la guerre devoit être dé-
clarée ; mais il falloit travailler, sans relâche,
à mettre le militaire français en état hostile,

et attendre qu’il y füt, pour oser discuter, si

nous devions , oui ou non, faire la guerre,

afin que le jour du décret, pour l’affrmative,

on pût voir nos armées, dans le milieu de la

Belgique, et du Palatinat. La cour étoit bien

opposée à la guerre , selon M. Maliet-du-Pan,
et cependant M. Dumourier, dans ses Mé-

moires, se vante de lui en avoir prouvé la

nécessité ; et l’on ne peut plus douteractuel-

lement, que ce ministre ne fût bien vu par

la cour. On sait toutes les fautes qu'il fit

commettre au roi, on connoît son ambition,

et tout ce qu'il a fait à la tête des armées,

pour rétablir cette même cour, où il espéroit

bien jouer le premier rôle. Cette prétendue

tristesse du roi, dont parle M. Mallet-du-Pan;
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ces larmes, n’étoient-elles pas feintes ? Et la

cour ne devoit - elle pas même beaucoup

espérer d’une guerre, cominencée sans moyen,

avec la plupart des généraux à sa dévotion,

contre les deux puissances de l’Europe, lés

plus formidables , par l'instruction, et le
nombre de leurs troupes ? »

» D’un autre côté, je peux assurer que je
W’ai jamais vu le roi céder à son conseil, dans

les choses mêmes dont il paroissoit que ses
ministres lui avoient prouvé la nécessité et
les avantages pour lui, lorsque ses conseils
particuliers , la reine ét madame Elisabeth ;
lui avoient auparavant défendu de rien ac
<order, sans les avoir consultées. Je pourrois
citer vingtpreuves de ce que j’avance. Plu-
sieurs fois j'ai vu le roi, avec un esprit droit,
et je crois de la bonne volonté, témoigner son
embatras, sur la conviction où il paroïssoit
être; de, ce que lui ‘disoient ses ministres,
rompre Île conseil ; ne sacliant que leur r6=
pondre , et ne voulant, ni.trahir sa conscierrée ;
nimariquer à sa parole donnée avant d'entrer
au conseil. Jai vu traiter les quâtre grandes
affaires qui, j'ose le croire, ont amené Ja

tar
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perte du roi, et de sa famille: la suppressiort
de sa garde ; mais de quelle manière exécuta-
t-il ce décret ? Cette garde fut, en effet > CON
servée, soldée ; catéchisée, documentée, ete. 3
et l’on peut trouver dans cette conduite les
raisons de la condescendance duroi. Le déeret
sur les émigrés ne'plaisoit nullement à la
reine ; celui sur les prêtres déplaisoit à
madame Elisabeth , et au père l'Enfant; et
celui sur le camp proche Paris, donnoit de
trop grands moyens d’angmenter sans secousse,
et dela manière la plus prompte, nos armées.
Il assuroit , sans injustice, des hommesvétus ,
équipés, armés, de bonne volonté, jeunes,
robustes, etc. Ce ne devoit pas être le voeu de
la cour, bien moins celui de la reine, ni des
personnes qui mavoient consenti à la guerre
que dans Pespérance à-peu-près certaine , que
fautede moyensnous serions battus ;etverrions

les coalisés donner des lois à la France. Aussi,
M. Dumourier s’opposa-t-il à cecamp, et
profita-t-il de cette circonstance pour faire

renvoyer trois de ses collègues ; qui com
mençoient à le trop bien, connoître; et pour

s’emparér du ministère de la guerre,
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» D’après cet exposé très-simplede ce dont

j'ai été le témoin, ne suis-je pas en droit de
croire, 1.° que le roï n’exigea pas de ses mi-

nistres de signer leur avis sur la guerre ; je

n’en ai jamais entendu parler à aucun d’eux ;

madame Roland, ni M. Dumourier n’en disent

rien dans leurs Mémoires; le fait étoit cepen-

dant assez important : 2.° que si le roi n’avoit

pas été autorisé, par ses conseils particuliers,

à consentir au décret, il ne lPauroit pas fait :

5.” que la cour dut marquer de la répugnance,

en public, pour cette guerre, mais en être

bien aise en réalité ; n’étoit-ce pas, en effet,

le seul moyen de s’assurer de puissans secours

au-dehors, et beaucoup de partisans au-

dedans ? »

» Mais qui donc a véritablement nécessité

cette guerre si désastreuse dont se plaint

M. Mallet-du-Pan? Demandonsle lui, il aura

peut-être d'autant moins de peine à nous
Vapprendre ; qu'après avoir été initié dans

tous ces secrets , ïl a été, de son aveu, l’agent

très-actif des puissances coalisées. N'est-ce
pas le cabinet d'Angleterre, l’insatiable ambi-

tion de cette cour dévorante, les folles espé-

rances des princes combinés ; se soumettant
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aux alliances les plus monstrueuses , dans la
vue de$e partagerla France, et de bouleverser ‘
le système politique de PEurope, à l'avantage
de l'Angleterre ,de l'Autriche et de la Russie ?
car toutes les autres puissances de la coalition
auroient été infailliblement traitées comme
les animaux le furent par le lion. .....

+4 2 + I prit tout là-dessus

Qu bien, s’il ne prit tout. il n’en demeura guère. »; P ? 5

Il résulte donc, de cette Correspondance
supplémentaire, que le roi étoit entièrement
opposé à toutes les mesures prises en France,
depuis la formation des Etats - Généraux 5
jusques à la chute du trône ; mais que, hors
d’état de résister à tonte la nation, il vouloit
appeler les puissances étrangères à son se-
fours, OU, fout au moins , pour servir d’é-
Pouvantal ; s’il est possible de le croire > SUT—
tout en se rappelant le manifeste attribué
par M. Burke au général Burgoyne, dont on
peut faire ici la plus juste application

;

et que
ses temporisations furent d’abord contre-
carrées par ses frères, et toujours par ceux
qui les entouroient , qui n’avoient d’autre but,
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d'autre désir, et d’autre espoir , que la ruine,

* le carnage, et la dévastation. Quelques plans

que la cour eüt formés pour réduire les fac-

tieux, par la crainte des puissances étran-

gères , la déclaration de guerre, qui eut lieu

ensuite , dérangea tout le système; et les ins-

trumens de ces vues, ainsi que les princes

émigrés ne parurent sur les frontieres , que

pour démontrer la futilité de tous les projets

dirigés contre un peuple qui a pris les armes

pourdéfendre son indépendance et sa liberté,

C’étoit à la fin de cette Correspondance,

que les auteurs de ce recueil devvient faire

une division dans l’édition qu’ils se propo-

soient de publier. Ils considéroïent la pre-

mière partie comme (une espèce de galerie

morale de tableaux plus ou moins pathéti-

ques, qui présentoient le roi sous diverses

formes, et sous différens points de vue, plus

ou moins intéressans, et plus ou moins ani-

més. » La seconde partie contenoit l’analyse

des manuscrits de Louis XVI; et ponvoit de-
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Yenir un jour, selon eux, le manuel des
princes héréditaires ou électifs, qui, sacri-
fiant leur orgueil et leur amour-propre à
l’amour de l’ordre ; et leurs raisons d'état à
la logique des principes , essayeroient d’ou—
blier qu'ils étoient rois > pour se rappeler
qu’ils étoient hommes.

Nous craignons que ces messieurs ne se
soient fait illusion. Les maximes doiventêtre,
est vrai, des leçons abrégées de la sagesse
humaine; maïs celui qui lit ou qui raisonne,
nest pas toujours sage. Sans nous livrer aux
mêmes espérances, nous n’ayons inséré que
ce qui n’avoit pas encore 6té publié, et nous
renvoyons le lecteur à la Table des matières,
pourles écrits qui sont déjà connus, et que
nous avons omis à cause de cela. C’est de la
lettre suivante que devoit commencer le se-
cond volume.
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Le LE DhuE

De Louis XVI à M. labbé...…..

Paris, 11 Mars, 1791.

MoxsIEUR L'ABBÉ,

Vous me demandez des instructions
propres à diriger l’éducation de M. le

Dauphin, dans cet âge tendre où les pas-PRIR,
sions mont point encore parlé, où la raison
cependant laisse à l'enfant la volonté et le
pouvoir d'apprendre,

Ces instructions me paroissent d'autant
plus utiles, qu’il existe peu d'ouvrages qui
Puissent guider les instituteurs, et leur lais-
ser l'esprit de diriger l'enfance avec quelque
fruit. Voici les réflexions qui n’ont été
suggérées par la lecture des bons écrivains,
et que j'ai essayé de tracer avec toute la
clarté possible. Je lai fait avec ce zèle que
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dictent Ia tendresse d’un père, et le sent?-
ment d’un homme vivement pénétré des

devoirs qu’inspire le rang où monfils est

appelé par sa naissance.

Vous avez à former le cœur, l’esprit, et

le corps d’un enfant,

L'exemple, de sages conseils, des louan-

ges accordés avec art, et des réprimandes

toujours faites avec duuceur, feront naître,

dans le cœur de votre jeune élève, la douce

sensibilité, la honte de la faute, l'envie

de bien faire, une louable émulation,et le

désir de plaire à son instituteur.

Peu de livres, mais bien choisis; des

fivres élémentaires, clairs, précis et mé-

thodiques; une aimable occupation qui ne

fatigue point la mémoire, qui excitela
curiosité, donne le goût de l'étude et l'a-

mour du travail, doivent former bientôt

esprit d’un enfant bien organisé, docile

et studicux,
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| Des extraits souvent répétés, la prome-

nade, des travaux champêtres dont l’ins-
üituteur doit partager les fatigues et les
plaisirs, et qui peuvent se borner à la
culture d’unpetit jardin; quelque jeu avec
des enfans du même âge, mais en pré-
sence du maître, voilà des moyens in-
faillibles pour conserver la santé de Pen-
fant, charmer ses ennuis, et fortifier son
corps.

Vous devez fixer, d’une manière com-

mode pour vous, et utile pour lenfant,
les heures de vos études, de vos prome-
pades , et de vos travaux manuels.

Je me réserverai certains momens pour
apprendre à mon fils la géographie; bien-
tôt les premiers élémens de l’histoire lui
seront développés; nous déroulerons de-
vant lui les annales des peuples anciens
et modernes.

Je ne serai pas fâché que monfils s’oc-
cupe d’un état mécanique dans les mo
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mens de loisirs, ou pendantles récréations.

Je sais bien que certaines gens me blâment,

qu'ils trouvent plaisant de me voir joindre

les instrumens de la serrurerie au sceptre

des rois. Je tiens ce goût de mes aïeux;

un de nos sages philosophes par excel-

lence, a fait dans ses livres mon apologie,

et c’est, peut-être, tout ce que j'ai trouvé

de bon dans son Émile, où ce qui m'a

paru digne d’être excusé.

Queles principes des connoissances soient

gravés dans la mémoire de mon fils; je

méprise les hommes superficiels, ce sont

des ignorans présomptueux, plus sujets à.

l'erreur que les autres hommes.

Que l’adulation n’annonce jamais les ca

prices de votre élève : mon fils n’apprendra

que trop tôt qu’il sera libre un Jour de

satisfaire les siens.

Exaltez à ses yeux les vertus qui font

les bons rois, et que vos leçons soient

proportionnées à son intelligence. Hélas!
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i ne sera que trop tenté d’imiter un jour

ceux de ses ancêtres qui ne furent recom-

mandables que par des exploits guerriers.

La gloire militaire tourne la tête. Eh !

quelle gloire, que celle qui regarde de:

flots de sang humain, et ravage l'Univers!

Apprenez - lui, avec Fénélon, que les

princes pacifiques sont les seuls dont les
peuples conservent un religieux souvenir.
Le premier devoir d’un prince est de rendre
son peuple heureux : sil sait être roi, il

saura toujours bien défendre le peuple et

sa couronne.

1 faut le familiariser avec nos bons
auteurs français, afin de développer, dans
ses facultés intellectuelles, cette pureté

d'expression que doit avoir, dans ses pa-
roles et ses écrits, un prince que tous les
sujets auront droit un jour de juger.

Apprenez-lui, de bonné heure, à savoir
pardonner linjure, à oublier l'injustice,
à récompenser les actions louablés, à res-
pecter les mœurs, à être bon, à recon—
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A . . CPR
noître les services qui lui ont été

rendus.

Parlez - lui souvent de la gloire de ses

dieux, et offrez-lui pour modèle de con-

duite, Louis IX, prince religieux, avec

des mœurs et de la vérité; Louis XIE qui

ne veut point punir les conjurés du duc

d'Orléans, et qui reçoit des Français le

titre de Père du peuple; du Grand Henri

qui nourrit la ville de Paris qui loutrage,
et lui fait la guerre; de Louis XIV, non
lorsqu'il donne des lois à l’Europe, mais

lorsqu'il pacifie l'Univers, et qu’il est le
protecteur des talens, des sciences et des
beaux-arts.

Mettez un frein à ses passions, et ne
déguisez jamais les foiblesses de votre
élève; que le calme des vertus privées
maîtrise les sens, il sera doux, pacifique,
digne d’être aimé : alors vous serez sûr de
votre ouvrage, on vous applaudira, et

vous partagerez la reconnoissanice que les
peuples doivent à ceux qui ont écouté la
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sagesse de Fénélon, dans les fonctions qui

Vont immortalisé.

Ce n’est point des exploits d'Alexandre,
ni de Charles XII, dont il faut entretenir
votre élève: ces princes sont des météores
qui ont dévasté la terre. Parlez-lui, et de
bonne heure, des princes qui ont protégé
le commerce, agrandi la sphère desarts,
enfin des rois tels qu'il les faut aux peu-
ples, et non tels que l'histoire se plait
à les louer.

Vous connoissez les bons livres, les
bonnes méthodes ; vous n'avez paru avoir
profité de vos lectures, des premières
leçons de la jeunesse; vous êtes instruit,

tâches de faire pour mon fils, ce qui a
été fait pour vous; mais ne vous pressez
pas de jouir du fruit de vos travaux ; ne
redoutez pas la lenteur; soyez bien con-
vaincu que votre élève sent quand vous
voulez lui apprendre encore; ne déguisez
junais, et qu'il ne paroisse pas plus sa-
vant qu'il ne lest eneffet : il est honteux
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à un prince de m'avoir que des demi-

connoissances , son instituteur doit lui

éviter cette honte.

Feignez d'apprendre avec votre élève,

et excitez son émulation en piquant sa

vanité : on réussit quelquefois par ce pro-

cédé ; il fait la gloire du maître, et les délices

de l'élève.

Parlez-lui quelquefois, et toujouts avec

respect, de Dieu, de ses attributs et de

son culte; prouvez-lui que l'autorité des

rois vient de Dieu, ét que s’il re croit pas

à la puissance du maître des rois, il sera

bientôt la victime de ces hommes qui ne

croient rien, méprisent l'autorité, et

simaginent être les égaux des rois.

Qu'il apprenne, dès-à-présent, que la reli-

gion est digne de tous ses hommages, et

de tous ses respects; que l’incrédulité,

ét la fausse philosophie minent sourdement

les trônes, et que l'autel est le rempart

des roïs religieux.

Dans
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Dans un siècle aussi éclairé, aussi ins-
truit que le nôtre, il faut que votre élève
soit assez versé dans la connoissance des
sciences exactes, pour apprécier les décou-
vertes utiles; il seroit un jour très-fâcheux
pour lui, qu’il ne sût pas discuter, dans
certaines circonstances, des matières qui
décéleroient son ignorance ; dès qu’il auroit
donné sa mesure , comme le dit Montaigne,
il ne seroit plus roi que de nom.

En attendant que votre jeune élève
apprenne Fart de régner, faites réfléchir
sur Jui le miroir de la vérité sur tout
ce qui peut lui rappeler qu'il n’est au-
dessus des autres hommes que pour les
rendre heureux.

Souvenez-vous de lui enseigner que
c’est lorsqu'on peut tout, qu'il faut être
très-sobre de son autorité. Les lois sont
les colonnes du trône: si on les viole,
les peuples se croient déliés de leurs
Engagemens. Les guerres civiles nous
ont appris que c’ést presque toujours

vor. Il 13
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ceux qui gouvernent, qui, par leursfautes,
ont fait répandre le. sang humain : le
roi juste est le bon roi, è

Apprenez à votre élève que les vices
et les excès déshonorent également ceux
qui doivent un jour n'être cités que
comme des modèles à suivre.

Montrez-lui combien la douceur, la
bonté, la modération, ont de charmes;
réprimez les mouvemens impétueux de
la nature; n’obéissez jamais au caprice;
cherchez lamitié de votre élève, non par

une dangereuse complaisance, mais par

une confiance raisonnée, par les caresses
pures de l'attachement, et par une com-
plaisance bien appliquée.

Ne fatiguez pointinutilement sa mémoire,
mais que tous les momens de son existence
soient occupés; que le travail et le plaisir

remplissent bien tous les instans qu'il

passe près de vous: faites tout votre pos-

sible pour qu'il désire vous voir, être
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avec vous, et qu'il soit malheureux de
votre absence.

Javois, pour feu monsieur le dauphin
mon fils, écrit un très-grand nombre
d'idées sur l’éducation: quelques erreurs
empruntées de la philosophie moderne
s’étoient glissées dans mon recueil; c’est
lexpérience qui m’a instruit; je crois
Vous avoir fait passer une copie de mon
traité: faites un choix, mais méfez-vous
de tous ces principes erronés, enfans per-
dus de la nouveauté, de l'esprit du siècle,
et du poison de l’incrédulité.

Loin de Jui tous les ouvrages, ou la
philosophie qui prétend juger Dieu, son’
culte, son église, et sa loi divine. Les
passions ne lui inspireront que trop, un
jour, le désir de secouer le joug de la
religion; et les flatteurs sauront bien
profiter de ce moment. Faites-lui respec-
ter les choses saintes; et dévoilez, à ses
Yeux, la fausse philosophie,

1517
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Jaurois bien des choses à vous dire

que me dictent ma tendresse pour mon

fils, et le désir de former son cœur et

son esprit; mais je crains de prendre

trop le ton sentencieux, et d’avoir l'air

de dicter des lois à son instituteur. Jai

toute confiance en vous, M. Pabbé; que

ma lettre soit quelquefois consultée par

vous, mais ne soit pas l’unique règle de

votre conduite. J'ai besoin de vous voir

quelquefois; venez avec votre élève; au

milieu des chagrins qui déchirent mon

ame, mon unique consolation est dans

mon fils; et je me complais en ‘voyant

les progrès qu'il fait tous les jours, et

qu'il doit à vos soins et à votre amitié

pour lui.
LOUIS.

DBeEen
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OBSERVATIONS

Sur la lettre & M. Fabbé....

On a écrit beaucoup de traités sur l’éduea-
tion des personnes destinées à gouverner. Des
ames généreuses intimement convaincues que
la félicité ou le malheur des nations dépen-
dent principalement des vertus, et sur-tout
des lumières de leurs chefs ; et persuadées ,
avec le poëte , que rarement celui qui est né
sur le trône est digne de le remplir, ont fait
tous leurs efforts pour inspirer aux princes
de la terre , des opinions et des maximes pro-
pres à diminuer la source des maux que les
peuples sont légalement appelés à supporter.
Dans les temps ordinaires , l'éducation des
princes est dirigée par l’esprit des cours ,
modelée sur leurs usages, et modifiée par la
nature du gouvernement dont ils doivent être
les arbitres suprêmes : ce n’est que dans des
temps de discordes et de guerres civiles, que
les peuples ont des occasions d’améliorer leur
sort, en enseignant à ceux qui commandent,
que ceux qui obéissent ont aussi des droits,
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Mais quoiqu’une multitude d'hommes pri-

vés ait donné de pareilles leçons, il est rare

que le monde en ait reçu de ce genre d’aueun

de ses rois. Louis XVI, instruit par son

peuple, pouvoit instruire à son tour ; aussi

trouve-t-on, dans les conseils qu’il donne au

précepteur de sonfils, plusieurs observations

très-sages , qui l’honorent comme homme,

mêlées à beaucoup d’autres moins dignes d’é-

loges, et qui appartiennent au prince.

Les qualités physiques , morales , intellec-

tuelles et même purement mécaniques qu’il

désire qu’on donne à son fils , sont en général

utiles et raisonnables. Ceux qui le blamoiïent

de perdre son temps, c’étoit leur expression,

à joindre les instrumens de la serrurerie au

sceptre des rois, lui pardonneront encore

moins le dessein qu'il avoit formé de faire

enseigner un métier à sonfils: nous croyons

cependant que de pareils reproches sont in-

justes et déplacés. Quand même ce n’auroit

pas été en lui un goût qu’il tenoit de ses

aieux , ce qui est une réponse suffisante à

toutes les objections , c’étoit toujours du

moins une acquisition de quelque chose d’utile,
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Louis XVI pouvoit aussi alléguer lautorité
de Jean-Jacques Rousseau, en faveur de cette
partie de l’éducation à laquelle il étoit si at-
taché ; et on peut même faire observer que
c’étoit la seule chose qu’il approuvoit danscet
écrivain bizarre et singulier. Dans un siècle
de révolutions , il est infiniment sage de fa-
miliariser les Grands avec les arts utiles et
libéraux : si Denys de Syracuse n’avoit pas
eu des connoïssances, au lieu d’être maître
d'école à Corinthe, il se seroit va réduit
peut-être à mendier son pain.

Le désir que lé monarque manifeste de voir
inspirer de bonne heure, à son fils, des prin-
cipes religieux, est encore plus important et
plus digne d’éloges. I étoit lui-même natu-
rellement porté à la dévotion ; maïheureu-
ment c’étoit une dévotion fondée sur l’igno-
Trance; et comme les affections les plus fortes
sont les plus dangereuses , lorsqu'elles sont
mal dirigées, il fut la victime de ses erreurs.
Il méconnoissoit si étrangement la nature de
la religion, qu’il la regardoit comme la même
chose que la puissance, ( Prouvez à mon fils,
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disoit-il ; que l’aritorité desrois vient de Dieu.»

Le précepteur sauroit été farieusement em-

barrassé , s’il avoit été obligé d'en faire une

démonstration.

i
Les réflexions et les avis du monarque sur

Vincrédulité , auquel on a donné bien fausse-

ment le nom de philosophie , sont justes en

théorie. Mais on peut contester la solidité de

V’axiome , où il assure que l’autel est le rem-

part des rois religieux. On nous a souvent

soutenu que l’autel étoit , quelquefois, Pappui

du despotisme;et que, commeles rois, il pré-

tend à une céleste origine: le monde a pro-

noncé, il y-a déjà long-temps, sur de pareils

dogmes. Louis XVI, lui-même, étoit scepti-

que involontaire sur ce point. Ïl remarque,

dans la même lettre, que «les lois sont les

colonnes du trône, et que, si on les viole, les

peuples se croyent déliés deleurs engagémens.

Les guerres eiviles-nous ont appris, ‘ajoute-

t-il, que c’est presque toujours ceux qui gou-

vernent, qui, par leurs fautes, ont fait répañdre

le sang humain, » Si les rois reconnoïssent la

légitimité de la résistance à la force ; s’ils
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avouent que l’opinion publique , et la volonté
du peuple, est le seul vrai et solide fonde-
ment de l’autorité royale, l’autel, qui demande
une soumission implicite à ses décrets , ét qui
abhorre toute interpositionlaïque, qu'’ilqualifie
même d’intrusion, est moins unhp qu'une
entrave pour l'Etat.

Il résulte anssi , de cette lettre, que le rei
s’étoit égaré, dans les premières années de son
règne, dans les labyrinthes de la philosophie
moderne; et qu’il avoit adopté alors des idées
aussi hérétiques, en fait de religion, que celles
qu’il veut soutenir en politique , l’étoient dans
ce moment. Îl avertit le précepteur de se
tenir en garde contre ces principes erronés,
enfans perdus de la nouveauté , de l'esprit du
siècle , et de l’incrédulité. Cet avis est louable,
mais. l'application qu'il en fait est aussi
erronée peut-être que les principes qu’il
condamne. Il y a, entre cette soumission
aveuglé et passivequiréjette tout examen, et
cette folle et sotte présomption qui décide de
tout sans preuve, un terme moyen , un milieu
que la vraie religion et la vraie philosophie
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admettent également. Ce n’est pas l’examen
des preuves de l’existence de Dieu, de ses

attributs , et de ses perfections , ni du genre

d'hommage et de culte qui lui est dû, ni de

la vraie constitution d’une église chrétienne,

ni de la nature et de l’étendue dela loi divine,

qui est irréligieux : la religion invite, au con-

traire, sollicite , ordonne de faire cet examen,

et elle est bien éloignée de craindre les atta-

ques d’une fausse philosophie. Ces attaques
ont été souvent virulentes et peu respec-

tueuses ; mais il arrive souvent que le mal

qu’on veut faire, produit un bien qu’on ne

soupçonne pas : et la religion dépouillée, dé

gagée de ses abus , sort pure et radieuse de ce

conflit. [/erreur du roi, il faut l'avouer, est

plutôt une erreur systématique que person-

nelle, et on peut la lui pardonner, puisqu'elle

lui est commune avec une infinité d'hommes

plus éclairés que lui, et aussi pieux. Cepen-

dant , en relevant les défauts que nous aper-

cevons dans cette lettre, il seroit injuste de

ne pas rendre hommage aux qualités estiana-

bles qu’elle nous découvre dans ce prince

infortuné, Nous avons eu occasion de faire
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remarquer, plus d’une fois, dans le cours de

cette Correspondance, l'horreur constante et

profonde qu’il éprouva toujours à l’idée de

verser le sang de ses semblables ; et on voit

qu'il s'efforce d’inspirer un sentiment sk

honorable à son fils. Pénétré du danger auquel

expose la séduction du pouvoir , et de la fa-

cilité qu’on trouve à en abuser, il avertit le

précepteur que son élève ne sera que trop

tenté, un jour, d’imiter ceux de ses ancêtres

qui ne furent recommandables que par des

exploits guerriers : il ne l’engage pas à le

nourrir de l’histoire de ces héros, qu’il repré-

sente comme des météores destructeurs qui

ont dévasté la terre; il le conjure, au contraire,

de lui parler, de bonne heure, des princes qui

ont protégé le commerce les arts, l’industrie;

qui ont agrandi la sphère des connoissances

humaines; qui ont amélioré les peuples par

leur exemple, qui les ont enrichis par des

projets et desétablissemens utiles,, et qui leur

ont procuré les douceurs et les avantages de

la paix. |

On peut mêmedire, en général, que, quoi-
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que quelques-unes de ces maximes portent
l'empreinte des préjugés naturels à son rang,
le plus grand nombre, et celles que l’infortuné
Louis XVI désiroit le plus qu’on inculquât
à son fils, respirent une philantropie réelle,
et la plus pure bienveillance,

nt4e
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QUELQUES MAXIMES

ÉCRITES DE LA MAIN DE LOUIS SEIZE.*

I.

Iz ne dépend pas toujours du roi de

rendre ses sujets heureux; mais il dépend

de lui de s’en servir utilement, en les

employant à ce qu'ils savent faire.

IL.

Faire du bien, entendre dire du mal

de soi patiemment, ce sont là des vertus

de roi.

* La Gironde étoit revenue à des sentimens mo-

dérés ; onvouloitsauverle roi, déclarer la déchéance,

et prononcersur son sort. Le ministre Roland charge

Véditeur de composer la justification du monarque;

il lui permit de fouiller dans certains papiers de

Louis XVI, en dépôt au ministère. Parmi ces papiers

ge Lrouvoit un petit manuscrit du roi, très-peu lisible;

g’étoit un recueil demaximes et depensées. On n’a fait

usage que de celles qu'on a pu déchiffrer. I y en

a quelques - unes qui parurent avoir été parodiées

d’autres ouvrages. Madame Roland avoit, dans ses

papiers, une copie de ‘ces maximes, qu’elle nous avoit

, demandé. (Morse de l'Editeur Français.)
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IIL.

Faire du bien aux autres, c'est en re-
cevoir soi-même.

IV.

La meilleure manièrede se venger, ést
de ne point ressembler à celui qui nous
fait injure.

V.

Celui qui refuse d’obéir à la raison
universelle et politique, c’est-à-dire à Ja
Providence, ressemble à un esclave fugitif:
celui qui ne la voit pas, est aveugle.

VI.
4

U ne faut pas recevoir les opinions
de nos pères comme des enfans, c’est-à-
dire, par la seule raison que nos pères
les ont eues et nous les ont laissées,
mais il faut les examiner et suivre la
vérité.

VIT.

Être heureux, c’est se faire une bonne
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fortune à soi-même ; et la bonne for-

tune, ce sont les bonnes dispositions de
Vame, les bons mouvemens et les bonnes
actions.

VIII.

Il faut recevoir les bienfaits de ses
amis sans ingratitude et sans bassesse,

IX.

Une franchise affectée est un poignard
caché.

X.

Donnons à tout le monde, plus libé-
ralement aux gens de bien, mais sans
refuser le nécessaire à personne, pas même
à notre ennemi; car ce n’est pas aux
mœurs que nous donnons, ni au carac-
tère, mais à l’homme, que nous donnons.

XI.

Cest une grande ressource que le té-
moignage d’une bonne conscience.

XII.

La religion est la mère des vertus;

r
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le culte que l’on doit à Dieu doit étre
préféré à tout.

XIIT.

Pour aimer il faut connoître; pour
connoître il faut éprouver. Je ne donne
mon amilié qu'avec une extrême pré-
caution.

XIV.

Les mauvais musiciens, les mauvais
poëtes sont insupportables à ceux qui les
écoutent, mais la nature les a mis en
possession d’être enchantés d'eux-mêmes.

XV.
22

Applaudir aux injures, goûter le plaisir
de la médisance, quoiqu’on n’en fisse pas
soi-même les frais, cest devenir cou-
pables.

XVI

Les querelles de parti ne sont que
des étincelles passagères, quand le sou-
venir ñe s’en mêle pas; elles deviennent
des incendies et des meurtres, lorsqu'il
leur donne du poids:

XVII.
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XVIT.

Les fausses marques d'estime et d'amitié
semblent permises en’ politique |, mais
elles ne le sont jamais en morale ; et à
le bien examiner, la réputation de fourbe
est aussi flétrissante pour un prince, que
nuisible à ses intérêts.

XVIIL.

Un prince avare est pour les peuples
comme un médecin qui laisse étoufler

un malade dans son sang; le prodigue

est comme celui qui le tue à force de
saigner.

XIX.

Quiconque veut assujettir ses ‘égaux,

est toujours sanguinaire ou fourbe.

XX.

La mauvaise fortune est'le thermomètre

qui indique en même-temps le réfroidis-
sement de ses amis.

pis XXI.

“Cest. das l'ame de Marc-Aurèle, bien:
voz. IL _ 14

{
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plus que dans ses :maximes, qu'il faut

juger l’homme et le monarque.

XXIT.

‘Un ouvrage écrit sans liberté ne peut

êtreque médiocre el mauvais.

XXHI.

Une chose ne mérité d’être écrite qu'au

tant qu'elle: mérite d’être connue.

“XIV.

:Tinstitutiondusoldatest pourJa dé-
fense de la patrie; les louer à d’autres,

c'est pervertir à-la-foisle but du négoce

vendre les choses saintes : eh! qu'ya-t-il

et. de la guerre, sl n’est pas permis de

de ‘plus sacré que le sang des hommes?

SXY.
ES + eu , :

d En politique , on devroit faire un recueil

de toutes les fautes que les princes ont

faites par précipitation, pour l'usage de

ceux qui veulent faire des traités et des

alliances. Le temps ‘qu’il, lepr, faudroit
3
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pour les lire, leur donneroit celui de faire
des réflexions qui ne sauroient que leur

être salutaires.

XXVI.

IL faut distinguer la flatterie de la

louange. Trajan étoit encouragé à la vertu

par le panégyrique, de, Pline.  Tibère
étoit confirmé dans le vice parles flatteries
des sénateurs.

XXVIT.

Les fléaux célestes ne durent qu’un

temps; ils ne ravagent que quelques CON-
trées, et les pertes, quoique douloureuses,
se réparent; mais les crimes des rois

font souffrir long-temps des peuples entiers.

XXVIIT.

Les princes de Machiavel sont comme
les dieux d’Homère que lon dépeignoit
robustes et puissans, mais jamais équi-
tables. Louis Sforce avoit raison de n'être
que guerrier, parce qu'il métoit qu'un
usurpateur.

14 *
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XXIX.

Il seroit à souhaiter pour le bonheur
du monde, que les rois fussent bons,

sans être, cependant, trop indulgens; afin

que la bonté füt en eux, toujours uns

vertu et jamais une foiblesse.
a

* XXX.

Un roi qui règne par la justice, a

toute la terre pour son temple, et tous

les gens de bien pour ministres.
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OBSERVATIONS

Sur les maximes précédentes.

Les maximes de Louis XVI, qu’on vient
de lire, présentent des caractères très-dif-
férens. Plusieurs n’offrent rien de remar-
quable; d’autres sont singnliéresetingénieuses;
quelques-unes. ont même de la sublimité
Lorsqu’ilrecommande, dans la sixième, d’exa-
miner avec soin la vérité des opinions , il
s’écarte dela règle qu’il avoit prescrite dans
d’autres occasions; mais , vraisemblablement >
il avoit rédigé cette maximedans ces momens
d’erreur où, commeil le reconnut ensuite :
entrainé par les charmes decette philosophie ;
dontle sage Turgot etle vertueux Malesherbes
lui présentoient les préceptes et lexemple,
il ne connoissoit pas encore assez bien, ni le’
prix, ni la nature des prérogatives de la
royauté, S’il avoit bien réfléchi sur la septième,
à diverses époques de la révolution,il auroit
évité plusieurs des erreurs qui lui furent si
funestes. Qui entend-il par « égaux,» dans
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la dix-neuvième ? L'idée est juste en théorie:

mais il est difficile de deviner l'application qu’il

veut en faire. observation relative à Marc-

Aurèle , n’est pas moins juste, mais si on

doit juger de son ame par sa conduite ,elle lui

est peu favorable. La vingt-deuxièmeest digne

d’un roi ami de la liberté, La vingt-quatrième

nous offre un des plus beaux traits qui carac-

térisent le monarque. La vingt-sixième, et

ioutes celles qui la suivent, sont égalemerit

ingénieuses et pleines de justesse. :
+

rt
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PENSÉES DE LOUIS XVT

SUR CERTAINS AUTEURS ANCIENS.ET MODERNES,

En parlant de Sénèque, il disoit : “ Faï-

merois cet auteur sil avoit pratiqué ses.
principes; mais sa Vie contrastoit avec ses

préceptes: c’est un fourbe philosophe.”

Il disoit de Tite-Live : Je ne puis me per:
suader que ses harangues aient jamais été
prononcéesà la lête des armées; elles sont
trop longues.”

nsVonsa

Il observoit que Tacite avoit été bien

osé : “Je Paime et je admire” “ Raynal,

disoit-il, est un pédant qui veut régenter

l'Univers :c'est l’opposé de Pangloss : tout

est mal selon lui.”

RSRS.

“ Si Rousseau, avec son caractère atra-

Bilaire, eût soupçonné le mal que produi-
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ront un jour ses écrits, je suis persuadé
qu'il ne les auroit jamais mis au jour. Il
est, en cela, contraire à Voltaire , Qui auroit
émis sa pensée quand même il eût été as-
suré qu’elle auroit bouleversé un Etat. C’est
un homme qui avoit encore plusd’orgueil
que d'esprit.

RSR

Ne devons-nous pas l’'Enéide de Virgile
à la protection Auguste ? Quels motifs
déterminèrent Virgile à vouloir détruire ce
poëme? 11 me paroît qu’il existe dans le
caractère de ce poète quelquestraits bien
dignes d’être examinés.
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Sur les réflexions relatives aux auteurs

anciens et modernes.

Lesréflexions de Louis XVI sur Sénèque
et sur Tite-Live sont d'accord avec l'opinion
générale. Son admiration et son estime pour
Tacite font honneurà son esprit et àson cœur.

1 jugeoit bien l'abbé Raynal, qui, comme on
le reconnoît aujourd’hui, ne méritoit pas la
répulation qu’on avoit voulu lui faire. On

peut douter s’il ne porte pas trop loin son

indulgence en faveur de Rousseau; mais on
peut aussi contester la justesse de son juge-
ment dans ce qu’il dit sur le résultat des ou-
vrages philosophiques de cet écrivain. Son
opinion sur Voltaire est sévère, mais elle
paroïit mieux fondée.

Les observations sur Virgile ne présentent
rien de neuf. Si nous ne sommes pas enfière-
ment redevables de l’Enéide à Auguste, il
n'y a du moins aucun doute que l’idée de
faire sa cour à l’empereur, n’ait eu la plus
grande influence sur le poète. On ne connoît.
pas aussi bien les motifs qui firent désirer à
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Virgile d’anéantir cet ouvräge. Sa conduite et
son caractère nous offrent certaines particu-
larités qui nous paroissent dignes de la plus
grande attention. On nous permettra donc de
nous ÿ'arrèter quelques instans.

Personne na traité le prince des poètes
latins avec plusde sévérité, que le prince des
poëtés tragiquesde l'Italie. « Ce n’est pas assez,
dit Alfieri, pour un écrivain qui a l’intime con-
viction d’avoir découvert la vérité , qu’il ait la
volonté et les moyens de la développer avec
énergie , et de l’exprimer avec éloquence; pour
qu'il le fasse, il faut qu’il ait déjà une honnête
aisance, ou qu’il sache se contenter de peu;
autrement, ses eflorts seront toujours foibles
et impuissans. » Alfieri craint de passer pour
un diseur de paradoxes ; en avançant les pro-
positions les plus raisonnables. Un adage vul-
gaire, et trop justifié par: l’expérience , nous
assure que la vertu ne procure pas du pain.
Ecrivez un volume, dit Voltaire , à la louange
de monseigneur Superbus Fadus; faites des
sonnets surles sourcils de sa maîtresse; dédiez
un ouvrage à son porlier, vous êtes certains
d’être bien reçus et bien recommandés; ins-
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‘ truisez le monde, et vous pouvez compter sur

Voubli , et probablement sur des injures. Le

monde alloit ainsi du temps de Voltaire, et

les philosophes ont observé, qu'a certains

égards , il change ‘très-lentement,

Alferi cite exemple de Virgile pour jus-
tifier son opinion. Il rend au poète Romain
ce tribut qui est si justement dû à ses talens;
il donneles éloges les plus grands et les mieux

mérités à cette majesté de style, eette force

de coloris , cette harmonie imitative qui le

distinguent si éminemment : (mais ce qui
forme, ajoute-t-il, la partie principale d’un

ouvrage, ce qui doit au moins en constituer
la moitié,l’utile mêlé à Vagréable , cette por-
tion céleste, cette ame qui seule peut le vi-

vifier, et que l'énergie de la pensée et le
sentiment de la vérité peuvent seuls créer,
tout cela manque dans Virgile. » Le savant
critique le blâme en chronologiste, d’avoir
placé Auguste le premier dans l'énumération
que fait Anchise des grands hommes qui
doivent illustrer Rome, et la rendre la mat-
tresse du monde ; mais il peut à peine con-
tenir son indignation, en voyant cette longue
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suite de louanges que le poète prodigue à son

protecteur ; tandis qu’il accorde à peine quel :

ques vers insignifians aux Scipion , aux Ré-

gulus , aux Fabricius , aux Fabius sur lesquels

il semble glisser avec la rapidité de l’insou-

ciance. ( Peu satisfait de cela, continue le

critique, Virgile consacre encore dix - neuf

de ses vers les plus beaux et les plus touchans

àlouer un certain Marcellus, neveu d’Auguste,

qui mourut très-jeune ; et qui seroit resté

enseveli dans loubli le plus profond , sans la

basse sublimité de cette tirade ; tandis qu’un
simple hémistiche lui suffit pour Caton; trois

vers pour Junius Brutus, et qu’il ne dit pas

un seul mot de Marcus Brutus. » Il y a aussi

plusieurs autres omissions qu’Alfieri ne peut

pardonner au poète ; mais sa fureur est à son

comble, lorsqu'il voit que Cicéron n’est pas
oublié , il est vrai, mais qu’il n’en parleque
dans un vers humiliant où il donne la palme
de l’éloquence aux orateurs grecs, afin de l’ar-

racherà l’illustre Romain.* «Plein d’unejuste

* Que d’autres... plaident mieux au barreau.

 Exéro. rev. vx,
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indignation , ajoute Alferi, le lecteur s’arrète

à de pareils endroits, et ilest forcé de s’écrier:

Voilà le pain d’Auguste; voilà les avantages

que la protection des princes de la terre offre

aux gens de lettres ; voila la bassesse et la

servilité qui sont inséparables du protecteur

et du protégé! »

« © anima cortese Mantovana!

Di cui la fama ancor nel mondo dura

E durerà quanto 1 moto Jontana.» — Dante,

Toi qui recus le jour sur les bords du Mincie,

Favori d’Apollon, vaste et divin génie,

Dont le nom, les accens et la célébrité

Wolent de siècle en siècle à limmortalnié.

O Virgile! c’est àregret que les Amis de la

liberté , en admirant tes sublimes talens, se

voyent forcés de souscrire à cette sévère mais

trop juste sentence , que tes successeurs , tes

émules n’ont pu s'empêcher de prononcer

sonire toi ! L’Ariosie avoit porté déjà à-peu-
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près le même jugement, quoiqu’avec béaucoup
moins de rigueur qu'Alferi.

Non fu si santo, nè benigno Augusto

Come la tuba di Virgilio suona,

L’avere avuio in Poesia buon gusto

La proscrizione iniqua gli perdona,

Et le poète ajoute:

Nessun sapria se Neron fosse ingiusto,

Nèsua fama saria men forse buona,

(Avesse avuto è terra, è ciel nemici)

Se gli Scrittori sapea ienersi amici.

Canro 35.

Peuples, ne croyez pas Auguste exempt de blâme,

Comme si hautement Virgile le proclame.

Les dons de l’empereur; sa hbéralité! .

Firent du triumvircacher Ja: cruauté. :

Malgré tant deforfaits, malgré tant de victimes,

Non, jamais de Néron on n’eût connu les erimes

On leüt divinisé de ce nom abhorré,

On verroit le grand homme aujourd’hui décoré,

Si de lâches flatteurs soudoyant le génie,

Ï eût su racheter ainsi sa barbarie.

À son exemple, plusieurs autres poètes de

différentes nations, jloux comme lui de tout

ce qui peut ternirla gloire, si justement due



DE LOBIS. XVE 2925

aux disciples d’Apollon et des Muses, lui ont

fait le même reproche. Hayley avoit même

dévancé Alferi , à cet égard, dans son Essai

sur la poésie épique, .et avec des accensdignes

de l’auteur des Géorgiques et de l’Enéide,

Leurs idées ont même tant de rapport, qu’on

pourroit croire que les élégantes expressions,

les regrets affeciueux du poète Anglais, ont
donné l’essorà l’énergique indignation du poète:
Italien.

O had thy Muse, whose decorating skill

Could spreadrich foliage 9’er the leafless hill;
Had she, who knew with nicest hand to frame

The sweet, unperishable wreaths of Fame;
Had she, exalted by a happier fate,
Virtue’s free herald, and no slaveof state,
Decked worthiershrines withheruunfadingflower,
And given Lo Freedom, what she gave to power;
Thenwilh more keen delight and warmerpraise
The world had listened 10 thy bolder lays;
Pérchaucehad owedtothee(a mighty debt1)
Verse where perfection hér brightseal had set,
Where art could nothing’blame, and nature

nought regret !

«O Virgile ! sile génie créateur qui sut em

bellir ayec tant de richesse les coteaux dé
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pouillés de leur verdure ; si cet art enchanteux
qui a pu ennoblir le vice, et lui assurer une
place au temple de mémoire, en le couvrant
d'un éclat usurpé; si ta museexaltée par des
idées plus sublimes, loin de se prostituerà la
tyrannie , avoit osé chanter la vertu; si elle
avoit décoré de ses dons immortels de véritables
héros; si elle avoit consacré à la libérté ce
qu’elle n’a pas craint de sacrifier au despo-
tisme; le monde ravi par tes chants hardis et

mélodieux, en auroit mieux senti le Prix ;,
et t’eût donné des éloges plus justes et
plushonorables. Peut-être même ta voix di-
vine, en harmonie avec son objet , auroit

produit ces célestes accords, où l’art et la na-
ture n’auroient trouvé que des objets d’admira-
Hon, et des jouissances pures et inépuisables, »

Haviey, Essai sur la poésie épique.
;

Quelques grands qu”aientété les erimes poé-

tiques de Virgile ; quelqu’influence qu'ils aient
pu avoir sur l’asservissement de ses conci-
toyens, nous serons peut - être disposés à
les traiter avec moins de sévérité , en réflé-

chissant que c’est à ces crimes mêmés que

nous sommes redevables de ces sublimes et

généreux



DE LOUIS: XVI: 225

généreux sentimens en faveur de la liberté.

Mais quoiqu'il pût être très-diflicile de le

disculpertout-à-fait, ne pourroit-on pasallé-

guer, en sa faveur, des motifs suflisans pour

adoucir la rigueur de la sentence. Les faits

sont avérés, il est vrai, et déposeront éter-

mellement contre le poète; mais ne seroït-il

pas possible de découvrir quelque chose qui

justifât ou excusât du moins l'intention ?

Sommes-nous bien certains qu’au moment où

il se rendoït coupable de cet attentat contre

la liberté, il ne voyoit pas le piége qu’il ten-

doit à sa patrie? Ses regards pénétrans, ne

percoient-ils pas dans lavenir ; dans cette

immense suite de siècles qui devoient per-

pétuer sa renommée? Et si rien ne peut af-

foiblir ses torts, qui ne sont que trop réels

et trop évidens, est-il impossible de trouver

desraisons pour modérer le châtiment qu'ils

méritent? Ne peut-on pasdes découvrir dans

«cette porte d'ivoire, qui, selon M. Gibbons,

est une pierre  d’achoppement, pour fous

les commentateurs, et une source de regrets

pour tous les admirateurs de Virgile; quoi-

qu’elle ne fournisse cependant aucun avantage

réel à M. l’évêque de Gloucester, »

vos. IT 15
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Mais si M. Gibbons avoit abattu la porte
d'ivoire, ainsi que toutes les autres parties du
système de Warburton, est-il bien vrai qu’il
en ait nieux découvert l’usage, ou qu'il ait
mieux pénétré le but de Virgile que les autres
commentateurs? L’explication, au moyen de
laquelle il essaye de « pallier le défaut de
jagement de Virgile, et son manque de reli-
gion,» peut être ingénieuse; mais il avoue
lui-même qu’il faut pour cela forcer les ex-
‘pressions, et les rendre très-ambiguës. Mle
docteur Jortin a remarqué que Virgile, après
avoir brillé comme l’astre du jour, dans tout

son éclat, jusqu’à la fin du sixième livre de
sonEnéide ; finit pars’obscurcir tout-à-coup;
etil pense, avec tous les autrescritiques, que

lé poëte a entièrement détruit, avec six mal-
heureux vers, tout ce beau système dont la
description lui avoit coûté huit cents vers dignes
de toute notre admiration.

Si M. Gibbons avoit éprouvé le même in-
térêt pour la réputation politique de Virgile,
que pour saréputation religieuse, au milieu
des diverses hypothèses qu’il formoit, il au-
roit pu peut-être hasarder d’autres conjec-
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tures pour nous expliquer cette énigme. On
ne s’aperçoit pas , dans aucune de ses observa-
tions critiques, qu’il ait seulement soupconné
l'existence d’ancune de ces terribles objections
que l’énergique sagacité de nos poètesa éle-
vées contre Virgile, Au contraire, il met au
nombre des plus grandes beautés de ce sixième
livre, la description que le poète fait de la
félicité dont jouissent les hommes généreux
qui se sont déyoués pour leur patrie.

IL est possible que M. Gibbons nait point
fait attention au crime dont on accuse Vir-
gile,ouque, d’après sa proprefacon de penser,
il ne l’ait point considéré comme un crime.
M.le docteur Jortin a donné, suivant M. Gib-
bons, une raison neuveet ingénieuse , en sup
posant que le poète avoit voulu faire regarder
la descente de son héros aux enfers > CoMmIne
un vain songe, mais il ne la croit pas mieux
fondée. « Cette conduite absurde » que le doc-
teur cherche à justifier, en s'appuyant sur la
doctrine d’Epicure dont Virgile étoit un des
sectateurs, et qui lui paroît ainsi le résultat
del'intention du poète ; semble àFe adver-

10
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saire, n'être que l’effet de la précipitation et
de l’inadvertance.

On peut à peine supposer que Virgile ait
pu agir sans dessein dans un ouvrage aussi
soigné ; et encore moins qu’il ait pu être cou-
pable de précipitation et d’inadvertance dans
le plus bel endroit de son poème. Ne seroit-
il pas plus raisonnable de penser que, quoi-
que presque entièrement vendu à Auguste ,
le panégyriste de Marcellus ne put jamais
effacer de son esprit le souvenir de ces vertus
qui avoient illustré sa patrie ; de ces principes
qu'un poète et qu’un Romain ne pouvoient
méconnoître ni oublier? Nepeut-on pas soup-
conner que Virgile éprouvoit, dans certains
momens , une vive douleur d’avoir déifié le
vice, outragé la liberté , prostitué ainsi ses
talens, et profanéunart divin, destinéà chanter
la vertu , et à la faire régner sur la terre, par
Vheureuse harmonie de la sublimité des ex-
pressions, de la beauté du coloris et de la vé-
rité des tableaux ? Nepeut-on pas croire qu’il
gémissoit en secret, lorsqu'il songeoit au sa-
crifice honteux qu’il avoit fait au despotisme



DE LOUIS XVr—. 2209

decet encens céleste qu’il auroit dû consacrer
aux mânesillustres des. derniers défenseurs
de la république et de la liberté? Son ame
métoit-elle pas bourrelée de remords , dors-
qu’il baisoit lâchement la main parricide et
spoliatrice, qui pour mieux lasservir > Et
pour étouffer ces accens qui auroïent fait re-
tentir le bruit de ses forfaits et de ses usurpa-
tions, jusqu’à la postérité la plus reculée,
l’accabloit du vil produit de ses spoliations , et
lui en faisoit ainsi partager toute la honte et
toutel’atrocité: lui qui n’avoit pu s'empêcher
de laisser échapper, à travers le triple airain
qui couvre le courtisan, quelques lueurs de
cette flamme divine qui l’animoit, en repré-
sentant, sur le bouclier de son héros , l'ombre
sacrée de Caton donnant des lois dansElysée,
aux ames destinées à y jouir, commelui, de la
suprème félicité; lui sur-tout qui avoit pu
faire une description si éloquente de la cour
rustique du pauvre et vertueux Evandre, et
qui n’avoit pas craint de louer la médiocrité ï
en disant :

/

Qu'il osoït être pauvre …. et le rivaldes Dieux.

1
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Ne s’éleva-t-il pas dans son ame quelques
combats en faveur de la vertu, dans lesquels
le poète voyoit , d’un eôté,la dignité, la subli-
mité de son caractère; et de l’autre , la bassesse
et l’ignominie de sa situation 2Ne chercha-t-il
aucun moyen d'échapperaux justes reproches
dont ses illustres contemporainset la postérité
ne manqueroient pas de l’accabler? Ici, le vain
songe nécessite cette porte d'ivoire, quis’ouvre
pour lami de la liberté, quoiqu’elle ne per-
mette, au poète d’en sortir qu’en lambeaux.

Virgile n’avoit pas, sans doute, comme
Alferi l’en accuse , assez de force d’ame pour
renoncer aux jouissances de la cour, à ses vo-
luptés et à ses séductions; il ne pouvoit se
résoudre à abandonner ses belles maisons de
campagne prés.de Capoue et dans la Sicile, ni
songer à se retirer au. milieu des marais qui
l’avoient vu naître. Mais il n’est que tropaisé
de concilierla jouissance du prix de la bassesse
avee le vif regret de celui-qui le procure.
Toute idée de vertu et de liberté n’étoit pas
entiérement éteinte dans l’ame de Virgile. Et
si ce ne-fut: pas ce sentiment moral qui dé-



DE LOUIS XVI 851

termina le poète à faire le sacrifice de sa répu-

tation, quel autre motif auroit pule porterà

ordonner, à la fin de sa vie, la destruction

d’un ouvrage aussi précieux, et qui lui avoit

coûté onze années de peines et de travaux ?

Lecaractère dédaigneux dugénie , ses caprices

conduisent souvent à des extravagances, Plus

ils sont sublimes, plus ils sont diflciles à sa-

tisfaire. Mais Virgile ne pouvoit rien voir au-

tour de lui qui püt lui disputer la palme; ik

n’avoit point de rival ; ilavoit lutté heureuse-

ment avec son divin modéle, et il l’avoit peut-

être égalé, si , comme Scaliger le prétend, it

ne l’avoit pas même surpassé. Ne peut -on

donc pas conjecturer, d’après cela, qnece der-

nieracte de la vie du poète , cet ordre de brüler

son Enéide étoit un sacrifice du génie aux

principes. Fâché de perpétuer l’outrage qu’il

avoit fait à sa patrie, et de voir lui survivre

ces titres d’une sublime ‘bassesse; craignant

que cette énigme de la porte d'ivoire ne füt

pas mieux devinée que ses autres énigmes , et

prévoyantbien les reproches odieux qu’on lui

feroit un jour, il désiroit d’acheverle sacrifice,

pendant qu’il en avoit les moyens en son pou-

voir; mais ses intentions furent déçues, et
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heureusement pour les hommes éclairés qui
ne cesseront d'admirer le poète , aussi long-
temps, que selon l’expression du Dante, le
monde restera suspendu dans l’espace, quoi-
qu’ils ne puissents'empêcher de condamner,
avec l’Arioste, Alferi et Hayley, la lâcheté
du républicain, et la bassesse du courtisan.

D
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PENSÉES MANUSCRITES

DE LA MAIN DE LOUIS XVI, ET PUISÉES DANS

LES OUVRAGES DE STANISLAS LECZINSKY ; ROI

DE POLOGNE, SON AÏEUL. *

Qu'un roi sage qui connoît ses devoirs,
qui les aime et les pratique; qui, par sa

* On n'offre pas ces esquisses au public comme des
pensées originales de Louis XVI; mais comme des
opinions qu’il avoit extraites des écrits de son bisaïeul
Stanislas, roi de Pologne, et qu'il avoit copiées de sa
main. Îl y a certainement, dans ce recueil, plusieurs
excellentes maximes ; et comme Louis XVI les avoit
classées lui-même, on a cru qu’elles méritoient de

voir le jour, sur-tout parce qu’elles servoient à faire
connoître son caractère et sa façon de penser. Nous
ne iranscrivons guère que les opinions qui s’accor-
dent avec les nôtres, et que nous désirons d'imprimer
dans la mémoire, en les retraçant de cette manière,
et en nous identifiant ainsi à des sentimens et à des
idées qui sympatisentsi bien avec nos dispositions.

Ces maximes sont l'expression des opinions , et
louvrage d’un roi qui semble avoir mérité le titre
honorable de Sage, qu'il reçut de ses contemporains,
et que la postérité a glorieusement confirmé.
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bonté et son humanité s’aitire tous les jouts
des hommages que sa dignité même n’est
pas en droit d'exiger; qu’un roi, l’ami des
hommes, et l’hominede ses sujets, ne goûte
nine puisse goûter un bonheur puret so-
lide, c’est ce qui doit surprendre et qui est
Pourtant vrai en effet. Il ne voit autour
de lui que des gens faux et intéressés ,à qui
ses vertus déplaisent, lors même qu’ils af-
fectent le plus de les louer; que des cœurs
bas dans leurs besoins, fiers et hautains
dans la faveur, ingrats quand ils n’ont plus
rienà prétendre; que des hommes, enfin,
qui toujoursdivisés de passions et d'intérêt,
et toujours se heurtant les uns les autres ;
ne se réunissent que pour altérer ses sen—
timens, affoiblir son pouvoir, et sous les
dehors d’une soumissionaffectée ; S’'acquérir
sa confiance et la trahir. Malgré ses talens :
ses bonnes intentions, sa probité même :
les méchans lui supposent des vices , les
honnêtes gens des défauts, les coupables de
la dureté, les innocens trop d’indulgence.

Xl n’est pour les souverains de contente-
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ment véritable et solide, que celui qui leur

donne une réciprocité de tendresse, tou-

jours constamment établie entre eux et

leurs sujets. Heureux donc le souverain

qui pour s’attirer l'amour de ses peuples,

ne néglige rien de tout ce qui peut le Fui

mériter.

Conquérir des cœurs, c’est régner sur

eux; et ce règne nest -il pas préférable à

celui qui ne se soutient que par la force et

la puissance, puisque la puissance et la

force ne se maintiennent le plus souvent

elles-mêmes que par l'amour des peuples

qui sont obligés d’obéir? Un héros n’est fait

que pour subjuguer et détruire; unroi ne

doit s’étudier qu’à rendre ses sujets bons et

heureux. Il faut nécessairement des enne-

mis à l’un pour se faire un nom; Pautre n’a

besoin, pour sa gloire, que d'être aimé de ses

peuples : un roi peut aisément devenir un

grand homme; un héros ne Fest pas toujours.

L'autorité des lois est le fondement de

l'autorité d’un souverain, leur accomplis-
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sement fait sa sûreté, il y trouve sa gloire,
gloire bien supérieure à celle que recher-
chent communément, par les armes, les
princes qui, sous les spécieux prétextes
de bienséances et d'utilité, et par le seul
motif d'étendre leurs limites, ou de signaler
leur valeur, ne respirent que la guerre.
Véritablement cette espèce de gloire peut
augmenter leur puissance ou leur réputa-
tion, mais elle coûte trop cher à l'huma-
nité dont elle répand le sang. Les souve-
rains ne sont-ils donc les chefs, les pro-
tecteurs, les pères des autres hommes , que
pour les sacrifier à leurs passions ? et ne
doivent-ils pas frémir de les y contraindre,
dans les occasions même où l'exige indis-
pensablement la conservation de l’Etat ?

La liberté d’an souverain n’est pas diffé-
rente de celle de ses peuples: il ne lui est
pas permis de vouloir tout ce qu’il peut; il
est obligé, comme eux, à ne vouloir que
ce qu'il doit. Dans cette disposition il n’a
rien à craindre de ses sujets, et ses sujets
laiment plus qw’ils ne le craignent. Exempt
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de touteinquiétude, il vit au milieu d'eux

avec confiance : tout le bonheur qu’on res-

sent dans l'Etat, on le lui attribue; toutes

les punitions qu’il ordonne, on les met sur

le compte des lois. Persuadé que ce qui

règle son pouvoir, l’affermit, il ne pense

jamais à l’étendre.

. ne suit pas à un souverain de remé-

dier aux abus de son siècle, il doit préparer

des remèdes aux maux à venir. Ce n’est pas

pour le seul temps de sa vie, que la des-

tinée de ses Etats lui est confiée; il doit,

par ses lois et par ses exemples, y régner

même après sa mort.

Un souverain ne sauroit rien faire de
plus utile, que d’inspirer à sa nation une
grande idée d’elle-même. Il faut qu’un
peuple s'attache à sa patrie, même par
orgueil.

L'homme degénie ne sauroit gouverner
un Etat sans fermeté ; et c’est précisément
cette fermeté qui fait le malheur d’un Etat
gouverné par un homme sans génie.
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Unprince peutbien, par bonté, se des-
saisir de sa puissance ; maisil doitse hâter
de la reprendre au moindre soupçon qu’on
peut en abuser. \

11 n’est rien de plus dangereux dans unI
prince, que de mollir après un grand éclat
de fermeté.

La dissimulation d’un roi ne doit aller
que jusqu’au silence.

Qu'un prince est heureux quandil peut
se reposer de l’administration de ses finan—
ces, sur un homme aussi sage quéclairé,
aussi désintéressé que fidèle ! unRUt
honnête homme, est un trésor plus pré-
cieux, que ne le sont tous les trésors qu'on
lui confie,
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DES GRANDS.

Que sont les grands aux yeux de la
raison, même la moins sévère? ils ne
diffèrent des autres hommes que par la
base qui les élève; et cette base ne tenant
point à leur être, elle ne les rend ni
plus sages ni plus heureux,

Rien n’est Srand ici bas, que par com=
paraison: c’est toujours le malheur d’une
portion des hommes qui réhausse et fait
éclater le bonheur de l’autre. Nous ne
paroïssons riches, puissans, respectables,
que par l’indigence, la foiblesse, l’avilis-
sement des autres. Nous leur devons,
pour ainsi dire, toute notre grandeur,
et nous ne serions presque rien, s'ils

métoient au-dessous de ce que nous

sommes.

Je voudrois qu’il y eût moins de dis-
tance entre le peuple et les grands. Le

peuple ne croiroit pas les grands plus
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grands qu’ils ne sont, et 1l les craindroit
moins; et les grands ne s’imagineroient
pas le peuple plus petit et plus misérable
qu'ilnel’est, etilsle craindroient davantage.

D

DE LA POLITIQUE.

LA finesse avilit la politique, comme
lhypocrisie dégrade la dévotion. L'une
et l’autre ne peuvent suppléer à ce qu’elles
voudroient contrefaire.

La vraie politique doit être fondée sur
l'équité la plus scrupuleuse. Sans l’inté-
grité la plus exacte, sans une assurance
réciproque de protection et de services,
Sans un enchaînement inaliénable de se-
Cours mutuels entre les princes et les
sujets : non-seulementle devoir , mais l’in-
térêt particulier des unset des autres l'exige,
et le bonheur commun en dépend... Si
cette harmonie qui, dans l’ordre moral a

| des
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des lois aussi immuables que celles
du monde physique, venoit à être dé-
truite, le gouvernement monarchique dé-
généreroit en commandement arbitraire,
et l’obéissance se tourneroit en,servitude.

Malgré les lois les plus sages, l'insta-
bilité est le sort des Etats; cest pour
eux, comme pour loutes les choses d'ici
bas, durer beaucoup que de changer peu.

Tout Etat est composé de la partie
qui gouverne, et de celle qui est gou-
vernée.

»

L’objét de la. politique est' de
maintenir un parfait accord entre ‘ces
deux parties, pour que la première ‘n’a-
busant point de son autorité, m’opprime
pas la seconde, et pour que lobéissance
de cette :dernière, conforme aux lois,
produise le bien général de la société.

Je compare le bien public à un enfant
chéri, qu'on ne doit jamais perdre de
vue, si Von ne veut J’exposer à toute
sorte d’accidens,

vor. IL 16
#
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De tous les maux qui peuvent arriver
à une nation, il n’en est point auxquels
l'attention à les prévoir ne puisse servir
de remède. Presque tous désespérés dès
leurs commencemens, ils ne cèdent qu'aux
précautions qui les préviennent, mais il
faut de la pénétration et une espèce
d'adresse pour les pressentir; car il em
est de ces maux, selon un fameux po:
litique, comme des maladies de langueur
et de consomption, d’abord aisées à guérir,
et. difficiles à connoître; et dans leurs
progrès, fort aisées à connoître et irès-
difficiles à guérir. 11 n’est pas douteux
qu'une prudente sagacité qui voit de
loin les malheurs de PEtat, ne puisse
aisément les empêcher déclore; mais du
moment que n'ayant point été aperçu,
ils viennent à éclater, et qu’on n’en
peut démêler la cause et la nature, ik
west presque plus possible d'en arrêter
de cours.

Il en est des monarchies comme des ma-
chines dont la simplicité fait la perfection.
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Plus de ressorts et de mouvemens pa-
roîtroient leur donner plus de jeu, ct
ne serviroient qu'à en diminuer la justesse
et la force.

DE LA JUSTICE ET DES LOIS.

ON doit être étonné que les lois, dans
tous les Etats, étant aussi précises, aussi
élares,, aussi, connues qu’elles le sont,
il soit besoin, dans le procès, d’un si
grand nombre de juges, d'avocats, et
aatres gens encore, pour examiner, dis-
cuter, éclaircir les moindres affaires. Si
les tribunaux, en prononçant sur les cit
férends des parties, et en donnant gain
de cause à l’une suivant l'équité, punis-
soient en même temps l’autre comme
d’un crime d'Etat, pour avoir osé soutenir
une mauvaise cause, contre l'esprit de
Ja loi, et dans LT de tromper
les juges, et d’en obtenir une sentence

16 +.
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conforme à ses désirs, pense-t-on qu'il
y eût bien des procès dans le monde ?

Par-là tomberoïient ces sophismes dis-

pendieux, ces ambiguités subtilisées, ces

procédures inutiles, ces combats désho-

norans de chicane, ces prétendus oracles

intéressés à faire leurs réponses au gré

de ceux qui les consultent; et qui, dans

la forêt ténébreuse des commentaires et

des gloses, dont ils connoissent seuls

les sentiers, mènent indifféremment à

droite ou à gauche, ceux qui ont la

foiblesse de s’y engager. Par-là enfn,

Von rendroit plus respectables les lois

qui s'expliquent assez clairement dans

ious les cas qui peuvent occasionner

des disputes.

Outre cette justice primitive, dont nous

avons les semences dans nos ames, ik

est des lois formées dans ses principes,

et qui doivent régler tous nos sentimens,

Je ne voudrois pas absolument blämer

la coutume introduite dans les tribunaux,
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d'acheter les conseïls des jurisconsultes,

de payer leur travail: ce que je voudrois,

ce seroit d'empêcher les citoyens d’en-

tamer un procès douteux, dans lequel

un avocat leur promet quelquefois un

succès qu'il n’espère pas lui-même. A

ces conseillers mercenaires, que je re-

garde comme une peste, dont les ravages

sont dautant plus grands, qu'un. prince

n'a pas songé à les arrêter; il faudroit que

l'Etat substituñt, à ses frais, un certain

nombre de gens habiles et désintéressés,

qui, consultés parles. parties, avant uu

premier éclat, leur exposeroient naive-

ment et gratuitement l'injustice oul'équité

de leurs prétentions; et, par les craintes

ou les espérances qu’ils leur donneroient,

les engageroïent à renoncer à leur des-

sein, ou les encourageroient à la suivre.

Cette espèce de tribunal seroït d'autant

plus utile, qu'il feroit échouer la plu-

part des passions qui divisent les hommes,

et les détruiroit d'autant plus aisément,

que ces passions, encore naissantes, Wat

xoient pas eu le temps de prendre ce degré
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de chaleur, qui les enflamme ordinaire
ment au premier choc qu’elles reçoivent:

Dàfe

DES FINANCES.

LA puissance d’un Etat ne consiste pro-
prement, que dans une sage administra:
tion de ses finances; et autant qu’une pru-
dente économie est nécessaire à un parti-
culier qui veut ne pas dechoir de la
condition où le ciel Va fait naître, au-

tant elle est indispensable à un royaume

qui veut se maintenir dans sa force et
dans sa splendeur : cest là le ressort
qui fait mouvoir toutes les parties d’un
Etat.

Rien n’est si important, dans quelque
gouvernement que ce soit, qu'un fonds
toujours prèt dans les nécessités urgentes

et warrive-t-il pas tous les jours, que

des sommes employées à-propos y' font

plus d'effets que le succès de la guerre
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£ » ;
la plus heüreuse, ou que les sages négo-

ciations des ministres les plus habiles?

Soit que ce soit l’effet de la prudence,

de la crainte ou d’une vaine ostentation,

les princes, dans les temps les plus

tranquilles, entretiennent plus de troupes

que n’en permettent leurs besoins, et

qu'il ne convient à leurs finances. Mais

s'il est nécessaire d’avoir un si grand

nombre de troupes pendant la paix, et

s'il paroît injuste de faire toujours payer

aux sujets l'entretien de celles même

qu'on a réformées, pourquoi les souve-

rains ne prennent-ils pas ces fonds dans

leurs trésors, ou, en usant d'un peu

plus d'économie, ils pourroient facile-

ment les trouver; que leur coûteroit-il

d'y destiner tous les ans, une somme

plus ou moins forte, et de la mettre

dans le commerce, par le moyen du-

quel, comme un germe qui tire son

accroissement de la terre à qui on le

confie, elle augmenteroit insensiblement,

ct deviendroit aussi ulile à ceux qui
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l’auroient fournie, qu’à ceux qui auroient
eu soin de la faire profiter. Alors quel-
que guerre qui survint, on seroit en
état de la soutenir, et les peuples ne
seroient sujets à des impôts, qui, per la
manière sur-tout dont on les perçoit,
deviennent encore plus onéreux qu'ils ne
le sont par eux-mêmes.

DES EMPLOIS ET DES CONDITIONS

L’ON des malheurs qui naissent dans
un Etat, de la confusion des emplois
et des talens, ct du peu de proportion
entre les hommes et les conditions, c'est
que la plupart de ceux dont les con-
noissances ont élevé l'ame, ct qui de-
Viennent capables des emplois les plus
éminens, se voyant obligés, pour les
obtenir, de faire la cour à des hommes
Létioetes et trop bornés pour apprécier
leur mérite, prennent le parti de Ia
retraite, dont Îe prix augmente chaque
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jour a‘leurs yeux, et s’estiment heureux

de n'avoir qu’à répondre à eux-mêmes

de leurs études et de leurs réflexions,

Ces sortes de gens sont inutiles à l'Etat,

mais c’est, l'Etat qui les laisse inutiles,

Nous n’avons que tropsouvent éprouvé

que ceux qui ne tiennent leurs emplois
que de la faveur de la cour, lui sacri-

fient lâchement les intérêts de la nation:

ils cessent d’être citoyens, pour devenir

les instrumens de la tyrannie.

Le bon sens, la religion, la politique,

tout nous engage à ménager le peuple:

sans cela quelqu’ordre que lon pourra

mettre dans un Etat, le foible succom-

bera toujours. Le fondement d’un Etat,

c’est le peuple: si ce fondement rest

qüe dé terre et de boue, l'Etat ne peut
durer long-temps.  Travaillons donc à
renforcer cet appui, sa force fera notre
soutien, son indépendance notre sûreté;

et il nous étayera d'autant plus, qu'il

croiroit périr avec nous, s’il mavoit à
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cœur nos intérêts et la gloire de Ha

pairie.

Nous devons autant estimer le mérite

de l’arbrisseau, quelque bas, quelqu'hu-

miliant qu'il paroisse, que larbrisseau

fait cas des avantages que nous pouvons

lui procurer. Sans ce retour réciproque,

tout tombe dans un Etat; et l’on ne voit

mi sagacité, ni invention, ni aucun des

secours nécessaires, où pour l’ornement,

eu pour les besoins de la vie.

—_—hp—

LIRRELIGION.

Leouez est plus déraisonable, où des

erreurs des idolâtres, ou du déisme que

lon professe de nos jours ? ceux-là ado-

roient un vil insecte, uniquement parce

qu'ils le croyoient un dieu. Nos philosophes

maffectent de croire un dieu, qu'autant.

qu'ils se donnent la liberté de ne pas
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le craindre. Les premiers ne se croyent

pas les créatures de leurs idoles, et ils

les encensent, Les seconds reconnoissent
leur créateur dans leur Dieu, et ils Jui
refusent leur reconnoissance. Les meilleures

têtes de l'antiquité craignent d’irriter les
dieux qui navoient aucun pouvoir; nos

incrédules attribuent tout pouvoir à Dieu

et ils bravent son courroux et sa justice.

Les uns croyoient à une Providence, et
n’entreprenoient rien sans le conseil de

leurs dieux; les autres donnent tout au

hasard, et ne veulent tirer que de leurs
propres fonds les ressources aux malheurs

qui leur arrivent. Ceux-là, en un mot,

vouloient tout devoir à leur religion,
qui ne leur promit aucune récompense

assez spécieuse pour les y soumettre;

ceux-ci proscrivent la leur, toute con-

solante qu’elle est dans sa morale, et

n'ayant point de règles pour le présent,

ne se proposent aucun objet pour l'avenir.

Quoi ! ces beaux esprits enivrés de

icur mérite, éblouis de leurs lumières,
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qui simaginent avoir atteint au plus

haut degré de pénétration accordé à

Thomme, et qui du haut de leur sphère,

regardent en pitié, l'ignorance, la cré-

dulité, la superstition du reste des mor-

tels! quoi! des esprits si vains, si

remplis d'eux-mêmes, embrassent sérieuse-

ment une opinion la plus contraire à

Vorgueil qui fût jamais, une opinion

qui ne leur conserve qu'une entière des-

truction d'eux-mêmes ! comment, avec

tant de hauteur et de hardiesse, peuvent-

ils s’humilier au point de se croire destinés

à un total anéantissement de leur être?

cette portion d'eux-mêmes qu’ilsontcultivé

avec tant de soin, qu'ils ont embelli de

tant de connoissances, qu'ils ont pris

tant de peine à orner pour la distinguer

des autres, ils la verroient donc sans

regret,. prêle à tomber dans la poussière

des tombeaux! qui ne seroit pas surpris

du contraste affreux qu'on remarque dams

leurs idées? pourquoi tant d’orgueil dans,

des hommes qui n’espèrent plus d’être ?

Les hypocrites ne servent dieu que



DIE UL O0 DESIRE 253

pour tromper les hommes; plus coupables

que les athées qui nient la Divinité,

sans pouvoir la méconnoître, ceux-ci la

croient, la prèchent, l’adorent, et s'en

moquent en effet; mais aussi, par une

suite ordinaire de leurs profanations,

plus malheureux que les athées dont

tout conspire à dissiper les ténèbres, ils

tombent dans un faux repos, dans un

endurcissement d’où rien ne les rappelle,

et qui leur fait éprouver que le châtiment

du ciel le plus terrible, est celui qui

venge et ne corrige point.

D

6)

Le4m

DE LA CONSCIENCE.

Si l’on eût fait des lois pour récom-

/venser les bonnes actions, comme on

{ en a établi pour punir les crimes, sans

doute le nombre des vertueux seroit

augmenté par l'attrait d’unavantage promis,

que le nombre des méchans ne peut être



254 CGORRESPONDANCE

diminué par la rigueur des châtimens
qu’on leur destine; et voilà précisément,
si l’on y fait réflexion, ce qui se trouve
au tribunal de la conscience: les pervers

ÿY sont punis par de cruels reproches
des crimes mêmes les plus cachés; les
bons y reçoivent le salaire de leurs vertus
les plus secrettes , non-seulement par

Vexemption de tont remords, mais par

des témoignages flatieurs que lenvie ne
peut corrompre; par un charme intérieur,
plus aisé à sentir qu'à décrire; par un
retour imprévu d’une belle ame sur elle-
même, qui, lors même qu’elle veut
signorer, se devine et se plaît à jouir
d'elle-même, sans autre dessein que de
s’exciter davantage à la pratique de ses

devoirs. Ce contentement si délicieux
nest point une illusion de l’'amour-pro-
pre, que la vertu ne connoît point. Tout
ce qu’elle pense est aussi vrai, aussi juste,
aussi honnête qu’elle-même.

Il est dans le monde un tribunal plus
redoutable qu'aucun de ceux qu'une sage
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police a établis. Différent de ceux-là,

il est invincible: il n’a ni hache ni fais:

ceaux, il est par-tout, et se trouve dans

toutes les nations. Chaque homme a droit

d'y opiner, l’esclave y juge son maitre,

le sujet son souverain: les honnêtes gens

le composent et le craignent; il n’y a
que les scélérats les plus déterminés qui

ne tiennent point compte de ses arrêts.

DeSe

DE LA VERTU.

LA vertu, sans douceur ni politesse , est
un appas sans hamecon. Combien d’hon-
nêtes gens ressemblent à Ulysse chez Eu-
mée ! Ce sont des héros couverts de hail-
Jons.

Il est une suprême dignité, qui, par elle-
même, ne donne point de rang; c’est celle
qui résulte de la qualité d’honnête homme.

;
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Tous les plus beaux talens réunis ne

valent pas une vertu.

Tel est le malheur de l'humanité, que

pour devenir constamment veriueux, il

semble nécessaire de ne lavoir pas tou-
jours été. Ce n’est pas que je prétende

qu’on doive prendre la route du vice, pour

arriver à la vertu. Ne cherchons point des
ennemis, pour avoir l’honneur de les com-

battre. Mais dans le fond, il est vrai, et

Pexpérience Patteste, que lon n’est jamais

plus sage, que lorsqu'on a eu le malheur

de ne lavoir pas toujoursété.

Faut-il cesser d’être vertueux, pour

n'être point exposé aux traits.de l'envie?

quel malheur ne seroïit-ce pas, si le soleil

cessoit d'éclairer, pour ne pas éblouir des

yeux foibles!

DES
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DES LOUANGES,.

Les louanges sont un tribut qu’on doit
à la vertu; mais quoique de tous les tri-
buts, ce soit le plus aisé à payer, on ne
sen acquitte d'ordinaire qu'à demi, et
presque toujours on le refuse. Les collec-
teurs de cet impôt seroient des gens fort
désœuvrés dans le monde.

On devroit être plus choqué des lou=
anges outrées que des injures.

Nous rendons tôt ou tard l'humilité à
ceux à qui nous l’avions Ôtée par nos
louanges.

D

DE LELOQUENCE.

L'ÉLOQUENCE n’est estimable, qu’autant

qu'elle sert la vérité : elle caresse les cœurs,
que celle-ci déchire.

voL. Il. 17
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Je ne puis supporter un orafeur qui

pense par art, et veut me faire penser de

même. Il coupe méthodiquement les aîles

à mon esprit, et je ne puis que me traîner

après lui, dans le chemin étroit qu'il me

trace.

Un orateur qui s’'étudie à être fleuri, est

comme un athlète qui se pique de beauté,

à qui l’on ne demande que de la force.
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OBSERVATIONS MARGINALES

DE LOUIS XVI, SUR UN MÉMOIRE DE MON-
SIEUR TURGOT, RELATIF À L'ADMINIS-
TRATION. (1776)

« Pour savoir s’il convient d'établirdes
municipalités ; ( dit le mémoire de M. Tur-
got, ) sil faut perfectionner ou changer
celles qui existent déjà, et comment cons-
tituer celles qu’on croira nécessaires, il
ne suffit pas de remonterà l’origine de ces
administrations municipales. On a beau-
coup trop employé, en matières graves,
cet usage de décider ce qu’on doit faire,
sur l'examen et l’exemple de ce qu'ont fait
nos ancêtres, dans des temps que nous
convenons nous-mêmes avoir été des temps
d'ignorance et de barbarie. Cette méthode
tend à dégoûter les princes de leurs plus
importantes fonctions, enleur persuadant
que pours’en acquitter avec fruit et gloire,
à faut être prodigieusement savant.

LT
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REMARQUE DE LOUIS XVI.

. À] ne faut pas être fort savant pour juger
que le présent mémoire est fait pour éta-

blir en France une nouvelle forme dans le
gouvernement, et pour décrier les insti-

tutions anciennes, que l’auteur suppose

être l'ouvrage des siècles d’ignorance et de

barbarie; commesi les règnes de mes trois
derniers prédécesseurs pouvoientêtre clas-
sés, par un esprit juste et raisonnable, avec

ceux des siècles barbares; ou comme si

mon royaume ne devoit, à ces trois règnes,

le tonet la place qu'il tient et qu'il occupe

én Europe. Ce n’est pas à l’Europe qu’on
persuadera que ces trois règnes sont ceux

de la barbarie et de l'ignorance: on lui

persuaderoit plutôt que c’est à ces trois

règnes qu’elle doit en partie la civilisation
dont elle jouit en ce moment.

RSRES

« Vous pourriez, Sire,» continue Tur-

got, «gouverner comme Dieu, par des
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lois générales, si les parties intégrantes de
votre empire avoient une organisation ré
gulière, et des rapports connus. »

REMARQUE DE EOUIS XVI

Très-probablement, au contraire, si l'or
ganisation de mes provinces étoit similaire 1
ce seroit le moyen de n'être pas obéi, ou
d'être mal obéi ; il seroit plus difficile
d’émouvoir tout-à-la-fois une masse en-
tière, que de l’émouvoir, comme mes an-
cêtres l’ont voulu, avec des intendans et
des pays d'Etat.

« La cause du mal,» dit Turgot, «vient
de ce que votre nation, Sire, wa point de
constitution, »

REMARQUE DE LOUIS XVI.

Voilà le grand grief de M. Turgot.
faut aux amateurs des nouveautés, une

Franceplus qu'Anglaise.

« Quelques-unes de vos provinces ont,
gependant, une constitution, des assem-
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blées,» dit M. Turgot, « une sorte de voix

publique, cest ce qu’on appelle le pays
d'État; mais étant composées d'ordres dont

les prétentions sont très-diverses, et les
intérêts très-séparés les uns des autres, et
de celui de la nation, ces Etats sont encore

loin d’espérer tout le bien qui seroit à dé-
sirer pour les provinces, à l'administration
desquellesils ont part. Votre majesté peut
donner aux autres provinces, qui n’ont
point du tout de constitution, une consti-
tulion mieux organisée que celle dont s’en

orgueillissent aujourd’hui les paysd’Etat. 1}

faudroit imaginer un plan qui liât les indi-

vidus à leurs familles, les familles au vil-

lage, le village et les villes à l’arrondisse-

ment, les arrondissemens aux provinces,

et les provinces à l'Etat.”

REMARQUE DE LOUIS XVI.

On voit encore que M. Turgot est l’en-

nemi de la variété des ordres qui com-

posent le pays d'Etat, et de la hiérarchie de

leurs assemblées, qui conserve en France

les facultés et les honneurs des différens
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individus, et forme la hiérarchie de mes
sujets, sans laquelle il ne peut exister

nulle part de monarchie, M. Turgot pro-

pose une hiérarchie de pouvoirs; cette hié-

rarchie est chimérique, si une hiérarchie
de naïssance n’en est la base, comme dans
toutes les monarchies anciennes et mo-
dernes, et dans presque toutes les répu-
bliques.

Ps

«On ne peut légitimement accorder le

droit de cité,» dit Turgot, « ou la voix,
dans les assemblées de paroisse, qu’à ceux
qui y possèdent des biens fonds. »

REMARQUE DE LOUIS XVI.

: C’est le moyen Le fire des mécontens
de la paroisse dans la classe: des non-pro-
priétaires. Et si on permet aux premiers
de s’assembler ; c’est une semence de dis-

cordes. |
a

«Je :proposerai à votre majesté,» dit

Turgot, « de n’accorder une voix de ci-
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toyen qu'à chaque propriétaire de six cents
livres de revenus: celui qui n’a que cent
livres, seroit un sixième de citoyen.»

REMARQUI: DE LOUIS XVI.

Couper à moitié ou à quart les droits

d’un homme dans une assemblée politique,

suivant la quantité de sa fortune, est une
idée si nouvelle, qu’elle a encore, dans
nos opinions , je ne sais quoi de bizarre et
dé roinanesque; que la dignité; de l'Etat ne
pourroit se permiettre de proposer:

«assemblée provinciale , » dit Turgot,

« seroit composée des députés des assem-

bléesmunicipales,pourrépartirentréleurs

districts, les; sommes qu‘elles. auroient à
payer. » ES FO

Fr

REMARQUE DE LOUIS XVI.

Cetteopération se fait par le moyen des

intendans envoyés par lé roi, et dans les
pays d'Etat parlés trois ordres: cette eoni-
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postion de trois ordres tient trop essen-

ticllement aux priviléges des Français, et

la mission des intendans tient trop bien à

Vautorité royale, pour permettre leurs mé-

tamorphoses en députés du peuple, ce qui

est renverser de fond en comble tout l’ordre

établi; et, en général, l'administration des

pays d'Etat, à quelques exceptions près,

celle des intendans, à quelques abus près,

est ce qu'il y a de mieux dans tout mon

royaume: ce nest pas de ce côté-ci que

P'Etat se trouve en défaut principal.

RSRTRTR

« La grande municipalité, Sire, la mu-

micipalité générale du royaume, complet-

teroit l'établissement desmunicipalités des

premiers degrés; ce seroit le faisceau par

lequel se réuniroient, sans embarras, dans

les mains de votre majesté, tous les fils

correspondans aux points les plus reculés

et les plus petits de votre royaume. La

municipalité générale séroit composée dés

députés de chaque assemblée provinciale,

à qui Fon permettroit d’avoir un adjoint
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pour le suppléer. Votre majesté déclares
roit, par son ministre des finances, les
sommes dont elle auroit besoin, à la tota-

lité des provinces, pour les dépenses de
PEtat. »

REMARQUE DE LOUIS XVI.

Ce seroït peut-être le moyen de ne rien

avoir.: Nos: parlemens. :sont dans l’usage

d'accorder tout ce qu’on leur demande à

la charge des peuples; ils sont dans l’usage

de tout refuser et de se laisser exiler,

quand on leur demande quelque impôt à

leur préjudice individuel. En assemblant

les propriétaires de mon royaume pour

leur. demander l’assise de l'impôt, c’est le

moyen de les opposer à l'impôt demandé.

L'abbé Terray à bien prouvé, qu’on n’est

bien sür de l’impôt, que lorsqu'il est levé

par l’ordre de celui qui ne le paye pas, ou

qui en paye le moins. L'idée de former des

états-généraux perpétuels estsubversive de

la monarchie , qui n’est absolue que parce

que l'autorité n'est point partagée. Dès

le moment de leur ouverture, il n'existe
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plus, entre le roi et sa nation, des inter-
médiares qu’une armée; et il est fâcheux
et douloureux de lui confier la défense dé
l'autorité de l'Etat, contre l'assemblée des
Français. Le système de M. Turgot est un
beau rêve ; c’est un autre Utopie particu-
lière, qui part d’un homme qui a des
bonnes vues, mais qui bouleverseroitl'Etat
actuel. Les idées de M. Turgot sont ex-
trèmement dangereuses, et doivent roidir
contre leur nouveauté.

« Tout cela,» dit M. Turgot, « peut se
faire cette année , et au commencement de

l'année prochaine; mais ce ne seroit que

dans les premiers jours d’octobre, après
que toutes les récoltes seront décidées et

connues, que pourroient se tenir les as-

semblées municipales d'élection. »

REMARQUE DE LOUIS XVI.

C’est une nouvelle France bien prompte-
ment régénérée et assemblée ; mais en at-
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tendant, la vieille France, savoir, les grands

du royaume, les parlemens, les assemblées

des pays d'Etat, les échevins, les prevôts

des marchands, les capitaines, tiendroient

d’un autre côté leurs séances, et se soule-

veroïient, peut-être, demandant de con-
noître les crimes qui ont mérité leur dé-
chéance.

RSS

« Au bout de quelques années, votre
majesté auroit un peuple neuf, et le pre-

mier des peuples.»

REMARQUE DE LOUIS XVI:#2

IT est certain qu’il seroit établi enFrance

des assemblées bien nouvelles, avec le droit

de propriété, réunissant le droit de nais-

sance et d'état. Les formes antiques de la

Monarchie seroient abolies, pour substi-

tuer des réunions d’un peuple neuf.

TTTu

&« Au lieu, » dit M! Turgot | « dé la cor-
rüption, de la Acheté, de lirréligion; et de
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la hardiesse qu’elle a trouvé par-tout,
votre majesté trouveroit par-tout laiveriu,
le désintéressement, l'honneur, et le zèle.»

REMARQUE DE LOUIS XŸI,

J'ignore si la France administrée par des.
élus du peuple, et par les plus riches, se-
roit plus vertueuse qu’elle l’est étant ad-
ministrée par droit de naissance, et par le
choix des rois. Je trouve dans la suite des
administrateurs nommés par mes aïeuls,
et dans les principales familles de robe, et.
même de finance de mon royaume, des
Français qui auroient illustré toutes les.
nations connues. Le passage du régime
aboli, au régime que M. Turgot propose
actuellement, mérite attention; car on voit,
bien ce qui est, mais on ne voit qu’en
idée ce qui n’est pas; et onne doit pas faire
des entreprises dangereuses, si on n’en
voit pas le but. >

Ce 15 Février , 1788.
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OBSERVATIONS

ê
À l'époque où ce Mémoire fut Écrit»

Louis XVI étoit fortement imbu des idées
philosophiques et révolutionnaires de M. Tur-
got. À peine douze années s’étoient elles écou-
lées, depuis le renvoi de ce ministre, que le
monarque , s’apercevant que ces opinions
s’étoient propagées parmi le peuple, remonta
à la cause du mal, et la trouva, à ce qu’il
paroïît, dans le porte-feuille qui renfermoit
les notes et les observations régénératrices de
cet homme d’Etat.

C’est sur ce Mémoire, qui contenoit certai-
nement les vrais principes de cette révolu-

tion, qui eut lieu l’année suivante, que le roi

fixa particulièrement son attention. Ses re-
marques sont très-judicieuses ; mais les idées
de M. Turgot s’éloient enracinéés trop pro-

fondément dans l’esprit de la nation, pour

qu'il fût possible de les extirper. Les germes

de la révolution, fermentés par un rayon vivi-

fant échappé du Nouveau-Monde , s’étoient
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déjà développés; il étoit très-aisé de faire des
commentaires sur les conséquences désas-

treuses qui pouvoient en résulter, maisil étoié

trop tard; et tous les efforts étoient impuis-

sans pour les arrêter dans leur rapide et ce
lossale végétation.
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OBSERVATIONS DE LOUIS XVI,

CONTRE L'ANGLETERRE PENDANT LA

RELATIVES A UN MANIFESTE PUBLIÉ CON—

TRE SON AVIS, PAR SON CONSELL EN 1770,

GUERRE D'AMÉRIQUE.

MANIFESTE.

« Sa majesté fit connoître sans détour au

roi d'Angleterre , qu’elle r’étoit, ni ne pré-

tendoit être le juge de sa querelle avec les

anciennes colonies, et que ce n’étoït point

à elle à la venger.»

OBSERVATION DE LOUIS XYI.

Nous avons fait davantage. Nous les

avons jugé peuples libres; nous leur avons

donné l'existence comme nation, qui, quand

elle est contestée par la puissance qui

exerce la souveraineté, ne peut guère avoir

lieu que par la reconnoissance des puis-

sances étrangères. C’est cet acte de recon-

noïissance qui est notre fait, et qu'il faut

prouver être juste et légal.

| « Sa
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« Sa majesté a dû inviterle roi catholique
à se joindre à elle, en vertu de leurs en-
gagemens , pour venger leurs griefs respec-
fs, et pour mettre un terme à l'empire
tYrannique que l'Angleterre a usurpé et
prétend conserver sur toutes les mers. »

OBSERVATION DE LOUIS XI.

Comme c’est cette tyrannie qui est la
seule et vraie cause de la conduite de la
France,il semble que le tableau de la puis-
sance des Anglais, et l’usage qu'ils en font,
seroit ici nécessaire comme pièce justifica-
tive de tout ce qui doit se. passer à notre
égard contre la Grande-Bretagne.

LCLCLLLLS

« Lé roi auroit pu vouer au silence et à
oubli toutes les erreurs et les invectives
qui font la base de la défense du roi d’An-
gleterre; et c’est avec la répugnancela plus
extrême qu’il se voit forcé de les rappeler. »

voz. IL 18
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OBSERVATION DE LOUIS XVI.

Je ne dois pas attribuer au roi d'An-

gleterre de nyavoir invectivé. Le roi

d'Angleterre, suivant les notions les plus

connues des loïs de son pays, ne peut in-

vectiver personne; tout y tombe sur les

ministres, qui seuls sont censés en être

coupables, et c’est sur eux qu'il faut re-

jeter les injures dont nous pouvons avoir

à nous plaindre. Cette remarque est très-

essentielle.

LISLILE

« Selon l'écrit de la cour de Londres,

«le roi a oublié la foi des traités; il a

avili sa dignité, en formant des liaisons

secrètes avec les Américains ; et après avoir

épuisé tousles infamesreproches de la per-

fidie et de la dissimulation, ila osé avouer

le traité solennel que les ministres ont

signé avec les obscurs agens des colonies

anglaises. »
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Ces mots avili, infame, perfide, dissi-
muülation, sont des expressions qui sentent
peu la politesse française, et celle de toutes
les cours; il seroit peut-être mieux de les
simplement souligner. Tout le monde les
sentira mieux, et nous saura gré de la mo-
dération.

PSLLLE

«Elle demeura spectatrice tranquille de
la querelle de la Grande-Bretagne avec ses
colonies, et son éloignement pour tout ce
qui auroit pu la faire soupçonner d'y
prendre part, l’empêcha même d’avoir la
moindre relation avec les Américains. »

OBSERVATION DE LOUIS XVI

On persuadera difficilementà la France,
à l'Europe, à Angleterre, que la France
wait pas pris de part aux troubles des co-
lonies anglaises; il vaudroit mieux ne pas
toucher cet article-là > Puisque vrai on
faux, il est de nature sujette à contesta=
ion.

18 *



276 CORRESPONDANCE

SSILI

« Les Anglais portèrent à l’excès Îles

vexations qu’ils faisoient éprouver au com-

merce français dans toutes les parties de

Vinde. Ils osèrent exiger des droits de

douane; ils firent défendre aux tisserans

Indiens de travailler pour les Français, de

leur fournir aucune marchandise sous

peine d’être fouettés ; ils portèrent laudace

et l'abus de la supériorité jusqu’à fure

fouetter un Jamar, ou facteur de la loge

française de Daca: ce fait est de l'an 1774.

Le sieur Barwell, qui enest l’auteur, porta

la démence jusqu’à faire publier au son de

trompe, dans toutesles rues de Daca, tant

en son nom qu’en celui du Nabad et de la

compagnie anglaise, une proclamation por-

tant qu'il feroit empaler tous les naturels

du pays qui se mettroient sous la protec—

tion du pavillonfrançais. Ces faits furent

dénoncés au ministère de Londres; il ne

‘put se dispenser de les condamner; mais il

les laissa sans aucune sorte de réparation. »
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OBSERVATION DE LOUIS XVI.

Av lieu de publier un long mémoire,
sujet à des contestations diplomatiques,
capables de dépayser le différend sur-
venu entre la France et l'Angleterre, il
seroit plus convenable de mettre en évi-
dence l’animosité anglaise, dégénérant en
cruauté contre nous; mais en observant
que lorgueil britannique préfère de laisser
ces affronts impunis, à son devoir d'en
reprendre ses délégués, comme elle leût
dû en voyant mes sujets fouettés dans
Vinde, Ta France et l’Europe diroient una-
nimement que nous ne sommes pas encore
dans la situation à souffrir cette punition ;
mais que le temps est venu de montrer
notre caractère français, et de châtier
l'Angleterre. On sait combien ce spectacle
de deux oreilles coupées à un pêcheur
anglais, par les Espagnols, avoit animé le
peuple de Londres.
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RSRRSTT

« Le Lord Stormonta assuré à la cham-

bre des Pairs, qu'il a toujours eu une con-—

noissance parfaite de tout ce qui se passoit

de plussecret à Versailles, »

REMARQUE DE LOUIS XVI.

Leçon pour MM. de Vergennes et de

Sartines, afin de se concerter avec moi

seul, Les espions des Anglais seront décon-

certés. J'ai donc des traîtres à mes côtés

s’il s’agit de ma cour, et dans les bureaux

s’il s’agit des départemens des ministres.

Donner des faux avis, user de représailles,

être moins sévère sur ma délicatesse.

ESSSISLE

« La cour de Londres déploie sa puis-

sance pour réduire les Américaïns à titre de

conquête; mais quel a été le fruit de ses

efforts? w’out-ils pas servi à démontrer à

PAmérique, à toute l'Europe, à la cour de

Londres elle-même, l'impuissance où elle

est de ramener désormais les Américains

sous le joug?»
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OBSERVATION DE LOUIS XVI.

Et si l'Angleterre nous répondoit qu’elle
auroit soumis la rebellion sans le secours

de la France ?

LeeeTe77]

« Le ministère anglais auroit, sans con-
tredit, mieux défendu sa cause, s’il eût
prouvé qu’une possession légitime ne sau-
roit se perdre dans aucun cas ; mais comment
eùt-il osé entreprendre cette preuve, sans
vouloir démentir les annales de toutes les
contrées de l’univers ? comment auroit: il
pu la concilier avec les faits qu'offre Fhis-
toire de Marie Stuart, celle de Charles L°®et
de Jacques IE, avec les lois qui assurent le
trône d'Angleterre à la maisonactuellement
tégnante ? Il doit donc demeurer pour
constant, que quelque légitime, quelqu’an-
cienne, et quelqu’avouée que soit la posses-
sion de l'Amérique, l'Angleterre a pu Ja.
perdre.»
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OBSERVATION DE LOUIS XVI.

Les couronnes acquièrent et perdent des

“possessions ; mais l’Angleterre peut ré-

pondre , en assurant qu'elle eût conservé

les siennes, si la France n’en eût favorisé la

perte. Or, c’est une opinion très-répandue

que la France y a contribué. Quant à l’as-

sassinat du roi Charles et de Marie Stuart,

ce sont là des crimes dont l'Angleterre

rougit si bien cent ans après et davantage,
que nous ne devons fpas lui en rappeler le

souvenir par des reproches d'autant plus

amers et humilians, que cest un roi de

France jouissant de l'amour de son peuple,

qui est censé les faire dans unie déclaration

de guerre. La Maison d’Hanovre est étran-

gère, d’ailleurs, à ces attentats.

FSILISE

« Le roi n’est point le jage des querelles

domestiques de l'Angleterre; ni le droit des

gens, ni les traités, ni la morale, ni la

politique , ne lui imposent l'obligation
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d’être le gardien de la fidélité que les sujets

anglais peuvent devoir à leur souverain. »

OBSERVATION DE LOUIS XVI.

Cependant nous les avons jugés, dansle

fait, à notre profit.

PCSILTIS

« Les Flamands ayant conclus, en 1586,

la pacification de Gand, pour la défense de

leur liberté ‘et du culte protestant, Elisa-

beth se lia avec eux par untraité secret. »

REMARQUE DE LOUIS XVI.

La conduite d'Elisabeth ne fait pas règle

ni principe du droit des gens. Cette obser-

vation pourroit autoriser, tout comme les

précédentes , l'Angleterre à aider ouverte

ment les mécontens, si souvent agités en

Bretagne; nos protestans français et tous les

Français discordans avec l'autorité royale.

« Depuis bien des années le parlement

ne retentit que de la querelle d'Amérique.
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Cette querelle a été examinée et discutée

sous tous ses rapports et sous tous ses points

de vue. Les Américains ont eu constam-

ment des défenseurs aussi zélés que distin-
gués par leurs lumières et leur courage.

Une partie de la nation a sans cesse appuyé

la cause des colonies : il est même des

citoyens de tous les états, qui, loin de les

regarder comme criminels de lèze-majesté,

ont au contraire accusé de ce crime les mem-
bres du parlement, qui, pour remplir les
engagemens pris avec le ministère, ont
applaudi à la persécution qu’on a fait éprou-

ver à l'Amérique, parce qu’ils lont regardée
comme une tyrannie, comme une subver-
sion de la constitution britannique. Or, si
les Anglais eux-mêmes ont osé justifierles
Américains; s'ils l'ont osé impunément au
milieu de l'assemblée nationale, dans des
écrits publics et avoués; s'ils n’ont pas été
dénoncés comme iraîtres à leur patrie;
comment le ministère anglais peut-il dé-
noncer le roi comme le plus perfide des
souverains, comme une portion notable de
la nation anglaise ? »
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OBSERVATION D LOUIS XVI.

Cette portion notable étoit en opposition

avec le gouvernement, et s’il est permis à

un gouvernement étranger de la soutenir,

la maxime devenant un principe du droit

des gens, qui n’a jamais été avoué; sil a

été pratiqué, ce n’est pas à la France à en

donner lexemple. L’Angleterre peut nous

surprendre dans une discorde avec les Bre-

tons , avec les parlemens, et avec ces mêmes

expressions elle justifiera les plus graves

préjudices qui pourroient être portés à

Vautorité royale.

Il ne m'appartient pas, d’ailleurs, de tou-

cher aux engagemens que le ministère an-

glais peut contracter secrètement avec les

membres du parlement. Il faut ôter cet

article.
SLRISne

« La cour de Londres a depuis bien long.

temps pour maxime, qu’elle doit dominer

exclusivement sur toutes les mers. »
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OBSERVATION DE LOUIS XVI.

Les Anglais nous reprochent les mêmes
vues dans le continent, et nous ont souvent
déclaréla guerre pour tenter de les réprimer.

RSSES

€ Que l’on examinetousles traités depuis
Cromwell, on trouvera dans tous des traces
aussi subtiles que révoltantes de la politique
altiére, envieuse et avilissante de la cour
de Londres. »

OBSERVATION DE LOUIS XVI.

Je préférerois d’effacer le mot Cromwel
et de substituer la date de son gouvernement;
les Anglais nous reprochent aussi d’avoir
reconnu le pouvoir de cet homme odieux.
Fôterois toute la phrase ; car depuis Crom-
well nous avons acquis bien des provinces
et des possessions. Cette politique de notre
part est appelée, dans le cabinet britan-
nique et dans les manifestes , l’ouvrage
de l'ambition de la maison de Bourbon.
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Sd

« Les Américains ne sont point les sujets
du roi; il n’est ni le juge ni l'arbitre des
querelles domestiques de l'Angleterre ; il

avoit adopté la neutralité, et il l’auroit en-
freinte de la manière la plus odieuse en
prononçant sur l’état des Américains. »

OBSERVATION DE LOUIS XVI.

Il est bien évident que nous n'avons pas
été neutres, alors sur-tout que nous avons

combiné nos forces avec celles des Anglo-

Américains insurgés, pourréprimercelles du
gouvernement d'Angleterre. Il est nécessaire
en général, de combiner ce mémoire présent,
de tellemanière, que lesobjets en litige soient
tus, et que nous présentions seulement, à la

France et à l’Europe, le grave inconvénient
pour la sûreté générale, de laisser prendre
à la Grande-Bretagne le ton qu’elle s’arroge
envers toutes les puissances maritimes et
continentales. Il est donc nécessaire de
montrer qu’elle à abusé de ses forces par
des voies de fait qui [ui ontattiré l’animad-
version et la haine secrète des Etats dont
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la politique est plus douce > plus conforme
à humanité ; ces moyenset ces expressions
me paroïissent compatibles avec la diguité
de la France.

Dfe

OBSERVATIONS.

ON a toujours considéré la révolution de
PAmérique comme la cause prochaine et
efficiente de la révolution française. L’admi-
mistration de M. Turgot, et de M. de Ma-
lesherbes, avoit disposé l'esprit du roi àdes
idées libérales; mais en soutenant ouverte-
ment la cause des colonies anglaises, il invi-
toit évidemment ses sujets à les imiter. Ce
fut, sans doute, un phénomène étrange dans
le monde politique, de voirun despote prendre
les armes pour défendre le droit qu'ont les
peuples de changer leur gouvernement , et
d'y substituer celui qu'ils croient le plus
Propre à assurer leur tranquillité :et leur
bonheur ; et pour soutenir que ce droit est un
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devoir, lorsque le gouvernement, qu'ils veu-

lent changer, manifeste l'intention de leso 2

soumettre par la force.

Le ministère de France prit part à la guerre

d'Amérique , non par amour pour les insur—

gens, ni par attachement à leur cause, mais

par la haine qu’il portoit à l'Angleterre. Il ne

vit pas, ou il affecta de ne pas voir , les con-

séquences inévitables de cette mesure. Le roi

fut plus clairvoyant , il n’étoit pas encore

blasé , il avoit trop de candeur pour ne pas

rougir de la dissimulation qui régnoit dans

son manifeste. Il semble qu’il avoit toujours

blâmé intérieurement cette dangereuse inter-
vention , mais qu’il avoit cédé aux avis et anx
résolutions de son conseil, qui ne fit aucun

compte de son opposition et de sa répugnance.
Les conséquences de cette alliance républi-
caine furent telles que Louis XVI les avoit
prévues. La théorie des droits de l’homme fut
bien connue en France, etla guerre de l’'Amé-
rique fut une école normale pour tous ceux
qui y furent envoyés pour défendre la cause
des insurgés. La jeune noblesse française s'y
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instruisit bientôt dans l’art de faire les ré-

volutions; et à son retour dans ses foyers,

elle professa , avec succès, les principes régé-

nérateurs qu’elle en avoit rapporté. On trouve

au nombre de ceux qui défendirent la cause

de la liberté dans les colonies, les noms de

la Fayette, des Lameth, de Custine, de

Beauharnaïis, de Ségur, de Biron , de Gouvion,

de Noailles, de Rochambeau,de Muy,etc. ; etc.

Ces militaires devinrent ensuite membres de

l'assemblée constituante ; et l’histoire de la

révolution nous prouve le zèle et l’ardeur

généreuse avec laquelle ils propagèrent et

établirent , dans leur pays, ces grands prin-

cipes qu’ils avoient été chargés de défendre

dans le Nouveau-Monde.

Et comment, en rappelant tant de noms

mémorables, pourrions -nous oublier celui

que les amis de la vertu ne prononceront

jamais qu'avec vénération; celui de Kosciusko,

de cet homme célébre qui, après avoir dé-

fendu glorieusementla liberté dans le Nouveau-

Monde,devint unde ses plusillustres apôtres ;

et fut mêmesur le point d’en ètre le martyr,

dans
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dans l’ancien ? Aussi distingué par la simpli-

cité de ses manières que par la pureté de ses

principes , et la süblimité de son patriotisme,

Kosciusko semble mettre autant de soin à

se dérober aux éloges du monde qu’à les mé-

riter ; il paroït ne considérer la renommée

que comme un vain fardeau ; et regretter

queles belles actions condamnentdes grands

hommes à la célébrité,

For. IL. 19
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OPINIONS PERSONELLES

DE LOUIS XVI, (SUR LE SYSTÈME DES AD-

MINISTRATIONS PROVINCIALES , DÉVELOPPÉ

D'ABORD SOUS LOUIS XV, PAR M. D’ARCEN:

SON , DANS SES CONSIDÉRATIONS SUR LA

FRANCE, ET DEPUIS PAR LES ÉCONOMISTES,

PAR MM. TURCOT, MALESHERBES , ET PAR

M. NECKER ; ET NOTES MARGINALES DE SA

PROPRE MAIN, APPOSÉES SUR LE MÉMOIRE

DES ADMINISTRATIONS PROVINCIALES, INS—

TITUÉES PAR M. NECKER.

M. Necker—Une multitude de plaintes

se sont élevées dans tous les temps contre

la forme d'administration employée dansles

provinces: elles se renouvellent plus que

jamais; et l’on ne pourroïit continuer à s’y

montrer indifférent, sans avoir, peut-être,

de justes reproches à se faire.
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REMARQUE DE LOUIS XVE,

Dans tous les temps aussi il sen est
élevé de bien fortes contre la forme d’admi-
nistration des pays d'Etat. .

ESSPLSLS

WT. Necker—AÀ peine en effet peut-on
donner le nom. d'administration à cette
volonté arbitraire d’unseul homme à qui
tantôt présent, tantôt absent, tantôt ins
truit, tantôt incapable, doit régir les parties
les plus fimportantés de l’ordre public...
qui ne considère sa. place que comme. un
échelon à son ambition... De tels hommes
doiventêtre timides devant lés puissans ,
et arrogansenvers les Hoïbles ; ils doivent
$e parersanscesse de l'autorité royale.

REMARQUE DE LOUIS XVI,

. Dans les pays d'Etat, “il est peu de mem-
bres des assemblées administratives qui ne.
regarde sa place comme un échelon.

19 *
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M. Necker.—I] n’ya dans les pays d’élec-

tion aucun contradicteur légitime du com-

missaire de parti, à moins qu’on ne soit

averti par des injustices éclatantes, où par

quelque scandale public; on est obligé de

voir par les yeux de l’homme même qu'on

auroit besoin de juger.

REMARQUE DE LOUIS XVI.

Cetté observation mérite des réflexions.

PRTe

__ MNecker-—Votre Majesté peut se faire

aisément une idée: de l'abus et presque du

ridicule: de cette prétendue administration.

Quand des longs mürmures dégénèrent en

plaintes générales, le parlement seremue

et vient se placer entre le roïet ses peuples.

REMARQUE DE LOUIS "XVI.

Et:s’ils s’unissoient aux administrations ?

rt
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AT. Necker.—Ce n’est que dans uñe seule

généralité que je proposerai à votre majesté

un changement qui consisteroit dans l’essai

d’une administration provinciale ou muni-

cipale, ou commission de propriétaires ,

en réservant, aucommissaire départi, Pim-

portante commission d'éclairer le gouverne-

ment. De cette manière, votre majesté

auroit des garans multipliés du bonheur de

ses peuples. Subdélégués, officiers d’élec-

tion, directeurs, receveurs, collecteurs des

tailles , officiers des gabelles , visiteurs ,

commis aux aides, etc. Tous les hommes

de l’impôt , chacun selon leur caractère,

assujettissent, à leur petite autorité, les con-
tribuables.

REMARQUE DE LOUIS XVI.

Les présidens nés, les conseillers, les
membres, les suppôts des pays d'Etat com-
posant leurs établissemens, ne rendent pas
plus heureux les Français dans les pays
qu'ils ont sous leur administration. Très-
certainement la Bretagne , avec ses Etats.
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n’est pas plus heureuse que la Normandie,

qui en est privée.

PRESTs

M. Necker.—Un sage équilibre entre les

trois ordres de l'Etat, soit qu'ils soient

séparés, ou qu'ils soient confondus: um

nombre suffisant de représentans , qui,

sans sembarrasser, soit suMisant pour avoir

une garantie du vœu de la province, des

règles simples de la comptabilité; l’admi-

nistration Ja plus économe; l'obligation de

soumettre toutes les délibérations à l’ap-

probation du conseil éclairé par le com-

missaire départi; l'engagement de payer la

même somme versée aujourd’hui au trésor

royal; le simple pouvoir de faire des ob-

servations en cas de demandes nouvelles,

de manière que la volonté du roi füt tou-

jours éclairée ét jamais arrêtée; le mot de

don gratuit absolument interdit, et celui

de pays d'administration, subrogé à celuide

pays-d’Etat , afin que la ressemblance des

noms nentrainât jamais des prétentions
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semblables : voilà en abrégé l’idée des con-

ditions essentielles.

REMARQUE DE LOUIS XVI.

Je ne crois pas qu'il soit prudent d’a-
bolir les mots don gratuit; 1.° parce que

ce mot est antique et attache les amateurs

de formes; ensuite il est peut-être bon de

laisser à mes successeurs un mot qui leur

apprendra qu’ils doivent tout attendre de
lamour des Français, et ne pas disposer

militairement de leurs propriétés.

TR

AT. Necker. — Ce seroit un grand avan-
tage que de multiplier les moyens de cré-
dit, en procurant à de nouvelles provinces
la faculté d'emprunter. C’en seroit un plus
grand que d’attacher davantage les pro-
priétaires dans leurs provinces, en leur y

ménageant quelque occupation publique
dont ils se crussent honorés. Cette petite
part à ladministralion releveroit le pa-

rlatisme abattu, et porteroit vers le bien
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de PEtat une réunion de lumières et d’ac-

tivité dont on éprouveroit les plus grands
effets.

REMARQUE DE LOUIS XVI.

Tous les corps sont obérés. Créer des.

corps pour les obérer encore, c’est charger

les Français comme des Anglais. N'y auroit-

il pas un autre mode ?

RSRNNRS

M. Necker. — Ne dira-t-on point que
c’est diminuer l'autorité que de confierla
répartition des impôts à une administration
municipale ? . . L'autoritéroyale repose sur

des bases inaltérables. . .. C’est le pouvoir
d'imposer qui constitue essentiellement la
grandeur souveraine. La répartition de ses

impôtset tant d’autres parties d'exécution
ne sont que des émarmations de la confiance

du monarque... Le grand art des adminis-

trations actuelles est d'entretenir la confu-

sion ; ils voudroient que le respect à leurs

commandemens les plus arbitraires, füt ur
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des plus grands intérêts de la royauté.

Pour éviter de compromettre si souvent

l'autorité, il ne faudroit pas être jaloux de

lexercer sans cesse.

REMARQUE DE LOUIS XVI.

La doctrine des dons gratuits du clergé
et. des: pays d'Etat ne permet guère de

toucher à des articles d’une semblable dé-

licatesse.
\ RS

M. Necker. — Toutes les discussions

avec les parlemens et les cours des aides

pour les vinglièmes, la capitation , la taille

et les corvées ; ces chocs continuelsoù
l'autorité perd quand elle west pas plei-
nement victorieuse, tous ces divers em-
barras cesseroient par l’effet d’une admi-

nistration différente.

REMARQUEDE LOUIS XVI.

Voyez ce qui arrive journellement dans
les corps auxquels on confie le pouvoir.
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M. Necker. — Ne seroit-il pas trop heu-

reux que V. M., devenue intermédiaire

entre ses Etats et ses peuples, son autorité

wapparût que pour marquer les limites

entre la rigueur et la justice ?

REMARQUE DE LOUIS XVI,

Il est de l'essence de mon autorité nom

d’être intermédiaire, mais d’être entête.

RS

M. Necker. — Sa majesté a bien plus de

récompenses naturelles dans sa main pour

Vordre de la noblesse et du clergé, que

pour des juges et des propriétaires de

charges ..... Les parlemens ont, dans la

cessation de leurs fonctions, une arme tou-

jours embarrassante, le seul pouvoir de

décréter, de flétrir et d’emprisonner, leur

donne sur tous les receveurs des deniers

publics, des moyens imposans qui suffisent

pour arrêter quelque temps l’exécution

des ordres du roi. Bien loin donc qu’on

dût envisager l'institution des adminis-
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trations provinciales bien ordonnées,comme

unaccroissement de résistance, je ne doute

pas que les rois ne trouvassent, dans le

contre-poids d'Etats et de parlemens, des

moyens d’asseoir plus tranquillement leur

autorité.

REMARQUE DE LOUIS XVI.

C’est le plus juste et le plus naturel des

pouvoirs des parlemens que celui de faire

pendre les voleurs dans les finances. Dans

la supposition des administrations pro-

vinciales , il ne faudroit pas l’ôter.

LSASTsSr

M. Necker. — Voudroit-on arguer des

embarras qu'occasionnèrent quelques pays

d'Etat? mais il est bien aisé d’apercevoir

que ces embarras tiennent à des anciennes

conventions vis-à-vis des provinces qui
ont eu le droit de traiter en s’unissant à

la France ..... on tireroit un jour, d’une

administration provinciale bien ordonnée,

un moyen de force pour perfectionner où
corrigerles constitutions actuelles despays
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d'Etat, dont les villes mêmes conservent

un degré de respect.

REMARQUE DE LOUIS XVI.

Il est, et 1l tient du repos de mes peu-

ples, de conserver les priviléges.

DELLLI)
/

/

M. Necker. — Tandis que cette multipli-

cité d'impôts rend l'administration infini-

ment difficile, le public, par la tournure des

esprits, a les yeux ouverts sur tous les in-

convéniens et les abus. Il en résulte une cr

tique inquiète et confuse qui donne unali-

ment continuel au désir qu'ont lesparlemens

de se mêler d'administration : ce sentiment

de leur part se manifeste de plus en plus;

æetils sy prennent comme tous les corps

qui veulent acquérir du pouvoir en par-

lant.au nom du. peuple , et se disant les

défenseurs des droits de la nation; et l’on

ne doit pas douter que bien qu’ils ne soient

forts, ni par l'instruction, ni par l'amour

du bien de l'Etat, ils se montreront, dans
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toutes les occasions, si long-temps qu’ils se

croiront appuyés de l'opinion publique. It

faut donc ou leur Ôter cet appui, ou ss

préparer à des combats répétés qui trou-

bleront la tranquillité du règne de votre

majesté, et conduiront successivement où

à une dégradation de l'autorité, ou à des

partis extrêmes dont on ne peut mesurer

au juste les conséquences.

REMARQUE DE LOUIS, XVI.
À

Voyez ce que font périodiquementles

Etats de Bretagne. brraocl

PSPs

M. Necker.— L'unique moyen de pré

venir les secousses , est d’attacher essentiel

lement aux fonctions honorables et tran-

quilles de la magistrature; c’est de sous-

traire à ses regards continuels , les grands

objets d'administration; sur-tout dès. qu’on.

peut Y parvenir par .une institution, qui

en remplissant le vœu. national, convien=

droit également au, gouvernement, : 4
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REMARQUE DE LOUIS XVI.

Est-il plus expédient de livrer à des
corps administratifs le contrôle des affaires
d'administration , ou est-il plus sage de les
conserver à des corps judiciaires ?

——_

OBSERVATIONS.
*

Les réformes financières et administratives
de M. Necker vinrent à l’appui des maximes
de M. Turgot, etdes-principes qu’on avoit dé-
fendus en Amérique, pour accélérer la révo-
lution en France. M. Necker , moins hardi
que ses prédécesseurs, proposa ses adminis-
trations provinciales comme des essais; mais
es notes ajoutées à ce Mémoire, nous prou-
vent que le ionarque prévit État le
‘danger de toute espèce d'innovation : il ne put
cependant réussir à détourner $on ministre ;
Par ces craintes , des vastes et utiles plans de
régénérütion qu’il avoit formé, et qui l’entre-
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tmrent-pendant tout son ministère , dans un

état de guerre perpétuel, avec les privilèges

et les abus de l’ancien régime.

Le ministre Turgot, qui avoit eu la hardiesse
d'entreprendre de changer les administratiers.
royales en administrations populaires, sans y
#airerparticiper la noblesse et le clergé , avoit
dû la pertedesa placeauxcraintesque ses vues
régénératrices avoient fait naître. M. Necker,
qui voulut éviter de soulever ces ‘ordres
contre ses projets, eut beaucoup plus de res-
-pect pour la hiérarchie des pouvoirs. Il opéra
ses réformes-ayec moins d'éclat et avec plus
-de succès; en temporisant, il obtint une exé-
cution partielle de ses plans, qui les fit bien-
tôt après adopter en entier, et il attacha ainsi
à son nom l'honneur d’avoir contribué puis-
samment à la chute du despotisme en France.
Moins prévoyant que le roi, M. Necker n’a-
perçut pas, cependant , où il s’aveugla peut-
être sur des résultats qu’il a imputés depuis à
des causespostérieures, tandis qu'ils n’étoient
que l'effet naturel de la fermentation des élé-
mens hétérogènes qu’il avoit mis en contact,
Ces élémens discordans et destructeurs exis-
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toient, il est vrai, et tôt ou tard leur effer-

vescence inévitable, w’auroit pu qu’occasion-

ner une explosion encore plus désastreuse ,

ou amener une dissolution plus lente, mais

générale. Il étoit difficile de prévenir toutes

les conséquences du choc qui ne pouvoit

qu’avoirlieu ; maïs, il est hors de doute; que

les secousses auroient été bien moins terri-

bles, et qu’on les auroit même prévenues , ow

du moins modérées, si des élémens étrangers,

rassemblés et mis en œuvre par la perfidie,

pour inspireret lhorreurcetl’effroi, wavorent

pas précipité la fusion, et occasionnétce bout-

leversement subit et général, qui auroitpu

ramener un état plus affreux , en faisant re-

gretter momentanément le funeste et honteux

état dont on venoit de sortir.

FIN PU SECOND ET DERNIER VOLUME.
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